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ETAT
DES COURS
DE L'EUROPE,

U

TABLEAU
DES GOVFËRXEMENTS, RÉPUBLIQUES
ET PRINCIPALES SOUVERAINETÉS DE
CETTE PARTIE DU MONDE.
Ouvrage qui comprend l'état a&uel de chaque Gou-

vernement
, les noms des Rois , des Princes & Piin-

ceffes, celui des Chefs de chaque République, des
Miniftrcs d'Etat, des Grands* Officiers des Couronnes,
des Ambafladcurs , des Conluls & des Députés pour
le Commerce

; Je Tableau des Ordres de Chevalerie,
celui des Archevêques ôc Evéques de l'Europe J dc's
Chapitres Nobles de l'un & l'autre fexe, Se des Cours
Souveraines de France, la valeur des Monnoies & l'état
<iu ehange dans les principales Villes de l'Europe.

far M. Ponceiin dej,a RocKe-Tilhac ., Confeiller du
Roi à Ta Table de Marbre.

Publico vi°cc oraine.

Prix 4 ]iv bro h .

a»

A PARIS,
Chez i"

^'Auteur
, rue Garancieres.

• 1 Lamy, Libraire, quai des Atlguftins;
Et chez les principaux I braires de l'Europe.

M. DCC. LXXXIII.
Avec Approbation

, & Privilège du Roi,



On prie ceux qui auront quelques obfcr-

v .. ms à faire fur cet Ouvrage, de s'a chef

fer , franc de port, à AL.de la Roche-
Til h AC , Con/ciller du Roi à la Table de

arbre , rue Garanciere. On fera ferupu^

le::fanent ufage de toutes les infruclions que

recevra T pourvu qu'elles fuient fîgnées

par tics pe! formes en place, 6' qu'on ait lefoin

de les faire paffer à l'Auteur, avant le pre-

mier Septembre , époque à laquelle on com-

mencera , tous les ans } Vimprefpon de cet

Ouvrage*
Y
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A VER TISSEMENT.
U n Ouvrage , qui comprend à la fois, & le tableau

des Cours de l'Europe, ôc les reflources politiques de
chaque Gouvernement , ne peut manquer d'infpireti

le plus vif intérêt. Auifi avons-nous vu avec fatisfao

tion la plupart des perfonnes en place , s'emprefïèr

a fe le procurer _, dès qu'il a été annonce dans les

Papiers publics.

Nous ne dillimulerons pourtant pas que cette pre-

mière édition n'ed pas toute auifi parfaite qu'elle

pourrait l'être : car telles font les bornes de l'efpric

humain
, que fes productions n'arrivent jamais que

fucce (Hivernent à une maturité parfaite. Mais les efforts

que nous avons faits pour remplir le defTein important

que nous avons conçu , les frais conddérables dont

nous nous fommes charges , les travaux pénibles aux-

quels nous nous fommes livrés , annoncent affez ce que
l'on doit efpcrer de notre travail , lorfque le Public

aura donné la fanction à cet Ouvrage.

Des obftacîes
,

qui ne fubliftent plus y nous ont

empêché de donner à l'article de France toute l'étendue

doiit il cft fufceptible ; <5c l'on n'aura pas de peine à

s'appercevoir qu'il elt , en effet, le plus ftérile &: le

moins inftructir de tout l'Ouvrage. Des vues neuves

qu'on nous a fufeitées, pendant le cours de l'impredion,
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jointes aux reflexions que nous avons pu faire, nous

mettront à portée cie donner, l'année prochaine, à cec

article , to/it I intérêt qu'une pareille matière infpire

naturellement aux 1 :

-

otre intention était d'abord de mettre les noms
de tous ceux qui appartiennent aux divers Ordres de
I

. aiene inftitucs en Europe ; mais quelques perfonnes

no is ont repréfente que la plupart de ces Corps ,

) 11 téreflTanr en aucune manière ceux pour lelquels

. Ouvrageétait deftiné , ce feroif groffir inutilement

le volume. C'eft au Public à prononcer fur ce point.

Ou reprochera peut cite d'avoir omis à la tête de

( pitre nob! ms détails propres à inf-

truire U Public des Privilèges de ces Compagnies, &
de l'ep que de Ieui Fondation. Les retards que cet

Om trouvés à l'impreffion , & la prorneife que

i ms Faite de le publier au premier Décembre,

n'ont pas pe mis de donner ce tableau ; & nous avons

la fatistadhon de remplir notre promelle , à

é irichir notre ouvrage de quelques faits que

nous pourrons tracer dans les Almanachs fuîvans.

On s'el . - pour cette année, de placer ici

les Préfi lents & 1< Roi établis dans les Cours

fouveraines de France. On fe propofe d'y ajourer dé-

formais Ii

'

allers ; e*
1

; ce Tableau de ia haute Ma-
giftratuie ;. paraîtra pas indifférent aux familles qui

font il.a.. cette profeflïon vraiment importante.

D'ailleurs , les difeours qui précédent chaque arti-

cle . effeiitieis pour cette premier- édition , étant inu-

tiles poui vantes j y feront remplacés par divers

mneont encore à notre travail un nouveau

, importance ée d'utilit .

Nous promettons ici avec confiance au Public
,
qu'on

n'omettra ni foins _, ni travaux , ni follicitudes
_,

ni dé-

penfes poui i :r Ouvrage digne de (on attention.

Xjnd mment des correij es que nous nous
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fommes procurés avec diverfes perfonnes laborieuf.

éclairées répandues dans toute 1'Êarope, nous r,

mes mis à même de confulter tous les livres que l'on

publie dans - rie du monde, & qui peui
contribuer à enrichir le nôtre \ nous devons d
Aes plus vives actions de grâces à MM. les Amb
deurs ces Couronnes étrangères , auprès de la Cour
de France : tous pénétrés de l'utilité d'un tel ouvrage 3
fe font empreirés de fournir les innructions dont ne us

pouvions avoir befoin ., & les livres étrangers anale

aux divers objets que nous traitons ; & nousgoùco; , r

un plailîr vraiment délicieux à témoigner authentique-
ment la reconnoillance dont nous femmes pénétrés ., à
cet égard, envers leurs Excellences.

Cet Ouvrage ayant un utilité peut-être plus réelle Se
plus étendue, qu'aucun autre de ceux que l'on imprime
tous les jours , nous ne fuirions trop le recommander au
Public , & prier ceux qui font à portée de nous taire quel-

ques obfervations à ce fujetj de nous les communiquer
avec le plus de précilîon oc de netteté qu'il leur fera

polîible
; noas avouerons fans peine les hautes qui s'y

feront glifféeSj & nous faifïrons avec le plus grand em-
prelTement , les moyens de les corriger. En traita .c

l'importante & délicate matière dont nous nous fom-
mes chargés 3 nous proteftons d'avance que jamais nous
ne compromettons perfonne Le feu! but que nous neus
foyons propofé, en compofant ccr Ouvrage, effc de nous
rendre utile à nos femblables ; è\: nos vûcux feront

d'autant mienx remplis , que le Public fera plus fatis-

fait de notre travail.

Notre intention était d"abord de faite paraître an-

nuellement cet Almanaçh au premier Novembre ; mais
les changemens fréquens qui furviennent en peu de
temps , dans les différents fujecs dont il cft compofé , 8c

fur- tout Pimpoffibilité où nous ferions de donner l'état

delà plupart dos Cours Souveraineté France , ddht u
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diftribution des Chambres ne fe fait qu'à la Saint-Mar-

tin , nous forcent à en retarder la publication jufqirau

premier Décembre ; mais nous promettons bien pofiti-

yement qu'à cette époque lunprejion de cet Ouvrage

fera toujours entièrement achevée.

TA BLE A U des Articles contenus dans cet Ouvrage.

Articlf. I. Etat des Royaumes de l'Europe ," page
3

Art. II. Tableau des Républiques de l'Europe, 165

Art. III. Tableau des principales Principautés de

l'Europe j i-S

Art. IV. Tableau des Electeurs d'Allemagne, 155

Art. V. Collège des Princes &: des Comtes de

l'Empire,, 2.79

Art. VI. Ordre de Chevalerie établis en Europe 3

302,

Art. VII. Europe Ecclcïuitique. 5.1.9

Art. VIII. Tableau des principaux Chapitres no-

bles de l'Europe 3 570

Art. IX. Tableau d v s Cours Souveraines de Fran-

ce, 4 ï 6
'

ÉTAT



LES QUATRE SAISONS

.L.t Printemps commencera cette année le zo Mars*

à $• heures ij minutes du foir.

L'Eté, le 11 Juin , à j heures n minutes du foir.

L'Automne le 11 Septembre, à 4 heures ;8 minutes

du matin.

L'Hiver, le 11 Décembre, à 9 "heures 11 minutes

du foir.

LES SIGNES DU ZODIAQUE.
Le Verfcau.

Les Poiilons.

Le Béiier.

Le Taureau.

Les Gsmeaux.

L'EcrevifTe.

Le Lion.

La Vierge.

La Balance.

Le Scorpion.

Le Sagittaire.

Le Capricorne.

LES QUATRE-TEMPS.
Les 11 , 14 & 15 Mars.

Les 11 , 1 j & 14 Juin.

les 17 j 19 ÔC 20 Septembre.

Les 17 , i<? Se 10 Décembre.

COMPUT ECCLÉSIASTIQUE.
Nombre d'or

.

Epa&e

,

16

Cycle folaire , 18

Indiétion Romaine, 1

Lettre Dominicale , £



FÊTES MOBILES.

Jj j a Septuagéfime, le itflcv.

Le Cendres, le y Mars.

p a squ ES , le 10 Avril.

Les Rogations j lesaé, 17 Se z8 Mai.

L'Afcerrfîon, le 19 Mai.

irecôte , le 8 Juin.

La Trinité , le 1 r Juin.

La Fête-Dieu , le 19 Juin.

Le I Dimanche de l'Avent , le jo Novembre.

De l'Epiphanie à la Septuagéfime 5 Dimanches»

De la Pentecôte a l'Avent, 14 Dimanches.

ÉCLIPSES.
Il V aura cette année quatre Eclipfes de Soîeii , St

deux de Lune ; il n'y aura de vifible à Paris que les deux

de L '

La première de Soleil, le 3 Mars ;
la féconde, le s

Avril; la troifieme le 16 Août, & la quatrième le 16

.nbre.

La première de Lune, le 18 Mars , à fept heures 40

lu foft ; la féconde, le 10 Septembre à 9 heure»

54 minutes z; fec. du foir.



JANVIER.

Nouv. Lune le 3.

Prem. Quart, le 10.

© Pleine Lune le 1 %.

C Dern. Quart, le 16.

merc 1 La Circoncif.

jeudi 2 s. B.ililt.

vend 3 s ce. Geneviève.

famé 4 s. Rigoberr.

Di. ; s. Simeon.

lundi 6 Les Rois.

mard 7 Noces.

merc 8 s. Lucien.

jeudi 9 s. Pierre , Ev.

vend 10 s. Paul , Her.

famé 11 s.Theodofe.

1 Di. j 2 s. Ferjus.

lundi 1
3

s. Hilaire.

mard 14 Nom de J.

merc 1 j s. Maur.

jeudi 16 s. Guillaume.

vend 17 s. Anroine.

famé 18 Ch. s. Pierre.

z Di. 19 s. Sulpice-

lundi 20 S. S^b. s. Fab.

mard 11 ste. Agi es.

merc ii s. Vincent,

jeudi 23 ste.Emerenr.

vend 24 s. Babylas.

famé 25 Conv. s. Paul.

3 2}/. 16 ste. Paule.

lundi 27 s.' Julien,

mard 28 s. Charlerr.ag.

merc 29 s. Fr. de Sales,

jeudi 30 ste.Bathilde.

vend 3

1

s. Pierre N.

FÉVRIER.

O Nouv. Lune le r.

3 Prem. Quart, le 9.

Q Pleine Lune le 17.

C Dern. Quart, le 14.

famé 1 s. Ignace.

4 Di. i Purification.

lundi 3 s. Blailê.

mard 4 s. Gilbert,

merc « ste. Agatfcœ.

jeudi 6 s. Yaa/t,

vend 7 s. Romuald.
famé 8 s. Jean de M.
<; Di. 9 ste. A; olljne.

lui.di 10 sre. Seholalliq.

mard 1 1 s. Severin.

merc 1 1 s. Sin

jeudi 1

5

s. Mélece.
vend 14 s. Valentin.

famé 15 s. FauPun-

Di. 16 $èptuagéjfm&.

lundi 17 s. O.iélmie

mard 18 s. Gilbert,

merc 19 s. Bu'\ir.

jeudi 20 s. Ror.vua'ld.

vend 21 s. .V.cu'ilr..

famé 21 s. Alexandre.

Di. 23. Sexagéjime.

lundi 14 s. Matthias.

mard ij s. Flavien.

merc 16 ste. Ifabelle.

jeudi 17 ste. Honorine,

vend 18 s. Romain.



MARS. AVRIL.

Nouv. Lune h 5.

^Prem. Quart, le 1 1.

$ Pleine Lune le 1 8.

QDern. Quart, le 15.

famé 1 s. Aubin.

Di. 2 Quinauag.
lundi 3 s. Simplic.

mard 4 Marai gras.

merc j Cendres.

jeudi é ste. Colette,

rend 7 s. Th. d'Aq.

famé 8 s. Jean de D.
1 Di. 9 Quadragéjïme.

lundi 10 ste. Françoife.

mard us. Marc,
merc 1 2 4 Temps.
jeudi 13 s. Léandre.

vend 14 s. Lubin.

famé ij s. Abraham.
i .Di. 1 6 Reminifcere.
lundi 17 s Longin.

mard 1

8

s. Eufebe.

merc 19 s. Jofeph.

jeudi ic s. Vul [Pr/nr.]

vend 11 s.Benoît.

famé 21 s. Paul 3 Evêa.

3 Di. 1

3

Oculi.

lundi 14 s. Gabriel,

mard 15 Annonciation.

merc 26 s. Ruoerr.

jeudi 27 s. Jean , H.
vsnd 18 s. Gontran.

famé 25 s. Guy.

4 Di. 3 o L&tare.

lundi 31 s. Rieule.

O Nouv. Lune le 1

.

3 Prem. Quart, le 9.

^ Pleine Lune le 1 7.

C Dern. Quart, le 24.

s. Hugues,

s. Franc, de P.

s. Richard,

s. Ambroife.

s. Vincent.

Judica.

s. Paterne.

8 s. Hégéfip.

9 ste. M. Egypt.

10 s. Fulbert.

Us. Léon , Pape.

12 s. Jules , P.

1

3

Rameaux.

14 s. Tibuice.

1 5 s. Paterne.

16 s. Druon.

17 s. Anicet.

1 8 Vend. S.

19 s. Timon.
10 PASQUES.
21 s. AnLelrae.

11s. Opportune.

23 s. George.

14 s. Robert.

2f s. Marc. abfi.

26 s. Clet , Pape.

17 Quafimodo.

28 s. Viral , Mart.

19 ste. Cath. de S.

3e s. Eiurope,

mard
merc
jeudi

rend
famé

$ Di.

lundi

mard
merc
jeudi

vend
famé
6 Di.

lundi

mard
merc
jeudi

vend

famé

Di.

lundi

mard
merc
jeudi

vend
famé
iDi.
lundi

mard
merc



lundi

mard
merc
jeudi

vend

MAL
Nouv. Lune le i.

J Prtm. Quart, le 9.

@ Pleine Lune le 1 6.

jeudi 1 s. Jacq. s. Phi],

vend 2. s. Arhanafe.

lame 5 'Inv. de ste. Cr.

1 Di. 4 ste. Monique.

5 C. s. Auguftin.

6 s. Jean P. L.

7 s. Stanillas.

8 Ap. s. Michel.

9 s. Grégoire N.
famé 10 s. Antonin.

3 Di. 1 1 s. Mamerc.
lundi 1 1 s. Neréc.
mard 1 3 s. Servais,

merc 14 s. Pacôme.

jeudi 1 j s. Victoria.

vend 16 s. Honoré,

famé 17 s. Pafcal.

4 Di. 18 40 Marcyrs.

lundi i«> s. Yves , Pr.

mard 10 s. Bernardin,

merc 11 ste. Juiie.

jeu li 11 s. Gontran.

vend 15 s. Didier, Ev.

lame 14 ste. Jeanne.

t Di. 15 s. Uibin.

lundi 2.6 Rogations.

mard 17 s..Hildeverr.

merc 18 s. Germain.

jeudi iç Afcenfion.

vend 30 s. Maxime.
famé 3

1

ste. Pctronille.

3 f>



JUILLET.

3 Prcm. Quart, le 7.

$ Pleine Lune le 14.

C Dern. Quart, le 11.

O Nouv.Lune le 29.

mard 1. s. Martial,

merc 1 Vifit. N. D.
jeudi 3 s. Anatole,

vend 4 Tr. s. Martin,

famé 5 s. Abel.

- 4 D/. 6 s. Tranquil.

lundi 7 s. Thom. Ev.

mard 8 s. Thibauld.

merc 9 s. Cyrille,

jeudi 10 7 Frères,

vend 11 Tr. s. Benoît,

famé 12 s. Prix.

5 jDi. 13 s. Turiaf.

lundi 14 s. Bonaventur.

mard ij s. Henri,

merc \6 N. D. du C.

jeudi 17 s. Alexis,

vend 18 s. Clair,

famé 19 s. Vinc. Paul.

6Di. zo ste. Marguer.

lundi 11 s. Victor,

mard 11 ste. Madelein.

merc 13 s. Apollinaire,

jeudi 24 Jours Canicul.

vend 25 s. Jacq. s. Ch.
famé iC Tr. s. Marcel.

7 £)/. 17 s. Georges,

lundi z8 ste. Anne.

mard 29 ste Marthe,

merc 30 s. Abdon.

jeudi 31 s. Germ. Aux.

AOUT.

3 Prem. Quart, le 6.

(5 Pleine Lune le 1 l.

C Dern. Quart, le 1 9.

O Nouv. Lune le 27.

vend 1 s. Pierre ès-li.

famé 2 s. Etienne P.

8 .Di. 3 Inv. s. Etien.

lundi 4 s. Dominique,
mard 5 s. Yon.
merc 6 Tra. N. Ssign.

jeudi 7 s. Gaétan,

vend 8 s. Juftin.

famé 9 s. Domitien.

9 2?/. 10 s. Laurent,

lundi 1 1 Sufc. ste. Cou.
mard 1 1 ste Claire,

merc 13 s. Hyppolite.

jeudi 1 4 Vïg. jeune.

vend m ASSOMPT.
famé \6 s. Roch.
IO.D. 17 s. Anaftafe.

lundi 1 8 ste. Hélène,

mard 19 s. Agapite.

merc 10 s. Bernard,

jeudi 21s. Privât,

vend 22 s. Symphor.
famé 23 s. Timothce.
1 1 D. 24 s. Barthélemi.

lundi 2) s. Louis.

mard 26 Fin des J. Can.

merc 27 s. Ccfaire.

jeudi 28 s. Au«u(tin.

vend 29 s. Mcdéric.

famé 30 s. Fiacre.

12.D. 31 s. Ovide.



SEPTEMBRE.

<C Prem. Quart, le 4.

Q Pleine Lune le 1 1

.

C Dern. Quart, le 1 8.

G Nouv. Lune le 16.

lundi 1 s. Lcu s. Gilles,

mard 1 s. Lazare.

merc 3 s. Grég. Pape,

jeudi 4 s:e. Refalie.

vend j s. Viclotin.

famé 6 s. Zacharie.

1

3

D. 7 s. Cloud.

lundi 8 Nativ. N. D.
mari 9 ste. Reine.

nacre 10 s. Nie. Toi.

jeudi 1 1 s. Patient E.

vend 1 x s. Rapliae'L

farae 1 3 s. M lurille.

14 D. 1 4 I x. <>re. Croix.

lundi 15 s. Nicod.

mard 16 s. Cyprien.

merc 17 s. Lambert,

jeudi 1 8 4 Temps.

vend i</ s. Th. de V.
famé 10 s. Euftache.

i) D. ir s. M H'hieu.

lundi ii s.M tut [Aut.]

mard 13 ste. Thecle.

merc 14 s. Andoche.

jeudi if s. Firmin.

vend 16 ste Jufrine.

Came 17 s. Corne , s. D.

16 D. 18 s. Ceraa.

lundi 19 s. Michel,

mard 30 s. Jérôme.

OCTOBRE.

3 Prem. Quart, le 3

.

O Pleine Lune le 1 o.

C Dern. Qucrt. le 1 S.

Q Nouv* Lune le 19.

merc 1 s. Rémi.
jeudi 1 l'Ange Gard,
vend 3 s. Denis Aréo.
famé 4 s. François

17 D. j sre. Aure.

lundi 6 ste. Foy
mard 7 s. Serge.

merc 8 ste. Brigide.

jeudi 9 j. Denis.
verni ro s. Paulin.

famé n s. Agilberc.

18 D. 11 s. Venant.
lundi 15 s. Geraut.
mard 14 s. Calilre.

merc 1 7 ste. Théréfe.
jeudi \6 s. Gai.

vend 17 s. Ccrboney.
fa'me 18 s. L-ic , Ev.

19 L>. 15, s . Loup , Ev.
lundi zo s. Caprais.

mard 1 1 ste. Urfule.

merc 12. s. Mellon,

jeudi 13 s. Romain.
ven 1 14 s. Magloir.

famé 1 f s. Crefp. s. C.

10 D. 16 s RjfHque.

Lundi 27 s. Caprais.

ma:d 18 s. Sim. s. Jud.

merc 19 s. Narci/îe.

jeudi ?© s. Queirin.

vend 31 S'ig.jcâne.



NOVEMBRE.

j Prem. Quart, le i.

ne Lune le 9.

Ç Dern. Quart, le 1 7.

Notiv. Lune le 14.

faire 1 T. Saixts.
xi D. 1 s. Marcel,

lundi 3 Les Trépajfcs.

mard 4 s. Charles.

merc 5 s. Hubert.

jeudi 6 s. Léonard

vend 7 s. Baudin.

lame 8 stes. Reliques.

1 1 D. 9 s. Matburin.

lundi 10 s. Léon I, P«

ni ird 1 1 s. Martin.

merc 11 s. René.

ji udi 1 3 s. Brice, Ev.

vend 14 s. Emilien.

lame 15 s. Eugène.

3.5D. 16 s. Edme.
lundi 17 s. Agnan.

mard 18 s. Odon.
merc 19 ste. Elifabeth.

jeudi 10 s. Edmond,
vend 2 1 Pr. N. Dame,
lame 22 ste. Cécile.

2J-D. 13 s. Clément.

lundi 14 s. Severin Sol.

mard 25 ste. Catherine,

merc 16 ste. Cen. Ard.

jeudi 27 s. Maxime,
vend 28 s. Soithène.

famé 2 y s. Saturnin.

1 D. 30 Avait.

DÉCEMBRE.

Ç Prcm. Quart, le 1.

© Pleine Lune le 9.

3 Z?er/z. Quart, le 17.

0Ar.Z.2 4 . 3P.Q.51.

lundi 1 s. André.

mard 2 s. Eloy.

merc 3 s. Anême.
jeudi 4 ste. Barbe.

vend y ) , ,

r ' > Jeune.
lame 6 5

2 1?/. 7 s. Gorgone.

lundi 8 Cotïc. AT. D.
mard <? s. Melch.
merc 10 ste. Valere.

jeudi 1

1

s. Damafe.
vend 1 2 1 T ,

r > Jeune.
lame 15 3

3 Dî. 14 ste. Adélaïde,

lundi 1 y s. Mefmin.
mard 16 s. Adélaïde,

merc 174 Temps.

jeudi 18 s. Gatian.

vend 19 s. Nemefe.
famé 20 s. Hildebert.

4 DL il s. Th. [Hîv.]

lundi 21 s, Flavien.

mard 23 ste. Victoire,

merc 24 Vig. jeûne.

jeudi 25 NOhL.
vend 26 ^ Etienne.

famé 27 ^. ./twz , £V.
Z>/ttz. 28 ss. Innocens.

lundi 29 s. Tho. Can.

mard 30 s. Roger,

merc 3 1 s. Silveftre.
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ETAT
DES COURS
DE-L'EUROPE.

o
DE LA TERRE.

n divife communément la Terre en quatre parties

,

qui comprennent l'Europe, l'Aie, l'Afrique &z l'Amé-
rique j leur grandeur refpective eft en rapport l'une

de l'autre , comme 1,4, f > 7 '> c'eft-à-dire , que
l'Europe efr. comme 1 , l'Afrique comme 4 , l'Aile

comme f , & l'Amérique comme 7. Cet Ouvrage n'a

pour objet que l'Europe : on développera les différents

Gouvernements qui font établis au Nouveau-Monde ,

dans CAbnanach Américain,

L'Europe , la plus petite par fon étendue , eft au-

jourd'hui la plus importante par la fertilité de fon fol
,

par l'indultrie de fes habitans , &c par l'étude des

Belles-Lettres qui y fleurirent , depuis plufieurs hecles,

d'une manière très-avantageufe. Elle comprend la Suéde,

le Danemarck, une partie de la Mofcovie, la France,
l'Allemagne , la Suille , la Pologne , l'Efpagne , le

Portugal * l'Italie , la Turquie euvopéanne , les liles

britanniques , & plufieurs autres Ifles ,
qui , à différentes

A
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époques , fe font détachées du continent. L'Europe a

onze cents lieues de longueur , & neut cents dans fa

plus grande largeur.

Cette partie du monde peut fe divifer en méridionale

& en feptentrionaie.

La première comprend la France , l'Efpagne , le

Portugal , l'Etat Eccléfîaftique, le Royaume des deux
Sicilcs, Venife,RaguIs , laToleane, Plaifance,Modene,
Lucques , Malthe , Milan , Gênes , la Savoie , Genève,
la Suide , les Provinces-Unies, la principale partie de ia

Turquie européenne , &c.
La (econde , beaucoup moins importante de moins

peuplée, contient l'Angleterre , la Suéde, le Dane-
marck , ia Ruiîje, la Pologne, la Bohême, la Hongrie,

Ja Pruffej l'Empire d'Allemagne, & les différents Etats

indépendans, qui font membres du Gorps Germanique.
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ARTICLE PREMIER.
ÉTAT DES ROYAUMES DE L'EUROPE

F R A N C E.

Gouvernaient.
-LA France, l'un des plus beaux & des plus floriflans
Koyaumes de 1 Europe, a environ 240 lieues de long fur
22 ç de large On fait communément monter fa popua-
tion à 20 millions d'ames. Paris

, qui comprend 800 mille
habttans, en elt la capitale. Depu s Clovis, fondateur
de la Monarchie Françaife, (a Religion Catholique a
toujours ete celle de l'Etat. Long-tems le : ?ftans
y eurent le libre exercice de leur :ulte; mais d
la révocation de l'Edit de Nantes , toutes les iectes ne
font qu étrangères dans ce Royaume. Le nombre de
ceux qui font employés à l'Eglile monte en France i
environ 17c mille âmes, & jouiflent de <?d millions
de revenus.

La France eft diftribuée en 32 Gouvernements. On
en compte huit au Nord, favoir: la Flandre Françaife,
l'Artois

, la Picarde , la Normandie
, Mlle de France

'

la Champagne, la Lorraine & l'AKâce 3 treize d.ms le
milieu d'Occident en Orient, qui font: la Bretngie,
le Maine, l'Anjou, la Tourame, l'Orléanais ,' le Berry'
le Nivernais

, la Bourgogne , la Franche Comte , 'le

Poitou
, l'Aunis , la Marche & Je Bourbonnais

3 cV
onze vers le Midi, (avoir: la Sain:> nge avec l'Angou-
mois

, le Limoufin
, l'Auvergne, le Lyonnais , le Dau-

phiné, la Guienne , le Béarn , le Comte de Foix , le
Rouflîllon, le Languedoc & la Provence.
On pourrait ajouter à ces 32 Gouvernements fept

autres , dont les Gouverneurs ne reçoivent leurs ordres
que du Roi 3 mais ces Gouvernements font très-petits,

& la plupart ne renfermen: qu'une Ville ; (avoir , Paris ,

le Boulonnais
, le Havre-de- Grâce , Saumur & le

A jj
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maurois, Metz & le pays Meflln ,

Verdun & le Ver-

chinois , Toul & le Toulois.

Le Gouvernement cit purement monarchique', 1 au-

torité eft tempérée par les lois constitutives de 1 Etat ,

auxquelles les Rois fe font un devoir de fe foumettre.

On v compte 15 Parlements & cinq autres Cours fou-

veraines, dont les fonctions confident à enregiftrer les

Ordonnances ,
pour leur donner force de loi , & a

rendre la juftice aux peuples -, neuf Chambres des

Comptes, cinq Cours des Aides, & fix Cours des

Monnoies. , , .

Le Roi de France porte le titre de RoiTres-chrctien,

& de fils aîné de l'Eglife. Le fucceiTeur préfomptit de la

couronne porte le nom & les aimes du Dauphin de Vien-

nois -, & c'eft fous ces conditions que Humbert Dauphin

céda , en 1 343 , fes Etats au Prince Philippe , fils puine

du Roi Philippe de Valois.
,

Toutes les branches de Sciences Ôc de Littérature

font cultivées avec fuccès dans ce Royaume. Vingt-

quatre Univerfités & une foule d'Académies entre-

tiennent l'émulation , & offrent au génie une carrière

glorieufe à parcourir. Les beaux-arts ne s'y montrent

pas avec moins d'avantage. Quant au Commerce ,
il

n'eft aucun Etat en Europe où il foit auili flonjlant.

La richefle du terr )ir , la population nombreufe qui^ dif-

tingue ce beau Royaume de Ces voilais ,
l'activité de

ceux qui l'habitent, leurs lumières, leur industrie , la

:eur du Gouvernement , tout favorife l'ambition du

iciant , de l'invite à développer fes talents. La

France offre dix-fept Ports de mer, dont 14 fur 1 O-

cean & 3 fur la Méditerranée, où les vahTeaux peuvent

aborder en fureté.

Il y a f
Ordres de Chevalerfe en France. De Saint-

Lazare,réuni iNotrc-Damedu Mont-CarmeLde Saint-

z) , du Saint-Efprit , de Saint-Louis Ôc du 'Mérite.

{Foyci £article des Ordres de Chevalerie,)
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MONNOIES DE FRANCE.
M o n n o i r s d' O r.

Le double Louis dor
,
pour

Le Louis funple ,

Le demi

,

Monnoics d'Arsène.

Le gros Ecu , ou l'écu de

Le petit Ecu , ou l'écu de

Les pièces de

Les pièces de

Et les pièces de

Les menues Monnoics con/tJ?e;:t

En pièces de

En pièces de

En petites pièces de

De ces dernières on n'en voit que tres-rarement ,

leur petiteile les ayant fait méprifer.

Celles de Cuivre font :

Les gros fois de 4 liards, ou n den.

Les pièces de z liards , ou 6
Les liards , 3

Et enfin le denier , mais qu'on ne voit plus que

dans quelques Provinces au-delà de la Loire.

Les elpeccs étrangères n'ont aucun cours en France ;

elles ne (ont reçues qu'aux Hôtels des Monnoies & aux

Changes ; il y a néanmoins les guinéesqui font reçues,

principalement dans les Ports de mer , (ur le pied de

14 livres, comme le louis d'or.

Les Monnoies, tant celles d'or que d'argent, dont

le cours eft prefentement fixé en France , ont été fabri.

quées en conféquence de l'Edrit de Janvier 1716" •, elles

A iij
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furent d'abord fixées , favoir le double louïs à 40 liv.

le louis fimple à 10 livres , & le demi-louis à 10 liv,

fur ce pied le marc d'or monnoyé revenait à 600 livres.

Ce cours a dur; jufqifau 16 de Mars fuivant , où il

fut rendu \\n Arrêt par lequel le même double louis,

qui n'était qu'à 40 livr :s , tut porté à 48 livres ; le hm-
. le demi à proportion ; de cette augmentation,

ii réfulte que le marc d'er monnoyé revient à 710 liv.

Il en a été de même pour les efpeces d'argent , qui

étaient fixées par le m< de Janvier 1726, (avoir,

iros écu ,1 ) livres ; le petit ccu à \o fois ou 2 liv.

10 fols; les cinquièmes, les dixièmes & vingtièmes à

proportion -, lur ce pad , le marc d'argent monnoyé
nait à 41 livr fols: il revient préfentement

,

par l'augmentation de
f à 6 , à 49 livi > f.

L. le cours eft fixé en France,

ont i nt cours
,
pour le même prix , dans toute la

Flandre françaife ; la feule différence conhfte en ce

que dans la Flandre françaife , il y a les monnoies
imaginaires

,
qui font le florin & la livre de gros ; le

florin le divife en zo patars , & le patar en if den.

Pour un florin, on compt France -

,

c'eft-à dire, que 4 fi ou ico fols

de France 5 la livre I s ; l'efca-

> patars ; ; vaut <S florins

é\: par confequent 7 •
. France •, c'clt

ainii qu'en compte ..

M A I S O N R O Y A L E.

Louis XVI . 13 Août 17^4, nomme
'

) , marié

lai 1770, Roi d Navarre 10 Mai
77 S>

stte-Jofephe-Jeanne de Lorraine , Ar-

chiduchefle d . ie 3 Sœur de l'Empereur , née à
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Vienne le 2 Novembre 17^, Reine de France cV

Navarre.
Louis-Jofeph-Xavier-François, Dauphin de Fiance,

ne à Ver (ai Iles le 2.1 Octobre 17S1.

Marie-Thérefe-Charlotte de France, Madame, fille

du Roi , née à Verfailles le 19 Dé :cn bi : 1778.

Louis-Staniflas-Xavi . I te de Proven-

ce, (Monfîeur, ) Frère du Roi , né à Verfailles le 17

Novembre 17^» marie 14 Mai 1
—

1 , à

Marte-Jofephine-Louife de Savoie,, Comtcllc de Pro-

vence, (Madame,) née le 2. Septembre 17Ç3.

Charles- Philippe de France , Comte d'Artois, Frère

du Roi , né à Verfailles 9 Octobre 17^7 , marie 16 No-
vembre 177$ ,.à

Marie-Thérefe de S..voie , Comtefle d'Artois , née 3

1

Janvier \J\C
Elifabeth-Pl iïi M -Hélène de France, Sœur

du Roi , née à Verfailles 3 Mai 1764.

Vidtoire-Louife-Marie-Thérefe de France , Tante

du Roi , née à Verfailles 11 Mai 1733.

Louifc Marie de France > Tante du Roi , 11

'

failles if Juillet 1737, Re.ligieufe Carmélite premier

Octobre 177 1 , élue Prieure le if Novembre 1775.

N. de France, Duc d'Angoulémc , Fils de M. le

Comte d'Artois , né à Verfailles 6 Août 1775 , Grand-

Prieur de France en 1776".

N. de France , duc de Berri , Fils de M. le Comte

d'Artois, né à Verfailles Z4 Janvier 1778.

N. de France , Fille de M. le Comte d'Artois, Ma-
demoifclle, née à Verfailles ç Août 1776".

Princes d u Sang Royal.

Branche <£ Orléans*

Louis-Philippe d'Orléans , Duc d'Orléans , ne à

Verfailles 11 Mai 172c , marié 17 Décembre 1743 , a

Louife-Hrnrictte de Bourbon-Conti , veuf 9 Fév. 17Ç9.

Louis-Philippe-Jofcph d'Orléans , Duc de Chartres,

né à Saint-Cloud 13 Avril 1747, marié ç Avril 176? ,
à

A iv
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Louife-Marie-Adélaïde de Bourbon, Fille de M. le?

Duc de Penthievie , Duchefle de Chartres , née 13
Mars 17 ï 5.

N. d'Orléans , Duc de Valois , né 6 Octobre 177?.
N. d'Orléans, Duc deMonrpenlîer ,né 3 Juillet 177^.

N. d'Oricans, Comte de Beaujolois _, né 7 Octobre

1779 '

N. Mademoifelle de Chartres , née 23 Août 1777.

Branche de Bourbon- Condé.

Louis-Jcfeph de Bourbon , Prince de Condé , né à

Paris 5? Août 1756", marié 3 Mai 17^3 , à Charlotte-

Godefrid^-El fabeth de Rohan-Soubife , veuf 4 Mars
1760.

Louis-Henvi Jofeph de Bourbon-Condé , Duc de

Bourbon , né 1 3 Avril 17^6 , marié 24 Avril 1770 , à

Louife-Marie-Thérefe-Batilde d'Orléans, née à Saint-

Cloud 9 Juillet 17^0, Duchelfe de Bourbon.

N. de Bourbon- Condé , Duc d'Enguien, né à Chan-
tilly 2 Août 1772.

Louife- Adélaïde de Bourbon-Condé , Fille du Prince

de Condé, née f Octobre 1757.

Branche de Bourbon- Conti.

Louis- François- Jofeph de Bourbon, Prince de

Conti , né à Paris premier Septembre 1734, marié 7
Février 17 ^5» , à

Fortunée-Marie d'Eft , PrinceiTe de Conti , née 24
Novembre 173 1.

Princes légitimés.

Louis-Jean-Marie de Bourbon , duc de Penthievre ,

né à Rambouillet 16 Novembre 1725 , marié 29 Dé-
cembre 1744> à Marie-Thérefe-Fe icité d'Eft, veuf 30

Avril I7Î4-

Marie-Thérefe-Louiîe de Savoie-Carignan , née 8

Septembre 1749 , mariée 17 Janvier 1767 , à Louis-

Alexandre-Jofeph-Staniflas deBourbon,Prince de Lam-
balle , veuve le 6 Mai 176 S.
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MINISTRES ET SECRÉTAIRES D'ÉTAT.
Meffieurs.

1774 le Comte de Vcrgcnncs. les Affaires étrangères.

1780 le Marquis de Segur, la Guerre*

1780 le Marquis de Caftries, la Marine.

1776 Ameiot, la Mai/on du Roi.

17S1 Joly de Fleury , le Département des Finances*

CHANCELLERIE DE FRANCE.
176'i M. R. N. Ch. Aug. de Maupeou, Chevalier*

Chancelier de France.

1774 M. Ar. Th. Hue de Miromefnil , Chevalier ,

Carde des Sceaux.

CONSEILS DU ROI.
CONSEIL D'ÉTA T.

Ce ConfeilJe tient U Dimanche c/ le Mercredi.

LE ROI.
Mejjicurs

le Maréchal Prince de Soubiic.

Joly de Fleury, Miniftre d'Etat.

Je Marquis d'Olîun t Miniftre d'Etat,

le Comte de Vergenncs , Miniftre 8c Secrétaire d'Etat,

le Marquis de Caftries , Miniftre & Secrétaire d'Etat,

le Marquis de Scgur., Miniftre & Secrétaire d'Etat.

CONSEIL DES DEPECHES.
Ce Confeil Je tient le Samedi.

LE ROI.
Mcffieurs

Je Garde des Sceaux,

le Maréchal Prince de Soubife.

d'Aguelïcau, Doyen du Confeil.

Moreau de Beaumont , Confeil1er d'Erfft ordinaire.

Bertier de Sauvigny, Confciller d'Etat ordinaire.

Joly de Fleury ., Miniftre des Finances,

le Marquis d'Olliin , Miniftre d'Etat,

le Comte de Vergennes , Min. des AlFaires étrangères.

Ameiot , Secrétaire d'Etat.

le Marquis de Caftries , Miniftre de la Marine.

le Marquis de Sc'gur, Miniftre de la Guerre.
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CON SE IL ROYAL DES FINANCES.
Ce Confeil fe rient le Mardi.

LE ROI.
MeJJleurs

le C Sceau?

.

mil ont de la 1 ;

' r d'Etat ordinaire.

de Marville, Confeiller d'Etat ordinaire,

de B . -.ont, Confeiller d'Etat ordinaire,

de Boulogne Confeiller d'Etat ordinaire.

Joiy d i les Finance .

Lutin ,
("i v.::\ er d Etat.

CONSEIL ROYAL DU COMMERCE.
Ce Confeil je tient tous Ls quinze jours,

L E R O L
ejjieurs.

le Garde des Sceau?:.

feau, Doyen du Confeil.

mont de la Galailîere.

Moreau de Beaumont.
de Boulogne.

J le Fleury , Miniltre des Finances.

Bouvard de Fourqueux , Confeiller d Etat ordinaire.

Amelot , Secret;

lonthion , Conleiller d'Etat.

rquis de Caftries 3 Miniftre de la Marine.

CONSEIL D'ETAT PRIVÉ.
M. le Chancelier.

JVJ. le Garde des Sceaux.

Ce Confeil ejl d\ h urs compefe de trente-fx Confeil-

lers, favoir , trente Confeillers d'Etat* tires de la Ma-
.iturc , dont dix-huit ordinaires ; trois d'Eçli/e , O1

e j autfi <Tumaires.

Quatre-vingt-huit Maîtres des Requêtes , dont le

Doyen ejl ConjeULr d Etal ne'.

A M B A S S AD EUR S DE FRA N C

E

près Us Cours Etrangères.

Treire Etats-Uni, de l'A u . tu. M. le Ch. d- la Luzerne.
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"Ba.Jfe-Sa.xe. M. de Viviers , Minijlre Plénipotentiaire.

Bruxelles. M. le Marquis d'Adhemar, Minijlre P/e'nip.

Cologne. M. le Comte de Chàlons , Mini/ire P/e'nip.

Danemark. M. le Baron de la Houze , Minijlre Plen.

Deux-Ponts. M. le Chevalier de Corberon
y
Minijlre Plen.

Diette générale de l'Empire. M. le Marquis de Bombe^les.
Dant^ick. M. Depons , rejident.

F-fpagne. M. !e Comte de Montmorin , Ambaffadeur ex-
traordinaire C^ Plénipotentiaire.

Franconie. M. Menard de Choufy, Minijlre Ple'nip.

Francfort-fur-le-Mein. M. Bazo'i , Reflètent.

Gênes. M. le Marquis de Monteil , Minijlre Ple'nip.

Genève. M. le Baron de Cafte!nau , Rèjidcnt à Genève.

Hongrie & Bohême. M. le Baron de Breteuil , Ambaffa-
deur extraord. auprès de l'Empereur.

ticJfe-Caffel. M. le Comte de Grais , Minijlre Ple'nip.

H.wt-Rhin. M. le Baron de Grofchaly j Minijlre Plénîp.

Liège. Le Marquis de Sainte-Croix, Minijlre Ple'nip.

Ligues Gril'es. M. le Baron de Salis de MarLhlins ,

chargé des affaires du Roi.

Mayence. M. le Comte O-Kelly, Minijlre Ple'nip.

Malte. M. de Sigtres de Caumonr , chargé des affaires

du Roi.

La Porte. M. le Comte de Saint-Priefr.

Portugal. M. O-D in ne.

Provinces-Unie t. M. le Duc de la Vauguyon.

Pruffe. M. le Comte d'Efterno, Minijlre Ple'nip.

P ie. M. 1: Comte de Flavigny. , ." inijlre Ple'nip. près

l Injant d'E Dom Fcr^inand.

Rome. M. le Cardinal de Bernis.

Ru/fie. M. le- Marquù de Ver \ 'nifîrePlénip.

Deux Siciles. M. le Marquis de Ciermont-d'Amboife ,

Ambaffadeur extraord.

:igne. M. le Baron de Choifeuil.

\juede. . . . . • • • ...
Suuje. M. le Vicomte de Polignac.

Saxe. M. le Marquis d'Entraigucs Lnth, Minijlre Ple'nip.

Trêves. M. le Comte de Mouftier, Minijlre Ple'nip.
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Tofcane. M. le Marquis de Barbanrane , Mini/ire Plenip.

près £Archiduc Le'opold.
,

Vaùfe. M. le Marquis de Vergennes.

Witemberg. M. le Comte de Vibraye , MiniJIre Ple'nip.

& Miniflre près du Cercle de Sus.be.

Valais. M. de Chaignon, chargé des affaires du Roi.

Introducteurs des Ambajfadcurs.

M. de la Live de laBriche J fenv:jlre de Janvier.

M. Tololan ^femtfire de Juillet,

M. Fontaine de Cramayel, en Jurvivance.

CONSULS FRANÇAIS
dans les Pays Etrangers.

Les Confuls font des Officiers établis par commif-
fîon du Roi , dans les divers Ports étrangers où l'on

fait un commerce très-conlidérable. Les fonctions de

<:es Coniuis font de maintenir les Commerçans Fran-

çais dans les privilèges qui leur ont été accordés, lui-

vant les traités taits avec les Souverains du Pays •, de

d'exercer une pleine juridiction , tant au civil qu'au

criminel , fur tous les lujets de la Nation Françaife

qui fe trouvent dans leur département , ev ipéciale-

jyient fur ceux qui exercent le commerce.
Les Conluls levaient autrefois des droits fur les

Marchandées & lur les Bâtiments j mais ils furent

tous fupprimés par Arrêt du Confeil de fan i6"f? i . On
jeur permit feulement de faire payer ces droits par

les étrangers qui reraient commerce au Levant fous la

bannière de France •, non pas à leur profit , mais à celui

de la Chambre du Commerce de Marfeille. Et pour
dédommager les Conluls de la perte de ces droits ,

il fut ordonné que , du premierJanvier 1691 , ils feraient

levés fur les Marchandées venant du Levant , Candie,

Archipel , Morée , Barbarie , à leur arrivée au port
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de Marfeille ,
pour le* Bâtiments qui y termineraient

leur voyage ; & a l'égard de ceux qui le termineraient

en Italie ev ailleurs , c> mains d_-s Députes de la

Nation réfidents fur les échelles.

Madrid.

Ci dix.

Ui

San-Lucar.

Malaga.

Cartagene.

Alicanre.

Valence.

Qïjon.

1 a Corogne.

Barcelone.

Saint-Ander,

Cran.

Maje •

JJlcsCanarus

Lisbonne.

Madère.

t, N t, S P A G N E.

Meffieurs.

C Boyetet , chargé des affaires Je la Marine

\ 8c du commerce de Fran ..

^ Aillaud , Chancelier-Secrétaire.

CDup^-ilîs de Mongelas , Conful-gcnéraL
") Poiret , Vice-Conl
v Dirandatz , Chancelier.

< D'Anncry , Vice-Conful.

Humbouriî, Coniul.

De Bertellet , Conful.

^ De Puyabry , Conful.

(Du Tours de Puyabry , ViccConfuL

Faure, Vice-Coniul.

L E'.patiaj, Vice-Conful.

Deftournelîe , Conful.

Aubert , Conful.

. D Holaberiagu , Conful.

Prat , Conful.

Oyon JConfol.

. Lecomte , Conful.

Es Portugal.
( Msyronnet de Saint-Marc, Lieutenant de

< VauTeau , Conful-général.

( D'Hermand , Vice-Conful.

De la Tueilerie , Conful.

En I t a l i 2.

Nice. Le Seurre , Conful.

Caillery. Durand , Conful.
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Mejffieurs.

CRaulin , Conful.
Gènes.

J Riblés
? Chancelier.

Savone. Garibaldo , Vice Conful.

Port-Maurice.lmbert , Vice-Conful.

Uvourne. Le Chevalier de Bertellet , Conful,

Porto - Fer- ?

rayo. \ Lambardi , Vice-Conful.

Ancone. Le Marquis de Benincafa, Conful.
Pon-Fano. Giunti , Vice-Conful.

Peiaro. Billi „ Vice-Conful.

Rome. J
Digne, Conful

n
l Moutte , Agent du Commerce.

LFtatEccle- \ Dominique Pietro , Agent du Com-
fiajlique. I merce,

Civita- fVidau , Conful.

Vecchïa. "^Vidau fils, en furvivance.

SinigagLia. Le Comte de Béliardi , Conful.

C Le Chevalier de Saint-Didier, Conful^

Naples. "S général.

^Marianne , Vice-Conful.

Mejfine. L'Allemand , Vice-Conful.

PaLerme, Gamelin, Vice-Conful.

Venife. Le Blond , Conful.

JJIjs Vénitien- ? c . c -, r . , , .

nés
rbamt-bauveur , Conlul-gencral.

S Defrivaux , Conful-général de chargé de»
K<W-

2 afÉiires da Roi -

Pays de la domination de l'Empereur,

Triefîe. Bertrand , Conful.

OJlende. Garnier , Conful

Pays du i\T o r d.

( Le Chevalier de Lironcourt, Lieutenant

Amfterdam. < de Vaifleau, Commiflaire du Roi pour
C la Marine & le Commerce.
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Meffieurs.

Roterdat*. Caftagny , Agent de la Marine de France.

. rg.' Coquebert de Monibrct , Conful- général.

Rojlock. Lagau , Vice-Conful.

uk. De Pons , Conful- général.

Stockclm. De l'Ifle , Conful.

Berghen. De Chezaulx , Conful.

ChrJJlian. £ De Chezaulx des Prés , VicVConfuL
Jand. \

neur. De BroiTeronde, Conful.

Dromheim. Frammery , Conful.

S.Ps'tersboiirg.'Dc LelTeps , Conful-gcnéral.

ou. Raimberr , Vice-Conful.

en Barbarie et au Levant.

Dans £Empire de Maroc.

C Chenier, Conful-gcnéral, Se chargé des

., ) affaires du R.oi auprès de l'Empereur.
Maroc. < Mtjre> Vice-Conful.

C Perille , Droginan.
Langoiffeur de la Vallée, Conful-généraî,

8c chargé des arlaires du Roi l .

*\ du Dey.
Bourville , Vice-Conful.

Ferrier, Drogrhan.
( Durochcr , Conful-gcnéral , Se c

~ ) affaires du Roi , auprès du Bey.
Tunis. \ r^ r \r- r* r i

/ Delparron , Vice-Conlul.

man.
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Dardanelles,

Smlme.

Scio.

Rhodes.

More'e.

Coron.

Vatras.

Tripolijfa.

'Alexandrie.

Hofette.

Seyde.

St. Jean-

d'Àcre.

Alep.

Salonique.

France:
C Rouflel , Vice-Conful , fous les ordres dî-

\ reétement de l'AmbaiTadeur de la Porte»

rAmoreux, Conful-général.

VCoulïnery , Vice-Conful.
*\ Charles Fonton

,
premier Drogman.

/ Pierre Roboly , fécond Drogman.
•*• Chiftophi d'Amirat , troifieme Drogman.
C Dumenil , Vice-Conful.

( Alexandre Digeon , Drogman.
C Mille , Vice-Conful.

I Simian ., Drogman.
Kercy , Conful-général.

Butet , Vice-Conful.

Jean-Baptifïe Fornetty
,
premier Drogtn.

Mertrude j fécond Drogman.
Jhari Cadet , Drogman.
Beauflîer , Vice-Conful.

De Chateau-Neuf , Vice-Conful,

Mure , Conful-général.

Du Trouy , Vice-Conful.

Digeon , premier Drogman.
Venture , fécond Drogman.

5 De Jonville , Vice-Conful.

C Chabert , Drogman.
Arazy , Condil-général.

Ifnard , Vice-Conful.

Wiet
,
premier Drogman.

Renard , fécond Drogman.
ç Renaudot , Vice-Conful.

i Gafpard Tefta , Drogman.
r Ame, Conful-général.

J Bremond de Vaulx , Vice Confuî.

j Luc Fonton
, premier Drogman.

C Mathieu Deval ^ fécond Drogman.
r De Saint-Marcel , Conful.

JBatiné du Pavillon, Vice-Conful.
"\ Roboly , premier Drogman.
CD'Aman, fécond Drogman.

La Cane'e.



Là Canc'e.

Candie.

Cypre.

Tripoly

de

Syrie.

Lataquit.
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rPellegrin , Conful.

J Guy de Villeneuve, Vice-Conful.

( Gafpàrd Fonton , Drogman.
C Le Chevalier de Laydec, Vice-ConfuL

l
Sielve , Drogman.

r Aftier , Conful.

<D'Aiuhier, Vice-Conful.

( Lcuis Fornetty , Drogmam
C Taitbout , Conkil.

-j| Burles de JarfaI, Vice-Conful..

( L'Homàça , Drogman.
V De Voige , Vice Condil.

\ Pierre de Val , Drogman.

j Miroudot , Evéque Je Babylone , Coii*

\' lul-généraL

Rouifeau , Conful.

Bagdat.

Bajfora.

Amérique Septentrional h*

c
' ^Ofter

i
Vicê-Cc

Bojlon.

Baltimore.

Conful-gcnéral.

S L'Etombc , Conful-gcn:ral.

\ Tofcan , Vice-Conful.

Le Chevalier Danemours , Conful»

{ Bcrtin , Vice-Conful.

DÉPUTÉS DU COMMERCE DES FILLES

ET COLONIES .RÉSIDANS A PARIS.

MeJficurS

Amiens. Cannet.

Bayonne. Du Livier.

Bordeaux. Dubergier.

Guadeloupe. Deshayes.

Languedoc.

'Dejoubert.

^M.RomCjeni
furvivance*

,De la Fage.

'De Montfçir-

rier,

B
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France.

Mejfieurs

La Rochelle. Rafteau.

Lille. D e Lefclufe.

Lyon. Tournachon.

Marfeille. Roitagny.

. . ÇDubucqdu
Martinique. ±

Ferret>

Hantes. D rouer.

Paris & S.?Marion.
Malo. \

Rouen. Defchamps.

S.DomingueÀ LhéT
i
t{cr

,f

C

° i Brutclle.

Deux dcMeffieurs les Fermiers-Généraux affiftent au

Confcil que tiennent ess Députés , tous les Mardis de

les Vendredis.

AMIRAUTÉS ÉTABLIES EN FRANCE.
L'établiflement des Amirautés a pour objet le Com-

merce maritime -, auiïi les Officiers qui les compofent

connauTent-ils de toutes les conteftations qui nahTent

à ce fujet , foit au civil , foit au criminel. Ils exercent

une pleine juridiction fur tous les Ports &" Havres

du Royaume. Tous les armements faits pour Com-
merce maritime , les Compagnies d'AÏÏiirance , les

Sociétés de Commerce de Mer , en un mot tout ce

qui peut avoir quelque trait à la Marine marchande,

eft de leur reifort. C'elt aux Amirautés feules qu'il ap*

partient de connaître des cau(es des étrangers

Amirauté générale de France - Tablt-de-Marbre\

Amiral de France.

1737 Monfeigneur le duc de Penthievre.

Présidents.
Meffieurs

1778 De la Haye de Cormenin , Lieutenant-Général-

Civil.

178 1 Tronquet de Saint-Michel , Lieutenant-Général*

Criminel.

1777 Mantel ,Lieutenant-Particul~Ur%
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Meffi

17^1 Maignan de Savigny , Doyen.

1761 Caigne.

176 <{ PJeney.

1769 Marguet.

178 1 L'Abbé Poncelin de la Roche-Tilhac,

1781 Jourdain de Muizon.

Gens du Roi,

, Avocat'Gàic'rat.

17^8 Poncet de la Grave , Procureur-Gàic'ral.

1761 De la Roue, Subjlitut.

I776 Bottée , Greffier en chef,

1778 Richaid , Commis-Greffier.
Sept Huifliers audienciers , Commiiîaires vilîteurs.

Amirautés de Provinces.

La Table de Marbre elt la feule des Amirautés qui

jouitfe du droit de juger des caufes d'appel. Toutes

les autres ne font, à ion égard, que des Amirautés par-

ticulières ; 8c leur juridiction ne s'étend pas au-delà

des affaires qui Ce présentent à juger en première

inftance.

Abbevillle>
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La Hogue.
La Rochelle.

Marennes.
Marfeilles.

Martigues.

Morlaix.

Nantes.
Port-Bait.

Quimper.
Rouen.
Sables d'Ollonne.

Saïnt-Brieux.

r A N c E.

Saint-Malo.

Saint-Valery en Caux.

Saint-Vallery-furSomrae.

Saint-Tropès.

Toulon.
Touques.
Vannes.

L'Ifle de Rhé\
L'Ifle d'Oléron.

L'Ifle-Dieu.

L'Orient.

Forts obliques > au nombre d'environ Go



France. ai

ESPAGNE.
I j e Royaume d'Efpagne , qui contient environ 8foo
milles géographiques quarrés , comprend, au Portugal

près, cette belle prefqu'lfle connue chez les anciens fous le

nom d'Ibéric. Cet Etat , l'un des plus importans 8c des

plus considérables de l'Europe, contient aujourd'hui 8 Af
chevêches , 8c 48 Evêchés , iS^xj Villes 8c Villages;

1S106 Paroilles, 1004 Couvents de Religieux , 8c ioz6
Couvents de Religieufes. Avant la découverte du
Nouveau-Monde , l'EfpagnenourrilTait 10 millions d'ha»

bitans. En 1747, elle n'avait que 7 millions 4x3 mille

Ç9© âmes , en y comprenant 1 80 mille 46 Eccléfiaftiques.

Depuis cette époque, les émigrations au Nouveau-Mon-
de , ne font ni li fréquentes , ni li nombreufes. Ainli

la population à du s'y rétablir •, en erret , on y compte
aujourd'hui neuf à dix millions d'habitans. M. Raynal

nous a conferve une Table , drefféc en 1768 par M. le

Comte d'Aranda, alors Préfidcnt du Confeil de Caftillc,

qui offre des détails interéflans fur cette matière.

Le revenu net de cette Couronne efl de 124 mil-

lions , monnoie de France ; 8c fes dépenfes ordinaires

n'en abforbcnt que 96 ; d'où il rcfulte qu'elle forme

l'une des plus riches Monarchies de l'Europe.

La Religion de ce Pays cft entièrement Catholi-

que •, 8c depuis la dernière expulhon des Maures, en

1609 , l'Inquifition , tribunal le plus redoutable de

l'univers , n'a fouffert aucun autre culte.

Les Efpagnols font ttès-fpirituels , fort laborieux ,

8c propres aux Sciences. Si l'Inquifition s'effc oppofée

ïufqu'à préfent au progrès des Belles-Lettres en Efpa-

gne , jamais peuple ne porta la morale , la dialectique,

la métaphyliquc 8c la théologie au point de pertection

8c de folidité où les Efpagnols font parvenus fur ce

fuict : il paraît d'ailleurs que l'Inquifition , forcée

enfin dans fes retranchements , va permettre un iibre

B iij
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eflor an génie des peuples de cette beile région. Tout
papiers publics nous annoncent avec quel zèle

D. Santiago Thevin , Libraire, vient de publier la tra-

duction efpagnole du grand profpectus de l'Encyclo-i

pédie
,

par ordre de matières. On y ajoute qu'à la

tvi^ des Soufcripteurs qui fe (oui préfentés pour cet

ouvrage , effc S. E. D. Philippe Bcltran , Evêque de

Salamanque , Inquifîteur-général.

Le Commerce efl: aflez florilTant dans ce Royaume:
on allure qu'il vend tous les ans à l'étranger pour

plus de 6 millions de pia 1res de laine, de foie, vin,

fer de de fonde. Cependant cette branche d'induitrie

y cft fulceptible d une beaucoup plus grande activité:

mais la facilite qu'ont les Efpagnols de puifer dans

les mines du Pocofi , en îrve leurs talents , Se rend

communément la multitude prélomptucufe & négli-

gente. Il 'elt certain que, depuis 145)1 , époque delà
découverte du Nouveau-Monde , juiqu'à nos jours ,

l'Efpagne a retiré de cette région près de 10 milliards;

de piaftres. On dit que les feuls Galions de l'année

1781 , lui ont rapporte 178 millions cinq cent mille

livres tournois.

Le Gouvernement d'Efpagne , allez femblabls à
celui de France ., cil entièrement monarchique , ôc
Je pouvoir royal y elt illimité. Les lois fondamenta-
les de l'Etat , celles qui comprennent les obligations

du Prince envers les Sujets, Se les devoirs de ceux-ci

envers le Monarque , font les feuls oMtacles qui

s'oppofcraient aux volontés arbitraires d'un Roi qui

voudrait introduire le defpotifme. Ce qu'on appelle

en France la loi Salique , n'ell point connue en Efpa-
gne •, ik les femmes fuccedent à la Couronne } à défaut

de mâles.
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MONNOIES COURANTE*; d'EsPAGNE.

Valeur de l'Or , félon l'Ordonnance du 17 Juin 1775?.

Pièces.
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-•<

Mcnnçies imaginaires^

Le doublon d'or cabefa , vaut 14 réaux 5? maravedîs

de vellon.

Le ducat d'argent , ou la double piftole ancienne ^ vaut

40 réaux d'argent cornant , & 2f marvedis de vellon.

Le ducat neuf d'argent vaut 16 réaux 17 maravedis de

vellon.

Le ducat de vellon vaut 1 1 réaux & 1 maravedis de

vellon.

L'écu de vellon vaut 10 réaux.

Valeur du Doublon d'or d'Efpagne 3 dans les principales

Cours de l'Europe.

Etats. valeur.

Portugal .; 3 ©00 raix.

France ., 1 8 1. tournois 14 f. 7 d*.

Turin * 1(5*1. {.

Gênes * loi, iof. f d,

Venife » 17 1. \. d'une monnoie
appellée piccoli*

Florence & dans toute la Tofcancj 2 3 1.

Home 9 3 £ jules \.

Naples j 4c carlins.

Sicile j 4^ tarins.

Malthe j 8 écus de cuivre à 12

tarins chacun.
Sardaigne ., 10 J. \
Angleterre & Ecojfe• * 200 pénis.

Irlande j 2.16 pénis.

Hollande & Zçlande , 8 florins ; de banque,
ou 1 2 flor. { de monnoie courante,

Hambourg j 10 marcs ôc 40 de ban-

que,
Francfort

,

y florins r , monnoie
courante ; dans tous les autres Etats d'Allemagne,
fept florins

a & dix fept kreutzers de la monnaie
courante.
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Vanemarck * 4 rixdalers tnonnoic

courante.

Suéde j 16 daihers de cuivre.

Pologne j 14 florins j.

Mofcoyie * 4 roubles,

MAISON ROYALE.
Charles III , né 20 Janvier 1716", Roi des deux

Siciles if Mai 1734 , marié 19 Juin 1738 , à Marie-

Amélie de Saxe, puis Roi d'Efpagne & des Indes 10

Août I7f5> , veut 27 Septembre 1760.

Charles-Antoine-Pafcal-Ft ançois-Xavier Jean Népo-
muccne-Jofeph-Janvier-Seraphin-Diegue , Prince des

Afturies, Fils du Roi, ne le 11 Novembre 1748 ,

marié 4 Septembre 176c , à

Louife - Marie -Thérçfe de Parme, Princeue des

Afturies j née 9 Décembre i7n-
Charles- Dominiqne-Eufebe-Raphaël-Jacob-Antoine-

Jean- Népomucenc , Fils du Prince des Afturies , né le

6 Jvïai's 1780.

Charlotte-Joachime, Fille du Prince des Afturies,

née 15 Avril 177c.
Marie-Louifc-Charlotte , féconde Fille du Prince des

Afturies, née il Septembre 1777.
Marie-Amélie , troifieme Fille du Prince des Aftu-

ries , née le 9 Janvier 1779.

Gabriel-An toine-François-Xavicr-Jean-Népomucenc-

Jofeph-Seraphin-Pafcal-Sauveur , Fils du Roi, né iï

Mai I7fi.

Antoine- Pafcal- François- Jean -Népomucenc- An*
cello-Raimond-Silveftre , Fils du Roi , né 31 Décem-
bre i7Çf,

Maric-Jofenhe, Fille du Roi , née 16 Juillet 1774-

Louis-Antoine-Jacques, Frère du Roi, né 2f Juil-

let 1727.



i£ Espagne;

CONSEIL D' É T A T.

NeJJieurs

Le Prince d'Yachi , abjcnt.

Le Duc de Grimaldi , abfent.

Le Marquis de Efquilace , abfent.

Le Comte de Florida - Blanca.

Dom Emanuel de Roda.
Doin Jofeph de Galvez.

Dom Michel de Muzquiz.
Le Marquis de Blano , Secrétaire .» avec les honneurs

du Conjeil.

Dom Bernard del Campo, Secrétaire en furvivance »

avec les honneurs de cette Charge.

MINISTRES ET SECRETAIRES D'ETAT.

Meffieurs

Mlnijlre des affaires étrangères.

Le Comte de Florida-Blanca, premier Secrétaire d'Etat.

Des Grâces & de la Jujlice.

Dom Emanuel de Roda.

Des Finances & de la Guerre.

Dom Michel de Muzquiz ., par intérim.

De la Marine.

Le Marquis de Gonzales Caftejon.

Des Indes.

Dom Jofeph de Galvez.

CAPITAINES Généraux des Armées d'Efpagne.

Meffieurs

17">"$. Le Comte d'Aranda.

1770. Le Marquis de Croix-
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Directeur gênerai de U Marine 3 rtmplïffant les

fonctions d'Amiral.

Don Louis de Cordova.

MINISTRES ENVOYÉS DANS LES COURS
ÉTRANGÈRES.

A Copenhague j

Drefde.

Florence.

Gênes j

La Haie.

Lisbonne.

Naples.

Paris.

Parme.

Pétcrsbourg.

Rome.

Stockolm.

Mejjieurs

5 Le Chevalier de Coral, Miniflre Ple'n.

\ Don Melchior de Pernia , Secrétaire

Le Chevalier d'Onis , Minijlre Ple'nip.

K Donï Jofeph Monino , Envoyé extr.

I
Dom François Vcrnacini, Secrétaire»

5 Le Chevalier Corncjo , Miniflre.

I Don Bazilio Ch riz de Velafco , Sec.

JLe
Comte de Sanafc , Minijlre PL

Don Eugène de Renovales , Secret.

Ç Le Comte de Fernannuncz , M. P.

I Don Jofeph Caamanno., Charge d'aff.

K Le Vicomte de la Hcrreria , Min. PI.

I Don AngetTrigueros , Chargea"aff.

5 Le Comte d'Aranda , Ambajfadeur.

C Don Ignace de Hcvedia , Secrétaire.

5 Le Chevalier dcMigallon , Miniflre.

I Le Chevalier Aguera , Chargé d'aff.

S Le Marquis de la Torré, Minijlre PL

C Normand , Chargé d'affaires.

5
Le Duc de Grimaldi , Ambajfadeur.

Le Chevalier d'Azara , Minijlre.

S Le Comte Guemes , Miniflre Ple'nip.

1 Don Jofeph Mas , Secrétaire.
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Turin.

Vcnlfe.

Vienne*

Berlin,

MeJJieurs

Le Duc de Villahermofa , Ambaffai*

Don Jofeph deOcariSj Charge d'aff.

Le Marquis de Squilace , Ambajfad.

Don Ilidorc Martin , Secrétaire.

,

Le Comte d'Aguilar , Ambaffadeur.

M. d Iriarte , Secrétaire d'Ambajfad.

De Lellis, 0/. afc /,; Secr. d'Ambajfad.

Don Simon d.s Las Cafas, Minijl, PL
Don Jofeph Bermudez de Caftro ,

Secrétaire.

INTRODUCTEURS DES AMBASSADEURS.

MeJJieurs

Le Marquis d'Ovieco.

Le Marquis de Manu a.

CONSULS D' ESPAGNE
dans Us divers Ports de VEurope.

Âlgarve. Don Juan-Antonio Villaro.

Ses Vice-Confuls.

D. Jofeph de Terrés , Ccjlro-Marin,

D. Juan-Dominique Sanchez , haro.

D. Benito de Acevcdo , Lagos.

D. Jofeph-Joachin de Andrade , Tavira.

D. Jofeph Nunez, Villa-nova.

D. Antonio Salarique Mettre , Vilia-real.

Amftcydard. D. Ignace de Afo.
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Antibes. D. Julto de BeauregarJ.

Son Vice-Conful.

D. Juan-Carlos Hivert , Canes.

Bayonne. D. Eftevan Gazan.

Ses Vice-Confuls.

D. Raphaël Florenfa , Bayonne,

D. Martin Pages , Saint-Jean de-Lu~.

Bordeaux, D. Manuel de Las-HcraS.
Ses Vice-Confuls.

D. Hugues Pedefclaux s Bordeaux,

D. Pedre Carrel , Rochelle.

S.irdaigne. D. Juan-Cefar Baille.

Ses Vice-Confuls.

D. Séraphin de Candie , Alger.

D. Juan-Baptifte Frédéric , Cajlillo-Ssrda*

D, Augullin Raphaël , ljîa de San-Pedro.

D. Juan-Antiogo Piftis , Orient.

D. Eftevan Milanta , Sacer.

Cette. D. Antonio Marqués.

Ses Vice-Confuls.

D. Cayctano Maragas , Narbonne.

D. Andrcs Arnoud\ Agde.

D- Juan Romea , Cette.

Corfe. D. Olîverio de Cardf.

Ses Vice-Confuls.

D. Domingo Forcioli , Ajaccio.

D. Juan-Brando Agortini , Aleria.

D. Juan Fraticelli , Bonifacio.

T). Jofcph-Antonio Matei , Erfa.

D. Antoine Arena , Ifola-rofa.

D. Oracio Guenza , Porto-vecchio,

D. François Giovaneti ., Magmejo.

D. Jofeph Piarza „ «S. ¥ioren\o.

D. Vincent Colonna , Vico.
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Vunkergue. D. Juan de la Plaza-y-Gradat.

Ses Vice-Confuls.

D. N. Belle, Boulogne.

D. N. Tellier , Calais.

D. Geronimo de Clerck ., Vunkerque.

D. Bernard-Alberic Greinque ., Lille.

Elfeneur. Don Louis- Miguel Badin.

Gênes. D. Jofeph de Vriondo.

Ses Vice-Confuls.

D. Balthafar Durante , Alafio.

D. Domingo Sicardi _, Ccrvo.

D. Juan Domingo Ceretti ., Efpecia.

D. Jofeph Sanquineti ., F/rca/.

D. Marcos Flores à Lerici.

D. Antonio Rambaldi J Puerto-Mauricio,

D. Juan Salucio , Puerto-Venere.

D. Jofeph Sachero , San-Remo.

D. Balthafar Jordan ., Savone.

Hambourg. D. Manuel de Urcullu.

Son Vice-Conful.

D. Mariano de Arechaga ., Hamburg.

Livourne. D. Manuel de Siiva.

Son Vice-Conful.

D. Fortunato Mazzari , Puerto-Ferrago,

Lisbonne. D. Jo(eph del Rio.

Ses Vice-Confuls.

D. Pablo de Cofta-Ferreira ., Allandra.

D. Vidtor Grazaon ., Alentejo.

D. François Texeyra , Angra.

D. Juan-Rodriguez de Colta , Arcos-de-VaUeve^.

D. Philippe Nunes Bogas , Beira.

D. Santiago de la Tulliere , Belen,

D. Sebafticn Rodriguez , Lafcaes.

J). Jofeph de Faria , Figueira»
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D. François Solha , Guimaraeno.

D. Manuel de Soufa , IJ/a-dd-Vayal.

D. Jofcph Pereyra , île de Madère.

D. Bartoiomc Betancour , île Gratiaije.

D. Jofeph de Coda ., île de Saint-Gtorga*

D. Juan-Ignace de Soufa , île de Sainte-Mari*.]

D. Juan de Soufa ., île de Saint-Michel.

D. François de Mezquita , îU de Fleurs.

D. Antoine Ruiz Toranzo , Lisbonne.

D. Luis Gayofo * Oporto.

D. Gonzalo Barboia ., Province dd Mino.

D. Antonio de Acuna Texeira ., Province cLs trois

Montagnes.

D. Antonio Martinez Dinis , Péniche.

D. Francifco Macedo j Saint-Majiinrc

Marfeille. D. Juan de la Rofa.

Ses Vice-Confuls.

D. Francifco Bremond, Cajfîs.

D. Louis Julien 3 Toulon.

D. Narcifle Montener , Vannes*

Kaples. D. NarcifTo Meftra.

Ses Vices-Confuls.

D. Aniclo del Giudice ., CaJIelamar.

D. Alexandre Orequiafales , Gaete.

D. Edouart de Sians , Ifquia.

D. Ignace Luciniano , Pou^ole.
Conde Bonarelli , Ortonafnare.

D. Jofeph Salcedo , Otronto.

D. Andres de Genaro , Vigolquenfe.

Nice. D. Antonio de San-Pedro.

Ses Vice-Confuls.

D. Cayetano Icardi ., Limpia.

D. Jofeph Ricardi , Onella.

D. Angel Nègre * Fille-Franche.

Palerme. Don Guillerma Dotto.
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Ses yice-Confuls.

D. Juan Grafo > Aci.

D. Pedro Mofcara , Alarfala.

D. Jofeph Meli , Augufta.

D. Juan-Baptifta Ponte , Cajlelvetra.no>

D. Jofeph Alcala ., Catane.

D. Rofario Gubernati , Girgemi.

D. Eftevan Macalufo., Jufa.

D. Juan Màrtinez j Sicatà.

D. Maranio Bârbo-Gallo ., Mafcalu

D. Balthazar Ferro, Mû[{d^.
D. Santiago Lcporino a Mela[[o*

D. Vincent Agello J MeJ/ine.

D. Jofeph Dellotto „ Palerme.

D. Francifco Pellegrino , P<z/r/.

D. Calogero Garigliani , Sciacca.

D. Jofeph Gorica ., Syracufe.

D. Jofeph de Luca , Tropani.

D. Salvador de la China J Viiïoria.

Portlongane. D. Antonio Meflîna.

Rouen. D. Jofeph Paulo.

Ses Vice-Confuls.

D. N. Collet Duvalt , Caen.

D. N. Liais „ Cherbourg.

D. N. Cavilhier ., Fécamp.

D. N. Lalanne ,. Havre.

D. N. Bermon , Honfl.-'ur..

D. N. Havet „ Montreuil.

D. Pedro Planter , Rouen.

Saint-Malo. D. Antonio VergeT.

Ses Vice-Confuls.

D. Louis Chaumot , Brejt.

D. Gafpar Lannox , MorlaLw

D. Louis Landaiuce., Nantes.

D. Pedro M mthleger , Port-Louis.

D. N. llongel de Maifon-neuve , Saint-Brieux,

D. Julien Malo Millet, Saint-Malo.

Venife. Don Pedro Rombcnchi.
PORTUGAL.
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PORTUGAL,
Gouvernement.

J-i E Portugal , Royaume le plus occidental de l'Eu»

rope , cil: borné au Nord par la Galice, au Midi C\T

au Couchant par l'Océan \ au Levant par l' Anda-
lousie , la nouvelle Calhlle & Je Royaume de Léon.

Cet Etat comprend environ iif lieues du ÎVlidi au
Nord , & <So du Levant au Couchant. On y compte
1 millions 800 mille âmes $ 21 grandes Villes, f«
Villes communes , ioo Bourgs & 4 mille Paroi lies ;

3 Archevêchés, 17 Evéchcs
, 3 Univcrhtés &: 3 Tri-

bunaux d'Inquilition.

La Religion Catholique cft la feule dont l'exercice

y (oit permis. On y trouve cependant un grand nom-
bre de Jmrs, qui y font tolérés à caufe du commerce»
L'Inquilition y eft: établie ; mais ce Tribunal n'y

cil pas fi formidable depuis que le Roi Jean V s'en

eft déclaré le chef, de que les Juges font obligés de
fuivre les règles ordinaires de la procédure criminelle.

Lisbonne , lituée fur le Tage ,
qui comprend uns

population d'environ îco mille âmes, en eft la Capi-
tale. On allure que cette Ville , Tune des plus régulière-

ment baric de l'Europe , a deux lieues de longueur

fur une de !a:gc.

Le Gouvernement de Portugal eft monarchique âC

abfolu i
cependant lorlqu'il eft queftion d'ordonner de

nouvelles nrnrolitions , & de ftatuer lur l'ordre de la

fuccelfion au Trône, il faut obtenir Je confe: temene

des Etats, compofés du Clergé, de la haute Noblefle

& du Tiers-état. Le Clergé eft reprefenté par les

Archevêques & les Evoques ; la haute Noblefle cft

compofée des Ducs, Marquis , Comtes , Vicomtes
«& Barons ; 8c le Tiers-état

,
qui comprend la J3oiit>

geoilîe , I3 Noblelle inférieure &. les Gvands-Mau^s



£4 Portugal:
des Ordres de Chevalerie , effc repréfente par les Dé-
putés des Villes & des Bourgs. Ces Etats ne s'allem-

blent que lorfque le Roi les convoque , & depuis

169- il qe s'elt point tait de convocation.

Quoique la Couronne de Portugal (oit héréditaire,

les entans des Frères du Roi ne peuvent fuccéder fans

obtenir le confentement des Etats. La loi Salique n'eft

pas admife en Portugal \ mais les Princelfes perdent

leur droit à la Couronne h elles fe marient hors du

Pays.

Le Manifefte publié en 1641 ,
par les Etats du

Royaume , a confirmé le droit de repréfentation à l'é-

gard de la fucceflîon au Trône ; mais il ne s'étend

au'aux Frères & à leurs entans , au défaut defquels

Ja fucceflîon palîc au plus proche parent. Les lois

fondamentales de ce Royaume font les Cortés de La-

ra ego.

Benoît XIV ,
par une Bulle de 1749, a donné au

Roi de Portugal le titre de Très-fidèle \ Se le Fils aîné

de ce Prince porte toujours le nom de Prince du Bréiîl.

Il eit impoflîble de donner un tableau exacT: des

revenus du Portugal
,
parce que te! eit l'ordre qui cil

établi dans le tréfor royal, que 1 Ecrivain, le Grand-
Tréforier & le Préfident du Confeil ci.: Finances,

ont feuls cor.naillance des fonds qui > font verfés*

Cependant, 1: l'on confidere que cette Couronne pof-

fede un patrimoine immenfe dans trois parties du

Monde ,
qu'elle pollcde une grand, quantité démines

d'or & de diamans , & que les Portugais font un
corrmerce confidérable de tabac, de cuivre, defuerc,

de coton , de cochenille , de caté , de cacao, de fruits,

de (cl , d'huile & d ivoire , on ne pourra fe difpenfer

de croire qu'ils (ont très-importans.

Les forces de l'Etat font allez intéreffantes. Celles

de terre conhftent en 31 Rég ; ments d'infanterie , quatre

Régiments d'artillerie 5c 12 Régiments de cavalerie II

y a auflï des Compagnies détachées d'artillerie & de

cavalerie ,
qui (ont répandues dans les principales

places du Pvoyaume.
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Toutes les troupes font habillées à la Pruffienne
,

exercées comme celles du Roi de Piulfc , & comman-
dées indifféremment par des Officiers de toutes les

Nations. Ce qu'il y a de plus précieux dans la Confti-

tution du Portugal , c'elt que le mérite feul conduic

un foldat au premier grade militaire.

Il y a au Aï dans le Royaume z Régiments de milice,

qui montent à f
mille hommes , ex: auxquels on ne

donne aucune paie. Les Oificicrs feuls reçoivent les

honoraires dont joliment ceux d.s autres Régi-

ments. Cependant ces troupes provinciales font habil-

lées pour la plus grande partie , & font fujettes à un
certain exercice.

Le Portugal peut armer zf vailTcaux de guerre ,

depuis co jiTqu'à oz canons , & id trégates de }o

jufqu'à quarante. Il y a actuellement dans le porc

de Lisbonne une efeadre de iz vaifleaux & de quatre

frégates,

Long-temps ici comme en Efpagne , l'Inquiiîtion

êc les préjugés étouffèrent toutes les Sciences , & ne

permirent que faiblement aux Beaux-Arts de prendre

l'elfor. On s'apperçoit depuis plulîeurs années , que la

lumière philofophique, qui éclaire aujourd'hui la plus

grande partie de l'Europe , étend aufli fa bienfaifance

fur ces deux Royaumes. Un préjugé avantageux pour

le Portugal , c'elt l'établiffement qui s'efl: formé au

mois d'Avril 17S1, à Coimbre, d'une Société littéraire.

Cette Compagnie , compofée de Z4 membres , y com-

pris le Prélident
, 4 Directeurs , un Secrétaire & un

Arcliivilte , a pour objet l'Hiftoire naturelle, la Chi-

irie , l'Agriculture , le progrès des Manufactures ÔC

du Commerce.
11 y a auffià Lisbonne une Académie des Sciences*

une belle Bibliothèque, & un Collège defliné à fervir

d'afyh à la grande Noblefle, tk où l'on apprend les

langues étrangères , le latin , la philosophie ., la dia-

lectique , la géométrie , le grec , la danfe & l'équuation.

On y a même établi depuis peu une chairs d'hydro*

graphie &: de navigation.

C ij
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II y a une autre Académie de cette efpece à Mafra;

près de Lisbonne, pour la NoblelTe du fécond ordre;

êc dans toutes les Provinces on trouve aujourd'hui

des Collèges ., où l'on apprend la langue latine , la

poéfîe , l'agriculture &c les mathématiques.

D, E S M O N N O I E S.

Espèces b' O r.

Des pièces du poids d'une once, valant 1 20,800 Rais»

Autres du poids d'une demi-once, 60,400
Idem, du poids d'un quart , 30,400.

Idem, d'un huitième , 10,600.

Idem, d'un feizieme ,
800.

Idem, d'un trente-deuxième d'once , 400.

Espèces d' Argent.

Des pièces du poids de demi-once , 480 Rais»

Celles du poids d'un quart, 240.

Celles d'un huitième ,
120.

Celles d'un feizieme > 6o»

Et celles d'un trente-deuxième
,

20.

Les écritures s'y tiennent en rais.

On remarquera que les rais ne fe foudivifent point;

fufage veut feulement qu'on les fépare, les centaines

par zéro barré , & les millions des milliers , par un
petit trait , &c.

MAISON ROYALE.
Marie Françoise-Elisabeth, de Portugal ., née 21

Décembre 1734, Reine de Portugal & des Algarves

24 Février 1777., mariée 6 Juin 1760 , à
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t)on Pierre , Roi de Portugal, ne f Juillet 17 17.

Joféph'François Xavier , Prince du Bréfd , ne 11

Août 1761 j marié 11 Février 1777 , à

Marie-Françoiie Bénédictine , Niccc du Roi , Prin-

cellc du Brélil j née if Juillet 1746.

Infants de Portugal.
Jean -Muie-Louis-Jofeph- François-Xavier de-Paul-

Àntoine-Dominique Raphaël ., Frère du Prince du Brc-

iû , né 13 Mai 1767.

Marie- Anne-Victoire Jofcphe-Françoife Xaviere-de-

Paul-Antoinctte-Jeanne-Dominiqiie-Gabriel!e j Sœur
du Prince du Bréhl, née i\ Décembre 1768.

Marie-Anne- Françoife jofephe-Rite-Jeanne de Por-:

tugal , Nièce du Roi, née S Octobre 1736.

CONSEILS GÉNÉRAUX.
Il y a plufîeurs Confeils en Portugal , où fc traitent

les affaires de l'Etat. Les principaux (ont , le Cordeil

d'Etat proprement dit j le Confeil de Guerre , le Con-

feil des Finances , le Confeil des Colonies ., le Con-

feil de la Marine de celui de la Juftice. Tous les autres

ne font qu'une émanation de ces quatre Tribunaux >

& ils leur font fubordonnés.

Conseil d' Etat.

La Reine préfide à ce Confeil ., enfuite vient le Roi";

fon Epoux, puis le Cardinal de Cunha , Archevêque

d'Evora., le Marquis d'Anjeja , Don Anuine d'An-

drade de Enderrabedcs., Grand-Chancelier du Royau-

me, le Vicomte* Ponte de Lima.* ce trois Secrétaires

d'Etat j qui font :

Mejjlcurs

1770 D. Martin de Mcllo è Caftro ., pour le dépar-

tement de la Marine j de La Guerre , du Domaine royal

& des Conquêtes,

C tij
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MeJJleurs

1774 D. Agrès de Saa c Mello., pour le départe-

ment des affaires étrangères.

1777 Le Vicomte Villanova de Cerveira
,
pour le

département des affaires intérieures du Royaume.

Conseil de Guerre.
Ce Conleil effc compofé de 4 Confeillers d'Etat

,

d'un Secrétaire
,

qui pour l'ordinaire eft en même
tems Secrétaire d'État au département de la guerre.

Desembargo de Paca , ou Conseil du Palais.

Ce Confeil., femblable à celui de Caftille établi en

Efpagne ., e(t le Tribunal fuprême, auquel reilortiilenr.

tous les autres Tribunaux du Royaume. Il conlifte en.

un Président ., zo Confeil 1ers
,

qu'on appelle Defam-
bargadores , de f Secrétaires de la Chambre ., d'un

Trëfôrîer & de plufieurs Huiffiers. Le Préiïdent eft

en même tems Juge fouverain de la Police.

1777 Le Comte de Valdcreis , Pré/ident.

1776 D. Antoine d'Andradc de Enderrabedes j

Grand-Chancelier.

Conseil d'Etat i n t i m e.

Dans les caufes civiles & criminelles, ce Confeil fe

diftribue en deux Chambres -, en celle da fupplicaçao

ou Confeil des Requêtes ., & en celle appellée la caja

da civil Rtlacao ^ou Confeil de la Juftice. Ces deux
Cours jugent en dernier rcflbrt , & par appel des Tri-
bunaux des Provinces j tomes les caufes qui excédent
la fomme de iço^ooo rais en biens-iinmeubies ., &
300^,000 en biens meubles. Chacune de ces Chambres
e(t encore foudivifée en deux Jiu-ifdictions, L'une,
pour les requêtes, comprend 59 ConfeillerSj Se l'au-

tre ^ qui a pour objet les affaires civiles., eft compofée
de 14 Confeillers,

Le Cardinal de Cunha., Préfidcnt de la Relaçao.

Conseil des Finances.
Ce Confeil a l'adminiftiation des revenus du Roî j

félon les divers départements qui le compofent.. Ces
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départements font celui d? Portugal «5c dit Royaume
cTÀIg&rve, celui d'Afrique , celui dos Indes cV des

fio tes. A ce Confeil rcllortillent trois autres Tribunaux i

i voir : ia Chambre des Comptes ., celle des Douanes
cv. celle du Commerce.

Mejfuurs

1777 Le Comte d'Arambuja j Pre/ident.

1777 Le Marquis d'Anjeja , Surintendant des Fî~

nonces.

1777 Le Comte da Cruz., Chancelier du Confeil des

Finances.

Conseil des Colonies.
1777 M. le Comte d'Auinha , autrefois Vice-Roi

du Rrcfil , Préjident.

MINISTRES ET SECRÉTAIRES D'ÉTAT.

Meffieurs.

Le Cardinal de Cunha , Confeiller d'Etat& du Cabinet.'

Le Vicomte de Villanova d'Acerviera ,
pour le dé-

partement des affaires intérieures.

D. de Saa è Mello ,
pour la Guerre & les affaires

étrangères.

D. Emello è Cafïro
,
pour la Marine & les Colonies.

Grands Officiers de la Couronne»

Meffieurs

1775) Le Comte de Sambuia , Gouverneur de Lisbonne.

& de la Province dEframadoure.

1774 Barthelemi da Colla , Surintendant & Infpec-

leur-général de la fonderie des canons.

178 1 Le Marquis d'Anjeja , Grand-Amiral du Royaume..

1777 Le Général Lian
3
Surintendant des Ports & da

ia Marine.

C W
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Mcjjïeurs

1775? D. Louis de Vaiconccllos di Caftellmelhor ,

Gouverneur du Bré/il.

1779 D.* Frédéric de Souza Calharis , Gouverneur
de Goa.

MINISTRES RESIDENTS PRÈS LES COURS
ÉTRANGÈRES.

Mejfieurs

Copenhague. Guides de Miranda, Envoyé Extraord.

ta Haie. D.Jean Aimedaneja y N'oronha, M. P.
tondres. Le Chevalier Pinto , Envoyé Extraord.

Madrid. Le Marquis de Lourical j Ambajjadeur.

JSaples. De Sa, Miniflre Plénipotentiaire.

Paris. Le Comte de Souza de Cotinho, Amb.
Pétersbourg. D'Horta-Machado , Envoyé Extraord.

Rome, Narounha , Miniflre Plénipotentiaire.

Turin, D. Rodrigucs de Souza ContinhojA/. P.
JTienne. Le Comte d'Ocynhaufen 3 Minijl. PL



ROME ou ÉTAT DE L'ÉGLISE.

Gouvernement.
.L'Etat Eccléfiaftique peut avoir 90 lieues d'étendue

du Sud-eft au Nord-oueft , & 40 de largeur.

Rome, l'une des plus anciennes Se des plus fameu-

ses Villes de l'Univers , en eft la Capitale. Ce pays ,

autrefois le plus peuple de l'Europe , n'efl: plus aujour-

d'hui qu'un déiert -, &z le Pape compte à peine iç

cent mille fujets. Rome qui renferma autrefois plus

d'un million de Citoyens , n'en comprend pas aujour-

d'hui plus de 100 mille.

Le Gouvernement Eccléfiafti^ue cil: tort doux , ÔC

les peuples y vivent peut-être plus librement qu'ils

ne feraient dans une démocratie. Les importions y font

très-modiques •, les tributs immenles que les Papes

retirent de la plupart des Etats Catholiques , les dé-

dommagent de la perte que font leurs finances à cet

égard. Si jamais les Souverains , à l'exemple de TEm-
pereur d'Allemagne, fecouent le joug de cette efpece

de fervitude , les Pontires Romains feront rorcés lans

doute d'augmenter les impôts; mais il faut efpérer que

la néceffité rendra alors les peuples cultivateurs , Se

réveillera J'induftrie, aflbupie dans cette région depuis

ior.g-tems.

L: Pape , Souverain de cet Etat , fut iong-tems

élu par les fumages du peuple -, le Cierge remplie

dans la mite cette fonction , & enrin !e:> Cai <

s'en font arrogé le droit
,

qu'ils confervent enrore.

Quoique les principales dignités de l'Etat Ecdcliaici-

que foient remplies nar le Cierge , il y eft expreûe

ment ordonné aux Juges de régler leur Jugement non

fur le droit Canon, mais fur le droit Civil. En efiÉètj

Je premier , étranger à nos mœurs dans la plupart

dé fes difpofîtions , ne pourrait guère convenir qu'à
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des Moines , ou à des peuples tels qu'on en voyait

en Europe au dixième ficelé.

La Rote eft l'un des plus importans Tribunaux
de Rome. C'eft une Juridiction compofée de 1 1 Pré-

Jars
,
qu'on appelle Auditeurs de Rote , & qui font pris

dans les quatre Nations , d'Italie , de France ., d'E!-

pagne ôc d'Allemagne. Il y a trois Romains , un
Tofcan , un Milanais , un Bolonais , un Ferrarais s .

un Vénitien , un Français , deux Efpagnols & un
Allemand. On voit dans ces difpolîtions les relies

de cette pompe vraiment majcftueufe & impofante ,

qui régnait à Rome dans les derniers fiecles. Ces
Ivlag'ftrats jugent en dernier reffott dé toutes les eau-

fes bénéhciales & civiles , tant de Rome & des

Provinces Eccléiîaftiques
,
que de la plupart des Pays

Catholiques , en cas d'appel. Ils connaillent atrflS de

tous les procès des Etats du Pape , où il s'agit de
plus de (oo ecus.

Rome eft le centre de la Religion Catholique ,
&"

la réiîdence de Ton Chef; cependant toutes les Reli-

gions y font tolérées ; les Juifs mêmes y ont des Sy-
nagogues. L'Inquilition , ailleurs li formidable , y eft

fans aucune activité.

Le Commerce des Etats du Pape eft fort borné ; 8c

les Romains, tout fpjrituels qu'ils foient , ne penfent

gueres qu'à fe procurer des bénéfices pour s'enrichir.

Les Sciences n'y font pas de grands progrès. L'étude
du Droit y occupe prefque tous les Savans. On y aime
cependant les bons livres , & les grands hommes (ont

toujours allures d'y trouver un afyle honorable.

Les Arts qui , fous le pontificat des Médias, furent iî

ilonlfans en Italie, font aujourd'hui fort languiflans ,

maigre les chef-d'oeuvres que cette belle région offre

aux Amateurs. La peinture, la mufique Ôc la poéùe y
ont cependant encore un très-grand nombre de par-

tifans ; mais il ne paraît pas qu'on les cultive avec

autant de fuccès qu'autrefois.

h' Eperon dor eft le feul Ordre de Chevalerie laïque-

établi dans les Etats du Pape. ( Voye^ L'Article des

Ordres de Chevalerie. )
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DES M O N N O 1 E S.

M o n n o i e s d'Or.

Le fequin Romain de deux écus & cinq
Baj0CJ Quatraînj .

bajocs , vaut 20c ".

Le quartini d oro

,

50 ».

Monnoics àargent & autres.

L'ccu d'argent du Pape, vaut

Le deipi'écu ,

Les pièces de trois paules ,

Les pièces de deux paules ,

Les pièces d'un paule ,

Le demi-paule,

Le quart de paule ,

Le carolin de composition J

Le demi-carolin,

Le double bajoquelle,

Le bajoquelle (impie ,

Le bajoc de cuivre,

Le demi- bajoc,

Et le quatrin .,

SOUVERAIN.
Pie VI. (Jean-Antoine BRAscm)ncà Céfene, ville

de la Romagne , 27 Décembre 17 17 , Cardinal 16

Avril 1773 , élu Pape iç Février 177 ^ , (acre & cou-

ronné 11 février 177/f.

Conseil d'Etat.

Le Pape a pour Confeil le facré Collège , compofe,
Suivant la Bulle de Sixte V du 3 Décembre ifSô", de

70 Cardinaux , partagés en trois ordres ) iix Cardinaux

Bajocs.
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Evêqucs, fo Cardinaux Prêtres , &- 14 Cardinaux Dia-

cres. Les Cardinaux Evéques ont chacun un Eveché voi-

lin de Rome i les Cardinaux Prêtres Se les Cardinaux

Diacres ont chacun une Eglife de cette Métropole.

SACRÉ COLLÈGE.
CARDINAUX ÉVÊQUES.

Création de Benoit XIV.

\ 1747 Jean-François A bail i d'Urbin, né à Rome , 16
Février 172.0 , Doyen.

1747 HencFBenoît-Marie-C ément, Duc d'York , né à

Rome , le 6 Mars 172 c.

Création de Clément XIIL

17 fS Charles Rezzonico , Vénitien , né le 2 f Avril 1724.

1758 Frànçui -J-achim de Pierre de Bernis , Français,
né 22 Mai 1715.

ÏI7f5> Jérôme Spinola , Génois a né le rf Octobre 1713»

I7f5> André Corlîni, né à Romej ri Juin 173 f.

CARDINAUX PRÊTRES.
Création de Benoit XIV.

1703 Jofeph Pozzobonelli , Milanais , né le 11 Août
165)0 , Doyen.

1747 Charlcs-Victor-Amcdée des Lances , de Turin , né

premier Septembre 171 2.

1756" Paul d Albert de Liiynes,né à Ver/ailles, ç Jan-

vier 1703.

Création de Clément XIII.

17Ï9 Marc-Antoine Colonna, Romain j né ï<? Août
1724. •

1761 Çhriftophe de Migazzi de Valle &c de Solenlhiern,

de Trente, né 20 Octobre 1714,
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\jG6 Jean-Oclavc Bufalini , ne à Citta de Caftello, dans
YEtat Eccléjîaflijue j ij Janvier 1709.

\j66 Jean-Charles Boichi , né à Faenfe , 9 Avril 171 ç.

1706 Louis Calini , ne i Calino J Diocèfê de Brefcia ,

iS Janvier \6y6.

1766 Antoine Brancitorte , né à PaUrme , 18 Janvier

17 11.

\-jG6 Lazare Opitius Pallavicini , Génois , ne 50 Oc-
tobre 1719.

1-66 Viraliane Borromeo, Milanais * né 9 Mars 1710.

Création de Clément XIV.

1770 Jein-Co me de Cunha , né à Lisbonne , 27 Sep-
tembre 171^.

1770 ScinioiBorghefe, né à Rom», premier Avril 1754.'

177

1

Antoine-E igene Vifconti , né à Milan t 28 Décem-
bre 1715.

1771 Innocent Conti , ne à Rome > premier Fév. 1751.''

1772 Lcopold-Erneft de Firmian, né à Trente, 22 Sep-

tembre 1738.

1779 Franco s Caralfa , Napolitain , né 29 Avril 1722^

1773 Franco. s-Xavier de Z.lada, né à Rome > 27 Août

1717.
Création de Pie VI.

177

5

Léonard Amon^.'i, né \Senigaglia , G Nov. 1730.'

177 ï Jean-Charles Bandi, né zCéJene. le 17 Juillet 1709.

177c Franco s-Marie Banditi , Théatin , ne à Rimini , le

9 Septembre 170^.

1776 Lotis Va.enti Gonzaga , ncà Révère * dans le

D ocèle de Mantoue
, 9 Octobre 172 f;

177.7 Jean Archinto , né à Milan, 10 Août 17^.
177a Guide Calcagntni } né à Ferrare , 25 Avril 1725'.

177 j Ange-Marie Dutni , né à Milan, 24 Mai 1727.

1777 B'rnprdin Honorati , né à Jejy , 17 Juillet 1724.

1777 Marc An'oine Marcolini , né à Fano , 22 Novem-
bre 1721.

I777 André Giovanetti, Camaldule, de Bologne , né tf

Janvier 1722.
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1777 Sîgifmond-Hyacinthe Gerdil , Barnabîtc , né a
Samo j Diocèfe de Genève j 23 Juin 1718.

1777 Guillaume Pallotta , néiî Macerata, 13 Nov. 1717.

1778 Dominique de Ja Rochefoucaud j Français ., né
en 1713.

1778 Jean-Henri de Frankenberg , né à Gloskau , 18

Septembre 1716.

1778 Jofeph de Bathiani , né à Vienne * 30 Janv. 1727.

1778 Thomas-Marie Ghilini , d.'Alexandrie , né £ Août
171 8.

1778 Charles-Jofeph-Phiiippe de Martiniana, né kTurin,

19 Juin 1724.

1778 Louis-René-Edouard de Rohan., Français j ne2f
Septembre 1734.

1778 Ferdinand Sofa de Sylva-y-Péreira, néaLisbonnej

5 Décembre 1722.

1779 François-Herzan d'Harras , né 2f Avril 173 f.

17S0 Paul-François Antamori, né à Rome , 14 Novemi
bre 1712.

CARDINAUX DIACRES.
Création de Benoît XIV.

JI743 Dominique Orfini d'Aragon , Napolitain ., né 1*

< Juin 1719.

Création de Clément XIII.

176$ André Négroni , Romain , né 2 Novembre 171 o«

Création de Clément XIV.

1770 Jean-Baptifte Rezzonico, Vénitien , né le premier

Juin 1740.

*77G Antoine Cafali , Romain, né 2f Mai 1715".

1770 Pafcal Aqu aviva * Napolitain * né en 171 9.

1773 François Delci ,, né à Sienne , 6 Octobre 1707»

Création de Pie VI.

J77) Ignace Boncompagni Ludovili , né à Rome * iS

Juin 1745.



Rome ou État de l'Église 47

Î777 Grégoire Salviau , ne à Rome , le 12 Décem-
bre 1722.

1778 Jran Cornaro j Vénitien, né 30 Juin 1710.

1780 Vincent-Marie Altieci > né à Rome , 27 Novem-
bre 1714.

17S2 Franco,- Firmian , né à Naples * en 1717.

I7S2 Jean Bathiany , né à Praçue _, en 1720.

1782 Benoit Incontri 3 né à V lierre s en 1704.

Cardinaux refervés in petto.

Deux du 2? Juin 1777»
Un du 12 Juillet 1779.
Huit Chapaeux vacans.

MINISTRES ET S E CRÉ TA IRES
D' É T A T.

Premier Mini/Ire & Secrétaire d'Etat.

Le Cardinal Pailavicini.

Pro-Auditeur.

Le Cardinal . . . I • \

Secrétaire des Brefs.

Le Cardinal Conti.

Pro-Dataire.

Le Cardinal Negroni.

Pro- Secrétaire des Mémoires.

Le Cardinal Jean-Baptifte Rezzonico.

GRANDS OFFICIERS DU PALAIS PONTIFICAL.

Majordome.

Le Prélat Onefti , neveu de Sa Sainteté.

Maître de la Chambre.

Le Prélat Antoine-Marie Doria.

Secrétaire de la Chijfe.

Le Prélat Fedcrici.
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Camerlingue de la_ Sainte Eglife.

Le Cardinal Charles Rezzonico.

fice-Chancelier le Cardinal Duc d'York.

Préfet de lajïgnature de Jujlice ., le Cardinal Corfîni.

Idem, de Grâce ^ le Cardidal Salviati.

Préfet du Concile ., le Cardinal des Lances.

Idem, des Evêquesô* Réguliers j le Cardinal Caraffa.

Idem, de la Propagande , le Cardinal Antonelly.

Idem, du bon Gouvernement ., le Cardinal Cafali.

Pénitentiaire Majeur * le Cardinal Bofchi.

Vicaire de Sa Sainteté ., le Cardinal Colonna,
Pro-Trefôrier- général j le Cardinal Pal'otta.

Gouverneur de Rome ., le Prélat Spinelly.

Audit.-gén.de la Chambre Apoflolique * le Prélat Grégory.

Commiffaire-général des Armées ., le Prélat Maftei.

Commiffaire-général de la Mer ., le Prélat Marifcotti.

LÉGATS.
rA Bologne j le Cardinal Buoncompagnio.
Ferrare , le Cardinal Caraffa.

Ravenne ou Romagne ., le Cardinal Valenti Gorizaga.
Pré/ident d'Urbin , le Prélat Livizzani.

Vice-Légat d Avignon a le Prélat Filomarino.

Recteur de Carpentras t le Comte Zolio.

NONCES APOSTOLIQUES.
Mejfieurs

[A Bruxelles'_, de Bufca, Archevêque d'EmeJ/a.

Cologne j de Bellilomi , Archevêque de Tiane.

Florence ., Crivelli , Archevêque de PatraJJe ,

Lucene J Caprara , Archevêque d Iconis.

Aaplcs j ......
Paris j le Prince Doria Pamphily , Arch.de Seleuci,

Pologne j Archetti , A'chevéque de Calcedonie.

Portugal j Ranuzzi , Archevêque de Tyr.

FJpagne j Collona de Stigliane , Auchw, de SéhaJIe.

Turin,
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Mejfieurs

4?

Turin j

Venife > Firau
,

y Ç Garampi, Archevêque & Evê-jue de Mon-

\ léfiafcone j O» Cornette,

inquifiteur de Multhe , le Prélat Zondadari.

PRÉLATS AUDITEURS DE LA SACRÉE
ROTE.

Meffieurs

Boulogne, Ratta , Doyen.

Ferrure ., Riminaldi.

Florence j . Manelli.

Rome j Oi'igo.

France , de Lauier de Bayanneê

Rome j Soderini.

Arragcn j S.nt-Manar.

GiJliUe * de Arcio y Jorrcs.

Venlje , Flangini.

Rome j Lancellotti.

Allemagne
t

de Sauna Reirïerfcheid.

Milan

,

Rzfta.
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DEUX S I C I L E S.

GouVERNMENT.
Vy N comprend fous le titre de Royaume des deux

Siciles , celui de Naples & de Sicile. Le premier peut

avoir 124 lieues dans fa plus grande longueur, de (4
dans fa plus grande largeur. Quant au Royaume de

Sicile , il eft fitué dans une Ifle de la Méditerranée, qui,

féparée du Royaume de Naples par le détroit de Mef-

fine , comprend 60 lieues de long fur 40 de large.

Ces deux Royaumes , cor^me tout le refte de l'Italie,

offrent un vafte défert , fur iequel errent deux ou trois

millions d'habitat». Il ne faut rien moins que l'admi-

niftration fage & éclairée de la Maifon qui gouverne

ces deux beaux Etats j pour faire revivre leur ancienne

population. Naples, peuplée de zji mille âmes, eft la

Capitale du Royaume de ce nom. Cette Ville , Ar-
chevêché , Port de mer ., iïtuée dans la terre de La-
bour , eft furnommée la Noble. Aufïï eft-elle Tune

des plus grandes 8c des plus magnifiquement bâties

de l'Europe. Palerme tk Meffine, dont l'une contient

joo mille ames_,& l'autre feulement iç mille, fe dif-

putent l'honneur d'être la Capitale de la Sicile.

Le Gouvernement des deux Siciles eft purement
monarchique -, & la Couronne eft héréd/taire en faveur

même des Filles , à défaut d'enfans mâles j dans la

Maifon d'Efpagne. On eftime que le Roi ne pourrait

mettre fur pied que 30 mille hommes en cas de befoin.

Delà les révolutions fréquentes que ce Pays a éprou-

vées , & dont il retient encore les funeftes effets. Les

forces de la Sicile feule montent à dix mille hommes
d'infanterie Se deux mille chevaux. En cas d'un befoin

preffant, le Pays doit fournir dix mille miliciens à fes

frais , & les Barons font obligés au fervice militaire.

Les revenus que la Couronne perçoit de ces deux

Royaumes font allez coniîdérables,& ils le feront beau-
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coup plus encore, lorfque le P-w s n.n -on )< C
éclat. Ceux que le Ko', «S^SîsStefiSï

a"aen

de notre mnnnnm. ' ' '
JU "vits

Le Royaume des deux Siciles comprend le terroirJe plus ternie de l'Europe
; mais les rfchefo «SE

milfiers dE.Jd.aûhques
, qui vivent dans la d!u«

Napt ?;
C

E
Ce

--h

0n^ f* ^ feuI îiiJSfe
C r- / Ï

J d
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rcvcnus font è^effift.Ces libertés prod.g.eulcs du Clergé n'ont pas p-„

contribué a empêcher Jes Sciences d'y faire a£am deprogrès que dans les autres parties de l'Italie. Quoiqueles Napolitains (oient propres à toutes Jes coimaiflan-ces par
1 heureufe fécondité de Jcur génie, il Daraitque depuis long-rems ils ne cultivent guère queS

lucratif dans ce Pays : car telle cft la fureur oû'dn ya généralement pour les procès
, qu'on y voit un erandnombre d'Avocats qui fe font cinquante milLïlv^ tde rente de leur cabinet. Dans le Royaume de Parleson compte près de

T o mille hommes de Loi, dont laprofcfTion fait le bonheur.
a

Jamais l'Inquilition ira été reçueparles Napolitains. II

dable a iubhftc jufqu'à nos jours. Le Roi, vivement
perfuade que cette jurifdiction clandelline nuifait à laKehgion même qu'il devait protéger, vient de fub limer
Jes lois publiques aux règles fecretes qui faifaient la bafede Ces procédures. Par un Edit du mois de Mars 178 > !
Roi a aboi, entièrement le Tribunal de l'Inqmfition dans
1 Royaume de Sicile, en laillant cependant aux éltques

1 exercice de leur ancienne jurifdiction en matièrede roi pourvu qu'ils furvent h forme ufitée dans tous
les Tribunaux de Jutfice crimmelle du Rovaume. CeFrmce les allujetnt auffi à divers règlements propresa éviter

1 injurtice dans ks condamnations
, & à pro-curer aux aceufés une défenfe légitime.

Les Papes ont le droit de l'invertiture de. Royaumes
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deNaplcs & de Sicile, parce qu'ils contribuèrent , dît-

on , le plus à délivrer ces Etats de la tyrannie des Bar-

baies. Les Efpagnols ont toujours reconnu cette éluece

de dépendance féodale -, & c'en: pour cela que les Rois

de Naples préfentent tous les ans au pape 7000 ducats,

la veille de S. Pierre , & une haquence blanche le

lendemain.
,

On ne connaît dans ce Royaume d autre Ordre que

celui de Saint-Janvier. ( Voyez l'Article des Ordres

de Chevalerie. )

DES M O N N O I E S.

Des Monnoies qui y ont cours.

Ducats. Carlins. Grains.

Des pièces d'argent, qui valent 1 ou 10 ou 100.

Idem, de deux carlins

,

» 1 ou 20.

Des cens de Sicile, " " ou izo.

Des demi-écus ,
n 6 ou go.

Des pièces de " " i6"*

De ces demi-pièces ,

" l i;

Des onces de Sicile, 3 ou 30 ou 300.

Ily a aujji des rfpeces étrangères d'or.

Les fequins de Venife ,
qui valent , » 16 k ou x6j.

idem, de Florence, " i6ou±6o.

JAm.dc Rome, »
,
M ou iço.

Les piftoles d'Efpagne ,
4- ou^ ou 4*0.

Les Portugaifes

,

9 & *<> on 5>tfo.

Autres ,
7. «P. *9 <*» 7*o.

Le ducat vaut, - £ ou I0®-

Et le carlin

,

10.

MAISON ROYALE.
Fedinand IV, Infant & Fils du Roi d'Efpagne,

né iz Janvier i 7 çi , Roi de Naples & des Sicilcs

y Octobre 17^ , marié 7 Avril 1768 ?
a
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Marie-Charlotte-Louise de Lorraine, Archi-

duchcflc d'Autriche , Reine de Naples & des Siciles,

Sceurde l'Empereur, née 1-3 Août 1772..

François*Janvier-Jofeph , Prince de Naplcs 8c des

Siciles , Fils du Roi , né 19 Août 1777.
Charles-Janvier-François , Prince de Naplcs & tics

Siciles, né if Avril 1780.

Jofeph-Charles-Janvier , Prince de Naplcs ex' des Si-

ciles , né 1 8 Juin 178 i.

Maric-Tht'refe , PrincclTc de Naples & des Siciles,

née 6 Juin 1772.

Marie-Anne- Jofephe-Antoinettc-Françoife-G a'etan-

ne-Thére{è-Amélie-Clémentine, Princetlede Naplcs ck:

des Siciles, née 13 Novembre 177^.

Marie- Chridine , Piincefle de Naples & des Siciles,

née 17 Janvier 1779.
Marie-Amélie, Princeflfe de Naples, née 16 Avril

1782.

CONSEIL D' E T A T.

Ce Confeil fe tient trois fois chaque femaine , en

préfence du Roi. La Reine même a le droit d'y af-

filier, auffitôt qu'elle a accouché d'un Prince.

Mefficurs

Dominique, Prince de Saint-Nicandro , Entérite.

Etienne Reggio , Prince Yaci de Campofiorito, Ca-

pitaine-général.

Le Marquis délia Sambucca ,
premier Secrétaire

d'Etat.

Bernard , Marquis de Tanucci.

Antoine, Duc de Sainte-Elizabeth, Vréjîdent du Con-

feil de Païenne en Sicile.

Charles , Marquis de Marco , Secrétaire d'Etat.

Jean, Marquis de Goyzueta, Secrétaire d'Etat.

•w
D H;



H Deux Sicile s.

MINISTRES ET SECRÉTAIRES D'ÉTAT.

Département des affaires étrangères.

1776 M. le Marquis de la Sambucca.

Département du Clergé,

1776 M. le Marquis del Marco.

Département des Finances.

1761 M. le Marquis de Goyzueta.

Département de la Guerre & de la Marine.

1779 M. le Général A&on.

GRANDS OFFICIERS DE LA COURONNE.

MeJJieurs

178 1 Le Marquis de Caracciolo , Vice-Roi de Sicile.

, Gouverneur de Naples.

1779 Le Marquis deBalthazar Cito a Procureur-géné-
ral du Confeil de Jujlice.

1780 D. Maximilicn Morena , Pré/idem de la
Chambre.

17S0 D. Antonio Spineili , Vréfident de la Chambre
du Commerce.

Le Prince Yaci de Campofiorito, Capitaine-général
des forces de terre.

Ily aenfuite 10 Lieutenans-généraux & 25 Maréchaux
de Camp,

1772 Le Chevalier D. Pafcal Borras , Commandant-
général desjorces de mer.

D. Maximilien Morena , Intendant de la Marine.

1776 Le Prince de StigJinno , Général des Galères.

4 Cliefs-d'efcadres & 4 Brigadiers de Marine.
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MINISTRES RÉSIDENTS PRÉS DES
COURS ÉTRANGÈRES.

Me/Jîeurs

A MadriL Le Duc deSainte-Elifabcth , Ambaffad, F.x-

France. Le Comte Piçnatelli , Ambajfadeur Ex-

Londres. Le Prince de Caramanico , Envoyé Ext'

La Porte. De Lu doit , Envoyé Extraordinaire.

Turin. CapeflTe Gatocra , Envoyé Extraordinaire.

Rome. Le Prince S'mitille , MiniJIre Piénipotcnt.

Vienne. Le Chevalier de Somir.a , Minijtre Plénip.

Pétersbourg.Lc Duc de Saint-Nico'as , MiniJIre Plén.

Lisbonne.
" Le Prince de Ratfadali , Minifi.

Plénip.

Copenhague. Le Chevalier Luccheri , Minifl. Plénipot.

Veriife. Le Comte de Finoquetty j Minijl. Plénip.

Milan, De Cantclli , Agent.

Florence. De Vernaccini ., Agent.

Gênes, De Rati , Agent.

D ir
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SARDAlGNE.
JL» e Roi. de Sardaigne efb beaucoup plus puiffant

comme Duc de Savoie ,
que comme propriétaire de

rifle de Sardaigne , à laquelle il doit (a Couronne.
Ce Duché , patrimoine primitif de l'augufte Maifon
qui le gouverne , n'était autrefois qu'une très-petite

Piincipauté. Les divers accroufements qu'il a fuccef-

fîvement reçus , Se la politique éclairée de Tes Souve-
rains , l'ont rendu pei-à-peu beaucoup plus important.

Il elt borné aujourd'hui au Nord par le Lac de Ge-
nève j qui le Tépare de la Suifle -, au Midi par le Dau-
phiné ; au Couchant par le Bugey Se la Breffe , dont
il eft féparé par le Rhône. Il a environ 40 lieues du
Midi au Nord , & 30 de l'Orient à l'Occident.

Ce Pays quoique fertile df:ns les plaines ôc les Val-
lées , elt coupé en tout fens par plulîeurs chaînes de
hautes montagnes qui partent des Alpes, ôc qui le ren-

dent en grande partie défert ôc ftéiile. Suivant le dé-

nombrement fait en 1776", il contient 347 mille âmes.
Chambéry , Ville médiocrement grande , ôc peuplée
feulement de zo mille , en effc la Capitale.

Les circonstances ont ajouté à ce patrimoine primi-
tif du Duché de Savoie , plulieurs domaines beaucoup
plus impor'ans ., tels que le Piémont , la Sardaigne ,

le Montî-errat, le Comté de Nice & la Principauté

d'Oned'e.

Le Piémont a 7 S lieues d'étendue du Nord au Sud,
ôc f o de l'Eft à 1 Ouelt , y compris les Provinces dé-

tachées du Duché de Milan , ôc cédées au Roi de
Sardaigne. Autant la Savoie elt défigurée par fes mon-
tagnes , autant Je Piémont elt fertile ôc agréable. Il

eit aufî} rrès-peuplé , ôc l'on y compte environ ifoa
mille habitans. Turin

,
qui comprend dans fes murs

>2 mille âmes , en efl: Ja Capitale.

La Sardaigne
, grande lile de la Méditerranée , a
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environ çS lieues de long fur 30 de large. Cette Klc

allez rertile en grains , en olives , & • en oranges ,

comprend à peine zoo mille ames. C'efl: comme Sou-
verain de celte Me , que le Duc de Savoie prend le

titre de Roi.

Le Roi de Sardaigne exerce une autorité abfoîue

fur tous les Etats. Son Duché de Savoie ell: héri li-

taire, mais aux feuls enrans mâles. Ce Prince entre-

tient en tems de paix 10 mille hommes fur pied, outre

10 mil.'e hommes de milice , dont ^ mille lont ha-

billes 6c ont un fol par jour , 8c $ mille autres qui ne
font que déi gnés , 6v à qui il ne donne rien.

Tous les Etats du Roi de Sardaigne lui rapportent

environ 30 millions tournois : il retire deux ou trois

mil ions de la Savoie * la Sardaigne lui en rapporte à-

peu-près autant , &c le Piémont feul lui vaut plus de

14 millions.

Charles-Emanuel difait à ce fujet , qu'il tirait de
la Savoie ce qu'il pouvait , & du Piémont ce qu'il

voulait.

La Religion Catholique efl la feule qui foit tolérée

dans les Etats du Roi de Sardaigne -, il y a néanmoins

quelques Proteftans établis dans les quatre Vallées

de Luzerne , à qui i'on permet d'exercer publiquement

leur culte.

Le commerce, que l'on y fait n'eft pas bien confidé-

rable, 11 l'on en excepte celui de la foie, qui palfe pour

être la plus belle de l'Italie. Les Arts & les Sciences

commencent à y fleurir un peu plus qu'autrefois. In-

dépendamment de l'Académie des Sciences qu'on a

établie à Turin j il y a environ 30 ans, on y a érige

une Académie de Peinture Se Sculpture depuis cinq

ou fix ans.

Il y a deux ordres de Chevalerie en Savoie , de

l'Annonciade Se de Saint-Maurice, &c de Saint-Lazare.

(Voyei farticle des Ordres de Chevalerie,)
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DES MONNOIES.
M O N N O I ES

La piftoie neuve Je Savoie, vaut
La demie,

Le quart
,

Les Louis vieux de France
,

Idem, dits aux 4 éditions
,

Idem, à la croix de Saint Louis
,

Idem, aux deux LL
,

Idem, au foleil
,

Idem, neufs , aux deux édifions
,

Idem, dits mirlitons,

La piftoie de Gênes ,

Le fequin ditp
,

Le ducat d'Hollande , dit hongre,
La piftoie vieille de Portugal,
La piftoie neuve dito „

La demie ,

Le quart
,

La piftoie d'Efpagne au moulin
,

cordonnee & battue en 1730
inclufivemenr,

Le fequin de Tofcane ,

Le ducat d'Autriche & de Cologne,
dit hongre

,

Le ducat d'Hongrie , dit hongre
kremmtz

,

Le fequin de Vcnife ,

Monnoies d'Argent.

L'écu neuf de Savoie,
Le demi t

Le quart
,

O R.
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livres, fols, deniers.

Le huitième

,

»
1

<- ))#

L'ccu vieux de France

,

4 10 (5".

L'écu dit au poupon ^ 2 „ #

L'écu dit aux 3 couronnes
, î z 6.

L'écu neuf,
'

4 l8 io.
Le crciiat ou creuzat de Genève j 6 1

6

io.
L'ccu de Saint Jcan-Baptiltc dito,

3 11 ».

Le ducaton de Milau , $126".
Le Philippe^ dito, 4 18 10.

La piaftred'Elpagne au moulin , 4 10 2.
La piaftre neuve , dite trance(quine

de Tofcane, 4 n ro .

Le ducaton de Venife
, f 11 tf.

Juftine , Toit Philippe dito, 4 iS 10.

Cours provïjîonncl des Monnoics du Pays.

M O N N O I E S D* O R.

Lapiftole , dite vieille , du poids de
livres . foIfc dcn|ers>

r den. f grains 8 granotins, 16 7 G.

La piftole battue en 1741 &1742,
du poids de

f deniers 14 grains
ic granotins

, 18 » »;

Lefequin du poids de 2 den. 17 grains, ? if ».

Monnoics d'argent.

Le ducaton , du poids de 24 deo.
10 grains ,

L'ccu vieux , du poids de 1 1 den.

L'ccu de 1735 à 173 f , du poids de

23 den. 6 grains 13 granotins,
Livres effectives,

Les pièces de

Et les pièces de » 2. 6.

S
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MAISON ROYALE.
Victor-Amedêe III, ne i6 Juin i 7 z6,Roi de Sar-

daigne 20 Févrjer 1775 > mari<-
>

3 1 Mai 1750, a
_

Marié-Antoinette-Ferdinande d'Espagne, Reine

de Sardaigne, née 17 Novembre 1719. ;

Charles-Emanuel-Ferdinand -Marie , Prince de Tie-

mont, néi4iMai 17ÇI, marié Z7 Août 177 î ,
a

Marie- Adélaïdc-Clotilde-Xaviere de France , Frin-

celle de Piémont, née à Verfailles 33 Septembre i 7 f5>.

VicTror Emanuel de Savoie-, Duc d'Aoit , ton l-cere,

né 14 Juillet I7f9.

Maurice-Jofeph-Marie , Ton Frère , Duc de Mont-

ferrat, né 13 Septembre 1761.
,

Charles Félix- Jofeph-Marie , Duc de Genevois ,
ion

Frère , né 6 Avril 17^. .

Jofeph-Benoît-Marie-Placide, Comte de Maunenne,

fon Frère, né ç Octobre 1766".

Benoît-Marie-Maurice., Duc de Chablais , Frère du

Roi , né zi Juin 1741 , marié 19 Mars 1775 ,
à

Marie-Anne-Charlotte de Savoie , Duchelle de Cha-

blais , née 17 Décembre 17^7.

Marie-Felicité , Sœur du Roi, née zo Mars 1730.

Maifon de Carignan , ijfue du Dut Charles-Emanuel,

premier du nom.

Charles-Emanuel -Ferdinand , Prince de Carignan,

né z 4 Octobre 1770. «. .

Jofrphe-Thérefe de Lorraine , Princeite douairière

de Carignan, fa Mère, née 2.6 Août 17*5 > f*™*
18 Octobre 1768 , à Viftor-Amédée , Prince de Ca-

rignan, veuve en Septembre 1780.

Eugène-Marie Louis-Hilarion , Oncle du Prince de

Carignan, né zi Octobre 17c 3- _ .

'

.

Chatlotte-Marie-Louife , Tante du Prince de Cari-

gnan , née 17 Août 174Z.
"
Léopoldine-Mane , Tante du Prince de Carignan ,

née zi Dec 1744 , mariée au Prince Dona Pampnili.

Gabricllc-Marie , Tante du Prince de Carignan ,
ne
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17 Mars 1748 , mariée en Juin 1 7^9 , au Prince de

Lobkovritz.

Cathertne-Marie-Louife , Tante du Prince de Cari-

gnan , née 4 Avril 1762.

CONSEIL D' E T A T.

Mt[peurs

Jean-Baptifte-Laurent Bogino , Comte de Migliah-

dolo Se de Vinadio , Chevalier Grand- Croix & Com-
mandeur de l'Ordre de Saint-Maurice.

Charlcs-Philippe-Victor Morozzo
,
grand Conferva-

teur de l'Ordre de Saint-Maurice.

Jofeph Lafcaris , Comte de CaftelJar , Baron de

Boion, Chevalier de l'Ordre de l'Annonciade.

Ange-Marie Carron , Marquis d'Aige-blanchc Che-

valier-Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Maurice.

Jofeph-Ignace de Corte , Comte de Bonvoiiîn, Che-

valier Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Maurice.

Charles-François-Balthazar,' Comte de Perron, Che-

valier de l'Ordre de l'Annonciade , &c Lieutenant-géné-

ral de la Cavalerie.

Charles-François Demorri de Caftelmagno , Cheva-

lier Grand-Croix de l'Ordre de Saint -Maurice , &
Grand-Tréforier.

MINISTRES ET SECRÉTAIRES D'ÉTAT.

Département des affaires étrangères.

M. le Comte de Perron.

Département des affaires internes.

M. le Comte Corte de Bonvoihn.

Département de la Guerre.

. M. le Chevalier de Coconito.

Secrétaire du Cabinet de Sa Majcjlé.

M. le Prélident Comte de Melina.

Vice-Roi de Sardaigne.

M. Charles- François Valperga, Comte de Mafin ,

Chevalier , Grand-Croix de l'Ordre de S. Maurice.
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Chancelier du Royaume.

M. le Comte Clément Crowelî di Gorbïo.

MINI

France.

Efpagne.

Londres.

Vienne.

Drefde.

Naples.

Rome.
Lisbonne.

La Haie.

f^enife.

S T R E S RÉSIDENT^
dans les Cours étrangerss.

Mcffieurs

Le Comte de Scarnafis , Ambaffadeur.
Le Chevalier Moffide Moran , Ambaffad.
Le Marquis de Cordon , Envoyé Extraord.
Le Comte Granen , Envoyé Extraordin.
M. de Salomon , Rèfident.
Le Comte de Satirana ,

Le Comte Valperga Dimagîione, AI. P.
Le Chevalier Nomis de Pollon , Min.PL
Le Comte de Mirabel , Minijlre.
Le Chevalier de Bagneul

A Vienne.

Lyon.
La Haye.

AGENTS et CONSULS de SARDAIGNE
dans des Cours étrangères.

Mejfîeurs

Negelin de Blumenfeld , Agent,
Viollet , Agent.

Golfe le jeune , Agent.
Amjlerdam. Friquet , Conful.
Londres. Boyer , Conful.

Bourbon , Conjid.

Righini , Conful^
Voim , Conful.

Baretti , Conful.

Le Marquis Millo , Conful.

> Pian a , Conful.

Cartagene.

Marjeille.

Gênes.

Livourne,

Ancône.

Civita-

Vecchia.

Naples.

Palerme.

Rome.

Le Marquis de Brem J Conful.
Raibaud , Conful.

Brina , Conful.
Sinigaglia. Benedetti , Confuî.
Maroc. Audibcrt de Caille , Conful.
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ANGLETERRE.
Gouvernement.

L Angleterre , nommée plus proprement la
Grande-Bretagne , comprend trois Royaumes impor-
tais -, l'AngL-cerre proprement dite , l'Ecofte

, & l'Ir-

lande. Ces trois Etats , irrévocablement unis au com-
mencement de ce fieck par la Reine Anne, comprend
une fui-race d'environ fix mille lieues quarrées , fur les-

quelles fe trouvent (ïx millions d'habitans. Londres,
peuplée de 5^4 mille âmes, & fîtuée fur la Tamifc ,
en eft la Capitale.

Le Gouvernement d'Angleterre , a (fez femblablc à
celui de Laccdcmone , eft , linon le plus partait , au
moins le plus analogue à la liberté parmi ceux qui font
établis en Europe. Il n'eft peut-être pas de région où
l'efprit de patriotisme c\: de défintéreifemcnt national
fe montre avec autant de chaleur 6c d'énergie qu'en
celle-ci : tel effc le témoignage que nous croyons devoir
donner ici à l'un des plus généreux &: des plus refpec-
tables Peuples de l'univers.

L'Etat eft compofé de trois ordres ; le Roi , la
Noblcire & le Tiers-Etat.
Le Parlement

,
qui eft le vrai Légiflateur & le Sou-

verain d'Angleterre , eft compofé du Roi , éx' des re-

prélentans des deux autres ordres : ce font ces trois corps
réunis qui font les lois , & qui ordonnent la levée des
impôts.

La Couronne d'Angleterre eft héréditaire ; le fils aîné
du Roi eft toujours fon fuccelleur : les tilles même ont
droit de prétendre au Trône , mais ce n'eft qu'à défaut
d'enfans mâles & légitimes. On a obfervé que l'Angle-
terre n'a jamais été mieux gouvernée que quand fa Cou-
ronne a été fur la tête d'une femme. Ce qui fe pâlie
aujourd'hui en Ruffie, femble prouver que cette obfèr-
Yation conviendrait peut-être à bien d'autres Etats.
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La guerre que fondent depuis plufieurs années l'An-

gleterre contre Tes Colonies , a tellement obéré cette

Illc que la dette nationale montait, le f
Juillet 1781,

à 177,2.06,000 livres fterling-, & l'intérêt levé annuelle-

ment fur le Public , y eft de 6,812,000 livres fterling.

Les rellources que le commerce ottre de toutes parts

aux Anglais, rempliraient bientôt ce vuide immenfe,

fi une paix bien cimentée leur permettait de jouir pen-

dant quelques années des douceurs du repos.

Les Anglais ont emprunté plufieurs dogmes des

Communions Chrétiennes , dont ils ont formé une Re-

ligion qui leur eft particulière , & qu'on appelle l'E-

glife Anglicane ; ils ont la plupart des Rites de TEglife

Romaine-, & leur croyance eft mêlée de Luthéranifme,

de Calvinisme, d'Anabaptifme, &c. Le Roi eft le Chef

d; l'Eglife ,
pour ce qui concerne le bon ordre ;

mais

c'eft aux Prélats qu'il appartient de prononcer fur le

dogme , &z de ftatuer fur la difeiplinc.

Il exifte des loix féveres en Angleterre contre les

non-conformiftes; Se Couvent ces loix ont été mifes n-

goureufement en exécution contre les Catholiques Ro-

manis. Mais les befoins de la guerre actuelle , les re-

présentations duMiniftcre , & fur-tout ect^ efprit phi-

ïofophique qui commence à éclairer toute l'Europe, a

tait tomber le glaive des mains du fanatifme , & l'on

vient d'arborer une pleine Se entière tolérance.

Les Anglais cultivent avec le plus grand fuccès les

feiences abllraitcs. Jamais aucune contrée de l'Europe

ne vit naître un mathématicien tel que Newton , ni

un philofophe auffi profond & auffi méthodique que

Locke. Il femble que la dureté du climat s'oppofe à ce

que cette Nation rafle les mêmes progrès dans la belle

Littérature ,
quoique la forme de fon gouvernement

,

en donnant à l'ame plus d'énergie , invite davantage

l'efprit à fe développer. Les Beaux- Arts n'y ont pas ac-

quis non plus une grande réputation , & l'on ne con-

naît parmi les Anglais qu'un très-petit nombre de Pein-

tres , de Sculpteurs Se d' Architectes , dont les noms

méritent de palier à la poflcrité.

Le
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Le commerce eft peut-être plus rloriilant dans la

Grande-Bretagne qu'en aucune autre partie du M mdc.
Les forces maritimes des Anglais (ont immehfes,eu
égard a la médiocre éten lue de ; Etal & .1 la raib

refpe&ive de la population. Ils ont actuellement fur

mer plus de 460 Vaiileaux de toutes les grande

Cv il elt certain que , depuis le commencement de la

guerre qui les afflige , ils en ont perdu ifo ,
qui ont

péris , ou qui ont été pris, brûlés ou cou!. s ba^. Au
i4 Juin 178 1 , cette Ille avait 141 mille hommes à la

folde. Les Ang'ais ont des Comptoirs dans les quatre

parties de l'Univers; 6c Londres elt un riche entre-

pot de toutes les denrées que fournit le Globe. En
J 773 » époque qui a précédé la guerre actuelle, toutes'

les branches de commerce avaient pour eux une valeur

inexprimable. Le commerce d'Afrique , dilent leurs

papiers, était, évalué a 4-4,873 liv. fterl.

Celui des Canaries
, 31,8^7

De la Baltique
,

fzS,ï68

De la Flandre, Hollande & Amé-

rique , 8f2,jrf5)

De la France, 208, j5<\

D'Italie, 7<5"4,35?3

D'E'pagne, 1,318,54c

De la Méditerranée
, 100,374

Du Levant

,

70,000

De l'Amérique Septentrionale, î^ij^Sy

Si] l'ambition de ce Peuple actif n'eût pas force

fes Colomes Américaines à fecouer le joug , il fe Eut

aflervi les plus belles portions de la Terre par fon

industrie.

Il y a trois Ordres de Chevalerie en Angleterre ,

ceux de la Jarretière, du Bain <k du Chardon. ( Voye^
l'Article des Ordres de Chevalerie.)
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MONNOIES COURANTES D'ANGLETERRE.

Monnoies d'Or.
Schelings. Den.

Les pièces de f
guinées., qui font ioç ».

Les pièces de z quinées * 42 "•

Les guinées ,
21.

Les demi-guinées ,
10 \.

La guinée vaut 1 3 livres 1 j fols 8 deniers de France*

à 27 livres le marc.

Monnoies d'Argent.

Schellings, E>en.

L'écu ou crown , qui vaut ç.

Le demi-crown , 2 \.

Le fchelling , 12.

Le demi- fchelling , 6.

Des tiers de fchelling , 4.

Des quarts de fchelling, 3.

Des hxiemes de fchelling , 2.

Et des douzièmes de fchelling ; 1.

Monnoies de cuivre.

Des pièces de demi-fol , petite monnoie , appellée

hait-peni ,
qui valent auflï demi-denier fterling.4; des

farthings ou liards , qui valent demi-fol, petite mon-
noie , ou un quart de denier fterling.

Il faut noter
Qu'un fchelling vaut

Le demi

,

Le tiers , 4 l fols , petite

Le quart

,

3 f monnoie.
Le fixieme ,

Et le douzième ,
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Il y a auflî les monnoies de Portugal fuivantes , qui

ont cours ; fçavoir :
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Augufrc-Edouard d'Angleterre , né 27 Janvier 177^.

Adolphe-Frédéric d'Angleterre, ne 24 Février 1774.

O&avius d'Angleterre, ne 23 Février 1779.

Alfred d'Angleterre, né zi Septembre 17

Charlqtte-Aiigufte-Mathilde , PrincelTe d'Angleterre,

née 29 Septembre 1766.

Augiifte-Sophie , PrincelTe d'Angleterre , née 8 No-
vembre 1768.

Elifabcth , Princeflc d'Angleterre , née 22 Mai 1770.

Marie, PrincelTe d'Angleterre , née 2f Avril 1776".

Sophie , PrincelTe d'Angleterre , née 3 Novemb. 1777-

Guillaume-Henri , Frère du Roi, ne i) Novembre

1743 , Duc de Glocelter & d'Edimbourg 1764, ma-
rié à

Marie Dclvalpole , veuve du Comte de Waldegrave,

née 3 Juillet 1739.
Guillaume-Frédéric , Fils du Duc de Glocefter , ne

2Ç Janvier i77<j.

Sophie-Mathilde , Fille du Duc de Gloceiter , née

2^ Mai 1775»
Henri-Frédéric , Frère du Roi , Duc de Cumberland,

tlé 7 Novembre 174c , marié à

Anne , Fille du Lord Irnham.

Amélie-Sophie-Eléonore , Tante du Roi , née \6

Juin 171 1.

PRINCIPAUX SECRÉTAIRES D'ÉTAT.

Me(fieurs

Le Comte de Schelburn
,
premier Lord de la Tréforerie*

William Pitt , Chancelier de l'Echiquier.

Lord Grantham.

Thomas Townshend.

Le Chevalier Younge ., Secrétaire de la Guerre,

Grand-Maitre de l'Artillerie.

M. Je Duc de Richemond.
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Tré/orier de la Marine.

M. Ifaak Barré.

Receveur & Tréforier général des Gardes , Garnifons &
Forts d Angleterre.

M. Edmond Burck.

CONSEIL PRIVÉ.
(Les Membres du Parlement font déjtgnes par une étoile

*
./

Meffieurs

Duc de Glocefter.

Duc de Cumber'and.
L'Archev. de'Cantorbéry.

Lord Chancelier.

L'Archc\ cque d'York.

D U

Lord Charles 'Camdcn ,

Vréjidtnt.

Le Duc de Grafton, Gard»

du Sceau privé.

De Sommerfef.

De R ; chemonr.

De Grafton.

De Bol ton.

De Leeds.

De Mar borough.

De Portland.

De Chandos.

D'Huiuinp.ïon.

De Salisbury.

De Denbigh.

De Sandwich.

De Carlifle.

De Scarborough.

De Jerfey.

De Kinnoul.

C s. .

Mejficurs

De Newcaftle.

De Northumberland.
De Montagu.
Matquis de Carmartlien.

Comte de Talbot , Lord

Stewart.

Comte de Hertford, Lord
Chambellan.

O M T E S.

MeJJîeurs

De Brcadalbane.

De Marchemont.
De Bute.

De Pomfrer.

De Ashburnham.
De Gower.
De Buckinghamshire.

De Comwailis.
£ iij
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De Hardwick.

De Hiî^borough.

P'Aylesbury,

De Ciarendon.

De Maniheid.

NGLETERRE.
Mejfieurs.

De Besborough.

De Verney. *

De Schelburne,

De Nugent. *

George Cavendish. *

Charles Spenfer. *

V I

Towshend,
Yfcymouth.
Stormonr.

Falmouth.
Howe. *

Barrington.

Le DcTpencer.

Onflow.
Edgeaimbe.
Grandham.
Pelham.
Cambden.

O R D S.

Mejfieurs

Frédéric Campbell. *

COMTES.
Mejfieurs

Bateman. *

Monftuard.

Beauchamp.
Lord Hinchin Brook. *

North.
L Evcque de Londres,

O R D S.

Mejfieurs

Amherft.
Walfingham.
Charles Wolfran.

Sir Worfley. *

George Germaine.

Orateurs de laCh
Commun

Mejfieurs

Jacques Smart Mackeniîe. *

Thomas Hariey , Ecayer. *

James Grenevillc 9 Ea/yer,

AMBRE
E S.

DES



Angliterri. j\

Mejjlcurs

Sir Jofeph Yorck , Chevalier. *

Henri Seymour Comjray , Ecuyer. *

"Welbore Eliis , Ecuyer. *

Humphry Morice , Ecuyer. *

Rich. Rigby , Ecuyer. *

Sir Thomas Sewel.

Sir J. Lardley Wilmot.
Kaac Barré , Ecuyer. *

Sir Jean Shelley , Baronnet. *

Thomas Towshend
,
junior. *

Henri - F. Carterer.

Sir Lawr. Dudas , Baronnet. *

Sir Thomas Parker , Chevalier. *

Comte Jenkinfon , Ecuyer. *

Sir Guillaume Linch , Baronnet. *

Sir J. Goodrike , Baronnet. *

Sir Guillaume Mercdith , Baronnet. *

Henri Flood , Ecuyer. *

Charles Towshend , Ecuyer. *

Charles - James Fox.
Auguftin Keppel.

John Dunning.
Edmond Burkc.

Commissaires pour remplir les fonctions dv
Trésorier de l'Échiquier.

Meffieurs

Le Cte.de Schéburn^Chanc.
j
James Grenvî'le."

Georges-John Spencer. I Frédéric Montagu.

Commijfaires pour remplir les fonctions de L ord
_, Grand*

Amiral du Royaume de la Grande - Bretagne & de.

l'Irlande.

MeJJieurs
L'Amiral Keppel.

j
Le Vice -Amiral Hughes

Le Chevalier Hartland. \ Pigot.

E iv
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MeJJieurs

William Ponfonby.
j
Charles Brett.

John Towshend. | Richard Hopkins.

Commijfaires pour Vadmiriiftratïon des Douanes,

Mejji urs

Edouard Hoopcr.
Henri Pclharr.

Le Chevalier William Mul-

grave.

James Geffrex.

Thomas Boone.
Wclborc Ellis Agar.
William H y.

Thomas A an.

Le Chev. Stanier Porten.

MINISTRES RÉSIDENTS
dans les Cours Etrangères.

MeJJieurs

Vienne. Sir R. M.irray Keith.., Baronnet.

Bruxelles. All^vn Felzherbert , Ecuyer.

RuJ/ie. Sir Jacquc s Harris , Baronnet.

Suéde. Thomas Wrongton ., Ecuyer.

Copenhague. Morton Eden _, Ecuyer.

"Pologne. Jacques Hare.

Dantfic. Gib/om\
Priijfe. HughEîliotj Ecuyer.

Saxe. Sir Jean Stepncy ., Baronnet.

Bavure & \ .. , _... r
n- ». j r .;,*,«,«- r Alexandre Giblone.
Jjiette de tiatisbonne. y
Cologne. Maïence t ? „ TT ,

t , ir ffw* ,;;, c K- Hcathcove.
J rêves j H cjiphalic. >

Villes Anféaùqlies. Emanûe] Muhias., Ecuyer.

Portugal. Hon. Robert Walpc'c.

Qonflantinoplc, Sir R.obef t A!i nïli è , Ch evaller.

Sardaigne. Le Vicomte de Moùnft'uart.

Naples. Sir Guillaume Hami ton , Barovntt.

Florence^ Sir Horace M inn , Baronnet.

Venife. Jean a frange', Ecuyer.

Suffi* Guillaume Norton , Ecuyer.
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CONSULS & ANGLETERRE
en Pdjs étrangers.

En Portugal.

Lisbonne.

Vcrto.

Faro.

Madère.

Caillerle.

Gênes.

Livourne.

Naples.

Nice.

Malthe & Sicile.

Venife.

Zante.

Meffîturs

S'r Jean Hort , Baronn-:t.

Jean Whitebendj Ecuyer.

Jean Lemprierc ., Ecuyer.

Charles Murray J Ecuyer.

En Italie.
Cernent Richardfon ., Ecuyer.

Jean Collet., Ecuyer.

Jean Udncy., Ecuyer.

Jacques Donclas ., Ecuyer.

Jean Biikbe^k., Ecuyer.

Daniel Boonielter , Ecuyer.

Robert Ri ehic ., Ecuyer.

Jean Sargentj Ecuyer

Maroc.
Conful-ge'néral , Charles Logic > Ecuyer.

Royaumes de Barbarie.
Kathaniel Davifon 3 Ecuyer.

George Cooke", Ecuyer.

Jacques Trail ., Ecuyer*

Prusse, Russie, Se Danemarck.
J. Durne j Ecuyer.

Waltershairp _, Ecuyer.

> Nicolas Senwick 3 Ecuyer.

Norvège.

'Alger.

Tripoli.

Tunis.

Pruffe.

Rujîe.

Elfèneur &
Danemarck.

Bcrghem. Jean "Wallace ., Ecuye
K

r.

Vrcntheim. Alexandre Brovn 3 Ecuyer.
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Su E D E.

Mcjficurs,.

Thomas Erskinc Ecuyer.

? Jean Peter., Ecuyer.

Nathanie! Ocpen., Ecuyer,

Consuls au Levant.

Suéde.

Ofiende.

hicuport.

Bruges.

'ïriejle & Fiume.

Alcp.

Smyrne.

Chypre.

Tripoli de Syrie.

Lauchea.

Salonique,

Vatris,

Jean Abot ., Ecuyer.

Antoine Hayes., Ecuyer.

Jean Baldwin , Ecuyer.

Th. Philippe Vernon , Ecuyer*

Jean Murrat 3 Ecuyer.

Jean Oiifer , Ecuyer.

Daniel Paul , Ecuyer
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IRLANDE.
Gouvernement.

J_j iRLANDr , l'une des HJes Br : tanniqucs , e(l la plus

grande après celle d'Angleterre. E le cil bornée A l'Ell

,

par une mer dangereule , appellce la mer d'Irlande ,

ou le canal Saine-George ,
qui la fcpare de l'Angle-

terre , dont elle n'eft éloignée que de if lieues, & de

l'Ecoflè , dont elle eft à ç lieues. Cette Ifle ,
tous la

figure d'un œuf, a environ Ç)\ lieues de long fut 63

de large , & 46 f de tour.

Long-temps l'Irlande fut gouvernée par des Rois par-

ticuliers j mais , fur la fin du XII
e

. tïecle ,
Henri II ,

Roi d'Angleterre , s'en empara , d'après une donation

qui lui en avait été faite par une Buile d'Adrjen IV.

Les Rois d'Angleterre le contentèrent d'abord du

titre de Seigneurs d'Irlande : bientôt cette qualification

leur parut trop modefle. Henri VIII la quitta pour

prendre le titre de Roi.

L'Irlande a fon Parlement particulier , dont les pri-

vilèges font à-peu-près les mêmes que ceux dont jouit

Je Parlement d'Angleterre. Cette Ifle cft gouvernée par

un Vice-Roi , au nom du Roi de la Grande-Bretagne.

La Religion dominante ell l'Epifcopaie. On y trouve

cependant un grand nombre de Catholiques , de Pret-

bytériens , & différents autres Scalaires. Les loix contre

les non-conformiflès ne font pas fi rigoureufes qu en

Angleterre.

Par un dénombrement fait en 1776 de tous les na-

bitans d'Irlande , il a été trouvé que la Province de

Connaugt comprenait 13,718 Protcflans > ôc 146,141

Catholiques Romains ; celle de Leinceller «4» 1?*

Proteftans , Ôc 474,863 Catholiques Romains ;
celle de

Munller 134,061 Proteftans , & 194,601 Catholiques ;

de forte que le nombre total des habitans monte a
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Le terroir d'Irlande eft très- fertile ', il abonde en

toutes fortes de denrées, eV fuïtout en excellents pâ-

urages. Le bétail en fait la principale richefTe ; mais

cette belle région cft prefqu'cnriércment privée de

commerce. Elle fournit feulement à nos Négocians
une petite quantité d'etain , de plomb , de fer , de cuirs,

de mit , , de beurre & de bœul !

La monnoie réelle cv de change cft la même en

Irlande qu'en Angleterre ; ev le change s'y fait de

même en deniers lterling.

M A I S O N ROYALE.
Georges III , Roi de la Grande-Bretagne proclame

2.6 Octobre 1760. {Voye'^ L'Angleterre.)

Officiers charges du Gouvernement.

Lord Temple 3 Duc de Buckingham., Vice-Roi.

Le Comte de Cariiilc ., Lient.-gênerai o Gouverneur.

C O X S E I L P R I V Ê.

M' Jjicurs

Lord Primat.
j
L'Archevêque de Cashell.

Lord Chancelier. Ln hev< que de Tuam.
L'Archevêque de Dublin. ' Duc de Leinfter.

COMTES.
De Weftmeath.
De Donegall.

De Montratli.

)e Drogheda.

De Bersborough,

De Tyrond.
De Hillsborc ugh.

De SI -. non.

DeCiai
D Morntngton.
D'Arran.

De Courtown.
De Milto .

Dw Hoth,



De Bellamont.

De Roden.
DEly.
De Nugent.

D'Abercorn.

Valentia.

De Beauchamp.

I R LANDE.
MeJJigurs.

| De HertfôriJ.

De Bnltol.

De Clermont.

D Inchignin.

De Conyn^han.

VICOMTES.
Mejfieurs

Lord F. Campbell.

L'Evcquc de Mjatli.

BARONS.
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McJJlcurs

De Milton.

D'Annaly.
De Micartney.

De Gosford.

De Clonmorc.

De Trafton.

De Muskerg.

E. S. Perry.

J. Pontondy.

J. Béresford.

S. H. Hutchinfon.

\V. G. Hamilton.

R. Rigby.

M. Patterfon.

H. S. Conway.
Sir W. Osbornc s Baronn.

Sir C. Molineux, Baronnet,

Sir A. Brooke , Baronnet.

Sir H. Cavendish, Barronn,

Sir R. Héron, Baronnet.

Sir E. Walpole, Baronnet.

Sir J. Blaquire ., Baronnet.

Sir J. Irwine , Baronnet.

T. Conolly.

"W. Brownlow.
O.Wynnc.
T. Jones.

H. King.

J. Fortefcue.

E. Cari.

J. Olivier.

G. A.EUiot.

H. Flood.

C. Dillon.

A. Vefey.

J. Oneil.

L. Gardiner.

J. Cooper.

R. Jackfon.

J. Pomeroy.

W. Burton.

H. T. Cléments.

J. Scott.

W.H. Burgh.

J. Forcer.

\P. Edon.
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mu- rr

CHANCELLERIE.
MeJJicurs

Chancelier , le Lord Liftord.

Cour du Banc du Roi.

Lord Grand-Jufiicier , le Lord Annaly.

Cour des Caufcs communes

Lord Grand-Jufiicier J H. M. Patterfon.

Cour de l'Echiquier.

Grand-Treforierj le Duc de Devonshire.

m i '

OFFICIERS & É T A T.

Grand-Aumônier. Le Primat d'Irlande.

Secrétaire d'Etat. Hon. H. Hutchinfon.

Premier Secrétaire du Gouvemair. Sackville.

Clerc du Confeil. Le Lord Germain.

Athlone ,pourfuivant. G. Winftanley , Ecuyer.

Ulfler Roi-d"Armes. W- Ha\('kins, Ecuyer.

Conne't. du Château de Dublin. H. S. Conway ., Ecuyer.

EU*
W*!



79

' " "g
EMPIRE D'ALLEMAGNE.

l_j'Ai. le magne , fitucc au milieu de l'Europe, avec
le titre d'Empire , eft bornée à l'EIt par la Hongrie &
Ja Pologne ; au Nord, par la mer Baltique Se k Da-
nemark-, à rOuelt, parles Pays-bas & la France-, au
Sud, par les Alpes. Ce Pays a environ 240 lieues Je
la mer Baltique aux Alpes , Se 100 depuis le Rhin
j-ufqu'à la Hongrie.

Maximilien premier divifa l'Empire d'Allemagne en
dix Cercles

,
qui font l'Autriche , la Bourgogne , le

Bas-Rhin, la Bavière, la Haute-Saxe, laFranconie,
la Souabe , le Haut-Rhin , la Weftphalie , & Ja BafTe-
Siixe. Cette diftribution, à Ja Bourgogne près, a fubiîfté

depuis le règne de ce Prince jufqu'à nos jours.

L'Allemagne, ou le Corps Germanique, eft: compo-
fec d'un grand nombre de Souverainetés <Sc de Républi-
ques réunies fous un même Chef, qui porte le titre

d'Empereur des Romains. La Couronne de ce Prince
eft: élective. Neuf Princes de l'Empire, réduits à huit,

depuis la mort du dernier Duc de Bavière ., Se qu'on
nomme Electeurs , ont feuls le droit de faire ce
choix par les constitutions de l'Empire j trois de ces

Electeurs font Eccléfiaftiques Se les autres font fécu-

liers : ceux-là font l'Archevêque de Maïence, l'Arche-
vêque de Trêves , Se l'Archevêque de Cologne -, Se

ceux-ci , le Roi de Bohême , le Duc régnant de Ba-
vière , i'aîné des Ducs de Saxe , de la branche Al-
bertine ; l'aîné des Margraves de Brandebourg , de
la plus ancienne ligne ; Se l'aîné des Ducs de BrunlVick-
Lunébourg , de la branche d'Hanovre. La forme de
l'Election de l'Empereur eft preferite par la Bulle d'or.,

ouvrage de Charles IV, Se qui fait aujourd'hui la loi

fondamentale de l'Empire.

L'autorité fouveraine réiîde dans la Diète, aftemblée

générale des Députés des Princes Se des Villes de l'Em-

pire ', mais fes décidons n'ont force de loi que lorsque



to Allemagne?
l'Empereur y a confenti. Cette Diète eft perpétuelle 'j

tk fe tient à Ratisbonnc en Bavière : elle eft diftribuée

en trois Collèges, celui des Electeurs, celui des Prin-

ces &: des Comtes de l'Empire , & celui des Villes Im-
périales. Ces dernières font des Villes qui fe gouvernent

en forme de Républiques , ôc qui dépendent immé-
diatement de l'Empire.

Les divers Etats d'Allemagne font indépendans les

uns des autres., &: de l'Empereur même} mais ils font

fournis aux lois de l'Empire , & aux dédiions de la

Diète.

Long-tems la cérémonie de l'élection & du couron-

nement de l'Empereur fe firent à Aix la -Chapelle-, mais

on célèbre aujourd'hui ces deux cérémonies à Franc-

fort- fur- le-M ein.

Souvent on nomme à ce Prince un fuccefleur pendant

fa vie -, l'Empereur défigné porte alors le titre de Roi
des Romains j & il luccede ., fans aucune autre for-

malité , à la Couronne des Céfars , après la mort de

fon prédéceiïeur.

L'Allemagne n'eft pas tout auflî peuplée qu'elle de-

vrait l'être: on n'y compte gueres plus de 2f millions

d'ames. Vienne ., fituée fur les bords du Danube , Se

qu'on en peut confdérer comme la Capitale ., quoi-

qu'elle appartienne à l'Autriche , ne comprend que 100
mille habitans.

Les forces de l'Empire , telles que nous devons les

confidérer fous l'Empereur actuel _, font de deux efpe-

ces ; elles proviennent ou du contingent cle troupes

que chaque Membre du Corps Germanique eft obligé

de fournir , lorfque l'Empire eft attaqué , ou des ar-

mées propres à l'Empereur j & enrôlées dans fes Etats

héréditaires. Dans le dernier cas., les troupes Impériales

pourraient monter au-delà de 200 mille hommes ; 3c

dans le premier ., l'Empereur ne pourrait, dit-on, fans

des efforts extraordinaires ., mettre plus de 50 mille

hommes fur pied ; de forte que ce font les Etats hé-

réditaires d'Autriche , tels que la Bohême, la Hongrie,
l'Autriche , les Pays-bas Autrichiens , le Duché de

Luxembourg

,
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Luxembourg, Sec. qui rendent la puillancc de cette

MaHbn li formidable.

Il y a trois Religions profeûees en Allemagne , &
dont chacune cil dominante dans quelques uns des

Etats de l'Empire •, ia Catholique, la Luthérienne, c\:

la Çalvinifte. I! exifte a ce fujet des Règlements dans

les traites d'Augsbourg, de Weûphalie , de Munfter &C

d'Ofnabruck J dont les Princes de l'Empire, l'Empereur

même? ne peuvent fe départir.

Les Moines furchargent depuis Iong-tems les plus

belles régions de l'Empire-, mais il eii. riraifemblable

que les fages Règlements que vient de publier l' em-
pereur régnant pour Tes Etats héréditaires ,

porteronc

les autres Membres du Corps Germanique à taire ,

chacun chez eux, fur ce fujet, quelques réformes pro«

pies à diminuer le nombre des Cloîtres , & a prévenir

les abus qui naiilent de cette foule de célibataires que

les Etats Catholiques d'Allemagne entretieneai*

Le commerce n'a pas en A lemagne t >ut /éclat qu'il

devrait avoir. Les Villes Anféatiques", telles que Lu-

beik, Hambourg, Brème, quelques autres des plus

conlidérables , comme Francfort , Maïence, Dar.tzuk,

& la plupart des Capitales des Etats Germaniques ,

font les feuls endroits où l'on cultive avec fuccès cette

branche précieufe de l'indtalrie. Il paraît que le Minif-

tere aiftuel de l'Empereur fixe aujourd'hui fes regards

de ce côté-là , & que les Membres de l'Empire (ont

difpofés à marcher fur Ces traces.

La Marine ne fe montre pas non plus en Allemagne

fous une face bien brillante -, la fititation de cette valle

contrée , fa population , fes befoins , tout invite cepen-

dant des Peuples a&ifs à ne pas négliger un obiet aulfi

ellentiel , &r qui fait la force, l'opulence ôi la sûreté

des Etats. Ge n'eft qu'en tournant fes vues de ce ci té-

là ,
que le Chef de l'Empire peut acquérir des richclfes

égales à cellesque les autres Princes de l'Europe retirent

de l'Amérique ou des mines qu'ils ont dans leurs Etats -,

auffi remarque-t-on par les vues que Jofeph II pa-

raît avoir fur Oftendc & fut Tfiefte, que ce Prince eil

F
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dans l'intention de s'occuper férieufement du com-

merce maritime.

Les Sciences font alTez généralement cultivées dans

l'Allemagne , ôc communément elles conduisent ceux

qui s'y diltinguent , aux dignités les plus éminentes.

On y trouve des Savans du plus rare mérite , & qui

prouvent manifeftement que le Père Bouhours fe

trompait , lorfqu'il allurait que les Allemands n'étaient

pas faits pour les Sciences. 11 tant pourtant avouer que

les grands hommes ne font pas en auffi grand nombre
que pourrait le comporter l'étendue prodigieuie du Pays

dont nous parlons.

Quant aux Beaux-Arts , il ne paraît pas qu'ils y

aient jamais été en grande réputation. L'efprit réfléchi

des Allemands , leur application férieufe au travail ,

leur éloignement pour toutes les frivolités fur lefquelles

les Français s'extafîent , les portent beaucoup plus vers

l'utile que vers l'agréable •, de de nos jours , on a vu

avec autant de furprife que d'admiration, M. Gluck,
Allemand d'origine , développer une Muhque auflï

parfaite qu'elle cft touchante 6c pathétique.

La plupart des beaux monuments que l'on voit dans

les principales Villes d'Allemagne , doivent leur naifc

Tance aux Artiftcs de France ou d'Italie. Il en était ainli

des le lîecle de Charlemagnc. Tout nous porte à croire

que les voyages de l'Empereur, où ce Prince fai lit avec

tant d'emprefïement tout ce qui peut contribuer à

l'inftruire , Serviront à déchirer le voile qui couvre

encore la belle nature aux yeux des obfervateurs Al-
lemands.

Long-tems on reprocha aux Allemands d'être de

grands buveurs : ce vice crapuleux n'eft plus que celui

de la populace ; 6c les honnêtes gens , fans dédaigner

la délicatefle de la table , fe font honneur d'en con-

naître les bisnféances.

Or£
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DES M O y NOIES
Reçues en Allemagne

M o N N O I E s D O R.

Les ducats d'or de k-emnitz., pour
Les fequins dj Fiorence
Les lequins de Venile

,

Les ducats Impériaux
,

Les dncats de l'Impcrairice-Reinc
.,

Les ducats de Bavière
.,

Les ducats deî'AVchcv. de Sa'tzbourg,
Et généralement tous les autres d i-

cats
, pourvu qu'ils foient aumoms

an titre de i) karats 7 grains

,

Les Jouis neuù de France
Les Jouis au fo-eil .,

Les louis vieux de France
Le demi-louis vieux

,

Les vieux doub'cs louis

Les piftoles d'Efpagne,
Les demi-piftoies dito

,
Les doubles piftoles *

Les quadrup es piftoles

,

Les max de 1 Electeur de Bavieie >

Le demi-max
,

Le fréderic de Prude
,

Le demi.

Les doub'es frcdcricsd'or,

Les'carolins de TE'ectorat deBavicre,
Les carolins de Ta atiuat ,

Les carolins du0ucde Wittemberg,
Les doubles fouverains j

Les (impies
,

Les doubles teftons, avec le coin du Roi
d'un coté & Tes armes de tautre

,

Jl n'as.
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Les fimples ,

Les demis ,

Le quart

,

Le huitième ,

Une pièce de Portugal ,avec l'empreinte

de la Grande-Croix Portugaife d'un

coté, & de l'autre les armes du Roi

,

Une dite de

Autre de

Autre de

Autre de

Le poids d'un ducat , fur lequel celui

des efpeces d'or & d'argent eft réglé,

ell fixé à <5© grains.

M O N N O I S S d' A K G E N T.

E.
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florins.

i

1

2

z

1

Les piaftres de Tofcane
,

iivournines,

Les juftines dcVenife
,

Les ducatons deVenife,
Les ducats dito

,

Les génoines
, i

Les piaflres Papales ou Scudi Romani
, 2.

Les phi.:ippes de Milan, 2

Les écus de Mantouc , 1

Les piaftres Colonnaires 3c Mexicaines , 2

Les demi -cens de Mantoue ,
»

Les roubles de Rutlic
,

1

Les pièces de 2 tiers de Saxe ,
"

Les llxiemcs
,

»

Les douzièmes ou doubles bons-gros ,
»

Les bons-gros
,

»

Les pièces de 90 X de Pruile , 1

Et celles de 4^ ,
»

Les écritures fe tiennent à Vienne j en florins , kreut-

zers & penings -, le florin eft compte paurtfokreurzers.,

Se le kreutzer pour quatre penings.

2$ X.

4«

12.

28.

33-

y».

16.

1 z.

H-
4-

5 7-

41.

28.

14.

7-

5«

M-
40.

MAIS ON IMPÉRIALE.

Josf.ph II de Lorraine, Archiduc d\AutricheT
,

né 13 Mars 1741 , marie 6 Octobre 1700 à llabelle de

Parme, veut 28 Novembre 176"; , élu Roi clés Ro-
mains 27 Mars 1764, couronne 5 Avril fuivant , Em-
pereur., iS Août ï~6^ Archiduc & Co-Régent des

Etats d'Autriche, remarie 23 Janvier 176^ , à Marie-

Jofephe-Antoinette de Bavière, veuf 28 Mai 1767.

Fcrdinand-Charles-Antoine Joleph J.an-Staniilas de

Lorraine ., Frère de l'Empereur , Gouverneur de la

Lombardie Autrichienne , né premier Juin 17^4., ma-
rié i) Octobre 1771 , a

Marie-Bcatrix d'Eft j Fille du Duc de Modene , née

7 Avril 17 fo. F iij
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| "eph Charles, leur Fiis, né 6 Octobre 1779.

linand . fou Frère , ne z$ Aviil 17S 1.

M rie Thcrefe Jeanne Jofephe, leur Fille j née pre-

mier Novembre 177 }.

Mené Lcopoldine , leur Fille , née 10 Décembre
17- -•

m

Maximilien François-Xavier-Jofeph Jean- Antoîne-

Vinceflas de Lonaine., Archiduc d'Autriche Frère de

l'Empereur, ne S Décembre I7Ç6, Grand Maître de

l'Ordre Teutonique en 178c Coa ijutcur-Eiedteur-Ar-

cheveque de Col >gne ., & Evéqiie de M imiter.

Mario Anne-Jofephe Jeanne-Antoinette de Lorraine,

Sœur de ! Empereur, née 6 Octobre 173S , Abbeffe du

nob e Charvtre de Prague en 176^.

Mane Elifabeth Jofephe-Jeanne- Antoinette de Lor-

raii e , Sœur de l'Empereur , née 13 Août 1743.

CO NS E ILS SUP R ÉMES IMPÉRIAUX,
établis à Vienne.

C uifeil d E r at pour les affaires intérieures , qni fe

tient au Palais Impérial, en préfence de l'Empereur.

Conseillers d'Etat.

MeJJîeurs

Le Prince de Kaunitz-Rietberg, Confeiller d'Etat intime

•1 , & Minillre des Conférences & d'Etat , Chance-

îiei 1 E \t pour les affaires étrangères.

Le Prince le Starhemberg j Confeiller d'Ecat intime

ad u •

.>
\' M niftre des Conférences & d Etat.

L Corme de Hatzfeld , Chevalier de l'Ordre de la

Toi Dii d'or , & C «nfeiller d'Etat intime actuel
,
pre-

mi v Miniffre d Etat pour les affaires intérieures.

Ftançois Charles de Krelrlc, Baron de Quattenberg,
'

.•;• d'Etat intime actuel ^ & Chan bellande Sa

.

Le Baron de Gebler., Chevalier de l'Ordre de Saint-

nne.
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Le Baron de Loehr , Chevalier de l'Ordre de Saini-

Eticnne.

Chancellfrie du Conseil d'État Imp. Roy.

Ce Tribunal cft compose de 2 Secrétaires
,
qui font

des Conleil.'ers Auliques, 2 autres Secrétaires, un Ré-
ghlrateur ., un Expéd cronnaire cv 3 Greffiers,

Chancellerie de la Cour et d'Etat pour les

AFFAIRES ÉTRANG. DANS LES PaYS-BaS ET EN ITALIE.

McJJieurs

Le Prince de Kaunitz-Rietbcrg, Chancelier.

Le Comte de Cobenzel , Vice-Chancelier ., Confeiller

d'Etat intime actuel.

Le Baron de Binder, Confeiller dEtat intime actuel

dans le département des affaires étrangères.

Conseillers Auliques ACTurLS et Ministres d'Etat

INTIMES.

Mêffleurs

Le Baron de Collenbr h ., Trcforicr de l'Ordre de

Marie-Thcrcfe.

Le Baron de Spagefel, Chevalier de l'Ordre de Saint-

Eticnr.e , ayant le département des affaires d'Italie.

Le Baron de GeJerer, Chevalier de l'Ordre de Saint-

Etienne , avant h département des affaires des Pays-bas.

André-Adolphe de Kruflt.

Antoine de .Spielmann.

Il y a de plus dans ce Confei! un Confeiller Impérial

actuel, 7 Secrétaires Auliques, un Regiiiwatcur, un Ex-

péditionnaire, & 5) Greffiers.

Conseil Aulique Royal et Chancelieril db

Hongrie.

Meûùurs
Le Comte d'Efterhazy , Chevalier de l'Ordre de la

Toiion d'or , Concilier intime actuel , Chancelier

Aulique. F iv
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Le Comte Palfi d'Erdoel , Confeiller intime actuel,,

ancelier.

de plus à ce Confeil un Confeiller .Antique .,

L

- Barons ,
ers.

ISEIL AuLIQUE EtCii.' tE DE TRANSYLVANIE.

Le Baron de Reifchack , Confeiller d'Etat intime

acluel , Prc/i

ix Confeillers Auliques & deux Secrétaires.

Chancellerie Aulique de Bohême et d'Autriche.

Ce Confeil a l'adminiftration de tout ce qui con-

cerne h reditaire magne. Il a été établi

en 170 2,.

MeJJleurs

i Cajétan , Comte de Blumegcn , Grand-

ix de l'Ordre de Saint-Etienne, Confeiller d'Etat

intime actuel
,
premier Chancelier de Bohême Ô> <£Au-

\

, Comte d'Auefperg, Grand-Croix de l'Or-

dre ... -. il de Saint-Etienne, Confeiller intime actuel,

Ch :

Comte d'Auefperg , Confeiller Im-
périal actuel , Vice-Q

is \6 Confeillers , dont onze font des Ré-
intimes ) & douze Secrétaires du Conieil

Les Ohiciers des trois Chancelleries dont on vient

i

:

:nt auifi .i la Commiflïon établie pour
; 1 ics : quant .1 celle qui a la cenfure des livres

t,ell efl pr u le Comte de Choteck,
ilan actuel , ( r Aulique, qui rapporte

lerie de Bohême *k d'Autriche, tout ce

qui regarde les affaires de la Pologne Autrichienne.
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Tribunal suprême pour les affaires des Pays

HÉRÉDITAIRES d'AlL!MAO SI..

McJJîcurs.

Chriftian-Augufte, Comte de Seilern , Confeiller

d'Etal intime actuel , Grand Croix de I Oi ire de Saint-

Etienne, premier ?rejident.

Lcopold , Comte de Clary Se Aldringcn , Confcil-

1er d'Etat intime actuel , Prévient,

Deux Confeillers An iques actuels , comme Barons

,

17 de 1 Ordre des Chevaiers , & iïx Secrétaires.

Chambre Impériale des Finances.

Mcfflcurs

Lcopold Krakow-ki , Comte de Coîlowrath, Con-

feillet d'Etat intime actuel , & Commandeur de l'Ordre

de Saint-Etienne , Président,

Le Co Bathyan , Confeillev d'Etat intime

actuel , Vice-P'réjiient.

17 Confeillers Auliques actuels , «5c 1 5 Secrétaires de

la Cour.
Chambre des M o n n o i e s.

M. le Comte de KoIIowrath , Prèfidcnt.

A la Chambré des Finances Impériale-Royale , pré-

fîde aulfi j pour les affaires qui regardent les Monnoies &
les Mines, !e Comte de Kollowrath, Confcillcr d'Etat

intime.

Chambre des Comptes.

M. le Comte de Kheven Hallcr-Mctfch , Confeiller

intime actueL Pr-f'Jenr.

. /iiers Auliques.

DEPUTATK. .I... UALELF. LA BANQUE MINISTERIELLE.

McJJîcurs.

Krak i
• >kl .Comte de Kollowrath , Prefîdent.

LeC Barhyan * V~ice-Préfident.

Onze Confeillers Auliques actuels , & 14 Secrétaires

de la Cour.
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Conseil de Guerre.
MeJJieurs.

Le Comte de Hadik , Commandeur de l'Ordre de

Marie-1 hérefe, Confeiller Impérial intime , Maréchal-
dc-Camp , & Colonel d'un Régiment des Huliarts >

Prefident.

Le Comte de Liftowich , Confeiller.

Le Comte Caramelli , Confeiller.

Dominioti de F abris , ancien Général-Major., Con-

feiller.

Le Comte Georges de Prown j Confeiller,

Neuf autres Confcillers Auiiques actuels., & 14 Se-

crétaires Auliques de Guerre.

Chaque Province a auili un Judicium delegatum mi-

litare mixtum j où préfide le Lieutenant de la Province.

Indépendamment de tous les Collèges dont on vient

de faire mention , il y a encore la Dépuration Aulique
in Illyricis j le Confeil établi pour les fondations pieu-

ics , & celui qu'0.1 appelé Commijfion de Santé.

MINISTRES RESIDENTS PUTS LES COURS
ÉTRANGÈRES.

Meffieurs

^ .. j" Le Baron Rewitzky , Envoyé Extr.
) De Rottcnbourg jSecrét.deLégdt*

B idéaux. Belman ., Conj. de Le'g.

Bruxelles. Le Prince Starhemberg, Minijr. PI.

Cologne , aux Cer- C Le Comte de Mstterncch-'W'innc-
« r du Bas-Rhin< bourg , Amb.

de Weflphalie. (. De Boifart , Réfîdent.

( L Baron d Herbert de Rathkeal .,

Confiantin cri:. ~l înternonc. .': Niinijlre Plénipotent,

( Ta il ira , charg ' d affaires.

S
Le Comte d eckj Env.Ext.

j
Le Bai on de Coilenbach J Secret.

t de 1er.
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nce.

Francfort*

Gril

Ln Haie.

Lisbonne.

Londres.

Irii.

-.ce
~ :

- aux di-

-yer/es Cours dans

les.Cercles du Haut

& Bas-Rhin.

y.clthe.

1/liaù

Haples.

il
r
cjfuurs.

Veige! , chargé&affaires.

De Roetleitij Refît

Le Biron de Bao! } Fr.\ ttraor&k

Baron de Reifcha k . En
Extraord. Se Winiflre Piénip.

>OP nger , Secrétaire de Lég.

:Pri nce d KV.-v.ui'i.iurM tfch,

Coinrniff. Pie'nip. de S M. I Emp.

De Lebzeltern, Minifire Pie'nip >f«nc

deB.c'g!Ojolo, Env.Ext.

de Reigersfeld , Secret.

(De

CLe Corme d

"S Le Biron d
(. de Le*.

r :s.

Péters&ourg.

P.,

Le Comte de Knunitz-Rietberg-

Gu. ~ j Ambaffadt
De Gwfti.i Secret, d ' Ambaf). Conf.

Le Comte de Mettcrnich-Winnc-
bourg j Minifîre Plénipotent.

Kornrumpf, Secrétaire de Lég.

Le Baron de Hompefch , Min. PI.

5 Le Baron de Lehrbach j Minifl. PL
\ Tantphaens , Secrétaire de Le'g.

Les mêmes.

( Le Ceinte de Lamberg-Snrinzen-
< (lei n J Envoyé Ext. ck Minifi. PL.

( Hadrava , S cretaire de Leg.

t Le Comte de Merci _, AmbaCaJ.
NLe Baron de Barré, Confeill. Se

S Secrétaire d Ambalfade.

/De Blumendorfj Officiai de Ghan-
* celle : .

Ç Le C >mte de Cobenze! ,MiniJl.P.

(De Cache j Secrétaire de Lég.

Le Baron de Tberguc.
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Ratisbcnne.

Rome.

Au Cercle de

Baffe-Saxe.

Stockholm.

Suijfe.

Au Cercle de Souab

& Franconie.

Trêves.

Turin.

MAGNE*-

Mcfficurs

Le Prince de Latour & Tailîs ,

CommiJJ. principal de \VEmp.

Le Baron d'Erthal ., CommiJJ] Jmp.

Schmid j Secrétaire de Leg.
Le Comte Frantmannfdorf", Minifl.

PI. p ur le Royaume de Bohême.

Jugen , Secrétaire de Le'g.

f Le Cardinal Albani , Protecteur

1 d Allemagne.

I Brunati J Secrétaire de Légat,

la Ç Le Baron Binder de Kriegelllcin ,

\ Minijlre Plénipotentiaire.

Preindle.

De Nagel , Bcfident.

p
c Le Baron de Ried , Général d'Ar-

' < tillerie.

v Hermann , Secrétaire de Lég.

(Le Comte Metternich - Winne-
-n bourg , Mini/Ire Plénipotentiaire.

( Kornrumpf,» Secrétaire de Lég.

j Vacat.

\ De Ben , Secrétaire de Lez.

Jrenife \ ^e Comte de Durazzo , Ambajf.
i Corradini * Secrétaire d Ambaff.
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RUSSIE.
J_j a Ruffie , l'un des plus vaftes Empires de la Terre,
s'étend fur l'Europe c\: fut l'Alic ; elle cil bornée au
Nord j par la Mer blanche) à l'Oucft

, par les Etats
Danois, Suédois, Polonais ., eV la Mer Baltique-, au
Sud J par la Tartaric , le Mont-Caucalè , la Perd-, la

Met Cafpicnncj la Chine, &c.j & à l'Eit, par l'Océan.
On lui donne plus de deux mille 200 lieues d(

N

dent à l'Orient , 8c plus de 8fo du Alidi au Nord.
On divife cet Empire en Ru {fie Européenne ce en

Rulfie Alîatique. La Rulfie Européanne eft boi

au Nord., par la Mer glaciale-, à 1 Orient, par la K
Alîatique ; au Midi J par la petite Tartarie -, ce a

l'Occident par la Pologne & la Suéde.

La partie^ feptentrionale ell froide cV remplie dj
lacs &: de forets i mais la méridionale eft fertile J C\:

produit en gênerai beaucoup de grains.

L'Empire de Rulfie n'eft pas tout auifi peuplé qu'il

pourra l'être , lorlque le tems aura mûri les loix (âges

que l'on publie chaque jour pour augmenter fa po-
pulation ; &r fur une furface aulïi prodigieufe , on ne*

compte que 14 à iç millions d'habitans. Le Souverain

de ces vaftes Etats s'appelait autrefois Czar , titre

dont on ignore ablolument l'origine. Depuis Pierre 1

,

il fe qualifie d'Empereur de toutes les Rulfics.

Mofcow , qui comprend 110 mille âmes, fut long-

tems la Capitale de la Rulfie -, mais le Czar Pierre I

ayant bâti Pétersbourg j au commencement de ce fiecle,

cette dernière Ville eft devenue le féjour de la Goût*,

& par conlequent la Capitale des Etats Mofcov
On a compte dans Pétersbourg

,
pendant le cours de

ratifiée 1781 , ÏÇ40 naiflanecs
,
4S73 morts, ôx* 1227

mariages ; ainh cette Ville eft peuplée d'environ qua-
tre-vingt mille âmes.

Le Gouvernement Rulle eft abfolument defpotique;

Se il l'eft au point que la fuccelfion au Trône n'y eft pas
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même réglée, Se qu'elle dépend de la volonté du Prince

régnant. Long-tems les peuples aflervis fous le joug

d'une obcillance paflive , furent plus les efclavcs des

Czars que leurs fujets. Depuis un lïecle , la Maifon
Romanow fait tous Tes efforts pour relâcher les liens

de l'efclavagej & toute l'Europe voit aujourd'hui avec

la plus vive fatisfacfion , les Joix qu'elle publie jour-

nellement pour donner une nouvelle forme à fon

Gouvernement.
Le revenu de la Couronne de Ruflîe a reçu des

accroiflements «.on.îdérabies , depuis la mort du Czar
Pierre I ; en 1710 , on les portait à 2,000,000 de livres

fterling -, en 1740 , à 3,600,000 livres fterling j en

1760 , à 4,100,000 livres fterling -, &c en 1780 , à

5,020,000 livres fterling ; ce qui forme une fomme de

114,742,856 livres tournois. Ce revenu provient rie trois

fources , favoir du fervice perfonnel , delà livraifon des

denrées & des impôts pécuniaires.

Les forces terreftres de la Rulfie confiftent en deux

cent 50 mille hommes , ou environ, de troupes difei-

plinées. En 1767 (es armées navales , en comptant

{es matelots , étaient de 12 mille hommes , difrnbucs

fur 24 VaitTeaux de ligne, 7 frégates, trois brûlots &:

une centaine de galères Se d'autres bâtiments à l'ufage

de la fîotte. Depuis cette époque , la Marine Rude eft

devenue beaucoup plus nombreufe Se plus formidab'e.

Il exifte une loi dans cet Empire „ la feule à laquelle

le Prince foit aflujetti , qui ordonne au Souverain de

proférer la Religion Grecque : ce culte n'elt pointant

pas le feul qui loit reçu en Ruflîe ; on y trouve dzs

Catholiques Romains, des Réformés , des Juifs, des

Idolâtres j Se une foule d'autres Sectaires. Par une

Ordonnance adreffée au Sénat dirigeant , le 17 jan-

vier 1782 ., la Ville de Mohilow , Capitale du Gou-
vernement de ce nom , a été érigée en Archevêché de

la croyance Romaine, avec juridiction fur toutes les

Egîiles <k Monafteres de cette Religion , qui fe trou-

vent , tant dans les Gouvernements de Mohilow &: de

Polot.ki , que cens Pétersbourg , Moskow , ÔC dans

toutes les autres parties de la Ruflîe.
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Le commerce n'eit pas auili HorifTant en Ruflîc qu'il

devrait l'être; Ôc malgré les différents Comptoirs qui
ont été établis depuis un ficelé en différents endroits
de l'Empire ., les Rulfes préfèrent le féjoyc de leurs
cabanes aux longs voyages dans lefquels les entraîne-
rait un commerce éloigné.

Pétersbourg, Novogorod & Mofcow font prefque
les feules Villes où le commerce ait quelque activité.
C'cft delà que les Européens tirent des fourrures pre-
çieufes, telles que l'hermine & la martre zibeline,
des cuirs * du lin, & des mâts de Vaiiïeaux.

Depuis Jong-tems la Ruflîc s'efforce à établir une cor-
refpondancc entre elle àk la Chine-, mais la difficulté des
voyages dans un pays qui n'ell peuplé que de bétes
féroces , & l'éloignement qu'a la Chine de toute efpcco
de communication avec les Européans ., multiplieront
les obftaclcs & rendront ces efforts impuiilans.

II faut néanmoins efpérer que la population prendra
peu-à-peu de nouveaux accroilléments dans ce Royau-
me , Se eue la bienfaifance des Souverains y multipliera
l'efpccc humaine. Les Journaux nous apprennent que
l'on a fait depuis peu à Pétersbourg , un relevé des
Villes & des Bourgs qui ont été bâtis dans cet Empire,
depuis le règne de l'Impératrice actuellement régnante i

on les porte à 132. On ajoute que cette Souveraine
a donné des ordres pour en conftruire encore 144,
& qu elle a pris les arrangements nécellaues pour
fournir aux frais des conftructions , cv fur-tout pour
leur donner des habitans , fans nuire à la populatiou
des diitricts voilîns. De tels lauriers valent bien ceux
que Catherine aurait pu acquérir dans cent batailles.

Les Sciences fleuriilènt à Pétersbourg d'une manière
très - diitinguee. Pierre I & Tes fucceiïeurs y ont
fondé plufienrs Académies, dont les membres s'oc-
cupent continuellement à faire refluer les lumières
fur toutes les parties de l'Empire. D'ailleurs il efl

allez vraifemblable que le defîr que montrent, depuis
quelques années , les Seigneurs de cet Empire , de
faire voyager leurs enfans dans les Cours de l'Europe,
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contribuera à la révolution avantageufe qu'éprouvent

peu-à-peu les Sciences & les Arts. Peut-être auffi la

fagefle cies Règlements que Ton (e propofe de donner

à Ta nouvelle Académie que l'Impératrice tond- à Pé-

tersbourg 3 développera-t-elle l'elprit des Rulles fur

une foule de fujets qu'ils ignorent encore 3 &C qu'ils

ont le plus grand intérêt de connaître. Un Edit qu'a

public l'année dernière l'Impératrice lervira vraifem-

blablement auffi à fixer les Arts dans la Ruffie. Cet

Edit qui a paru au mois de Juin 1781 J détend à tous

les Artiftes & Ouvriers de quelques métiers qu'ils

foient ,
particulièrement ceux qui font employés à la

conltrucrion des Vailfeaux., de s'engager pour les Pays

étrangers, fous peine d'emprifonnement perpétuel. En
rendant hommage a l'importance de cette loi J nous

fommes forces de dire qu'il elt fâcheux qu'elle loit

aufli contraire à la liberté.

L'Impératrice s'occupe auffi actuellement des arrange-

ments néceflaires à l'établillement des Ecoles., dans toutes

les parties de l'Empire où il n'y en a point. On travaille

par fes ordres à un nouvel Alphabet cV à un Caté-

chifme, dans lequel on réunira les premiers éléments

des connaiflances nécellaires nu peuple.

Il y a cinq Ordres de Chevalerie en Ruffie -, ceux

de Saint-André j de Sainte-Catherine, de Saint-Alexan-

dre Newsky j de Saint-George & de Sainte-Anne.

( Voyel V Article des Ordres de Chevalerie. )

DES M O N N O I E S.

MoNNOIES D'OR DE pETERSBOURG.

Les impériales J qui valent 10 roubles.

Les ducats j environ us copecks.

On divife le rouble en 100 copecks.

Le Copeck ou Sol, en 1 moiquees.

MAISON
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MAISON ROYALE.
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Catherine Alexiewna II, née i Mai T719, ma-
riée premier Septembre 174c, à Pierre 111, Empe-
reur; Impératrice <k Autocratice de routes (es RuAies

28 Juin i7<Tz , veuve zS Juillet 176.2. , couronnée à

Mofcow ^ Odtobre 1762.

Paul Pctrovitz , Fils de l'Impératrice
, Grand-

Duc de Ruine & de Holftein-Gottorp , né premier
Octobre 17^-4 , marié 10 Octobre 1775 , à Natalie
Alexiewna de Hefle-Darmflad , veuf 16 Avril 1776 .,

remarié la même année ., à

Marie Fœderowna de Wurtemberg, née 15 Octo-
bre 1 7 ç 5?

.

Alexandre Pawolowich J né 23 Décembre 1777,
Fils du Grand-Duc de Ruine.

Confrantin Paulovïtz , né 8 Mai 1779 , Fils du
Grand-Duc de Rulîie.

M I N I S TRES.
Chefs des différents Départements de l'Empire.

Collège des affaires Étrang ères.

Mejfuurs

Le Comte de Panin.

Le Comte d'Oltcrmann , Vice-Chancelier.

Collège de la Guerre.
~.

j Vre/ident.

Le Prince de Potemkin., Vice-Vrejîdent.

Collège de l'Ami r au té.

Le Grand -Duc, Pre/ident.

Le Comte Jean de Czernifchew , Vice-Prcjident.

G
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Collège des Finances.

Meffieurs

Le Prince de Stfchçrbatawo 9 Confeiller privé > Vrefîih

De Bakounin , Confeiller d'Etat actuel , Vice-Prcfdent.

Collège de Justice.
Pour les affaires de Lhonie , d"tieJlonie & de

Finlande.

, Vre/ident.

De Kreydemann , Confeiller de la Chancellerie * Vice*

Préfdent.

COLLÈGE DES B ï E N S - IM MEU B L E S.

, Préfdent.

De Wyfotzky , Vice-?rendent.

Collège de Révision.

Le Prince de Goritzin , Maréchal-général , Préfdent.

De Kheraskow , Lieutenant- général , Vice-Préfident.

De Potapov, Confeiller privé.

Collège du commerce.

Le Comte Alexandre de Worontzov J Confeiller privé,

Préfdent.
. ,

Vice-Vréfident.

Collège des Mines.

De Soyemonow , Confeiller privé , Préfdent.

De Nartow , Confeiller d'Etat actuel , V'ice-Préfident.

Collège d'Économie.

. , Préfdent.

De Stfcherbarfchew , Vice-?réfutent.

Académie des Sciences.

Le Conne de Rafoumofsky , Maréchal-général } Préfd.

De Domafchncv , Chambellan actuel , Direclmr.
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Collège de M t de ci s e.

'rs

De Rfchevsky , Cham actuel a P, fd.nt.

Université de Moscoi
De Schou\calorT., Grand-Chambellan _, }
De MellilUno j Confeiller privé, ^C
De Kherakow , Confeiller d'Etat actuel

, )

De Priklonsky , Confeiller d'Etat _, Directeur.

Gouverneur de Mo s c o w.

Le Comte Czagart Tfcherhifchev.

Académie des Arts.

De Schouwalofî , premier Fondateur.

De Betzky ., Confeiller privé actuel j Vréjldtnf.

Dj Sa!. •ciller d'Etat _, Directeur.

Co .y s £ i l a la Cour de S a Ma j £ s t je

1 :t P /: .? i a L £.

Mcffcurs

Le Comte de Razoumo.-kv , Maréchal général.

Le Prince de Golitzin ., Maréchal général.

Le Comte de Roum3ntzow-Zadunaisky , Maréchal"
général.

Le Comt° de Parmi, Maréchal-général.

Le Coirte /.acharne de CzernifchefF, Maréchal-général.

Le Prince d'QjfJofl
,

»&« de l' Artillerie.

Le Comtj J.jan de ÇzernifchefFj /^c^ Vréfid;m.

Le Prince de Vafemsky j Confeiller privé actuel.

Le Prince de Potcmk n , Général en Chef.

Le Comte d'Olermann , Vice-Chancelier.

De Samouelow, Major-général j & Gentilhomme de la

Chambre de S. ii-
r
. /. Direcltur de la Chancellent.

G ij
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GRAND-AMIRAL DE RUSSIE.

Le Grand-Duc.
Amiraux.

Ncflïeurs

Jean , Comte de Tfchernifcheff.

Alexis Naumo\ritfch Scnawin.

Vices-Amiraux.
Meffieurs

Baille Jakowlewitfch Tfchitfchagow,

Samuel Carlowitfch Greich.

Jean Jakoklewitfch Barfch.

Jean Antonowitfch Borillbw.

Contre-Amirau x.

MéJJieurs

Alexis Jvanovitfch de Cruys.

Jacob Philippowitich de Suchotin.

De Puftfchin.

Tresorier-gÉneral et Directeur du Corps
des Cadets.

IA. Jean Loginowitfch Goleniftchew KumfofF., Vice
Amiral.

Grand-Maître de l'Artillerie.

M. Jean Abrahamowitfch Hannibal , Lieutenam-gc'ru

Commissaire de la Marine.

M. le Baron Jean Jwanowitfch de TfcheikanW.
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MINISTRES RÉSIDENTS PRÉS LES
COURS ÉTRANGÈRES.

MeJJieurs

R .. J ^ e P r ' nce Dolgoroukw yMiniJIre Rien.

I MaltZOW , C^nf d' Ambajfade.

Conjlantino-Ç De Bulgakow ., Envoyé Ext. Afin. PI.

pie.

Copenhague.

Danti'uk.

Drefde.

Suéde.

Hambourg.

La Haie.

Lisbonne.

Londres.

Lubeck.

Madrid.

Milan.

Kaples.

De Séverin , Secrétaire d'Ambajfade.

'Orten-Sackcn ., Mini/Ire Pléni

e Krock , Conf. d'Ambaffade.

e Pé terfen j Réfident.

C Wolcskow , Confeiller honoraire.

S D'Orten-Sackcn j Mini/Ire PU'nipoten.

I De
1 De Péterfen ., Rejîdent

2 De Wol

J Le Prince Belofelsky , Minijlre Ple'nipot.

t De Lifakewicz Confeiller d'A/nbaJfad.

S De Meft-Macher , Minijlre.

C De Bjrefin , Confeiller honoraire.

S De Grofs , Envoyé Extraordinaire.

C De Buhler , Confeiller honorair».

Ç Le Prince de Golitzin , Env. Extr.

I De Sthelin , Confeiller £Anibajfade.

\ Le Comte Neirelrodtj Env. Ex. Min. PI.

I De KcMermann , Confeiller d'Ambajfad.

S De Simolin , Env. Extr. Min. Plénip.

(De Lifakevitfch

,

Confeiller £Ambajf.

Le Baron de Mefcmacher , Minijlre.

S Zinowiew ., Mini/Ire Plénipotentiaire.

C D? Kolyezow , Confeiller d'Ambajfad

De Kriedener, Mini[Ire.

\ D- Rafoumovsky , Minijlre Ple'nipot,

2 Le Comte de Gica , Confeill. d'Amb.

G iij
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Paris.

Ratisborme.

Stockholm.

Warfovie.

Venife.

hollande.

Vienne.

Italie.

Russie.
Meffieurs

5 Ls Comte de Bariatinsky , Minijl. VI.

C De Cotinski , Confeiller des Chanc.

j Le Baron d'Alîebourg , Min. Plénip.

C D Efhuve , Confeiller d'Ambafade.

S De Mûunîn-Poufchkin, Env. Ex. M. PL
( Di Ruckmann , Conf. ci Ambaffad.

Le Cte. de Strackelbcrg, Amb. Ex.M. PI.

Le Baron d'Afch , Résident.

De Vanow , Conf. d'Ambajfad.

Le Mr.rquis de Maruzzi, Chargé d'aff.

Ç Le Prince de Go'itzin „ Min. Plénip.

-\Marco\v , Adjoint j Conf des Chancel.

( Le Chevalier de Koch , Conf. d'Ambajf.

Le Prince de Go'itzin, Minifl. Plénip.

\ Le Comte de IVloncenigo , Lient. Col. en

( qualitéde Lieut.-général de la Marine.

Moldavie ,

Vc\i.Me &< Lofehkarew , Conful-général.

Beffarai'ie.

Archipel.

Crimée.

tielfingor.

Araferdam

Le Comte de Voinowicz, Conful-général.

De- Conftantinow , Rijîdcnt.

Hofmann ., Conful.

Oidekop , Agent.

$$&
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TURQUIE.
jL/Empire de Turquie., qui a pour objet une partie

de l'Europe & de l'Alîc , s'étend fur une furface de
800 lieues d'Oi'ient en Occident, <k de 700 du Midi
au Nord. La Turquie Europcanne comprend au Nord,
la Valachic , la Moldavie, la BelTarabie , la Croatie,
la Bofnie , la Dalrnatie , la Servie, la B.iîga ie , &z la

Romanie. Au Midi , elle embrallè toute l'ancienne

Grei.e. La Turquie Âfiàtique comprend ia Natolie,

la Géorgie , la Turcomanie , le Diarbe k Se la Syrie.

Dans l'Afrique, 'e Sultan poilede l'Egypte, quelque

chofe dans l'Abyiiime & dans la Barbarie. Cet Em-
pire fe divife en vingt-quatre grands Gouv rnementSj
dont il y en a cinq en Europe , dix-huit en Ahe ,

& un en Afrique.

Ces vaft.s Provinces j autrefois chargées d'une po-

pu afon nombreufe , n'offrent plus pour ia plupart que

l'image d'un défert. On compte à peine 20 millions

d'ames dans toute l'c tendue de l'Empire Mufulman.
Conftantinopie , Ville fituée (ur la Mer noire, & qui

comprend s i S mille habïtans , en e(t la Capitale : les

Muiul rans la nomment Stamboul. Son Port patie pour

le p!us beau Xc 'e plus sûr de l'Univers.

Le Go îvernement de Turquie e(ï abfoîu : i! (u\>

néanmoins des règles, priles pour la plupart lans l'Al-

coran , auxquelles les Souverains font obligés dé

iujettir dans l'adininiftration des affaires. La (0

lion au Trône n'y efl: pns fixée : le; Turcs n'ont

guère égard qu'au (ang d'Oflnan, dans 1 choix d'un

fucceiicur -, on craint que cet ufage ne contribue un

jour à faire éteindre la Ma'fon Ottomane , malgré la

facilité que donne la Religion de fe donner des

héritiers.

Les revenus publics forment deux tréfors , celui de

G iv
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l'Empire & celui du Sultan. L'un doit fetvir à fane

face à toutes les charges de l'Etat, & l'autre appartient

entièrement au Souverain, qui peut en difpofer comme
il le juge à propos. II entre annuellement pins de i^o

millions dans chacun de ces deux tréfors.

Les forces de rené du Sultan montent au-delà de

50c mille hommes -, & ce Prince pourrait, en cas de

befoin , lever un .; armée encore plus formidable. Ses

torces de mer autrefois très puiflàntes , n'ont pas au-

jourd'hui en Europe le même afeendant , dont elles

jouirent fous Mahomet IL Mais la pofuion avanta-

geufe de fa Capita'e , retendue prodigieule de fou

Empire , 8c les reflources immenfes qu'il fournit , le

mettront toujours en état d'occuper uiv^ place impor-

tante parmi les PuifTances maritimes.

La Religion des Turcs eft le rr.ahométifme : le

Grand- Pontife de cette Religion s'appelé Muphti. Tel
elt l'efprit de tolcrariee de ce peuple autrefois II tou-

gueux
,

qu'il a laiilé fubiîfter dans fes Etats toutes les

Religions du monde ; ex' loin de s'occuper à faire

des profélyi , il méprile fouverainement ceux qui

. Religion d leurs pères , pour embraller

; des Mufulmans. L Muphti „ Chef de la Rcli-

. a une influence ^ n idcrablc fur l'adminiftration

! Sciences & les Beaux-Arts font prcfqu'entiére-

m ' in onnus en Turquie; de la patrie d'Homère,
de Thucydide & de Xcno] : on g mit aujourd'hui dans

la batbarie la plus fombre. On y a cependant élevé

une Imprimerie depuis quelques années i
irais un tel

luragement ne peu: furfire pour détruire les pré-

,
qui tiennent à la H ; n & à la conftitution

tat. Les Théologiens Mufulmans font les

: ; T in ; &c 1 : aractérifti-

qui les ! .0 diftii ; r du peuple , coniifteni dans

d | , c\' un turban garni ci e moufieline

icieniK loi émanée du Divan , les
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Le commerce eft un peu plus rlorilTant en Turquie

que les Lettres ; mais il doit Je peu d'activité qu'il

montre , à l'induftrie des Nations étrangères ,
qui fe

répandent dans l'Empire Ottoman. En d'autres mains

que celles des Turcs , Conltantinople ferait l'entrepôt

dé l'Univers , & le centie de l'opulence de la Nation.

Aucune contrée du Monde n'orirc une polition plus

avantageule pour le commerce.

MON NOIES COURANTES
EN TURQUIE.

Dans tous les Etats du Grand-Seigneur il y a le

fequin & le fcherif* ,
qui ne (ont qu'une même

Monnoie fous trois noms différents \ c'ell la feule ef-

pece d'or qui s'y fabrique.

Le pari
,

parati ou parate ,
qu'on nomme aufïi.

meidin , de l'alpre , font les menues Monnoics d'ar-

gent qui ont cours dans ce vafte Empire.

La forme de cette petite Monnoie d'argent efl: roride ,

grande environ comme un double de cuivre, mais

très-mince; elle a quelques inferiptions Arabes, affez

mal gravées. On donne 8 forles ou bulbas pour un
meidin ; ces Monnoies font de cuivre femblables aux

doubles de France, mais plus épaifies, aulfi valent-elles

près de trois deniers •> à l'égard des meidins , les 55
tout la pihftre , fuivant le cours qu'elle a en Egypte ;

il n'en faut que 50 pour la bouquelle on aboukels :

le meidin peut valoir environ z fols de France,

Le pari j parati ou parate elt aulfi une petite Mon-
r.oie d'argent altérée j qui vaut en Turquie 18 deniers

de France •, les 36 pèlent autant que la piaftre d'Ef-

pagne , dont on en donne pourtant iulqu'à yo, à caufe

de l'altération plus ou moins , fuivant que les piaftres

font recherchées pour la Perle & pour bs Indes.

Roups , elt aulîi une Monnoie d'argent qui fe fabri-



io£ Turquie.
que , & qui a cours dans quelques Provinces de
l'Empire du Grand-Seigneur, particulièrement À Er-
zermme en Arméni; ; ce roups vaut environ un quart

de piailre , va r.nt i
f

fols de France.

L'Empire Turc , foit, en Europe , foit en Afie , foit

en Afrique, a pour manière de compter ce qu'on appelle

des bourfes ; les unes d'argent
,
qui font les plus com-

munes ; les autres d or , dont on ne fe fert que

dans le Serai! ; & des deniers bourfes d'or, qu'on

nomme rifts : le- Marchands ont outre cela pour la

Monnoie >.,e compte, les piaftres ou abouquets , les

meidins & les afpres;

Le rife ou n\e , Monnoie de compte dont on fe

fert dans les Etats du Grand-Seigneur j il contient un
fac de ifooo ducats , ce qui peut palier comme Mon-
noie numéraire , telle qu'eft la tonne d'or en Hollande
& le million en France.

Sidtatiin, Monnoie d'or qui fe fabrique au Caire,

& qui a cours dans tous les Etats du Turc-, c'eft la

feule e'pece d'or qui fe rafle au coin du Grand-Sei-
gneur ; on l'appelle aulîi fcherif ou fequin : il vaut à-

peu-près le ducat d'or, c'eft-â dire , environ 6 livres de

France, à 27 livres le marc d'argent.

MAISON OTTOMANE.
Abdukl-Hamet, né le 20 Mars 172.5 9 proclamé

Grand-Suitan 21 Janvier 1774 , couronne le 27 du

même mois.

Sultan Sélim , ne 17 Mus 177^.

Sultane Hefma, née 2 Août 1-78.

Sultane Rebia , née 21 Mars 1780e

Sultane N. N. née 10 Juillet 1780.

Sultane Mck\k J née 27 Janvier 1781.

Sultane N. N. née 8 Août 1781.
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MINISTRES.
Grand-Visi r.

Ifed-Méhcmet.

Grand-Amiral.
Hairi-Mchemet Beilk^ehi-EfFendi.

Aga des Janissaires.
Ofinan Erte'ndy.

Ki a 1 a - D E Y.

Ahmed - Effendy.
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JLi a Suéde a pour bornes à l'Orient , la partie de la

Laponie, & celle de la Finlande, qui appartiennent à la

Rallie -, au Septentrion, la Laponie Norvégienne \ à

l'Occident , la Norvège proprement dite , & la mer
du Nord ; & an Midi , la mer Baltique & le golfe de

Finlande. Cet Etat eft le plus étendu de la Scandinavie:

on lui donne environ 200 milles Suédois de longueur,

130 de largeur , & 12 milles <Soo de quarré. Lv mille

Suédois cil de ^o mille pieds ; c'eft le plus long de

l'Europe.

L'air de ce Pays eft froid , mais fort fain , & le ter-

roir allez fertile. On y nourrit beaucoup de beftiaux.

Il n'y a que deux faifons , un hiver de neuf mois , ÔC

un été de trois mois.

Le Royaume de Suéde , que nos anciens Auteurs

appellent la tabrique du genre humain , Offîcina gen-

truin , eft aujourd'hui l'un des moins peuples de l'Eu-

rope. On n'y compte que ici Villes , efpeces de Bour-

gades , dont la plupart (ont moins importantes que nos

Villages de France , & un peu plus de deux millions

d'habitans. Depuis ç à 600 ans , Stockholm ,
qui com-

prend environ 7 f mille âmes , en eft la Capitale. Cette

Ville eft grande, allez commerçante .,& b a r i c fur pilotis.

Le Nortland & la Finlande font les Provinces les

moins peuplées de l'Etat. Il eft certaines parties de la

première où l'on ne trouve pas une (eule Ville ; telles

font l'Herdalie & la Jemptie. Il eft -des Paroiiles dans

la féconde, dont la monftrueufe enceinte préfentent à la

fois l'image de la dépopulation & celle et la dévotion.

La partie de la Laponie foumife à la Suéde , n'a pas

de Viiles. Dans la Norvégienne eft le château deWardhes,

cù l'on fait payer un tribut aux vaifteaux deftines pour

la mer Blanche.

U y a dans la Nation Suédoife quatre claiTes de Ci-

toyens ., que la Conftitution de l'Etat autorife ,
que
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Ton adminiftration confultc &: que fa liberté politique
adopte fans aucune réferve. C'eft celle des Nobles, celle

du Cierge, celle des Bourgeois, & celle des Payfans.
La Suéde était autrefois un Royaume éledlif. Il fut

rendu héréditaire en faveur de Gultave Vafa, qui dé-
livra la Suéde de la tyrannie de Chnftiern II, Roi de
Danemarck. Les filles mêmes peuvent fuccéder à la Cou-
ronné ., à défaut de mâles. La Conftitution de cette

Monarchie , Tune; des plus anciennes de l'Europe , a
été réglée en 1771 ; de les ltatuts qui furent alors
fignés par les Etats , rendirent au Roi l'autorité fupre-
me que les fuccefieurs avoient lailfé échapper. Une
claufe eitentielle de ce Règlement, & qui doit affurer

la liberté des Sédois , c'eft que les Rois ni les Etats
ne peuvent, fans y avoir mutuellement confenti ., abro-
ger aucunes anciennes loix , ni en faire de nouvelles ,
Se que le Roi ne peut lever aucun nouvel impôt fans
Je confentement des Etats. La révolution qui s opéra
en 1771 , dans le Gouvernement Suédois , eft l'un des
plus importans dont les faites de la Nation tallent

mention ; 5c , ce qui a étonné toute l'Europe , cette

opération délicate s'eft faite fans verfer une feule goutte
de fan g.

Les revenus publics de ce Royaume font de deux
efpeces. Les uns , extraordinaires , confident dans les

impôts momentanés que met la Diette fur Jes falaires,

les penfions , les cens , les rentes , &c. & les autres
coulent de huit fources conftamment ouvertes ; fçavoir,
les Domaines Royaux, les mines , les péages, l'accifc,

le papier timbré , Ja capitation du Bourgeois & duPay-
fan , le profit de la banque , & la portion des dîmes
que le Clergé ne tiré pas. La fomme totale de ces reve-
nus monte à environ 70 millions de notre monnoie.

Depuis le règne de Guftave Vafa, la Religion Luthé-
rienne eft celle de l'Etat ; mais toutes les autres bran-
ches du Chriftianifme y font tolérée?. On peut lire ,

fur cette tolérance univerfelle admife en Suéde , la

Déclaration du Roi du 24 Janvier 178 1 , rendue d'a-

près la délibération des Etats aEemblés en Diette , le
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2.9 Janvier 1779 , 8c qui fera un monument éternel de

la fagefle, des lumières & de la fage politique qui éclaire

Gufbve III dans le gouvernement de Tes Etats.

Tous les Suédois étaient autrefois foldats ; & leur

Prince peut encore au befoin former parmi eux une

armée de 80 mille hommes. Leur commerce n'a pas

toute l'activité dont il pourrait être fufceptible i les

principales marchandifes que les Peuples de l'Europe

méridionale en retirent , confident en cuivre', en fer ,

en mats de vaifîeaux & en fourrures. Le Pays eft pref-

qu'entiérement privé de manufactures •, c'efe ce qui a

déterminé le Roi a publier des loix fomptuaires , dont

la fagefle a été admirée de toute l'Europe, &: auxquel-

les lui-même s'elc allujettile premier avec toute fa Cour.

La Marine de Suéde n'elt pas en auifi bon état qu'elle

l'a été autrefois j les Sciences n'y lont pas non plus trè.-

floriiîantes. Cependant le Roi établit, le premier No-
vembre 1778 , une Société littéraire, qui a déjà publié,

dit-on, d'aflez bons livres élémentaires , à l'ufage des

Collèges , & qui travaille à préfent à une Encyclopédie

Suédoife , ik à un Dictionnaire Français oC Suédois.

Il y a trois Ordres de Chevalerie en Suéde ; des Ché-
rubins &: des Séraphins , de l'Etoile polaire , ik. de
"Wala. ( Voyei l'Art, des Qrdr&è de Çftèwalerze.

)

MO NN OIE S COURANTES DE
STOCKHOLM.

Les Monnoies d' or. sont:
dallers. ors.

Le ducat , qui vaut 20 16.

Lç carplin de- juç doubles fols, 2 11.

Le doi b e carolin de jp fois
, 4 22.

Lus pièces de 4 caro'ins de ioo !o 1 s

,

9 12.

Efpcces d'arv.-nt.

fois OU ors.

Les pièces de 6'. 18.

Les pièces de 4 1 2.

Les pièces de 2 6.

Les pièces de 1 3.
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Les Monnoies imaginaires font

i i r
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CONSEILS GÉNÉRAUX.
De Suéde.

MeJ/îeurs

Le Baron de Rofir , Vréfident

Le Baron de Fredenfterna , yice-Pre^dentt )

De Gothie.
Le Baron de Silfverfchold , Vre/ident.

Le Baron de Klinglpor , Vice- Président.

D'Abo.

Le Baron de Leyonhufund , Prèjident.

Jean Ignatius , Vice-Préjident.

De W a s a.

Le Comte de Bondé , Vréfident.

Silfverfpare , Vice-Prejîdcnt.

Collège Royal de la Guerre.

M. le Baron de Horn , Préfîdent.

A ce Confeil affiftent le Comte de Poflze , Lieute-

nant-général 8c premier Aide-de-Camp , trois Majors-

généraux ,
parmi lefquels eft le Général dArtiiierie ;

le Maréchal-général des Logis , le Directeur-général

des Fortifications , & ie Grand-Amiral.

De l' Amirauté.
Le Baron Falkengreen , Préjîdent.

Ce Confeil, qui, depuis 1777, s'alTemble à Stockholm,
cft de plus compofé de deux Amiraux, d'un Commif-
faire de la Marine, 6c de deux Conieillers du Confeil

des Finances.

De
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De la Chancelerie.
Meffteufs

Le Comte de Scheffer , Prejîdent*

Le Comte de Faikenberg , Vice-Prefîdtnt,

Le Comte Axch, Chancelier de Juflice.

, Chancelier duPalafci

SÉNATEURS.
Meffuurs

Benzelfhiina
,
premier Directeur de la Ptojlet

"Waidenilicrna , Cmnmijjaire des Guerres.

Lilickrang , Minijlre des Finances & du Commerce,

Heland , charge des affaires de Courlande.
Rofenadler , chargé des Affaires étrangères.

Quatre Conleiliers de Chancellerie , & fept Se*
crctaiies.

Des Finances.
Le Comte de Hcrmanfon , Préfidau.

Philippe-Frédéric Rothiieb _, Kice-Pr.fi.Lnt.

Des Mines.
Le Comte de Lilijemberg , Prennent.

Jean Oiot Rudbeck , Vice-Pre/ldent.

Des Comptes.
Le Comte de Liljencrantz , Préjîdent.

De Commerce.
Le Baron Celiîng , Prcfident.

Jules SilfveiTchoid, Vicc-Préfident.

Comptoir Royal de l'Etat.

Le Baron de Liljencrantz , Préfident.

Chambre Royale de Révision.

Le Comte de Dudc.i ,
Prijiient,

Gouvernement de Poméranie.

Le Pnnce de Heflenfiein , Sénateur , Gouverneur-géh.

H
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Conseil Supérieur de Pomeranie.

Le Comte Pretbu, , Pre/îdent.

Tribunal Royal, établi a Wismar.
L B non de Hac kin , Pré/id nt.

iron de Balthazar , Vice-Prejîdent.

MINISTRES RÉSIDENTS
près l.s Cours Etrangères.

Mejjieurs

L z B aron d'Ehren fward , Minijî. plênip.

De Cellingj Envoyé Extraordinaire.

Le Baron de Sprengporten ., Ehv. Ext.

Lz Comte de Lœwenhielm ., Env. Ext.

De Faxe! ., Minijlre accrédité.

Le Baron de Nolcken., Envoyé Ex£.

Le Baron de Lœwenhielm _, Env. Ext.

Le C oui te de Creutz, Ambajfd. Ext.

Le Baron de Nolken , Envoyé Extr.

( Y)z Greirrenheiin , / r , „
•> TA r> a- • envoyés Lxtraor.
I De Diornitierna , v J

Le Comte de Baik, Env. Ext. & M* pi.

A Berlin.

Conjlantinople

Copenhague.

Vrefde.

La Haie.

Hambourg.
Londres.

Madrid.

Paris.

Pétersbourg.

Ratù bonne.

Vienne.

&&*,
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-LEtat du Danemarck comprend le Dancmarck
propre

,
Ja Norvège, & L'ile d'iflande. Ces trois

Provinces ont environ 7 S lieues du Midi au Ko.JX izs du Levant au Couchant.
L'air y el froid, & ] c terroir allez fertile. Le Pays

eît montueux & rempli de lacs. On y nourrit une
grande quantité de chevaux & de bœufs , dont on
emmené tous les ans un grand nombre en Allema-
gne & en Hollande. Ce Royaume n'offre pas une
population beaucoup plus nombreuse que celé de
Suéde. On n'y compte pas plus de j millions d'ha-
bitans. Par un dénombrement fait en 17 Si , il parait
que dans tous les Etats Danois le nombïe des naif-
iances nes'cfl monte» pendant le cours de l'année
1781

,
qu'à 67 mille 817 perfonnes; celui des morts,

a n mille ioa i ce celui des mariages, a 17 mille ^41.
La Norvège a été reunie à Ja Couronne du Da-

ijenarck en 1387 , époque de la mort d'OJaiis V,
dernier Roi de cette région. Elle eft bornée au Le-
vant

, par la rivière de Glama , ê\: par une longue
chaîne de montagnes , appellées Savo

, qui la réparent
de la Suedfi ; au Midi & au Conchant., par la Mer liai-
tique

; & au Nord
, par l'Océan féptentrional.

Cette contrée eft très- froide , & remplie de mon-
tagnes couvertes de forêts. Les vallées y font pleines
de cailloux Se de fable ; ce qui rend le terroir très-*

ftérile. Auili tout fon commerce conliiîe en fourrures,
fuif , poix , réfïnes

, goudron
, graille de baleine [

poiilons fecs-, mats & autres bois propres à la conltruc-
tion des VaifTeaiix.

Le mariage d'Aquin VI, Roi de Norvège, avec
Marguerite, fille de Va dtmar III, Roi de Danc-
marck

, qui donna naiflànce à la réunion de ces deux
Royaumes, procura auflà l'Illande au;; Danois. C'clc
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une grande Me du Nord , d'environ 160 lieues de

long fur ><3 de large. Pendant deux mois de l'année j

vers le lolltice d'été, le foleil ne fe couche pas tout

entier fur Ion horifon , ex: au folftice d'hiver, il ne (e

Lve pas tout entier. On n'en voit la moitié que jufqu'à

deux heures après midi _, qu'il le couche tout-À-fait.

Cette Ifle eft par-tout hcrillée de montagnes pier-

reufes cv tort ftériles. Les pâturages y font cependant

excellents J C>: 1 herbe y a une odeur très-agréable. Il

y a de toit bons chevaux ,
quantité de fources chaudes

ce falutaires , & un grand nombre de rivières & de

1 poifîotmeux. Le mont Hécla , la plus célèbre de

zs
,

jette perpétuellement des torrents de

flamm -.

Indépendamment de la Norvège & de l'Iflande , la

Couronne de Danemank poffede encore en Alle-

magne le Duché de Holftein 6c le Comte deRanzau;
en Atrique , le Fort de Chriftiansbourg ; en Aiie ., fur

la cote de Coromandel , la Ville de Tranguebar Se

(on territoire, ainfi que les Colonies qu'elle a établies

aux îles deNicobar; en Amérique, les îles Saint-Tho-
mas , Saint-Jean & Sainte-Croix.

Copenhague cil: la Capitale du Danemnivk , Se

Chrilliania celle de Norvège -, l'une peut contenir en-

viron 8o mille âmes, &c 1 autre u a n mille. Il n'y

a pas de Vù.ei en Mande; on n'y voit que des Bourgs,
dont les principaux 'ont Skaihot , ou réfîde le Gou-
verneur Danois , & Hola.

La Couronne deDanemarck., autrefois élective , eit

aujourd'hui héréditaire , même au:: filles. La conffcitu-

tion de 1 Etat , réglée par la loi royale
, publiée le

14 Novembre 166) , donne un pouvoir prefque ab-

foiu au Roi.

La Juilice eft rendue dans ce Royaume par plu-

neurs Tribunaux , dont les Membres font noir.

par le Roi -, tels font le Confei! privé d'Etat 3 érige

e:i \6j6 -, la Chancelerie Danoifc , dont la compé-
tence a été réglée en i6<5o ; la Chancelerie Allemande,
créée en i<5i>8 \ \z Confeil fupreme de Guerre, crée
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en \->66 ; la Chancelcrie tic Marine , d'Etat «Se Je

Guerre-, !a Chambre Royale des Finances, la Cham-
bre chargée de l'adminiftration des péag :s 6; des re-

venus de Guinée «Se d'Amérique , établie en iy6o >

le Con'.eil-général d'Economie & de Commerce] établi

en 173 c; le Confeil charge de l'infpection générale

des Eglifes , érige en Î737 ", celui q ii a pour objet:

la direction générale des Poftes -, & le dernier , crée

en 17S1 ,
pour l'admmiflration des artatres de la

Compagnie du Canal Se du Commerce.
Les forces de terre de ce Royaume (ont de 70 mille

hommes. Suivant un état drellé en 174; , la Hotte

Danoife était alors compolée de 28 Vaitlcaux de

guerre de 40jufqu'à 90 canons , «Se de 1 5 Frégates

de S jufqa'à 3«j canons. En 1762 on y comptait z6

Vaifleaux de guerre de 40 jufqu'à 96 canons , & 7

Frégates ; 0:1 y a ajouté, depuis J un certain nombre de

Galères. La Corn million nommée pour quelque teins

par le Roi j pour s'occuper des améliorations de la

Marine, a ftatué- qu'à l'avenir le nombre des Vaifleaux

de 'igné ne fera jamais, en tems de paix ,
moindre de

trente , ôc qu'il y aura toujours 2.0 Frégates prêtes à

mettre à la voile. Elle (e propofe auffi de ne plus

faire conftru ire de Vaifleaux au-delfous de 60 canons,'

& de Frégates au-deflous de 30. Les peuples de Nor-

vège s'occupent aulfi à fe former une Marine ,
pour

établir un commerce important fur les débris de

celui d'Angleterre. Les Ncgocians de Drammen
formèrent, en 173 1, un éubliflcment de cent mille

rixdalers , dont l'objet cfl: de conllruirc des Navires

de fapin. Les Matelots que Ton entretient continuelle-

ment à Copenhague , montent à 4 mille 400 hom-

mes. Ceux que l'on deftine en cas de befoin , a l'équi-

pement des Vaifleaux «Se des Frégates, font répartis en

fix départements en Danemark, «Se autant en Nor-

vège •, on en porte le nombre inferit fur les rôles a

30, ï«jC.

C'cit à Frédéric IV que le Danemarck doit l'ordre

actuellement établi dans fes Finances -, ordre fi fage

,

Hij
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que le Souverain de ce Royaume eft peut être de tous

les princes , celui qui eft fervi avec Je plus d économie,

& dont les revenus entrent avec le moins de frais dans

Tes coffre;. La Chambre des Finances , chargée de

J'adminiftration de tous les revenus du Roi , Se des

droits utiles de la fouveraineté, eft compofec de trois

Seigneurs députés , qui exercent les fonctions de Grand-

Tréforier, éc de fix ou fept Confeillers. Ces différents

Me n'ores (e réunifient dans toutes ks délibérations qui

regardent la recette \ mais les trois Seigneurs députés

difpofent feuls des lommes qui appartiennent au Roi,

& ont feuls le rapport au Monarque ., fous les yeux

duquel ils font cependant obligés de mettre l'avis de

la Chambre.
Les revenus du Roi de Danemarck (ont très con-

fidérables. De tous les droits régaliens, les péages font

les plus importans : celui que l'on paie en paffant de

la Merd du Nord dans la Mer Basique, ainfi que

pour le retour , eiï acquité dans les trois détroits du
Sund , de Nyborg , & de Fridericia : mais celui du
Sund mérite plus de confidération que les deux au-

tres réunis •-, 8c il pâlie par ce détroit annuellement

environ 3 mille Vaiileaux.

Le Luthéranifme de la ConrelTion d'Augsbourg eft

la Religion du Danemarck ; mais on y tolère volon-

tiers toures les autres croyances
,
pourvu qu'elles fe

conforment aux principes constitutifs de l'Etat. Jamais
le Commerce n'y a été fi fiorifiant qu'A préfent , auilî

ne s'y entretient-on _, depuis quelques années
,
que de

nouvelles fpéculations. Les profits immen fes que les

Négocians Danois y ont déjà faits, font li engageans ,

qu'on ne celle de faire de nouveaux efforts pour por-

ter le commerce maritime au plus haut degré d'éléva-

tion. Tous les Journaux de cette année nous appren-
nent que la Maifon de Sorrcn-Lykke a ouvert depuis

peu, uns îoufciirtion pour trois tonnes d'or, à 500
actions de 1000 rixdalers chacune. On fe fervira de
ces fonds pour équiper quatre Vaifîeaux , qui feront

le commerce des Indes Occidentales. Oa établit auili
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à Rangers, en Jutland , une Se ciéri' de commerce , dont

le fonds fera de iooo actions de loorhdaLrs, mai

plus importante de ces Compagnies cil t t laquelle

je Collège de l'Amirauté a fait publier l'O&roi du

Roi, le 10 dû mois de Mai dernier lois le

nom de Compagnie du Canal & du Çon réuni

des Royaumes de Panemar k, de N rvege
fl
& des

Etats Danois en Allemagne; les tonds font de if,ooo

actions de ico rixdâlers chacun:.

Le même Prince, dans la vue de faire fleurir de plus

en plus dans les Etats les Manufactures de I

a ordonne depuis peu , de réunir dans les Villages des

Ecoles de filature à celles d'inftruction. Une Com-
miflîon nommée à cet effet , en aura l'infpcâibn.

Il y a trois Ordres de Chevalerie en Danemarik -,

de Danebrog, de l'Eléphant , & de l'Union parfaite.

{Voyei l'Article des Ordres de Chtv.il trie. )

DES M O N N O I E S.

MONNOIES D'OR.

Les ducats , fixes à 12 marcs Danois.

11 y a d'autres ducats qui font au titre

de ceux de Hollande, qui valent if marcs.

Leur prix cependant varie, (uivant qu'ils font plus ou

moins recherchés. Aucune autre efpece d'or n'y

a cours.

Monnaies d'argent.

Les couronnes ,
qui valent 6?> fchellin§S\

Les demi - couronnes, 5-^.

De pièces de 14-

de ro.

de S.

de 4-

de 2.

Bt des liards de cuivre, dont les deux font 1.

H iv
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MAISON ROYALE.
Christian VII , né 29 Janvier 1749, Roi de

Danemarck & de Norvège 13 Janvier 1766
-,
marié 8

Octobre \~GG à Garoline-Matilde d'Angleterre , veuf

10 Mai \77S-
Frédéric, Prince Royal de Danemarck, né 28 Jan-

vier 1768.

Louife- Augufte , Princefle de Danemarck , née 7
Juillet 1771.

Frédéric , Prince de Danemarck , Frère du Roi

,

né 11 Octobre 17^3 , marié 11 Octobre 1774 .. à

Sophie-Fredérique de Meck'.embourg-Schwerin , née

24 Août 17^8.

Charlotte- Amélie , Grande-Tante du Roi , née 6

Octobre 1706".

Julie-Marie de Brunftnck-Wolfembutel , Reine

douairière , née 4 Septembre 1729 , mariée z6 Juin

17^2 à Frédéric V, veuve 13 Janvier 176"^.

CONSEILS D'ÉTAT DE DANEMARCK.

Conseil d'Etat intime.

Le Roi préfide en pertonne à ce Confeil -, & le

Prince héréditaire de Danemarck a le droit d'y afTifter.

Conseillers d'Etat.

Mejficurs

Otton, Comte de Thott , Chevalier de l'Eléphant.

Otton àz Chakrathlon , Chevalier de i'Eléphanr.

Jean-Henri de Euhiletre, Chevalier de l'Eléphant.

Jean Gotfched , Comte de Moltke , Chevalier de l'E-

léphant.

Le Baron de Rofencrone., Minijlrc des, affaires étranger*
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Conseil Suprême de Copenhague.

Le Roi y prcinle en perfonne ; a'^rès lui, viennent

tons !es Minières d'Eut , les Confeillers intimes de

Confér"ncc & de Jufticç.

M. Pierre Rofenoern, Chevalier de l'Eléphant ,

Grand-Jujlicier.

Chancelerie de Danemàrck.

Elle comprend quatre Départements , dont les deux

premiers ont le Danemàrck propre pour objet , le

trentième les Pays du Nord , & le quatrième les

Colonies.

MeJJieurs

Henri Stampe , Confeiller d'Etat intime , Procureur-

i rai.

Le Baron de Ludorph , Confeiller d'Etat intime.

Pierre Aàgard., Confeiller de Conférence.

Chriftian Schow , Confeiller d'Etat.

Oluff Lundbang , Confeiller d'Etat.

Chancelerie Allemande.'

MeJJieurs

Adolphe Gothard Carftens , Directeur.

Chnltian-Louis Schuz J Confeiller de Conférence.

Lj Comte de Baudiflin , Surintendant des Finances.

Kru k , Confeiller d'Etat.

Millier ., Confeiller de Juftice.

Département des Affaires étrangères.

M. le Baron de Ro'encrone , Confeiller d'Etat in-

time , S: Chevalier de l'Ordre de Danebrog , Minijlre.

Secrétaires.
MeJJieurs

André Hoyer, Confeiller de Chancelerie.

. ..ries-Chrétien Clauiwiz.
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Collège de Deputation.
Meffuurs

Guillaume de Huth j Capitaine-général d'Infanterie ,

Se Chef ae l'A tillerte.

J^aii-AJolphe d Othlefeld , Général-Major de la Ca-
valerie.

Jean Schulze , Confeilier intime.

Godefroi d: Penz, Gênera -Majo;- d'Infanterie.

Frédéric de Stange , Général-Major d: Cavalerie.

Collège de Deputation pour la Norwege.

MeJJîeurs

Olaiîs de Schuell , LL-utenant général d'Infanterie.

Pierre de Pomrn ru, Lieitenant-g ncrai d Infanterie,

Augufte Frédéric deWa.kemtz, Goihmiffaire général

de Gnen •.

Conseil des Finances.

Mejjleurs

Chrétien-Louis de Steman , Confeilier d'Etat intime.

Chrétien-Frédéric de Nounmlen , Confeilier d'Etat

intime.

Chrétien Âgerskow , Confeilier d; Conférence.

Chambre des Comptes.

MeJJieurs

De Steoman.

De Svhi.den , Chambellan.
»er , Confeilier de Conférence.

Enhfen , Con eiller de Conférence.

Lj Comte de Revendait , Chambellan.
Deux Confeillers de Juftice , Se f du Confei! des

r tnances.

Chambre des Douanes.
Mejïïtiirs

De NTiimfea , Confeilier a Etat intime.

Dellef S.'hleth , Confeilier de Conférence.
De Rofenerone , Chambellan.
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Collège d' Eco no mie et de Commerce.

Mtffieur*

Clarrfen , Concilier de Conférence,

fiennings , ( ilier d Etat.

L. Collcge établi à Copenhague, pour la noir tic

Compagnie de In Mer Ba t
; q •u & de Guîn e , for-

mée en 178X.J n'a rien de commun avec celui a. Ce
dermér a trois Directeurs ; 'avoir :

IVL le Comte de Molike , Mîniftre d'Etat.

M. le Comte de Reventlau., Chambellan.
La ni ut dû Comte de Schimelman , a l a i il c la troi-

fîeme place •• tcante.

D I R F C T I O N DES M I N F S.

(f.urs

De Nuiv r intime.

} [oe k , Confeillèr d Erat.

Harftenancker , Concilier d'Etat.

Conseil dis Subsides.

MeJJieu rs

Le Comte de Thott, Mmiùre d'Etat, Directeur.

. , Trifofier.

Le Comte de Schackrathlou , Miniftre d'Etat.

L. Ç/^.\z de Moltke, M p.iî'ie d'Etat.

De Scampe j Procureur général.

De Stcman , Conféill: Etai intime.

Prctoiius, Conseiller de Conférence»

Collège de l'Amirauté.

/ [effieurs

K:.'< , Amiral Se Chambellan j chars;: du rapport des af-

faires de es Collège'j au Roi & au Gohfeil d'Etat intime.

De Schimdel , Vi* -Amiral.

Le Comte de Moltke.
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Commission pour la Marine.

MeJJieurs

Krabbe , Confeiller d'Etat intime.

Le Comte de Reventlau , Confeiller d'Etat intime ;

AffeJJeur.

De Beftoocl) , Chambellan.

Gorne , Procureur-général.

Direction générale des Postes du Danemarck.

MeJJieurs

Holm de Holmikiold , Confeiller de Conférence ., Di-

Pecteur.

Pauli , Confeiller d'Etat , Directeur en furvivance.

Lange , Confeiller d Etat.

Kofoe'd , Confeiller d'Etat.

Lin Mou , Confeiller d'Etat.

Commission Ecclésiastique.

MeJJieurs

Harboë , Evêque de Zcelande * Directeur-général.

Gerfen, Confeiller d'Etat, & Secrétaire de la Chancel-

lerie de Danemark.
Hound , Prévôt du Chapitre de Zéelande.

Bartholin , Confeiller de Juftice.

Banque de Copenhague»
Directeurs _, MeJJeurs.

Le Comte de Thott , Miniftre d'Etat.

Stampe , Confeiller d'Etat intime.

Conseil Souverain de Christiania en Norwege.

....-..., Vréfutent.

M. de Lcwzau J Aclminiftrateur du Chapitre de

Aggerhang „ Vice-Prefident.
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Conseil Souverain de Sleswick et de rToLSTEiN ,

ÉTABLI AGoTTORP.

Mejfieurs

Le Prince de Hcyencallcl , Gouverneur de ces deux

Du elles , Fréjîdent.

De Jugert , Confciller Provincial, Chancelier.

CarluenSj Confeiller de Contcrence, Vice-Chancelier.

Huit Confeillers.

MINISTRES RÉSIDENTS
près les Cours étrangères.

McJJieurs

Berlin.

A>n(1erdam. L)\.\\l > Agent.

jDc1 Juel , Envoyé' Extraordinaire.

\ Rudinger , Secrétaire de Légation.

' >Le ComtedeSchimmelman,iVf//2//?.

' > Le Baron de "Wechter , Ré/ident.

Borman , Agent.

Texier , Réjident.

De Berger, Refîdent.

Le Comte de Moltke , MinijJre.

De Saint-Saphorin , Envoyé Extraord.

De John , Envoyé Extraordinaire.

De Dreyer., Envoyé Extraordinaire.

Saxe.
Cercle du Haut

Rhin.

Confîantinople.

Dantpck.

Drefde.

Suéde.

La Haie.

Lisbonne.

Londres.

Lubeck.

Madrid.

Naples.

Pétersbourg.

Stockholm.

Vienne*

\ llolphs , Agent.

1g«Gerltenberg , Rèfident

Le Comte de Reventiau , EnvoyéExtr.

Le Comte de "Wedel.

Schumacher., M'miftre Réjïdent..

Le Comte de Reventiau , EnvoyéExtr.

De Vïercck, Envoyé Extraordinaire.
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p r u s s e:

J_ja Pruflfe, fituée entre les 54 & 41
e
degré de lon-

gitude , & les f3 & ff* degré de latitude, eit bon
au Nord, par la Mev Baltique ôc la Samogitie ; à

l'Orient , par cette dernière Province , !a Lithuanie ,

& la Podelachie j au Midi, par la Mazovie Se la Pof-

nanie ; & à l'Occident
,

par le Brandebourg & la

Poméranie.

Le Royaume de Pruffe , dans cette étendue qu'il

n'a acquile que depuis deux ans, contient environ f

millions d'ames. Kœnisberg
, qui renferme dans Tes

murs \6 mille citoyen 1

- , en cil ia Capitale \ mais le Roi
préfère le féjour de Berlin , Capitale de l'on Eleclorat

de Brandebourg, ik qui comprend 6$ mille habil

Cet Eleciorat de Brandebourg forme u\->.c Princi-

pauté très-confidérable. Il eft borné au Nord
,
par la

Poméranie & le Meckeîbourg; à 1 Efr, par la Pologne -,

au Sud ,
par la Siléiie , la Luface , ia H t &C

Magdebourg; & à i'Oucll, par le Pays de Luxe .

On le divife en cinq parties pri: cipalcs qui font la

vieille Marche , la Preignitz, ÏAk rm rk,& !a nou-

vel-- Marche. G- l'a a de .. titre ;

mais il a été définitivement cédé en 14] ;.
, à Frédéric,

Burgrave de Nuremberg, de la Maifon de Hollen-

Zollern , donc les defeendans en j' lilenc encore au-

jourd'hui dans la perfonne du Roi de F' ru

Ce Prince j qui ne portait autrefois que le titre de

Marquis , & qui en ifif n'était encore que Grand-

Maître des Chevaliers Teutoniquss, eii. aujourd'hui au

rang des premières Puitlancc- de l'Eu
'

torat de Brandebourg lui donne une prépondérance

conhdérablc dans l'Empire.

Quelque bornés que foient les Etats du Roi de Prime,
on l'a vu tenir jufqu'a zoo mi mes lur pied. .

feules troupes de la Prulïe orientale & occidentale,
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dont le Roi fir la revu? le 6 Juin 178 1 , montaient alors

mille hommes. Voici le tableau actuel du no;

cv de la répartition des troupes de ce Prince dans
tous Tes Etats.

In fanter 1 e.

Dans les Marches de Brandebourg, 3 S,S 1 3 hommes.
Dans le JVlagdebourg

,

1 4,9 1 s
Dans la Pomctanie ., IO>f f Ç

Dans la Prufle orientale cV occident. 27,087
Dans la Province du Cercle de Weit-

phalic io,f jo

Dans la Silcde, 31,831

Total de VInfanterie 3 1 34,743

Cavalerie.
Dans les Mirches de Brandebourg
& dans la Poméranie, 1 1,4^

Dans le Magdebourg, 3>4T°
Dans la Prufle orientale Se occident. 1 1,118

Dans la Silélîe, 11,081

Total de la. Cavalerie ,
38,116"

Si vous ajoutez à ce nombre 10,160

hommes d'Artillerie, l'armée du Roi

de Pruife fera forte de 183,1-9

La favante difcipline qu'il a fu introduire parmi Tes

troupes , & que les plus grands Militaires de l'Europe

vont admirer tous les ans, aux revues de Poftdam

,

ajoute encore aux forces réelles de ce Prince.

Les Pays fournis au Roi de Prude font aflez fertiles en

bled & en chanvre. Il y a beaucoup de lacs 8c de forêts*,

depuis une cinquantaine d'années., on a beaucoup dé-

friché , on a bâti piulîeurs Villes , & la population y
a pris des accroillements contidérables. I! y a quantité

de poiiïons, de gibier &: de betes fcro.es. L'une de

fes plus rcinarquah.e-. productions conhfte dans l'ambre

jaune , que la Mer jette de tems en tems îat le fabJe.
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Le commerce de Prufle devient de jour en jour plus

florilTant ; les Manufactures s'y multiplient , & les

Sciences & les Arts femblent vouloir y fixer leur fé-

jour , fous le gouvernement d'un Prince allez éclairé

pour les protéger. Les perfonnes les plus induftrieufcs

Se les plus éclairées qui foicnt dans ce Pays , font

pour la plupart des Français ,
qu'un faux zèle a chai-

fés de leur Patrie.

Le Luthéranifme cft la Religion de Pru(Te -, cepen-

dant toutes les Religions y font tolérées •, & telle eft

la fage politique du Monarque régnant ., qu'il a fulaifler

aux peuples nouvellement conquis , les loix relig'.eufes

fous lefquelles ils vivaient avant de devenir Tes fujets.

Il y a deux Ordres de Chevalerie en Pruflfe -, de

l'Aigle Noir , 8c du Mérite. ( Voye^ VArticle des Or-

dres de Chevalerie. )

DES MONNOIES.
Mon noies d' o r.

Le frédéric y vaut
f
rixdales.

Le ducat d'Empire & de Hollande, i ^

Le louis d'or vieux de France ., f

Le carlos d'or de BrunfVkk,
£

Monnoies d'argent.

Vécu, ou la rixdale

,

24 bon-gros.

Ledemi-écu, 12

Le quart, 6
Les pièces de 8

Idem de 4
idem de 2

Idem de 1

Les pièces de deniers

,

• 6
Et celles de 1

Il y a encore les bons 4 de Brandebourg, de Luné-
bourg 8c de Saxe, de même que les écus , efpeces de

ces
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ces trois Principautés; ainlî que les ccus d'Empereurs
,

d'Empire, «Se Villes libres , $c les vieux ccus de Louis

XIV , y ont cours pour une rixdalc & 7 la pièce ,

c'eft-a-dire
,
pour 31 bon-gTos.

Les écritures fe tiennent en rixdalcs , bon-gros &
deniers, qui font des monnoies imaginaires : la rixdale

Te divile en 14 bon-gros , cv' le bon -gros en iz

deniers.

MAISON ROYALE.
Frédéric II, né 14 Jmvier 1711 , Electeur de

Brandebourg c\: Roi de Prude 3 1 Mai 1740 , marie 11
Juin 1733 , à

Elisabeth-Christine de Bruns^ick-Wolfembu-
tel, Electrice de Brandebourg & Reine de Pruilé, née
8 Novembre 1715.

Frédéric-Gui laume, Prince de Prufïe, né is Septem-
bre 1^44 J marie 11 Juillet i$6$ a Elikbeth^Chrïfti me
de Brrn.wuk- Woltembutel , remarié le if Juillet

1769
;

à

Frédéric-Louife de Hefle-Darmftadt , Piincefle de
Prume, née 16 Octobre 1751*

Frédéric Guillaume , Fils du Prince de Prulle , ne

3 Août 1770.

Frédéric-Henri , Ton Frère , né 4 Novembre 1773.
Frédérique-Cliarlotte-U'rique-Cathenne , Fille du.

Prince de Prude ., née 7 Mai 1707.

Frédcriquc-Louife , Fille du Prince de PruiTe, née 1$
Novembre 1774.

Frcdcriquc-Chriftiane, Fille du Prince de Prune *

née 1 Mai 1780.

Fréderic-Henri-Louis , Frère du Roi 3 né 18 Janvier

171(5", marié if Juin 1751, à

Guillelmine de Helle Callel , née 23 Février \ji6.

Auguitc-Ferdinand, Frère du Roi, né 23 Mai 1730,
marié 2.7 Septembre 175-5- , à

Anne-Elifabeth-Louife de Brandebourg- Schvedt;
née zi Avril 17*8.

I
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Frédéric-Chriitian , Fm du Prince Augufte Ferdi-

nand, né n Novembre 177 1.

Louis-Çhriftian, fécond Fi)«, né rjS Novembre 1-71.

Frédéric-Guillaume ., croiaeme Fils, né 19 Septem-

bre 1779.
Frcdéric-EIifabeth , fille du Prince Ferdinand , née

premier Novembre ivrTi.

Frédéric-Louife-Dorothée-Philippe , fille du Prince

Ferdinand, née 14 Mai 1770.

Frédéric- Loiu'e , (ceur du Roi , née 1$ Septembre

1714 , mariée 30 Mai 1-19 , à Charles-Frédéric, Mar-
grave de Brandïbourg-Anfpach , veuve 3 Août 17^7.

Anne-Amélie, (cent du Roi, née 9 Novembre 1 71; .

Abbelîè de Quedlinb<

Henri-Frédéric, Margrave de Brandebourg-Schwedt,

né xi Août 1709, marié 1; Mais 1739 , à

Léopoîdine-Maris d'Anna!t-D; (Taw , née 18 Décem-
bre 1716.

Frédérique-Charlotte Léopoldine-Louifc , leur fille *

Abbelle d'Herforden j née le iS Août 174c.

CONSEIL D'ETAT DE PRUSSE,

Conseil nu Cabinet.
Ce Confeil difeute , fous les ycu< du Roi , toutes

les atfair.s qui peuvent être rela.tiv.es a l'Etat ; il rciiem-

ble allez aa Confeil prive de France.

Mejjieurs

Le Comte d i ;in , Ch valier de l'Aigle noir,

prunier ftViïiifire a I tàt du C net.

Le Comte de Hntzb v
mijlre d'Etat & du

:l.

Marconnaie , Co ' / affairesrela*

tn es au 1 \t '

, ConJeUi t '... '.,'...
fme j charge des

U .
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M. D Lifte! j Confiilur de Guerre , Gurde des Archi\

du Cabinet.

Conseillers de Légation.
MeJJîeurs.

Le Baron de Walbrun.
Le Baron de Endfi ,

Le Baron dt Rhode.

Dohm j Confeiller de Guerre j G.irde des Archives

Secrétaire.

Il affilie de plus à ceConfeil un Secrétaire de Lv

tion (5c un Secrétaire intime»

Conseil d'Etat Privé.

CeConfeil ie tient régulièrement tous les lundis, au

Palais Royal.
Mcjjleurs

Le Comte de Finkenftein.

Le Baron de Rhod .

j
.

Le Baron de Hcftzbefg.
• Le Baron de Furft <5c Rupferbergi

Le Baron de Plumenthal, Chef du dépàrtertiettt de la

Pométfanie & de Neumar. h J Directeur de la Cour Féo
dalc , Préfident du Grand Tribunal , Se Chanoine je

MagdebouFg.
Le Bavoi de Carmer j Grand Chancelier du Royau

me de Prulle
,
premier Magistrat de là Juitice % & Mi*

nilrre d'Etat intime.

De Stoy.m , actuellement en SïUjxe.

Le Baron de Hedliz, Chef de la CommiîTion éta-

blie pour les Egliies & les Ecoles Evangcliqucs Eu-
thénencs

,
pour les Chapitres , Couvents 3 8c arfeireS

«le Catholicité } premier Prélîdent du Conliftoirc Su-

périeur Luthérien, Curateur des Univcriîtcs , Directeur

de la Bibliothèque Royale, de la Salle des Cafiofitcs ,

du Cabinet des Médailles , & Chef des Tribunaux

de Douane «5c de Commerce
I ii
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MeJJieurs

Le Baron de Schulenbuurg , Capitaine-général dlii"

fanterie , Chef du Département de la Guerre.

Le Baron de Doernberg, premier Président des trois

Chambres Supérieures de Juftice , Chef du départe-

ment Eccléliaftique , & Préfident du Directoire Ecclé-

fiaftique réforme.

De Goerne , Chanoine de Magdebouïg , Directeur-

général des Douanes, Accife.s , Fabriques , Manufac-
tures , Commerce , de la Société établie pour le Com-
merce de mer j & de celle qui a le fel pour objet.

Léopold Otion de Gaudi , Chefdu Département des

affaires de la Prufje & de la Lithuanie orientale & oc-

cidentale.

Le Comte de Schu'enboiu-g , Maréchal de Cour.

Le Comte de Sacken * Grand-Chambellan.

Le Baron de Hcggniz, Surintendant des mines.

Le Comte de Goerz , Grand-Maître de la Garde-
robe^ 8c Miniftre plénipotentiaire en P^ufiie.

Le Baron de Danckelmann ., actuellement en Silejîe*

Gardes des Archives.
MeJJieurs.

Reimari.
J
Faïfch.

Schliuter. JDohm.
Duïlel. "Deux Secrétaires intime».

Chancelerie d'Etat intime.

MeJJieurs

Podevils j Confeiller d Etat _, chargé de texpédition
des affaires relatives à la Marche de Brandebourg.

Le Baron de Dankelmann , Confeiller d'Etat intime,

chargé de V expédition des affaires de Poméranie.

Ds Se'lenthin j Confeiller de Guerre j cV Secrétaire

intime, chargé de l'expédition des affaires de Magdebourg,
d"Halberfladt ., de Minden J de Ravensberg^ & de Cleves.

De Marconnaye , Confeiller d. Légation, & Secré-
taire intimé , chargé de l expédition des affaires de

1 ce.
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Mefficurs.

R-jnran
, Conseiller de Guerre Se Secrétaire intime,

chargé de Vexpédition des affaires des Provinces de lafuc
cejjïon d'Orange

, comme Lingen , M rurs , Gucldres
ôc NetwchâteJ , C> du Toggenbourg.

De Kcith , Confeiiler de Légation, & Chambellan
Royal.

Spicker, Con-feiller de Guerre , & Sc:rétaire intime,
chargé de Vexpédition des affaires de Prujfe & de la ïr ift

oriencale.

Quatre Secrétaires intimes.

Conseil des Finances , de Guerre it des

Domaines.

CeConfeil, pirragé en iîx principaux Département?,
le tient ordinairement le Mardi , ie Mercredi , & le

Jeudi matin.

Président.
Le Roi.

Vice-Présid-ent.

Le Baron de Blumenthal , Chefdu Département delà
Poméranie <& de Neumarck.

Direc t eurs>
MeJJieurs

Le Baron de Schulenbouig, Chef du Département de
Masdebourg , Cteves , Marche Electorale , Gueldres

,

Neutchatel , Minden , Halbetitadr, Mœurs , Frife orien-

tale J Ravensberg, Toggenbourg , Lugen ., des revenus
de la fuccclfion d'Orange , Chct du Département des

Forets dans toutes les Provinces Royales, &" Directeur-

général de la Commiilion établie pour le foulogcmeiu
des Veuves.

Le Baion de Goerne.
Le Baron de Gaudi.

Le Baron de Heinitz.

Le Baron de Schulenbourgj Capitaine-général cFla*

lanterie.

I iij
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Conseillers.

Meffleurs

"Werder, ! Stouver.

Grothe. {

Ces trois Confeillers exercent par intérim dans le

fécond Département de la Marche E ectorale & de

la Société pour le fel.

Le Baron de Goldbeck , Directeur par intérim des

affaires des Portes du Royaume.
Le Baron de Tarrach , Confeiller intime des Finan-

ces , Directeur de la Commifîion relative aux Manu-
factures & au Magaiin de (oie,

Wiorncs , Confeiller intime & des Finances ,

de la Guerre ôc des Domaines , Avocat -gênerai du

Confeil.

C'eft à ce Minière qu'il appartient de propofer les

affaires au Confeil , dans les divers Départements qui

le compofent.

Beger , Confeiller intime des Finances , & Prési-

dent du Confeil de Kévifion.

Tribunal Suprême de Justice.

MeJJieurs

De Munchlaufen , Chanoine de Magdebourg , Di-
geéteur de la Cour Bodale , Prcjident.

De Canner , Grand-Chancelier du Royaume de Pruffe

£c de toutes le 1
- Provinces Royales., Chef de la Juftice,

& Miniflre d Etat.

Le Baron de Zedliz.

Le Baron de D ^ernberg.

Douze autres Confeillers.

Grand Tribunal privé.

Ce Tribunal * compofé d'un Préfident & de dix

Confeillers , fe tient tous les Mardis & les Jeudis.

M. Feriedman de Munchlaufen
a
Chanoine de Mag-

4;boi«.rg , Prrjfïdenti
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C n a m b a e de Justice.

Ce Scnac , dont les aflêrriblées Retiennent les Lun-
dis, Mercredis c'c Vendredis , à huit heures du nutm, cft

ciiltribuc en trois Chambres.

MeJJlcurs

Le Baron de Doernberg , Chef des trois Chambres.

Kefler , Pre/îdent de la première.

labeur, preoùer Dire&eui du Collège Royal de Mé-
decine*, Prefîdent d laféconde.

Le Baron de Doeirnbei g , Prèjidtnt de la troijîcmc.

Cour Féodale.
Mejfieurs

De MuncMaufen , Chanoine de Magdebourg > Z?i-

ur.

Cherer , Confeilier Se Garde des Archives.

Commission établie tour connaître des affaire^

ecclésiastiques de la religion réformée.

M. le Baron Doernberg , Vrèjident.

Grand Consistoire de la Marche Electorale.

Mejfieurs

Le Baron de Zedliz ,
premier Prejidtnr.

De Hayen , Chanoine de Brandebourg , Prefdcnt.

Directoire des Armées.

Mejfieurs

Le Baron de Zedliz , Directeur.

Le Préfident de Hayen , Sous-Directeur

Direction générale des Postes,

M. le Baron de Qoldbech, Uirefcur par intérim-

I iv
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Banque Royal i;

Directeurs. MeJJleurs

Le Comte de Schulcnberg , Miniltre d'État intime.

Rofe , ConfciJler des Finances intime , Se Commijfairê

de la Banjue.

>\rend.

Kopken.
Wlemer.

Administration générale ©es Accises it »e$

Do U A N E S.

MeJJleurs

De Goerne , Directeur.

De la Haye de Launay , Regijfeur & Prefident,

Grand Tribunal des Accises et des Douanes.

M. le Baron de Zedliz , Vrcjident*

Administration générale du Tabac.

MeJJleurs

Nagufch y Conseiller des Finances , Prejident.

Le Baron de Taubenhein j Directeur.

Chambre des Comptes1
.

M. Kummer, Confeiller intime des Finances , Pre-
Jtdeitt.

Chancelerie privée de Guerre.

M. de la Mothe „ Confeiller d'Etat intime, Secre*

Saire de la. Guerre intime actueL

Direction générale des Vivres.

MeJJleurs

Le Baron de Schulenbourg , Capitaine -général Di-
rciïcur.

Tlefch , Confeiller intime des Finances , de Guerre
Se des Domaines , Sous-Directeur»
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Collège de Médecine.
MeJJicurs

De Hayen , Chef.

De Rebentr , Directeur,

Cothenius , Conleiller intime , Mc'decin ordinaire du

Roi (> des Armées.

Colle6E de Guerre , des Domaines et des Finances
de la Marche Electorale.

MeJJieurs

De Srigrotte , Prefîdent.

D: MauiVitz , Directeur.

Commission établie dans la Marche deBrande-
EOURG , POUR LE SOULAGEMENT DES VeUVES.

M. de Thos , Doyen du Chapitre deHavelberg , D;'-

recteur.

Commission établie pour le soulagement des

Orphelins.

M. Théodore de Clcrmont , Vrèjtdent»

Gouverneur de Brandebourg.

M. d'Arnim , Confeiller de Juftice intime, & Doyen
du Chapitre de Brandebourg.

Gouverneur de la Marche Electorale.

M. de Hayen , Prefîdent du grand Confiftoire de

cette Province.

%eT
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MINISTRES RESIDENTS PRÈS LES COURS
ÉTRANGÈRES.

Mtjji: urs

C Le Baron de Golz , Minijlre Plénipotent.

Pr.ris. < Sandos de Roliin , Secrétaire de Lég,

v Denis de Monteiii.U , Agent.

Rome. Cftfahi , Agent.

y i-r C *-e Corne de Nofliz , Mini/Ire Plenip.

i Biifillger , Secrétaire de Légation,

Sardaigne. < Le Baron de Chambric-r d'Œlieyas

,

( l.nvoyé Extraordinaire.

Vienne. \ M Baron Jean Stcrman de RïedefîL Env*

£ 'Ext; AC r di naire.

^ Le Comte de Schwarzenau , Minijl. PI.
Ratabonne. -\ r~ r , . , , ,

^ Canz , Secrétaire de Légat.

Cercle du K Godéfroi A ïàrn de Scochftctrer., Minifim
Haut lihin.£ Plénipotentiaire.

Cerch de
^

Fmncorue >Le Baron P;ei! , Minijl. Ple'nipot.

& Suabc. )

Cercle de f De Hedit ., 'Minijlre Plénipotentiaire»

B.ffe Saxe l p ]erre Greye ^
<> Ha/nbourg,(

Venife. Le Comte Cataneo ., chargé d'affaires.

Cercle de ~)

Weftphalie
J*
Henri-Théodore d'Emminghaus ., M.P/.

ou Cologne. )

Drefde. Philippe-Charles Alvenflefeen., Env, Ex.

Çanemarck. Augiifte-Guijlaume de Bifmack,, Env. Ex.

S Le Baron de Keller., Envoyé Extraord.

i Menkc j Secrétaire de Légat»
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Rujft.

Londres.

la Haye.

Lisbonne,

Prusse.'

McJJicurs

f Le Comte Charles FrédçricÀdatn de

J Gocrz , Envoyé Extr.:

^Hutel , Secrétaire de Légation.

S Le Comte de Lufm , Envoyé Extr.

C Sébafttcn Fiida;h, Conful.

Ç Frédéric Guillaume de Thulmcyer »

"y Envoyé' Extraordinaire.

Louis Clément Bramkamp, Rcfident»
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POLOGNE.
Ija Pologne j l'un des plus vaftes Royaumes de
l'Europe, maigre le démembrement qu'il vient d'éprou-

ver , eft bornée au Nord , par la Mer Baltique 3 qui

la fépare de la Suéde; à l'Orient, par la Tartarie 8c

la Mofcovje -, au Midi , par le Pont-Eu-xin , la Vala-

chîe, la Moldavie j la Tranfilvanie & la Hongrie; à

l'Occident
, par la Poméranie, le Brandebourg j la

Silélîe & la Moravie. Sa longueur depui: l'extrémité

du Margraviat de Brandebourg jufqu'aux frontières de

Mofcovie , eft de 210 lieues polonaifcs. Sa largeur

depuis le rond de la Pokucie iufqu'au Parnau en

Livon e , eil de près de 200 lieues du même pays.

L'air y eft allez tempéré ; le pays eil plat j & pré-

fente de va!i:es plaines fertiles en bleds, & abondan-
tes en pâturages.

Dans ion état actuel, la Pologne ne comprend gueres

plus de f millions d'aires ; & c'eft à l'adminiftration

féodale que les délerts immen Tes, dont ce pays eft rempli

„

doivent leur nai fiance. Les Juifs, qui s'y (ont emparés

de la plus grande partie du Commerce , y montent à

800 mille. Il n'y a pas de pays où cette Nation fugi-

tive le foit autant propagée.

Warfovie
,
que l'on peut considérer comme la Ca-

pitale de la Pologne, contient 60 mille citoyens. Cette

Vdle n'offre rien de remarquable que fes Fauxbourgs.

C eft à Cracovie que ie lait la cérémonie du Couron-
nement des Rois.

Le Royaume de Pologne eft le fcul électif qu'il y
ait en Europe. Son Gouvernement

,
qu'on ne peut non

plus comparer à aucun de ceux qui fubfiftent fur la

Terre j eft partie monarchique & partie ariftocrati-

que ; mais l'autorité de la NobleiTe l'emporte infini-

ment iur le pouvoir du Roi. 1! n'y a , à proprement
parler , qu'un fcul ordre de Citoyens, qui eft compcle
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des Nobles ;
fous les autres foin des efcînves attaches à

Ja glèbe. La Noblelle a feule le droit de donner fes fuf-
frages a celui qui le préfente pour monter fur le
Tronc.

Les titres que prend le Roi de Pologne A la tete
de fes Univerfaux, (ont ainli conçus : « Pur la grâce
» de Dieu , Roi de Pologne

, Grand-Duc de L chua-
» nie, de RuHîc

, de PruLÎé , de Mafovic , de Sam*-
» gitie, de Kiovie

, de Volhynie , de Podofie de Pol-
» dachié , de Livonie ., de Smolensk, de Scveric

, Sd
** de Czernikovie. »

La puiflance légiflative réfîde eflentiellement dans la
Dicte, qui fe tient dans l'ancien Château de Warfo-
vie. Ceft au Roi qu'il appartient de convoquer tous
les deux ans cette Aflernblée -, & fi ce Prince y man-
quait

, la République a le pouvoir de s'alfembler elle-
même. Les Diétihes de chaque Palatinat précédent
toujours la Dicte générale s & on y choifît les repré-
lentans de l'Ordre Equeftre : c'efl ce qui Forme la Cham-
bre des Nonces. Un vice radical dans ces Dictes, Se
qui renyerfera tôt ou tard la Monarchie Polonaife

,
c'eft qu'une déetfion, pour avoir force de loi , doit être
approuvée par les trois Ordres d'un contentement una-
nime. L'oppofitirn d'iui feul Nonce arrête tout : tel
eft le privilège que donne à ces Palatins le Uberum
veto.

L'Archevêque de Gnefhe'j Primat du Royaume
, a

l'adminiitration de l'Etat pendant l'interrègne. Ceft
ce Prélat qui convoque la Diète, tk qui nomme le

Roi, après qu'il a été élu à la pluralité des voix.
Selon des états rendus publics , il elt certain que

l'armée de la Couronne de Pologne cbhiïftc en 11,438
hommes effectifs , ("avoir 2, 96" 3 de Cavalerie, 733 de
troupes légères, 1,039 Dragons, 817 d'Artillerie , ôc
S£76 d'Infanterie. Dans ce nombre on comprend lesî

Officiers & les Bas-Officiers. L'armée du Grand-D< . he
de Lithuanie elt eompofée de 2,497 hommes de Ca-
valerie, 1,94c d'Infanterie, auxquels il faut joindre
ij Officiers de l'Etat Major; ce qui fait 4,4.- boni-
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mes pour l'armée de Lithuanie. On évalue les reve-

nus de la République à quinze millions de livres de

La grande Province de Lithuanie eft fîtuée à TO
rient de la Pologne. Elle' eft prefque entièrement cou-

verte de lacs & de forêts ; delà vient qu'elle n'eft ni

fertile ni peuplée.

Cette Région avait autrefois fes Souverains particu-

culiers \
mais l'un des Jagellons ayant époufé Hedwige

,

Princefle de Pologne, ce Prince fut élu Roi des Po-

lonais -, & les deux Etats fe réunirent alors pour toujours \

à condition que la Lithuanie ferait conlîdérée comme

Province alliée & indépendante de la Pologne, fous

le gouvernement du même Souverain.

La Capitale de ce Pays eft Wilhna, Ville grande,

mais mal bâtie. On y trouve aiifli Grodno , où la

Dicte fe tient tous les fîx ans.

La nature a donné à la Pologne tout ce qu'il faut

pour vivre ,
grains , miel , cire j poiflons ,

gibier -, Se

tout ce qu'il faut pour l'enrichir , bleds ,
pâturages ,

beftiaux , laines , cuirs , falines , métaux , minéraux ,

&c. Cependant l'Europe n'a pas de peuples plus pau-

vres \ la terre & l'eau tout y appelle un commerce

avantageux-, &J cette branche importante de l'iriduilriç

ne s'y montre"quen tremblant. L'Etat qui a été infultc

plufieurs fois rar des flottes , n'a pas même penfé jufqu'à

préfent à fe former une petite Marine guerrière. Tel

eft le fruit de l'anarchie féodale qui ruine ce beau

Royaume. On apprend cependant avec fatisfa&ion ,

que le Prince Stanîflas Pomatowskî , neveu du Roi J

attire journellement fur la terre de Nowodwor , une

grande quantité de Laboureurs & d'Ouvriers ,
auxquels

•il fait les avance dont ils peuvent avoir beloin pour

la culture des -.erres , ou l'exercice de leur profefiîon :

mais l'annonce d'une liberté générale produirait beau-

coup pjus de fmit que tous ces efforts palfageres ,
que

le fentiment de l'efclavage étouffe dès Lur naiflance.

Lr. Religion Romaine eft ce. le de Pologne; on y

reçoit cependant des Calviniftes , des Luthériens , des
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Grecs fchifmatigues , des Ahhonvtans & des J
Ceux-ci y jouillcnt de fort grjmds privilèges

, qu
accorda autrefois CaSmW le Grand; eiTfaveur d
Juive hlther, la concubine C s peupurs ont en Po-
logne près de 500 Synagogue?. D'aiÛeurs l'es Polonais
c piquent d obiervcr les rites &omajhs .la. .s loutes
leurs aufterités

, 8ç à l'aWHnence ordinaire du Vendredi
& du Samedi , ils ont ajouté celle du Mercredi.
Les Confréries farinantes des FUgeilans font aafli

communes dans cette partie du Nord _, que ve
Midi

; & c'eft vraisemblablement delà que le Roi de
Fi'biicl Iluiii III en rapporta fe goût.

L'hiftoire de Pologne efr un tiliu de miracles, plus
Invraifemblables. les uns que les autres. La plupart des
faits ks pins hupoctans y font tellement dénatures,
qu'ils ne (ont plus reconnai(TabIesi Si l'on en croit (cl
faites, Popie! II , Prince de Pologne, au IX e

ficelé;
futpourfuivi avec un tel acharnement par les rats, que
ces animaux le «tifvoTisent lui & toute fa farhtle. Le
pouvoir des Papes a toujours <-té fort étendu en Po-
logne; cependant malgré routeia bigoterie des poloriais»
ils ne font aucune difficulté de changer d'epoufe lorf-
que la première ne ieur plnit pas.

Les^Poionais^ font naturellement vifs Se fpirituek
S'ils n'ont pas fait autant de progrès dans les Sciences
S: les Arts que leur elprit pouvait le leur permettre,
c'eft vraifemblablement à la nature de leur Gouverne-
ment qu'ils doivent reprocher cette ef^ece d'engoar-
ditlement dans lequel ils gcmillent à cet égard. Oa
voit cependant par ce qui s'eft palTc dans les dernières
Diètes ., que- la philofophie commence à darder Ces
layons fur ce peuple relpcctable. Les papiers publies
nous difent qu'un Marchand de la Balle-Saxe vient
d'ériger dans ce Royaume une Imprimerie en carac-
tères hébreux

, & que l'on va inceifimment élever à
Ciacovie , une Chaire grecque -, mais les Critiques
prcfércraienl à cet étabiiifement celui d'une Chaire de
Phi'ofophie po'onaife.

L'Aigle Blanc eft le feul Ordre de Chevalerie de
Pologi e, [F'oyei VArticle des Ordres de Chevalerie.)
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Le ducat, qui y vaut fixe 16 florins \ ou 2 rixdalers

19 gros polonais.

Le rixdaler, qu'on divifc en 9© gros.

Le florin en 30 gros.

Et le gros en 18 pennings.

Les monnoies étrangères qui peuvent y avoir cours*

ne nous font point connues.

MAISON ROYALE.
Stanislas Auguste de Poniatowski , né 17 Jan-

vier 1732, élu Roi de Pologne & Grand-Duc de

Lithuanie 7 Septembre 1764, couronné 2f Novembre
de la même année.

Cafimir, Prince de Poniatowsky, Oncle du Roi, né

if Septembre 171 1 , marié à

Appollonie, Fille de Bafile Uftarxiky , Caftellan de

Prefmiel:

N. N. Poniatowsky , Fille du Prince Cafimir , née 17
Janvier 173^, mariée 20 Janvier 17 n«

Staniflas Poniatowsky , Lieutenant-général des Armées
de Pologne, Fils de la Pnncefle précédente né 23

Novembre 17^4.
Confiance Poniatowsky „ Sœur du Prince Staniflas ,

née 2 Mars 17^9, mance 4 Avril 177c , au Comte
Staniflas de Tyskiwicz.

Louife , Fille du Prince Cahmir , née 21 Mars
1728 , mariée au Comte Jean Xamoisky , Vaivode de

Poiolie.

Ifabelle, Fille du Prince Cafimir, née 10 Février

1730 , mariée 19 Novembre 1748 j au Comte Branicky,

Caftellan de Cracovie , veuve <j Octobre 1771.
Thérefe , Fille de Lc'opolJ , Comte de Kinsky , ma-

riée 3 M?.i ij6\ , à André Poniatowsky, Fils du Prince

Cahmir, veuve 3 Mars 1773,
Jofeph
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Joilph Poniatowsky, Fils du Prince Andrée, ne 1

3

Janvier 176 3.

N. N. Pomatow ky , Fille du Prince André * née 1
\

Mai i7<jf.

Michel Poniatowsky, Fils du Prince Calîmir , ne 11

Octobre 1756", Eveque de Piocsko en 1775 , & Coadju-

teur de i'Evcché de Cracovie en 177c.

DUC DE CoURLANDE.
Charlcs-Augulte ., Prince de Pologne & de Sa>:c, ne

13 Juillet 1733 j créé Duc héréditaire de Couriande en

17^8 , Se invelH de cette Principauté le 8 Janvier 17^-9 J

marié a Françoife, Princelle de Corvin Kraiimki i)

Mars 1760.

Marie-Chrifte-Albertinc-Charlotte-Marguerite , leur

Fille , née 7 Décembre 1775)*

SÉNATEURS DE POLOGNE
ET DU GRAND -DUCHÉ DE LïTHUANlE.

Archevêques, 2.

Meffzeurs

1777 Le Prince Antoinc-CafimirO.'rrowsky, Archevê-

que de Gnefne , Primat de Pologne & do

Lithuanie.

1780 Ferdinand Kiky , Archevêque de Lemberg.

ÉvÊQUES, 15.

•17^9 Le Prince d: Scverien, Eveque de Cracovie.

1777 Jofeph Rybmïkv, Eveque de Cujavie.

1780 Antoine Okens^y ,
Eveque de Pofnanie.

1761 Le Prince Ignace Matîa'^ky., Eveque de Wi'na.

Ces deux derniers Prélats ont alternativement

la préfëancc l'un fur Vautre.

i775 hz Prince Michel Poniatowsky , Eveque ds

Piocsko j Coadjuteur de I'Evcché de Cracovie &
Prince de Poltusk. Son Coadj. à Piocsko elt, de-

puis 1 77 f ,1e Prince de SielunjEvêq.d'Uiaaople.
K
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Mejfieurs

i 766 Le Prince Ignace Krafriki, Evêque cPErmlande.

1770 Félix Turski, Evêque de Luzk & Brefzcfc en
Lithuanie.

Ces deux derniers Prélats ont alternativement

la préje'ance Vun fur Vautre.

1768 Jofeph Kierski , Evêque de Przemyile. Son
Coadjuteur eft le Chanoine Betaniski de Boleflau.

1778 Etienne Gcdroic , Evêque de Samaite.

17$9 André Bayer, Evêque de Culm. Son Coadjuteur
eft, depuis 1778 , Jean-Charles , Comte de Sta-

henzollern , Evêque de Dibonia.

1780 Jean-Aloife Alexandrowicz , Evêque de Chelm.

1774 Comte François dé Tencin Oflolinski: Ton Coad-
juteur eft Gafpar Cicifze\v.c ki., Evêq. de Tebafta.

I75"5> Adam Kraflnski , Evêque de Kaminiec. Son Coad-
juteur eft Jean Dembovski.

178

1

Jofeph Kofakowski j Evêq. de Liefland en Livonie.

.276" 3 Gabriel Wodzinski , Evêque de Smolenski : Ton

Coadjuteur eft Adam Narufzewicz , Evêque
d'Emaiis.

WaiyodeSj 38.

Mejfieurs

Provinces.

Le Prince Antoine Lubomirski , Caftellan de Cracovie.

17^0 Stanillas Dembinski j Cracovie.

1760 Le Prince Antoine Jablonowski, Pofnanie.

Ces deux derniers ont alternativement la preféance

Vun fur Vautre.

1767 Le Prince Charles Radzivil, Vilna.

1774 Mathias Sokik, Sendomir.

177 S Le Prince Michel Radzivil

,

Vilna.

'177S Le Prince Augufte Sulkow^ki, Kalifch.

1770 Thadeus Oginski

,

Tfck.

177c Nicolas Malachavskt, Siradie.

1778 André Oginski, Troki.
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Mcffcurs
Pr»yinccs.

177c Simon Ozicrzbiki , Cafteîlân ae Lcncici.

le Gouvernement de Samogitie ejl wicant.

1770 Louis Domski ,
Br;;ejcie en I

1771 Le Prince Stanillas Lubomiriki ., Ri

176+ André Mofzczertski , Inn^wroclavie.

175 1 Le Prince Augufte-Alexand. Czartoriski , Ru/fie.

177 S Le Prince Jérôme Sangulzko, Volhmic.

1770 Jean Zamoi-ki
,

I776 Jofeph Skumin Tifzkiwiz., Smohnsk \

1779 Le Comte Ignace TwardoWbki,

177 c Jofcph So(no\('iki,

176"} Ignace Cerner .,

1773 Jofeph Nifiolowski,

1779 Thcod. Szidlowski,

178 1 Jofcph Prozor
,

178 ( Le Comte Louis Makrono>x':>ki
.,

17S0 Le Comte Jofeph OiTolinski ,

1774 Baiil Walicki,
1780 Jean Zibcrg

,

1766 François Czapski

,

1770 Jofeph Hulfen.,

1798 Michael Czapski

,

1771 Mathias Lanckoronski,

1779 Félix-Antoine Los J

1773 Le Prince Jofeph Iladzivil,

1780 Gafpar Rogalinski

,

1780 François Leduchovcski ,

I77f Le Prince Antoine Sulkowski,

Volo\ ck 1

Bel

Novogrqdt
Plocsko.

Witepski,

fflaj

Podlachie.

Ru\ ..•

Br^efcie en Litliuanie,

Culrru

Nlfciflau.

Marienbourg.

Braclau.

Poméranie»

Minsk :
»

Lithium: e.

C; cnukor.

Gnejhe*

MINISTRES & É T A T.

Mejjleurs

1776 Le Prince Lubomirski , Grand- Maréchal de la

Couronne.

178 1 Jofeph Vladiflas Gurovskij Grand-Mae'chal du

Lithuanie.

,Kij
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Meffieurs

1774 Le Comte François-Xavier Braniki , Général de

la Couronne,

1
7<$"8 Le Comte Michel Oginski ., Général de Lithuanie.

1780 L'Evéque Antoine Okenski de Pozen ., Grand-

Chancelier de la Couronne.

177^ Le Prince Alexandre Sapieha , Grand-Chancelier

de Lithuanie.

1780 Hyacinthe Malachowski , Sous -Chancelier de la

Couronne.

1775 Joachim Litawor Ereptowiz , Sous-Chancelier de

Lithuanie.

1774 Le Prince Adam Poninski , Grand-Tréforier de

la Couronne.

1764 Michel Brzoftowski j Grand-Tréforier de Li-

thuanie.

177Ç Le Comte François Rzewuski j Maréchal de la

Couronne.

1781 Michel Comte Mniszech , Maréchal de Lithuanie,

1774 ^e Comte Severin Rzewuski, Lieutenant-général

de la Couronne,

'1780 Le Comte Louis Sknmie Tibkiwiz, LieutinanU

général de Lithuanie.

1763 Roch Kokowki, Tréforier de la Couronne.

176S Antoine Tizenhaus., Trésorier de Lithuanie.

Castelians du premier rang, 54.

MeJJieurs

176$ Jofeph Mielzinski , de Fofen.

'I774 Adam Lonki , de Sendomir.

176$ Roch ZbiieT^ki ., de Kalijch.

1780 Pierre Maîa^ho\V:ki , de Woynic^.

176$ Joieph Sterzimki , de Cnefne.

1780 Uladiflas Biernatk; , de Siradie.

1761 Thadés L : P'ki , de Lencici,

1776 A io ne Gdrçud, de Samogitie.

17 f Paul Dombïki , de Br{efcie en Cujavie,

177 z Joïeph StémpkoVski j de Kicvie.

1772. Thçod. Mofzczcnskj j dïniiawrodait.
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Mejfuh <

1717 Michel Lcduchovski , ,; ;
/' Ihlm .

1777 Jolcph Popiel , de Lembcrg.

1768 Cajctan ThrinievieLki , de Kaminicck.

1770 Andrc Zienkoviz , de SmoUnsko.

1773 Cajctan Szeptyki , de Lubliiu

1778 Thadcs Zaba , de Polocski.

1780 Andrc Kucopatniki , de Btlsk.

1775 Raphaël Jelenski , de Novogrod.

. , Blocsko.

1777 Thomas Oftro\rski >de C^ersko.

1779 Thomas Alexandro^'icz , de Podlachie.

1774 Math. Lufzezcvski , de Rivj.

177') Jofcph Biitri , Brze/cie en LithuanU.

1772 Constantin Bninskt , de Culm.

1778 Staniilas Tifzkiexvïz , de MJciJIuu^

1771 Jacques BrzcbendoTski , d Etbing.

1774 Martin Grocholski , de Braclouie.

177c Thomas de Brufzack, de Daniig.

1779 Adam Chmara , de Minski.

1778 Le Comte François Mir ., de Livonie.

1766 Jofcph Bozidar Padhorfdcnski , de C^ernichovlc.

1778 François Podoski , de Mafuren.

Castellans du second rang, 55.

McJJieurs

1771 Staniflas Anckwicz , de Sandec^.

1781 Stamilas Rogolinski ., de Y<efcn{.

1780 François-Xavier Kachanowski , de H'ilt/ca,

1780 François Zie ! niski , de Biec^.

1780 Jofcph Potoki , de Rogogno.

1774 Michel Sch^idzinski J de Radom.

17S0 Thomas Soltik ., de Zbarow.

1780 Jofcph Mofzcenski J de Lenda.

iyyo Charles Kodzutski , de Sr^em.

1771 Simcon-Cafimir Szid'owski , de Zamoyie.

X777 Paul Papiel , de Matagofc\.

17S0 Louis Karfniki , de Vielun.

1770 Simeon Szeptiki , ds PriemiJIa.

KiiJ
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Mejfieurs

77 S Antoine Lcpinslvi j de Halitç.

780 Albert Marchoki , de Sandeck.

766 Albert Weglinski , de Chelm.
- : Michel Padoski, de Vobrfin.

77 f André Schwienciki , </i? Polanicc?,

77S Raph. Gnrowski ., afe Pr^ement.

780 Thad. Zakrzewski .. «V Kr^ywin.
--4 Etienne Dembowski ., dE^echovie,
—

ç Louis M adzejowski ., «fe Nakel,

-j\6 Eduarci Garcinski , deKofpier.

778 Jean Kwileki J «fe Bïechovie.

770 Ignace Kofcielski ., afe Bromberg.
— : Michel Radozewski ., de Br^efcie,

780 Joleph Brzezinski .,
^6' Krujwik*

780 Michel Grodzicki ., dO/viec^in.

-73 Cafimir Kierski ., de Kaminieck.

778 Stanillas Richlovski ^ </e Spr{imir%>

771 Boguflas Uftzeiki ^. d'Innowlodç,

780 Pierre Suminski j ^ Koval.

-71 Jacques Komorowski j de Santok*

77 ç A.lam Lazaki _. arV Sochacçow.

779 Chrétien Opaki j </« WVjX'.

780 Mathias Soboîe\v'ski 3 de IVarfchau,

771 Antoine Lafokij de Go/Un.

777 François Zboinskij de Racion{.

--7- François Rofcifzenwski _, de Sierpsk.

778 François Klanigarskri j </<? WiJiogrod,

7S0 Thomas Rokitniki j afe Ripin.

778 Léo Korzeniewski ., efe Zakroum.
780 Joleph Oborski 5

de Ciechanovie.

778 Ignace Cieskowski „ ^ L/V.

77S Stanillas Sicronkowski _, <& Slonsk.

">- Martin Didinski , de Lubacçerie.

771 Marinas Zbiiewski 5 de Konarie en Sieradie*

7 7 L( Comte J. Xafnowskij */f Konarie en Lencici%

ançois Mieczowski, de Konarie en Çujayit*

j?S A.beit Rilzewski J */e iw.j.fr.



Pologne.
MeJJUurs

i~j) Hiacintlie JçziçrskU de ï uhovie.

I77« Onuphr. Bierzihski , de Zitomir,

1775 Stanillas Piulînski ., dOurne^.

M»

MINISTRES RÉSIDENTS PRÉS LES
COURS ÉTRANGÈRES.

MeJJlcurs

Rome. Thomas de Marchczc ., Minijîre PIM.

Pétersbourg. Auguftc de Delbold , Minijîre Ple'nip.

r Le Comte Kivilecki ., Envoyé Extr.

VruJf8 * iConlrantinPilcftin, chargé a"affair.

Vienne, Vincent Zavifa 3
Secrétaire de Légation*

K U
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LA HONGRIE
ET LA T RA N S I LVANIE.

A Hongrie _, qui forme un Royaume de 110

lieues du Midi au Nord j & de 140 du Levant au

Couchant 3 cil bornée au Midi., par Ja Drave., qui la

fepare de l'Efelavonie ., & par la Servie ; à 1 Orient ,

par Ja Valachh &'la Tranlylvanie ; au Nord., par les

monts Crapacks •> & a l'Occident ,
par la Moravie

,

J Autriche & la Styrie.

L'air de cette région effc alîez mal-fain, furtout dans

la partie méridionale * mais Ton terroir cil extrême-

ment fertile. Il produit les vins les plus effcimés de

l'Europe. On connaît fur-tout celui de Tokai
,
qu'on

ns fert communément qu'à la table des Souverains.

On fait monter la population de ce Royaume à S
millions d'ames .

La Hongrie le divife en haute Se en baffe. Bude efr.

la Capitale de la Bade-Hongrie , & Presbourg de la

haute ; l'une comprend environ 80 mille âmes j &
l'autre feulement 60 mille. Les autres Villes de la

Hongrie font fort peu coniîdérabies. Elles ne contien-

nent pour la plupart que deux ou trois cents maifons .,

Se fe rellentent encore des ravages occafionnés par les

Turcs Se par les guerres civiles. C'efl: à Presbourg que

Ton couronne les Rois , Se que les Etats du Royaume
tiennent leur aflemblée.

Le Gouvernement de Hongrie eft purement monar-
chique. Le pouvoir du Prince eit cependant tempéré

par les Etats du Royaume ,
qui ont une influence allez

importante dans l'adminirtration des affaires. Le Roi
porte le furnom <XApoflclique \ Se ce titre a été con-

firmé en 175-8, par le Pape Clément XIII , à l'Im-

pératrice Mavie-Thérefe.

Long-tems la Couronne de Hongrie fut élective.
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Depuis \6§7 elle eit héréditaire dans la Mailon d'Au-

triche \ &c en vertu de la Conltitntion de Presbourg.»

de l'an 1713 , elle peut être poilé lee par les femmes.

Les Nobles de Hongrie jouillent de plulieurs privi-

lèges très-importans , ex: fpécialemeat de celui d'exemp-

tion de toutes redevances au Roi pour leurs terres ',

les PayTans , fans être ferfs comme ceux de Pologne 2c

de Rulfie , ne font pas moins miferables. Ils ne font

que les fermiers des Nobles, qui peuvent les congédier à

leur gré. Les derniers Règlements de l'Empereur ont

un peu foulage leur fort.

Les revenus publics conf ftent en contributions , dont

on a dit que la Nobleile eft exempte , en péages J pro-

duits des mines îk des faiincs qui appartiennent à la

Couronne , & dans ce que le Prince retire du Fifc $C

du Domaine Royal. Depuis 17*4, la contribution de la

Hongrie a été fixée à 4 millions 70 mille florins. Les

mines rapportent environ 2 millions de florins par an.

La Religion Catholique y cil la dominante ; cepen-

dant on y tolère les Sec/tes réformées j 8c les Juirs y
ont quelques Synagogues. Les différents Eiits que l'Em-

pereur a publiés fur la tolérance,, ont fait tomber dans

ces régions les armes des mains du fanatifme.

La langue Hongroife e(t une dialecte de la langue

Efclavonne. On y parle latin dans tons les Tribunaux;

le peuple même parle encore allez généralement cetta

langue.

La fertilité du terroir c\: la riciiede du pays fem-

blcnt inviter les Hongrois à fe livrer au commerce;
irais il parait que cette branche eflentielle de l'induflrie

des Nations policées ., n'y eft pas tout aulîi cultivée

qu'elle devrait ferre. On obferve (eulement que le

commerce du tabac y augmente conhdcrablement de-

puis la guerre d'Amérique avec l'Angleterre. En 1780 A

on en a fait palier de ce Royaume par Triefle, ioo^çp
livres en poudre, 5c 3,278,137 livres en feuilles; ce

qui a produit plus d'un million de livres de notre mon-
noie. La Hongrie a fourni auflî une grande quantité

de cuivre, pendant le cours de l'année 1781 ; il en a
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été trànfporté 40 mille quintaux de Triefte en Efpa-
gne ,

pour doubler les Vailfeaux & les Frégates de la

marine de ce Royaume. Il paraît que ces deux branches

kn portantes de commerce ne fe montrent pas avec

moins d'activité pendant l'année qui s'écoule.

Il ne paraît pas que les Sciences aient jette jufqu'à

prefent un grand éclat en Hongrie ; mais on voit avec

plailir que tous les efprits s'y occupent actuellement

de cet objet. Le Baron de Zay a établi , cette année

17S1 , à Presbourg , une Société littéraire de douze

Savans ., qui , fous les aufpices de l'Empereur ,
publie-

ront des Mémoires propres à jetter quelques lumières

fur l'hilloire générale 8c particulière , ainlî que fur les

productions de la Littérature hongroife. L'attention

principale de ces Savans fe portera de préférence ., re-

lativement à l'hiftoire ., fur ce qui s'eft patte fous le

règne du fameux Mathias Corvin. On s'occupe auflî

actuellement de convenir d'un plan général d'études

dans un Collège , où les Hongrois pourront faire éle-

ver leurs enfans. Les Luthériens , les Réformés , les

Grecs , ont envoyé leurs Députés pour affilier à la

rédaction de ce plan j également avantageux pour ces

différentes Communions.
Les Arts n'ont pas encore fait en Hongrie tous

les progrès qu'on aurait lieu d'attendre d'une Nation
auffi fenfée que le font les Hongrois. La diftance énorme
qui fépare les différents ordres de l'Etat , s'eft vrai-

femblablement oppofée jufqu'à préfent au dévelop-

pement du génie de ce Peuple. Il faut efpérer que les

efforts que fait l'Empereur pour brifer ces barrières ,

vraiment honteufes pour l'humanité, feront germer en

Hongrie les Beaux-Arts , & rendront à ce fujet , un
jour, les habitans de ce beau Royaume ., les rivaux

des autres Peuples de l'Europe.

L'Ordre de Saint-Etienne eft le feul établi en Hon-
grie. (Voyeç l'Article des Ordres de Chevalerie.)

A l'Orient de la Hongrie eft la Tranfylvanie, ainfi

nommée des forets qui l'environnent de tous côtés.

Son terroir eft très-fertile en bled Se en vin : on y



La Hongrie rr ia TrANSIEVANU. içç

nourrit quantité de beftiaux -, & l'on trouve dans fes

montagnes des minéraux c\: des métaux.

Cette Principauté eut long tems fes Souverains par-

ticuliers 4 qui portaient le titre de Vaivodes j Muhel
AbarB , le dernier de ces Princes , s'etaut nus fous la

Droteâion de la Maifon d'Autriche, clic en cft devenue
propriétaire incommutable, par le traité de Cail >\viu,

ligne en 1^95). L'Empereur y tient aujourd'hui un G >u-

verneur.

La Capitale de cette Province cil: Hermanltadt ,

grande Vilie, allez peuplée, relidence du Gouverneur
Autrichien.

MAISON ROYALE,
Joseph II., Empereur d'Allemagne , Roi de Hon-

grie & Prince de Tranfylvanic. {Voye\^tEmpire d'Al-

lemagne. )

CONSEILS ROYAUX
établis en Hongrie.

Conseil Royal de Gouvernement ; appelle

locum-tf. kent1ale.
Le Prince de Wirtemberg, Gouverneur de Hongrie,

Prefïdent.

Conseil Provincial , appelle Commissarius
P RO V I NCIALIS.

M. le Comte Cfaky de Kerefzreg j Directeur.

Conseil des Finances.
M. le Comte Erdeudi de Moniorokcrek , Prcfident.

M. le Comte de Fefbccick de Tolva, Vice-Prefident.
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Conseil Royal de Dalmatie , Croatie ,

et esclavonie.
M. Le Comte de Nadafd, Vice-Roi de la Croatie, etr

cette qualité ., Pi cfiàent.

TRIBUNAUX SUPÉRIEURS DE HONGRIE.
Tribunal, appelle Tabula Septemviralis,e'rd£/iàP<?/?.

Le Préfidcnt de ce Tribunal eft toujours le Lieute-

nant-géncral du Royaume.

Tribunal > appelle Tabula Regia-j établi à Vejt*

M. Jacob Szvetics de Nemy- Sagody , Prêjîdent.

"
'

—
GRANDS OFFICIERS DE LA COURONNE

DE HONGRIE.
Mejfieurs

jjZi Le Prince de Wn-ianbevg ^ Lieutenant-général.

1761 Le Comte Fekete de Gaiantha ., Chancelier du
Royaume.

lj<\6 Le Comte de NadaQ , Vice Roi de Croatie , de

Datmatie & d EJclavonie.

Le Prince Bathyan , Grand-Tr éforitr

;

Le Prince d Elïerhazy de Gaiantha , Capitaine-

général des forces de Hongrie.

Le Comte d'Eiterhazy de Gaiantha y Grand-Maître
de la Mai/on ou Roi.

1771 Le C ">mte Cfaky de Kerefzezeg , Grand-Maréchal

du Royaume.

1773 ^ e Comte Erdedy de Monyofoekrek , Grand-
Chambellan.

1776" Le Comte de Karoly de Nagy-Karoly ., Grand-

Bouteiller.

1777 Le Comte Pallfy d'Frdeud , Capitaine des Gardes,

177S Le Comte Koiler de Nagymania , Grand-Echarif.

Gardes -Couronne , Confervatores-Coront*.

Mejfieurs.

1771 Le Comte GrafTalkovie de Gycrack.

177Z Le Comte de Reglevies de Buzin.
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BOHEME.
\-j e Royaume de Bohême ., qui ne comprend que 550»

milles quarrcs d'Allemagne , eft borne au Nord., par
la Mifnie , la Luface ex la Silélîe; au Couchant., par
l'Elecîorat de Saxe, la Principauté de Culmbach & le

Haut-Palatinat ; au Midi, par la Bavière Se l'Autri-

che-, &c à l'Orient , par la Moravie, la Silcfîe oc le

Comté de Glatz.

Cet Etat orïre par-tout l'image du défert & de la

folitude. Telles feront toujours les contrées qui ne lonc

pas habitées par leurs Souverains. On n'en fait monter
la population qu'à 1 millions d'habitant Prague j limée
fur (a Moldaw , qui contient 8$ mille âmes, en crt

la Capitale. Cette Ville, avec titre d'Archevêché, eft

l'une des plu» belles ., des plus grandes & des plus cé-

lèbres d'Allemagne. On y voit une Univerfité , fondée
en 1547, autrefois très-rameufe , & qui n'a plus au-
jourd'hui pour elle que fon antiquité. On y remarque
auffi beaucoup de bâtiments magnifiques

, parmi les-

quels les étrangers admirent le Palais des Rois , Se la,

grande place de la Ville neuve, où l'on a élevé un::

fuperbe Maifon-de-Ville.

La Couronne de Bohême , autrefois cleûive ., cft

devenue héréditaire depuis 1547, époque de la révolte

des Bohémiens contre Ferdinand leur Souverain. C'eft

à l'Archevêque de Prague qu'il appartient de couron-

ner les Rois , en vertu d'une Bulle accordée par le

Pape en 134c- Le Prince qui porte cette Couronne eft

Electeur de l'Empire , 6\: tient le premier rang parmi
les Electeurs laïcs.

La rébellion de 1^47 fie perdre aux Bohémiens tous

leurs privilèges i & depuis cet événement, occahonné
par la iuperftition j les Rois de Bohême ont ex.-rcc

une autorité abfolue fur leurs fujets. Cependant les

payfans de ce pays ont été affranchis de l'ancienne



îfS Bohême.
fervitude ,

qui les rendait tous efclaves du Souverain^

ou des Seigneurs particuliers.

Les contributions ordinaires de ce Royaume font

payées par f o mille perfonnes domiciliées , dont cha-

cune fournit 66 florins , ce qui tonne une Comme de

3 millions 300 mille florins.

Les contributions extraordinaires fe lèvent fur les

rentes feigneuriales. On met aufli des impôts fur 'a

bierre j la viande , le bétail , le tabac , Sec.

Suivant les nouveaux arrangements militaires établis

dans les Etats d'Autriche ., la Bohême paye annuelle-

ment pour cet objet ç millions 270 mille 488 florins 44
kreutztrs-, & pour l'entretien de la Milice perpétuelle

au nombre de 24 mille hommes , établie en 17^3 dans

tous les Pays Autrichiens , ce Royaume fournit 9 mille

hommes.
La Bohême eft: une région très-fertile en bled s en

fafran , & (urtout en houblon ., dont on fait d'excel-

lente bierre. Il y a des mines d'argent , d'étain Se de

plomb. On y trouve des diamans Se d'autres pierre?

précieufes, <Sc une grande quantité de bétail. La partie

méridionale porte du vin d'une allez bonne qualité.

Cependant le commerce y languit , Se l'on n'y voit

qu'un très-petit nombre de Manufactures , malgré les

foins que s'eft donnés l'Impératrice Marie- Thérefe,
pour y en établir.

La Maifon d'Autriche, à laquelle ce Royaume ap-

partient depuis plufieurs l.ccies j en a exclu long-tems

tout autre Religion que la Catholique -, l'efprit philo-

fophique de l'Empereur régnant a rétabli les choies

dans leur état primitif, Se les Bohémiens ont eu la

fatisfaction de voir publier chez eux l'Edit refpectable

de la tolérance. On voit encore parmi eux une multi-

tude de Réformés , reltes des Huflîtes Se des autres

Sectaires j dont les fureurs penferent embrafer la Bo-
hême dans le feizieme decle. La manière avec laquelle

ils fe comportent aujourd'hui , tait préfumer qu'ils dé-

teltent autant le tanatifme qui fouleva leurs ancêtres ,

que leur Souverain hait la contrainte en matière de

Religion.
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L'Etoile Rouge cffc le fcûl Ordri de Chevalerie en

Bohême. {Voyc{ l'Article des Ordres de Chevalerie.)

DES M O N N O I E S.

M O N N O I E S D' O R.

Le ducat de cremnitz , à 4 florins 11 krs.

Le ducat Impérial èv Royal, à 4 florins 10 !;r<.

Le ducat louverain de 3 ducats, ou à 11 fl. n{ krs-

Le louverain de 1 7 ducat, à 6 florins 1 1 \ krs.

' Monnoics dargent.

Le rixdalcr cfpecc , à 2 florins.

Le demi-rixdaler efpere, ou le florin, à. 60 krs.

Le demi-florin , à 30 krs.

Des pièces de 20, 17 , 10
, 7 , 5 6v 1 î krs.

En cuivre.

Des fcrôfchèls de
3 peu. , des pièces de 1 Se 1 pc n;

MAISON ROYALE.
Joseph II , Empereur , Roi de Bohême. {Vàyet

VEmpire dAllemagne. )

CONSEILS ROYAUX ÉTABLIS
EN BOHEME.

{ Voyei Varticle de l'Empire. )

Conseil Royal , pour l'Administration de la
Bohême.

M. le Prince de Furftenberg , Préjïdent.

Quinze Confeillers , nommés AJfeffcws.

Commission relative aux affaires qui concernent
la Cour de Rome.

M. le Comte de Pachta , Pre/ident.

Six Ali elle urs en qualité de Barons , ôc huit comme
Chevaliers.
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CONSEIL SUPÉRIEUR , ÉTABLI A PRAGUE
pour rendre la Jujîice en dernier reffort.

M. le Comte de Pachta , Directeur.

Treize AflefTeiirs comme Comtes Ôc Barons ., un
Greffier ., un Sous-Tréloricr , le Gouverneur du Cercle

de Konigfgratz , ôc lîx autres Afleileurs comme Che-
valiers ôc Savans.

Ce Confeil s'afTemblè trois fois par an, & dure dix-

huit jour.c . Les quatre derniers jours font deftinés aux

affaires où les Veuves Ôc les Orphelins font intérelTés.

Petit Conseil.
Ce petit Confeil eit compofé du Vice-Gouverneur

de Prague, ôc de cinq Confeillers. Il fe tient toujours

en même tems que le Confeil fupérieur. Les affaires

de peu conféquence font de fon reiîort.

Conseil des Finances.
M. le Comte de Noftitz , Directeur.

Après lui font vingt Alîelleurs Barons , ôc neuf dç
l'Ordre des Chevaliers.

Ce Confeil fe tient quatre fois par an.

Conseil des Droits féodaux.

j Directeur & Préjident.

Les AffeiTeurs font les memes que ceux du Confeil

des Finances. Ce Confeil fe tient quatre fois l'année
\

ôc il celle toujours Ces féances quatre jours avant celui

des Finances.

Tribunal des Appellations.

M. le Comte de Wefchid , Président.

M. le Comte de "Wa'.'is , Vice Préjident.

Ce Confeil comprend 3f Coruei.iers , dont ij font

pris
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pris parmi les Barons , neuf pa*rmi les Chevaliers , &
neuf dans l'ordr-' des Savans.

CONSEILS ETABLIS DANS LA MORAVIE.

Ils font au même nombre de au meme état que ceux
de Prague. Les principaux Membres font :

MeJJleurs

Le Comte de Blumegen , Prejîdent du Confeil établi

pour t adminijlration de la Moravie 3 de celui des Ap^
fellations , & Gouverneur de la Province.

Le Comte de TnYodin , Grand-Treforier.

Le Comte de Mrvowky, Procureur-général.

Le Baron de Locella , Prejîdent de la Commijfun.

Eccltî/iajlique.

COURS ÉTABLIES EN SILÉSIE.

M. Le Comte de Brigido , Prejîdent des Confeils df

Commerce , des Appellations ©• des Finances.

Les autres Tribunaux font , la Commiflîon Ec-

clélîaftique , la Juridiction inférieure du Commerce >

&c. Il y en a auflî pluueurs dans les Principauté

de Tcfchcn , de Tropaw & dz Jegcndortf.
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CRIMÉE.
V>'est vraifemblabicment pour la première fois que la

Crimée figure parmi les PuifTances de l'Europe. Si l'on

calcule par ce qui s'eft palîé depuis quelques années

dans cette prefqu'Ifle , ce qu'elle peut devenir , lorfquc

les Tartares qui l'habitent * feront entièrement civilifés,

nous avons tout lieu de croire que de fon fein fortira

un jour quelque Prince Légiflateur Se Guerrier qui lui

donnera la même coniîftance dont jouilTent aujourd'hui

nos Monarchies. D'ailleurs, Ion Souverain, reconnu in-

dépendant par le Tva'té de 1774 , exerce déjà dans fes

Etats la même autorité que les autres Têtes couronnées

de l'Europe déploient dans les leurs -, Se , s'il n'en-

tretient encore avec elles aucune correfpondance ,

c'efl: aux guerres civiles qui agitent fon Royaume de-

puis fa naiflimce , Se fur-tout au mépris des Muful-

mans pour les Chrétiens , que l'on doit imputer le fi-

lence du Khan. La RufTie J à laquelle ce Prince doit fa

Couronne , entretient déjà auprès de lui un Miniftre ,

revêtu du titre d'Ambaffadeur.

La prefqu'Ifle de Crimée , connue autrefois fous le

nom de Cherfonnèfe Taurique , ei\ bornée au Sud, par

Ja mer Noire , à l'Eft par la Circaffie , Se au Nord par

Jes Palus Méotides & la Tartarie Précopite. Les peuples

qui l'habitent , fortis originairement de la Grande-Tar-

tarie, s'appellent petits Tartares. Leur prince porte le

titre de Roi, que la langue du pays appelle Khan.Long-
tems ce Monarque fut tributaire du Sultan des Turcs >

Se en effet, la région qu'il occupe , était comprife dans

les vaftes Etats de l'Empire Mufulman., au moment de
l'irruption desTartares*, mais fa fouverainetéa été recon-

nue abfolumcnt indépendante , par le Traité conclu en

en 1774 entre la Porte Se la Ruflîe.

Le Royaume de Crimée eft électif ; Se c'efl: à cette

difpoftion , émanée de la liberté naturelle aux Tartares,
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que l'on doit imputer ces troubles inteftms , ces guer-
res cruelles qui le déchirent depuis plufîeurs an-
nées. Il y a plus; les Sujets du Khan ont le droite!?

le depofer , & de placer un autre fur fon ttône , I

qu'ils ont quelques importans motifs de mécontcrttemerft
à lui oppofer. La convention faite entre le Sultan 8c
la Riiflie

, en 17/y , porte èxpfeflement » qu'au cas qu'il

» vînt à s'élever des troubles parmi les Tartares , ou
» que ceur-ci , mécontents de leur Prince , en vouluf-
» lent mettre un autre à fa place, on le bifferait jouir,

» à cet égard , d'une liberté entière, à moins que ccsd'f
» Tentions intcltines ne montailcnt à un point qu'elles

» ne puillcnt être appaifées (ans l'intervention des Puil-
» Tancés étrangères, & qu'alors la Porte 6c la Rufficagi-
" raient de concert. »

La Crimée n'eft pas auflï peuplée qu'elle le deviendra,
lorfque Tes habitais

,
quittant la vie errante & vaga-

bonde, fe livreront au commerce ik à la culture des cam-
pagnes. Les principales Villes de ce Royaume font

Bacha-Scraï , réhJence ordinaire du Khan ; Caria, qui
donne fon nom au détroit qui réunit la mer d'Aioph
au Pont-Euxin ; Etim , Or ou Précopc , bâtie fi;r

l'ifthrrie de même nom, qui réunit la Crimée au relie de
la petite Tartarie , habitée par les Nogais ; & Bal-
velava ou Jambel , chantier deftiné à la conltruction

des Vailleaux. Le détroit de Cafta s'appellait autrefois

Bofphoie-Cimiriérien.

La plupart des habitans qui peuplent les Villes , font

des Turcs que le commerce a appelles dans ces régions,

ou qui y demeuraient déjà , quand les Tartares s'en

font emparés. En gênerai, les petits Tartares n'ont pas

de demeures fixes -, ces peuples vagabonds logent commu-
nément fous des tentes ou des cabanes qu'ils tranfportenc

fur des chariots ,
quand ils Veulent changer de campe-

ment, lis font cruels , brutaux , livrés au brigandage,

& très-poltrons. La chair de cheval , demi-crue, forme
leur plus délicieufe nourriture. Le lait de leurs cava-

les fait leur boiiïbn ordinaire ; & ils ont l'art de Fap-

L ij
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prêter dans des outres , de manière qu'il fe traveftit

en une liqueur fpiritueufe qui les enivre
, quand ils

en boivent à l'excès. Leur religion e(t la Mahométane.
Le commerce d'un peuple aulfi peu fedentaire doit

être fort borne : il ne conhfre en général, que dans les

efclaves qu'il tait fur (es voiiins., & fpécialement aux
environs de la Circaflîe. Cependant ceux qui fe font

fixés dans les Villes , donnent beaucoup plus d'acti-

vité à ce genre d'induitrie. Les Européans en tirent

fur-tout diverfes pelleteries , qui font rort eftimées.

KHAN.
Mahomf.t^Sahim-Gtjerai, né le n Janvier 1750,

proclamé Khan de la Crimée ôc du Cuban le 1 f

Mars 1773.

* ' «

M 1 N I S T R E.

M, de ConftanrinofF , Minijlre Plénipotentiaire de

Rujyïe auprès du Khan.
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«

ARTICLE IL
TABLEAU DES RÉPUBLIQUES DE

V EUR OPE.

V,

DENISE.
enise efi la plus ancienne des Républiques de

1 Europe. Les Pays fournis à (a domination s'etendeuc

d'Orient en Occident, fur une efpace d'environ ico

lieues , à compter depuis l'extrémité du Bcrgam nfc Se

Jes confins du Milânès ,
julqu'au bord de llltrie ^ fittiée

dans la partie orientale de la mer Adriatique. La lar-

geur moyenne de cet Etat n'eft guère- que de m lieues

du Nord au Sud. Ou y compte environ z millions

d habitans ; ôc Venife, l'une des plus belles., des pins

riches , des plus célèbres es: des pins conlidérables

V:l
;

es du Monde, en comprend environ i8o mille.

C-'tte Ville elt l'une des plus imgulicres de l'Univers

par fa conitruction. Elle eft bâtie fur 71 îles
,

qui

communiquent entre elles par un très-grand, nombre
de ponts. Les maifons font toutes fur pilotis ; des ca-

naux forment les rues;, on les traverfe dans des bateaux

appelles gondoles. Les étrangers y admirent l'Eglile &
la place de Saint Marc , le Priais Ducal., i'Arlenal 8ë

le pont de Rialto ,
qui n'a qu'une arcade de 96 pieds

de long.

Il n'y a point d'ariftocratie dans le monde mieux

caractérifée que celle de Venife. Deux cent tix famil-

les , qui comprennent ç 2. 3 branches & environ ifoo

Nobles , en âge de majorité , forment le Confeil gé-

néral , dépolîtaire dit pouvoir fouveràin ,
qui feul bai*

les loix > & qui choiiic les principaux OHieicrs de la

Republique. Indépendamment de ce Confeil , il en ctfc

encore quatre autres ; tels que le Sénat ou le Confeil

des Prégadis > le Collège des vingt-lix
,
qui donne au-

dience aux Amballade urs •> le Confeil des dix ,
qui

L i'j
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juge des crimes d'Etat, & le Confeil Spirituel.» qui

règle les affaires de Religion.

Le Doge eft le Chef de la République. Ce Magis-

trat , qu'on élit pour la vie , a les honneurs de la fou-

veraineté , fans en avoir le pouvoir. Son autorité fe

borne à prcfîder à tous les Confeils qui forment l'ef-

fence de la République & du Gouvernement de venife:

c'eft le Sénat qui gouverne en fo.n nom. Placé dans

une élévation apparente , il eft plus véritablement fujet

qu'aucun autre 5 il a pour fon partage la dépendance,

la folitude , une circonfpeclùon ncceiTaire , & fouvent

des oppositions mortifiantes pendant toute fa vie. Lorf-

qu'il marche en cérémonie , il eft fuivi d'un homme
deftiné à représenter celui qui coupa la tête au Doge
Faillier ; Se le Lundi gras il eft obligé de faluer les

colonnes de la place , où cette exécution mémorable
fut faite. Il ne peut quitter la Ville fans en avoir ob-

tenu la permiilion de nx Confeillers d'Etat; eV lorfqu'il

fort, il n'eft décoré d'aucune marque extérieure j pro-

pre à le faire diftinguer des autres Nobles. Il porte ,

comme celui de Gènes , le titre de Séréniflîme.

La République pourrait aifement entretenir if mille

hommes de troupes ; mais comme il y a long-tems
qu'elle n'a eu de guerre , elle n'entretient pas aujourd'hui

pjus de 10 mille hommes , deftinés à garder les places

frontières du côté de la Turquie &c du Milanès. Elle

n'a pas non plus d'armée navale réglée pendant la

paix ; mais elle peut armer vingt-cinq Galères en peu
de tems. Elle entretient feulement dans le golfe de

Venife , une efeadre de hx Galères avec plufieurs Ga-
liotes Se Brigantins , qui croifent incellamment contre

les Corfaires. Le revenu réglé de cette République
peut monter à vingt-cinq millions.

Le commerce de Venife eft très-floriflant : depuis

long-tems cette République fe croit louveraine de la

mer Adriatique j Se long-tems perfonne n'ofa attaquer

de front cette prétention importante. On y ob.ferve

encore annuellement une cérémonie, qui retrace l'i-

mage de cette ancienne puiflance roariîime. Le jour de-,
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l'Âfceoficin, leDogc accoœpagnc du $cnat, &
lui- un Vaifean que l'on appelle le Bucentaure ,

vancè dans la rade de Venifc , & époufe folennelle-

ment la Mer. La Banque de Venife , l'une des plus

célèbres de l'Europe, elt aulTi la plus accréditée.

Les Sciences ôc les Arts n'y font aujourd'hui pas les

mêmes progrès que le commerce. Les Nobles font trop

riches pour cultiver les Arts ou les Belles-Lettres •, cv' le

peuple eft trop ferieufement occupé de (on commerce cv

de (es intérêts, pour développer fes talents fat ce fûjec.

La ville de Venife otîrc cependant des morceaux G

précieux d'archkcdhire ., qu'il furKt de les conhdérer

ferieufement pour devenir artiltc.

La Religion des Vénitiens ell la Catholique-Romaine.

L'Archevêque de Venifc, nommé par le Sénat, porte

le titre de Patriarche. L'Inquilîtion _, qui a plutôt pour

objet la politique que la Religion , n'a rien de cet

appareil (impofant qui] fait frémir les citoyens en Et-

pagne & en Portugal.

Les Gazettes du mois de Juillet dernier ont publié

que « le Sénat avait ordonné aux Docteurs & Pro-

» fefTeurs en Droit Canon de l'Univerhté de Padouc,
» de rechercher la caufe des fréquents divorces qi;i

» arrivent dans ce iîecle. Il y en a eu , ajoutent-clL"
,

» cent trente dans quatre mois , dans les leuls Err.L-

» que pollcde la République en terre- ferme , & Ton
» remarque que dans les foo premières^ années de

» Rome payenne , il n'y en eut pas un (cul »,

Il y a trois Ordres de Chevalerie à Venife ; ceux

du Doge > de Saint-Marc , & de l'Etoile. ( /
/'Article des Ordres de Chevalerie. )

M N N O
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L'ongre d'Empire ,

L'ongre de Hollande,

Le philippe de Milan ,

Li piftolc d'Efpagne
,

Les louis d'or vieux de France,

Et le ducat effectif d'argent

,

Il y a encore un ducat courant, mais qui eft ima-

ginaire ; il eft de 6 livres 4 fols, ou 22.4 marcheti.

La livre y eft compofee de 10 fols , & le fol de 12,

deniers ccuirans ou de picoli.

livres.
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GENE $
VJJnes eft une République dont le territoire com-
prend Ç5 lieues du Levant au Couchant , & iç du
Midi au Nord. Gènes J rondVc depuis plus de deux

mille ans , fur la rive iepteiKrio.iale de la Méditerra-

née , en eft la Capitale. Cette Ville contient une po-

pulation d'environ 80 mille âmes ; Se celle de 1 Etat

eutier monte à 400 mille.

Lmg-teirs le Gouvernement de cette République fut

très-tumultueux & tort fan.T <i!iij're. On oblerve que

depuis 1494 jusqu'en 1 çz8 , elle fut gouvernée de plus

de douze manières dîrierentes ; par des Comtes , des

Conluis , des Poicftats., des Capitaines, des Gouver-
neurs , d -s Lieutenans , des Recteurs du Peuple., îles

Abbés <$u Peuple , des Réformateurs , des Ducs no-

bles ec populaires. Ii n'eft aucun Etat en Italie qui ait

elluyé autant de changements. Aujourd'hui fou Gou-
vernement eft ariilocratique. Mais telle a été la lagclle

d'André Doria , reftauiateur de cette République ,

que l'arilrocrstie fe montre avec les caractères doux

Se bien fai fans du Gouvernement populaire , fans en.

offrir les inconvénients.

Tous les deux ans on élit un Ci-, et , fous le titre

de Doge J qui représente la Répub jigrue dans les céré-

monies d'éclat. L'autorité de ce Magiftrat eft très-

bornée; & tout annonce eu il a éié piutut établi pour

la représentation , eue pour donner du mur à la Ré-
publique , ou pour y montrer for. pouvoir. Il préûde

cependant à tous les Confeils , & lui feul a le droit

de pro^ofer dans les délibérations. On ne peut choifir

après lui aucune perfonne de la ramiile ; Se il ne peut

être eu de nouveau que cinq ans après avoir quitte

cette dignité.

L'Etat de Gènes
,
quoique l'un des plus bornés d I-

tahe 3 elt l'un des plus importais , fort par les prin-
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cipes conftitutifs de la République, foit par l'induftne

de les habitans. Il entretient actuellement 1 mille foo
hommes de troupes réglées ; & il pourrait en lever au
beioin 2.0 mille. Il y a même toujours 30 mille hom-
mes de milice prêts à marcher. Chaque Canton a fa

Compagnie-, & les différents Corps de la Ville ont les

leurs : on les rafTemble tous les mois pour les patler

en revue, (Se faire un petit exercice militaire.

Quoique le Pays fournis à la République de Gènes
foit plein de montagnes , la cote eft très-agréable 8z

fort fertile. Elle produit d'excellents vins , de très-bons

fruits , & quantité d'olives , de citrons & d'oranges.

Cependant les revenus de la République ne vont pas

à f millions de France. Il eft vrai que la Banque de

Saint-George en a plus de 10 qui lui ont été eDgagés
par l'Etat, & qui fe perçoivent fur tous les Membres
qui compofent la République-, mais une grande partie

de ces revenus cft déjà aliénée. Au rel e
, j'opulence

des particuliers tient lieu des tréfors de l'Etat.

Long-tems les Génois ont partagé avec les Véni-
tiens l'empire de la Mer. La puilfance maritime des

premiers n'eft pas aujourd'hui fi formidable qu'elle

l'était autrefois ; cependant leur commerce cit. encore

fort étendu , & la Banque de Saint-George cft l'une

des plus accréditées de l'Europe; au relie les Génois,
uniquement occupés à s'enrichir, négligent communé-
ment la culture de leur cf prit ; & les Sciences & les

Arts font prefqu'entiérement ignorés parmi eux. Ce Peu-
ple cft cependant tout aullî fpiritucl qu'il eft induftrieux.

Tranfporté au milieu des terres, ii cultiverait les Scien-

ces avec autant de fuccès
,

qu'il met de lumières ££

d'activité dans fon commerce.

DES M O N NOIE S.

Les efpeces qui ont cours à Gênes
, font

Les piftoles de Gènes,
Idem d'Efpagne.,

Idem de Naples,

Livres.
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Les piftolcs de Venife.,

de Florence

,

Les louis d'or vieux de France,

Idem dirs mirlitons,

Idem dus au foleil

,

Les louis neurs
,

Les piuoles vieilles de Rome,
Idem d'Avignon ,

Idem de Milan
,

Idem de Parme & Plaifaucc ..

idem neuves de Rome ,

Idem de Savoie ,

Idem de Modene-,
Idem de Mantoue

,

Idem de Bologne .,

Les demi-piftolcs de Sardaigne}

Les lisbonincs de Portugal,

Les fequins de Venife ,

Idem de Gcnes,
Idem de Florence,

Idem de Rome

,

Monnoles d'argent.

L'écu de 4 livres ou lires,

Monnoie dite Giorgine de Gcnes;

La livre de banque,

Le ducaton de Milan >

Idem de Venife,

Idem de Parme
,

Idem de PI ai fan ce
,

Idem de Savoie,

Idem de Mantoue,

Le philippe de Milan ,

La piaftre à la rofe de Livourne,

La lanterninede Livourne,

La piaure florentine.,

L'écu neuf de Rome ,

Lccu vieux dito,

171
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Le cefton vieux au moulin,

Le tefeon neuf,

L eu n:ut de France
,

Le ai aux couronnes dito .,

L é( u de Savoie
,

La livre dito ,

L'Argentine-,

La piaftre neuve tl'Elpagne,

La livre d'Efpagne, dire patigno,

Et l'écu d'argent de jufle poids
,

"
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1 out le territoire de !a République de Lucquçs

n'a que 40 milles de long, fur ij de large. Ce pettl

Etat ne comprend que 118 mille anus. La Capit.de,

fituée à cinq lieues de la mer deTofcane, 8c à 4 lieues au

Nord de Pife , en contient, 10 mille ; les 98 mille res-

tantes habitent les Villages $c les Châteaux de l'Etat;

Le Gouvernement de Lucques c(t âriftocratiquè -,

c'eft-à-dire , que les Nobles feuls y ont part. La no-

bleire y eft héréditaire-, cependant on l'obtient quelque-

fois , ou par un mérite pcrlonnel , ou par le payement

d'une Comme d'argent, pourvu que l'on Coit d'une bonnt

ik ancienne Camille. Il eft à craindre que ce dernier

moyen d'annobliflement , s'il n'eft pas employé arec

prudence, ne culbute un jour les principes fondamen-

taux de certe République.

Les Nobles font dilcribucs en deux Congrégations,

dont chacune comprend 90 perfonnes , av.-c plus de

30 adjoints. Ces deux Congrégations tonnent alterna-

tivement le Confeil , chacune une année -, & celle qui

termine l'année de Con gouvernement , choifit dans (on

corps 20 perfonnes
,

qui éliCent enCuite les Membres

de la nouvelle Congrégation pour l'année Cuivante ,
en

les prenant par ni les Nobicb qui n'étaient pas com-

pris dans celle qui quitte ; car on ne peut y entrer deux

ans de luire.

La puillance légiflative & le pouvoir fliprême ren-

dent 'ans un ConCeil , compoCé des deux Congréga-

réunics. La République a pour Chef un Gonjalonnur ;

ce Mugiitrat eit le prehricr reprefentant & le premier

propoCant dans les délibérations-, ceft a quoi Ce réduit

tout (on pouvoir. L porte une robe de velours ou de

damas cramoifi & une vefte galonnée. On le qua-

lifie de Prince delà République , & en lui parlant ou

Jui donne le titre d'Excellence. Il loge dans le Palais
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de la République où il eft nourri aux dépens de l'Etar :

pendant ies deux mois que dure fa magiftrature. Il a

tous les honneurs de la fouveraineté, fans en avoir le

pouvoir.

La République a toujours 10 mille hommes de mi-
lice exercés , & en état de prendre les armes au be-

foin ; mais on Te contente d'entretenir habituellement

6 mille hommes , pour fervir au premier lignai.

A Lucques les impolitions font très-modiques ; elles

ne vont pas à plus de 6 mille livres ; aufli n'y voit-on

ni pauvres , ni fainéans. Le luxe n'y a pas encore

corrompu les mœurs , &: légalité républicaine y eft

maintenue autant qu'il eft poHîble. Tous les Nobles
font habillés de noir ., à moins qu'ils ne foient à la

campagne. Le Gonfalonnier eft Je feul qui ait du galon

fur Ion habit. On n'y voit ni Marquis., ni Comtes, ni

aucun autre titre de cette efpece ; & il eft défendu
,

fous peine des galères , de porter un fufil ou une épée

dans la Ville.

La Religion eft la Catholique-Romaine.
Le commerce y eft tout aurH fîoriffant qu'il peut

l'être dans une République aufTi bornée ; l'huile d'oli-

ves feule vaut annuellement aux Lucquois cent mille

éçus. Les foyeries font fur-tout un objet très-conlîdé-

rables de leur induftrie. Leurs Manufactures ,
qui font

très-r.ombreufes , fournirent une grande quantité de.

velours , de taffetas , de damas & de fatins. Le pays

qui leur appartient eft d'ailleurs très- fertile. Il produit

en abondance des olives , des lupins , des faféoles ,

des châtaignes ., du millet , du lin & de la foie. La
Ville de Lucques eft connue dans les Ouvrages des Ita-

liens , fous le nom de Lucca induflriofa ; ëc l'on peut

comparer fon territoire à un beau jardin.

Cependant les Sciences & les Arts ne s'y font pas

encore montrés avec tout l'éclat que fefprit ingénieux

&: fécond des Lucquois aurait pu leur donaer,
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DES M O N N O I E S.

L'écu 011 ducado , vaut 7 livres.

La livre , monnoie imaginaire , vaut zo fols.

Le fol, vaut 11 deniers.

Diverfes petites pièces de différentes valeurs.

Toutes les monnoies de Florence y ont cours, avetf

dix pour cent de plus de valeur qu'à Florence.

MINISTRES DE IA REPVBLIQUB
Auprès des Cours étrangères.

A Florence.

Vienne.

Mejjieurs

Le Marquis de Santini , Envoyé Extr.

L'Abbé Paoli , chargé d'affaires

.

Le Marquis Sbarra , Envoyé Extraord*
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R aguse cfl une fort petits Republique, fîtuée fur

Jes côtes de Ja mer Adriatique ; elle fait partie de la

Dalmatie , 3c ne contient qu'une population de 6000
âmes.

Son Gouvernement , modelé fur celui de Venife ,

cft entre les mains de, la Nobiefle. Le Chef de Ja Ré-
publique s'appelle Kechur _, 3c il change tous les mois,

(oit par la voie du ferurin , ou de deux manières dif-

férentes parle fort. Durant fon administration, il de-

meure au Palais 3c porte la Robe ducale , c'eft-à-dire ,

un long habit de Joie à larges manches. Ses appoin-

tements font de f ducats par mois *, mais s'il eft un

des Pre'gadis qui jugent des affaires par appel , il reçoit

un ducat par jour.

Comme la République de Ragufe eft trop faible pour
fe détendre par elle-même > elle s'eft mife fous la pro-

lechon du Sultan , «Se le tribut qu'elle lui paye à ce

fujet, y compris les frais de TAmbaflade députée tous

les trois ans à Conftantinople , monte annuellement à

aooo fequins.

Le commerce efl: très-florilïant dans cette petite Ré-
publique -, & jamais il rie fe montra avec autant d'ac-

tivité, que depuis le commencement de la guerre ac-

tuc'Ic. Les Negocians Anglais , établis dans pluheurs

Ports d'Italie, ayant équipé à leurs frais, Se à l'infu du
Gouvernement de la Lombardie, quantité de corfaires

qui infeitent la Méditerranée , le Pavillon Hollandais

ne paraît plus avec sûreté fur cette Mer. Les Nego-
cians des Provinces-Unies, qui ont des affaires dans les

Echelles du Levant, fe fervent du Pavillon Ragufois
-,

ce qui a augmenté confidérablement la navigation de

cette République depuis un an , 3c infpiré à la Ré-
gence le delîr d'une liaifon entre elle «Se les Etats-gé-

néraux. Les habitans de l'état bourgeois font pretque

tout le négoce -

y 3c leurs Manufactures font très-belles

II
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II n'y a que les Refteurs , les Nobles & les Doc-
teurs j qui puiflent porter des étoffes de foie.

La Religion Romaine eft celle de l'Etat ; on y per-
met cependant l'exercice public de celle dos Arméniens
&z des Mahometans.
La langue vulgaire des Ragufains eft l'Efclavonej

mais ils parlent prelque tous auiîi l'Italien.

S Al N T-M A R 1 N.

i3 aint-Marin efl: une très -petite République en-
clavée dans le Duché d'Urbin , fur les contins de la

Romagne. Indépendamment de Saint-Marin , Tune des
plus fortes Villes d'Italie , la République a fept Villa-

ges fous fa dépendance ; cependant la faibiellc l'a obligée
d'avoir recours au Pape , qui l'a prife fous fa protec-

tion. Sa population monte à-peu-près à zo mille âmes.
Le gouvernement de cette République efl: purement

démocratique. C'en1 le peuple qui choific fes Chefs 8c

fes Magiftrats. Deux Capitaines qu'on élit tous les fïx

mois, font chargés de repréfenter la République; mais
leur autorité eft h circonferite Ôc d iagement lurveilléc,

qu'ils ne peuvent en abuler.

En nommant le Protecteur de cette République t

nous avons indiqué la Religion qu'elle protelîe.

Le commerce n'y eft: pas fans vigueur ; mais les

Sciences ôc les Arts n'y ont encore aucun domicile.

^ &
*\#*/* i

M
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I S L E DE M A L T H E.

JL/Isle de Malthe a à l'Orient , la mer Méditerranée,

qui regarde l'Ifle de Candie ; au Midi , la ville de Tri-

poli en Barbarie ; &z à l'Occident , les illes de Panta-

lawai , de Linofe & de Lampadonfe. Elle peut avoir

6 ou 7 lieues de longueur fur trois de large , & en-

viron 20 de circuit. On y compte fïx à fept cents

mille âmes.

Cette: Ifle appartient aujourd'hui aux Chevaliers de

Saint-Jean de Jérufalem ^ connus parmi nos, depuis

deux cents ans ., fous le nom de Chevaliers de Malthe,

Ces Cheva.iers font diilibu-s en iept Nations
,
qu'on

appelle Langues \ fçaveir , celles de Provence , d'Au-

vergne , de France , d'Italie ., d'Arragon , d'Allema-

gne iSd de Cafîil'e. Il y en avait une huitième, qui com-

prenait l'Angleterre ; mais depuis le fchifme de cette

lile , fa langue ne fubiîfte plur. Le Chef que ces Che-
valiers éli lent pour les gouverner , efl: conlîdcré com-
me le Souverain de l'Iile. Son autorité j qui ne

finit qu'avec fa vie ., efl: monarchique 8c ariftocrati-

que ; monarchique fur les habitans de Malthe 8c des

petites Mes voifines qui appartiennent à l'Ordre , 8c

fur les Chevaliers j en tout ce qui regarde la Règle &
les Statuts de la Religion -, aristocratique , dans la dé-

cifion des affaires importantes
,
qui ne fe fait que par

le Grand-Maître & le Chapitre. Il y a deux Confcils 5

l'un ordinaire , compofé du Grand- Maître , comme
Chef des Grands Croix -, l'autre complet , compofé des

Grands- Croix , &c des deux plus anciens Chevaliers de

chaque Langue. Un abus dangereux dans le Gouver-

nement de cette Me , c'efl: le pouvoir exorbitant dont

y jouit le Clergé. Il fuffit d'être dans les Ordres , pour

n'avoir rien à craindre du bras féculier.

Du tems de Bofîus , on ne comptait dans Mie de
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Maltheque i^ooo âmes , ôc 8000 à Goze. La popu-
lation a fi'rort augmente depuis environ deux fîecles

, que
Ion compte aujourd'hui à Malthc & dans les Illes cii-
conyoi/înes, entre 1 yo c\: 160 mille ames.
L'Me de Malthen'eft qu'un rocher Renie, cVcen'cfl:

qu'au travail des Chevaliers que l'on doit le peu de den-
tées qu'on y ramailc. On y recueille du miel * du coton,
du cumin Se un peu de bled. La Sicile cft, à propre-
ment parler, fa mère nourrice. On remarque que II île

ne contient aucun animal venimeux.
Les forces de la Religion cpnfiftént , i°. dans un

Régiment de deux Bataillons de 600 hommes chacun ,

formant en tout dix Compagnies de Moufquetaires 8c
deux de Grenadiers : 2 . dans un Bataillon de Vaif-
ieaux

, compofé de 600 hommes ., dont une partie s'em-1

barque fur l'Efcadre de la Religion , lorfqu'elle eft en
rner

_

J & l'autre elt dans l'Ille, deftinéé à la garde des
fortifications extérieures de des magaiins à poudre:

$
y

<

dans un Bataillon des galères de 3 ço hommes., qui, lorf-
qu'il elt à terre , fait le fervice des galères , ôc cft obligé
de monter la garde au Palais du Général : 4 . dans là

garde du Grand-Maître , compofée de 100 hommes :

f°. dans les garnifons des Forts J qui peuvent mon-
ter à 200 hommes : 6°. dans la Milice 3 qui comprend
dix Régiments de 8 à 900 hommes chacun ., Se dans un
Régiment de Chaflcurs j compofé de 800 hommes j
deftinés à la garde des cotes. Ce Corps n'eft paye que
lorfque la Religion l'emploie. Le Grand-Maître nomme
à toutes les places militaires, foit dans la Milice, foit

dans les Régiments régulièrement entretenus,
Les efeadres de la Religion font compofées de trois

vailléaux de 64 pièces de canon , d'une frégate de ;6 t

de quatre galères , & de deux galiotes , deltinées à la
garde du Port. Les équipages font payés toute l'année,
& font à peu près du nombre de 2400 hommes, fans

y comprendre les foldats.

Les revenus du Grand-Maître peuvent monter juf-

qu'à trois cents mille ccus de Malthe , ou 720,000 li-

Mij
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vres de France; &c Ces dépenfes fe bornent à l'entretien

de fa mai Ton.

Le Religion de Malthe eft la Catholique ; & l'établie

fement de l'Ordre de Saint- Jean dans cette Ifle , n'a

pour objet que la defenfe de cette Communion contre

les Infidèles.

Les Malthois font fpirituels , vifs , & très-enclins à

l'amour ; mais on les aeeufe de porter le fentiment

de la vengeance jufqu'à l'atrocité. Ils font un com-
merce très-médiocre. L'efpoir qu'ils ont de s'enrichir

aux dérens des Barbarcfques , qu'ils pourchafient dans

la M literr?n?e, émoufle leur efprit , & empêche leur

indultrie de ra ; re aucun progrès.

Les S.iences cv' les Arts ne font que faiblement con-

nus dans cette Ifle. Ceux des Chevaliers qui ont du

penchant pour ces agréables délafTements J repallenc

communément dans leur patrie ., où i's trouvent, beau-

coup mieux qu'à Malthe , tout ce qui peut contribuer à

orner leur efprit & à charmer les ennuis du célibat.

( Voye% j fur la Conjlitution de VOrdre ., V article des

Ordres de Chevalerie^)

MONNOIES.
Le ducat de 3 piaftres,ou de 30 tarins de Ma'the ,

vaut n liv. 10 fols de France.

La piaftrede 10 tarins, vaut 4 liv. 3 fols 4 dcn.

Le tarin de zo grains , vaut 8 fols 4 den.

G RA N D-M A IT RE DE MALTHE.
Emmanuel de Rohan., né le 19 Avril 172. f , élu

Grand-Maître le 11 Novembre 1775-.



I S L E DE M AL T H !. iSl

MINISTRES RESIDENTS PRÈS EES COURS
ÉTRANGÈRES.

"Borne.

Paris.

Madrid.

Vienne.

Naples.

Lisbonne.

Turin.

Warjovie.

VLorcncc.

Bruxelles.

MtJJI urs

Le Bailli de Guiran de laBrianne,/?m£. Ex.
Le Baiili de br teuil , Amb. Extraord.

\ Le Bailli de Lora, Don Pedro Mcl.îen

£ de la Cerda ., Ambaffadeur Extr.

Le Eailli de Colloredo , Mini(Ire Ple'nip.

Le Commandeur de Guo.itSjMin.de l'Ordr.

Le Connu* Alalco , charge des aff. de tOrd.

Le Commandeur Sulkowsky , charge d'aff.

Le Commandeur Delcy, chargée affaires.

Le Commandeur de Nieupoit, charge d'aff*

M v)
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B.ÊPUBLIQUES DES SUISSES.

JLia SuiiTe eft iîtuée entre l'Allemagne, qui la borne

au Nord & à l'Orient ; la France , à l'Occident , Se

l'Italie au Midi.

Ce pays elt hérifle de lacs Se de montagnes ; il pro-

duit cependant en plufieurs endroits du bled & du vin.

L'induftrie des habitans lupplée à ce que ia na:ure leur

a refufé.

La Republique des Sui(Tes,qui doit fa nairfance au

courage Se al intrépidité de Guillaume Tell, remonte à

l'an 1515. C'eft à cette époque, que les habitant de cette

région , opprimés par Je gouvernement Autrichien j fe

réunirent pour fecouer le joug d'une autorité dont ils

ne pouvaient plus fupporter le poids. Cette ligue , telle

qu'elle fubhfte aujourd'hui , eft: une allociation politi-

que , formée entre 13 petites Républiques, femblablss à

celles quicompofent les Etats de Hollande. Cette alliance

conhlte ellentiellement dans l'engagement réciproque

de (e protéger les unes les autres j par leurs forces réu-

nies j contre tout ennemi du dehors , <Sc de s'entr'aider

pour prévenir les événements qui pourraient troubler

l'ordre ôc l'économie de chaque Corps en particulier.

Cette confédération , dont le berceau fut teint du fang

d'une multitude de gens courageux , eft aujourd'hui

relpectée par ceux même qui avaient alors intérêt delà

diiîouare j Se des fujets de la Maifon d'Autriche, les

Suiiîes font devenus fes alliés.

Dans tout ce qui ne bielle point la liberté des autres

Membres, que l'aifociation a pour objet, chaque Can-
ton jouit chez lui d'une autorité abfolue , & tonne un
Etat louverain Se indépendant. Souvent on voit les

uns Se les autres d'entre les Cantons , exercer cette

indépendance par des prohibitions réciproques. Un
Gouvernement proferit les monnoies d'un autre , s'il

les trouve de trop bas aloi ; il défend , à fon gié
,

l'importation ou l'exportation des denrées ou des n:ar-
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clian Jifcs , rourvu |uc c p i !•. r e A.m- les autres Cantons
ci cm;' ure libre , S; q'i'.i et égard on no Haulft polni

péages; il fournit des troupes aux Pui(ïan es étrangères,

«Se tait des alliances .\ (on choix , fo h la réferve cjfcS trai-

tes de la confédc'r ui<n Hclvct'cjik.

Le gouvernement de ces Provinces n'efr ras unifor-

me. Dans les fept grands Cantons , ZUuftch ., Berne,
Lucerne , Fnbourg , Soleurc, ScharToufe oc Baie, le

gouvernement c(ï une anftocratie , mêlée d'un peu de

démocratie ; mais il elt purement populaire dans les

petits Cantons.
Les Députes de toutes ces Républiques s'atTemb latent

autrefois à Bade , Ville rameute par fes bains chauds ,

pour y tenir la Diète générale ; mais , comme le fort

de cette Ville a changé depuis la dernière guerre ci-

vile, arrivée en iju j cette Diète fe tient aujourd'hui à

Frauenfeld.

On y traite des affaires qui intéreflent tout le Corps
Helvétique , telles que la guerre _, la paix, les alliances»

le gouvernement des Provinces commune» \ on y donne
autïi audience aux Ambatludeurs des Puillances étran-

gères.

La Diète ordinaire fe tient une fois chaque année -

y

mais on en aflemble d'extraordinaires , lorfque les affai*

res l'exigent.

Les Députés du Cnnton de Zurich y président ; mais

ils n'ont aucune fupériorité fur ceux des autres Cantons ,

qui y fiegent chacun dans (on rang.

Indépendamment des 15 Membres qui compofent le

Corps Helvétique , on trouve pludeurs Etats indépen-

dans & détachés , qui confinent aux Cantons Suilles

,

c\: qui , à caufe de leurs alliances particulières avec ces

Cantons , ont été compris dans les traités des Suilles

avec quelques Puidances étrangères, fous le titre d'al-

liés des SuiùV.

La Ligue a auflî fes Sujets
,
qui appartiennent au

C ups Helvétiaue , ces Provinces ayant été conquifes

depuis la confédération. On fait communément monter

M iv
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la population de tous ces Etats à deux millions foo

mille âmes.

La table qui fuit , donnera une idée des forces rela-

tives de chaque Etat du Corps Helvétique.

Pour former une armée de 15,400 hommes , les

Cantons fourniront ;

1400. hommes,
2000.

1200.

400.

600.

400.

400.

400.

400.
800.

600.

400.

6oo.

I.
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La Religion n'en1 pas la même dans toute la Suide. II

y a fept Cantons Catholiques , tel que Fnbourg , So-

laire, Zug , Lucemc j VJnderwald, SJnvit/. Se, Un -,

quatre Evangéliques , comme Berne , Baie . S^hafroufe,

& Zurich -, & deux mixtes
, qui font , Appenzel Se

Glaris. Il elt des Cantons où les trois Religions (ont

également profelfées , fouvent dans le même lieu & dans

le même Temple.
Le pays étant auflî ingrat qu'il l'eu

1
, le commerce

doit y être fans activité. Il cft cependant quelques Can-
tons , tels que ceux de Baie , de Berne , de Zurich

«Se de Fribourg , où l'on trouve beaucoup de Négocians

fort riches &z très-accrédités. Les Sciences y ont beau-

coup moins de réputation encore que le commerce. La
plupart des ouvrages qui font (ortis de la Suifle , ont

eu pour Auteurs des Français réfugies ., auxquels la li-

berté de la prefle
,
qui règne dans quelques-unes de ces

Républiques, fourni (fait l'occahon de publier librement

leurs idées. AuiTi , les SuiiVes ,
plus braves que Savans ,

ne le piquent-ils pas d'exceller dans le genre d'écrire.

Bile eit la feule Ville de Suitiè où il y ait Univerfîté. Les

mœurs (impies de ce Peuple refpectable , fa franchife

,

fa bravoure , fa probité , tout cela remplace avanta-

geufement en lui les qualités frivoles du bel-efprit.

On trouve dans les montagnes de la Suiffc, des mi-

nes de fer & de plomb , des cryftaux , des herbes mé-

dicinales très-eltimées , & diverfes curiofités naturelles

,

comme des coquilles cv des corps marins de toutes les

efpeces pétrihes ; des eaux minérales de plufeurs for-

tes , ce des bains chauds. PluGeurs Savans , tels que

Meilleurs Scheuchzer , Lang , Bourguel, ôc Bertrand,

ont fait de riches collections de ces curiofités naturelles.

M. i'Abbé de Surlavi, de fon coté, après avoir parcouru,

ave: un courage infatigable, toutes les montagnes de

ces régions , nous a tracé tout ce qu'elles offrent déplus

important dans les trois règnes.

a-,o
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ÉTAT DES XIII MEMBRES DU CORPS
HELVÉTIQUE.

I.

ZURICH.
X-iE Canton de Zurich e(r. fituc dans la partie orien-

tale de la Suille. Sa Capitale ell Zurich , iïtuéc à

l'extrémité feptentrionale du lac de ce nom ., d'où fort

la rivière du Limmat , qui divife cette Ville en deux
parties

Zurich en; une Ville grande , riche, peuplée & très-

commerçante. C'efi: à Ion antiquité qu'elle doit le

premier rang qu'elle occupe dans la confédération-.

Cette Ville a deux Conleils , le grand & le petit.

Le premier efî: (ouverain., & a pour Chef deux Bourg-
meftres. Les M mbres de ces deux Corps (éprennent

dans les treize tribus qui partagent toute la Bour-
geoise.

Le Canton de Zurich , l'un des plus étendus de
la Suide , efl: divifé en tie.ue-iîx Bailliages ou Gouver-
nements ^ dont il y en a dix- huit intérieurs, Se dix-

huit extérieurs.

Les premiers font gouvernés par des Sénateurs ou des

Membres du petit ConfeiUqui demeurent dans la Ca-
pitale ; mais tous les Baillis extérieurs font obligés de
réiider dans leurs Gouvernements,

MONNOIES.
Fli.ins, Crcutzcrt.

Le ducat du poih de la demi-piftole, 4 i>.

Le ducat du poids des deux têtes, 4 r8.

Les écus
, 4 ».

Le demi florin
s

» jo.
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La Ville la pins confidérable de cette dernière Pro»

vince, cft Laufannc autrefois Epifcopa!e. L'Evcque,
qui en porte le titre, rélîde à Frifcourg , depuis la rc-
formation. Elle a des terres Se des Magiihats, Il y a
aulfi^ une Académie célèbre & une Imprimerie aile?:

confidérable.

M O N N O 1 E S.

francs , ou
70 bacs. fous. deniers.

Le ducat vaut 7 & ».

Les pièces de cinq bâches, » 10 ».

Les bâches, » 2. ».

Les demi-baches , » 1 ».

Les kreutzers , » » 6.
Les demi-kreutzers ou fîrers. » » s.

On compte le florin du Canton de Berne pour quatre
bâches , qui font feize kreutzers , ou 8 fous courans.

ADVOYERS.
MeJJïeurs

18 Mars 17^9. Albert d'Erlach , né en 16*5)7.

14 Février 1771. Frédéric Sinner ., né en 171 3.

III.

CANTON DE L U C E R N E.

L/ e Canton de Lâeerne , 'e plus confidérable des Can-
tons Catholiques., eit borné à l'Orient par les Cantons
de Zug & de Schwitz -, au Midi par celui d'Underwald;
& des deux autres cotés par celui de Berne.
Sa Capitale eft Lucerne * fituée à l'extrémité du lac

de ce nom , & à l'embouchure de la Reu fs
, qu'on y tra-

verfe fur trois ponts couverts. C'elt-là que le Nonce?
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du Pape Ôc l'Aipbafladeur du Roi d'Efpagne font ordi-

nairement leur réndencîe.

Le gouvernement de Luccrne eft à-peu-près le même
que celui de Berne. Le Chet de la République porte

aulh" le titre d'Advoyer.

Son territoire elt diltribué en quinze Bailliages , dont
il y en a douze intérieurs j 8c trois extérieurs.

Les lieux les plus confidérablcs de ce Canton , font

les villes de Surféc & Sempach * & les Abbayes de Munf-
ter 8c de Saint Urbain.

Ces deux petites Villes Ce gouvernent par leurs pro-

pres loix , fous l'autorité de la Capitale. On célèbre

chaque année à Sempach la bataille livrée en 1 58c?

,

ôc qui allura la liberté à la Suifle.

M un (ter e(t une Abbaye de Chanoines réguliers ,

dont l'Abbé a la juridiction fur le Bourg de ce nom,
ôc fur les environs-, mais fous la fouveraineté du Canton.
Saint-Urbain eft une Abbaye fort riche de l'Or-

dre de Citeaux -, l'Abbé, allié des Cantons de Berne
& de Soleure , renouvelle le traité chaque fois que
ion Bénchce change de Titulaire.

ADFOYERS.
MeJJîeurs

21 Mai 1761. Jofeph-Léger-Antoine Keller , né en

1697.

27 Décembre 1772. Balthazar-Louis de Rhin, né en

1716.

I V.

CANTON £>' U R I.

J j e Canton d'Uri eft fituc dans la partie méridionale
de la Suifle propre ; c'efl le premier des cinq, dans les-

quels on ne trouve que des Bourgs cVdes Villages.

Son gouvernement efl: purement démocratique , ôc

l'autorité fouveraine appartient à l'Ailemblée géné-

rale dans laquelle tous les habitajis des Comrnunau-
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tes, âgés de quinze ans &rau-deflus , ont voix deli-

bérative.

Ces aflemblées fe tiennent toujours en pleine cam-
pagne ; 8c cet ancien ufage fcmble être an garant delà
liberté dont ces Peuples jouillent.

LaMagiftrature ordinaire que l'on appelle la Régence,

eft compofée de foixante perfonnes choiiîes par le Peu-
ple dans toutes les Communautés. Le Chef porte le ti-

tre de Land-Amman , Se conferve fa charge pendant
deux ans.

Le Canton d'Uri Te divife en trois parties ; le Canton
propre , à qui la fouveràineté appartient , & qui com-
prend dix Communautés j la vallée d'Urferen , & la

vallée de Livin.

La Capitale eft AltorfF, gros Bourg fîtué à peu de
diftance du lac de Lucerne & de la Reufs.^C'efl: le lieu

où réfîde la Régence du pays.

Dans la vallée de Livin eft un pont extraordinaire ,

nommé le Pont du Diable „ parce qu'on a de la peine
à comprendre comment les hommes ont pu le bâtir.

Il n'a qu'une arcade , ôc porte fur deux pointes de
rochers très-élevés.

LAND-AMMAN.
17S0. Charles-Jofeph Jauch , né en ijn

V.

CANTON DE S CBWÎTZ.
Xje Canton de Schwitz eft le plus étendu des pre-
miers^ confédérés

j delà l'origine du privilège qu'il ac-
quit dès l'origine, de donner fon nom à toute l'aflo-
ciation.

Son gouvernement eft précifement le même que
celui du Canton d'Uri. Sa Capitale eft Schwitz ,

gros
Bourg iitué près la rivière de Mutta , & à quelque
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dlftance du lac de Lucerne. C'efl le lieu où fe tiennent
les Alîemblées générales du peuple

, & où rélïde la

mec du pays.

Ce Canton eft divifé en (îx quartiers , dont tous
les habitans ont part à la Souveraineté

, & rournif-
fênt des Membres dont la Magistrature ordinaire eft

compofée.

Il pollede encore quatre Bailliages , dont il y en a
deux

, ceux d'Einlidlcn «Se de la Marche
,
qui font feu-

lement (ous fa protection. Einiïdlen cil une très-riche

Abbaye de Bénédictins , dont l'Abbé eft Prince de
l'Empire.

É

L A N D - A M M A N.

1J79- M. Michel-Antoine de Schorno , né en 1721.

^" ==«
V I.

CANTON D y UNDERÏVALD.
ï-j e Canton d'Underwald eft Situé entre celui de
Berne , celui de Lucerne , &: le lac de ce nom. Il eft

l'un des trois premiers confédérés.

Ce Canton eft distribué en deux Vallées , l'une fu-

périeure Os: l'autre inférieure à la forêt. Elles ne con-
tiennent q"e des Bourgs Se des Villages. La Supérieure

comprend lix Communautés , Se l'inférieure en com-
prend quatre

,
qui toutes partagent la Souveraineté.

Le gouvernement y ell démocratique : chaque Val-

lée a Ion Land-Amman & !a Régence, pour fes af-

faires particulières ; mais il y a un Confeil de fS
Membres

,
pris dans les deux Régences

, pour les af-

faires qui intérefient tout le Canton.

La Capitale du Canton d'Undenrald eïl Stantz ,

Bourg conlidéraJ>le dans la Vallée inférieure, ôc ou
rclide la Régence de ce quartier-là.
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LAN B-A M M A N S.
,

Mcjjleurs

1780. Nicodême Fine , né en 1754.
3780. Le Baron de "Wiirfch, né en 1737.

VI I.

CANTON DE Z U G.

JLje Canton de Zug eft divifé en deux parties prin-

cipales j Tune , dont les habitans ont feuls part à la

Souveraineté ; &c l'autre , dont les habitans font fujets

des premiers.

La partie fouveraine comprend einq quartiers. La
Capitale eft comptée pour deux , de les trois autres

font dans la campagne.
Le gouvernement eft démocratique. L'Aftemblée

du peuple élit le Land-Amman i qui réfide toujours

dans la Capitale. Le Confeil eft compofé de quarante

Sénateurs , dont il y en a treize de la Ville , ôc vingt-

ïept du dehors.

La Capitale eft Zug, Ville médiocrement grande,
fîtuée près du lac de ce nom , dans lequel une par-

tie de cette Ville ayant été abîmée au XV e
. fîecle ,

les habitans ont bâti de nouvelles rues fur le côté

oppofé.

Les fujets de ce Canton forment cinq petits Bail-

liages. Chacun d'eux choifit Ton Bailli j qui doit tou-

jours être un Bourgeois de la Capitale.

Ce Canton , comme les quatre précédents j dépend
de l'Evêque de Confiance.

LAND-AMMAN.
1779 M. Clément Faber-\Veber de Menpinguen,

né en 171 1.

VIII
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VIII.

CANTON DE GLAR I S.

.L e terroir qui forme le Canton de Claris , eft I'itn

des plus fertiles de la Suifle. Il prodiit d'excellents

pâturages , & il abonde en beftiaux <Sc en g hier. On
y hit une efpece de fromag- vert

, qui eft fort cf-

time. On y trouve auffi des carrières de marbre 8C

d ardoifes. Ces ardoifes offrent fouvent l'empreinte de

poifîons.

Ce Canton eft diftr bué en quinze quartiers. C a-

cun d'eux fournit un nombre égal de Membre pour

la Régence Ce Confeil eft compofc de 60 Con(.i -

lers , du Land-Amman cV du Stathalter , ou Lieu' -

nant - général j les deux premiers Magiltrats de a

République.

Les Aifemb'ées générales fe tiennent une fois cha-

que année. Tous les habitans âgés de feize ans font

obligés de s'y trouver.

La Capitale du Canton eft Glaris , Bourg confî-

dérable & bien bâti. Il eft fitué dans une Vallée:, en-

tourée de hautes montagnes. Ses hab'tans font partie

Proteftans, partie Catholiques. Tel eft la concorde qui

règne entre eux ,
que fouvent le même Temple fert

pour les parrifa-!!- des deux Religions.

Le Canton de Glatis poflede la Seigneurie de Ver*

denbourg ,
qui a po ir Capitale le Bourg de ce nom,

fîtué près du Rhin. Ce quartier, dont les habitar.s font

Réformés , eft toujours gouverné par un Bailli de la

même Religion.

L A N D - A M M A N.

1779 Jean-Léonard Bernold, né en 171p.

N
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I X.

CANTON DE BALE.

L e Canton de Baie eft vers le Nord , & hors des

limites de l'ancienne Helvcuc. Il cil borné au Nord
& h I

Orient, par la Suabe ; au Midi
,
par le Canton

de Soleure -,
& à l'Occident

,
par l'Alface. La Souve-

raineté du pays appartient aux Bourgeois de la Capitale.

La Régence eft compofée de 2,80 Membres ; & le petit

Confeil de 60 Sénateurs. Ses Chers (ont deux Bourg-

jneftres & deux Tribuns. La Capitale eft Baie , i.le

fur le Rhm _, qui la divife en deux parties inégales.

Cette Vi'le eft riche , commerçante, tort peuplée _, &z

la pins grande de la Suifle.

Le Canton de Bà!e eft divife en fept Bailliages j dont

les terres ont été fucceffivement conquifes ou fur i'E-

vcque , on fur quelques Seigneurs féculiers. Ce
Q£ oîanpade qu'il doit la Religion dont il fait aujour-

ci hui profeffion.

M O N NOIE S.

Le florin j vaut * 1$ fonsbatç.

Le baftj 4 kreuf(ers.

Le kreutzer, f ptnins.
•

ïl y a d'autres petites monnoies quiconfîftent en bfrfti

demi-baft: & kreutzer d'argent d'Empire. On les ap-
pelle bcnsbafl.

Les bafts de Suide y ont cours pour e, raps.

Les fchellings de Lucerne
,
pour 3 raps.

Et ceux de Zurich , pour 3 raps i .

Indépendamment des bonsbafts., on y fa-

brique des plapers ou fchellings, qui valent 6 fapï.

Le rap y vaut 2 pennings.

Les 2
j

.1; I
'

.le font un florin d'Empire.
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B U R G-M E S T R E S.

17 Décembre 17^7 Jean Drbary,néeh 17 10.

1777 Daniel Miez, ne en 1714.

X.

CANTON DE FRIBOURG.

J_j E Canton de Fribourç eft dans la partie méridio-

nale de la Siiitle. Il efl: b.uné de cous cotes par ceint

de Berne , à l'exception d'une langue de unv
,
qui

s'étend vers le Nord jufqu'au lit de Neufcbàtc!.

Le Gouvernement v e!t ariftocranque. Il n'y a qu'un

certain nombre de FamittefS de !a Capitale qui puiilenc

pofleder les emplois publics.

La Régence efl compofee d>* zoo Membres
,
qui

forment le Confcil fcftiverain , à la tète duquel font

deux Advoycs alternatifs. On en tire le petit Coud:!.,

compolé de 14 Sénateurs.

Sa Capitale efl: Fribourg , fur la Sale ; cette Ville eft

affez grande mais fa fituation eft très-irrégu[i-re. Le
Prélat

,
qui prend le titre d'Evéque de Lau'anne

, y
fait fa rélîdence depuis la reformation. Se.* habitans

parlent allemand & français.

Le Canton de Fribourg comprend 19 Bailliages ex-

térieurs , & quatre intérieurs. Ces derniers forment i an-

cien Domaine de ia Capitale.

AtVOYERS.
MeJJieurs

Décembre 17c 5 Marie-Ignace Gady.

1770 François-Romain \7erro.

N ij
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X I.

CANTON DE SOLEURE.
e Canton de Soleure cil borné, au Nord, par celui

de Balej a l'Orient & au Midi, par celui de Berne \

Si à l'Occident
,
par les terres de l'Evêque de Bâle.

Son gouvernement eft aristocratique. Les feuls Bour-
geois de la Caritaie ont droit aux emplois publics. II

y a un grand Confeil compofé de 100 Membres, &
un Sénat qui eu a 3$ Les Chefs de la République
font deux Advoyés ,

qui alternent annuellement

Ce Canton dépend pour le fpirituel des Evéques de
Confiance, de Baie & de Laufanne. Sa Capitale eft

Soleure, fur l'Aar
,
qui la partage en deux portions

inégales. Cette Ville eft très ancienne , médiocrement
grande , fortifiée à la moderne , & fituée dans une
agréable vallée au pied du mont Jura. C'eft-là que
l'Ambafladeur de France auprès des Cantons fait fa

réfidence.

Ce Canton eft diftribué en 11 Bailliages, dont il y
en a huit extérieurs & quatre intérieurs. La plupart de
ces terres appartenaient autrefois à divers Seigneurs,

qui les ont vendues fucceflivement à la Ville de Soleure.

ADVOYERS.
Meffîeurs

177$ Jean-Cbarles-Etienne GIuz, né en 1731;

1778 Jofeph L. Ben. Tugginer, né en 17x6.

%&>
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XI I.

CANTON DE SCHAFFHOUSE.

JLe Canton de SchafFhoufe eft fitué au-delà du Rhin
Se dans l'Allemagne 11 a au Midi celui de Zurich ; &C

il elt borne des trois autres côtés nar la Suabw

La fouverainetc appartient à la Capitale , dont les

Citoyens font diftribués en 11 Tribus, & dont une feule

cft noble. Sa Régence elt composée de 84 Membres ,

qui forment un grand Ôc un petit Confcil. Ils ont

pour Chefs deux Bomg-meftres.

La Capitale eit Scharrhoufe, Ville ancienne, grande

& aflez commerçante. Elle elt fur le Rhin., & décorée

d'un très- beau pont

Ce Canton elt diltribuéen dix petits Bailliages, qui

n'ont de remarquable que Neuktrch , Capitale du Bail-

liage de ce nom a petite Ville, bien bâtie a dont toutes

hs rues font parallèles.

B OU R G-M E ST RE S.

MeJJleurs

lySi Anfelme-FrançoisdcMeyenbourg > nécni7ij l

176% David Meyer, né en 1714.

XIII.

C AN TON D'APPENZEL.
L e Canton d'Appenzell efl: dans la partie orientaîe

de la Suilîe. Il eft divifé en deux Républiques indé-

pendantes l'une de l'autre pour leurs affaires parti-

culières , mais réunies pour leurs intérêts communs.

Chacune d'elles comprend fîx Rhodes ou Commu-
nautés,

N iij;
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Le gouvernement de ces deux Républiques eft: pu-

rement démocratique, L'Ailemblce générale de chacune

fe tient féparement une fois tannée. Chaque Rhodes

fourn-t lix Confei 11ers ,
qui , rûin/, , 'ornent le Onfeil

général du Pays , & règlent les affaires communes

,

comme celles du dehors.

Sx de ces Commuantes (ont Catholiques, & hx font

Réformées. Les unes dépendent pour le fpirituel de

î'Evêquc de Confiance , & les autres du Conhltoire.

La Capitale du Canton eft Àppenzel , fur la rivière

de Sitter, Bourg riche & allez bien peuplé.

LAND-AMMJNS
1780 M. J.an-Conrad Fezler, né en 170S ,

Land-Am~

manda Rh^dt intérieur.

17S0 M. Laurent W-tter, né en 1716 ,
Land-Amman

du Rhode extérieur.

SUJETS DES SUISSES,
Les Sujets des SuiCTes font des peuples qui habitent

des pays innés au-delà des limites de la Suifle propre,

que les SuifTes ont conquis dans leurs différentes guer-

res , ou qui leur ont été cédés par des traités. Ces

Régions n'ayant pas été partagées entre les Cantons

qui en avaient fait la conquête , ceux-ci les gouver-

nent en commun.
A l'Orient font le Comté de Bade , les Provinces

libres , Le Tourgaw , le Rheiathal , le Comté de Sar-

gans , le Gafter & la ville de Rapperfvyl j au Midi,

ceux de Mendrilîo, de Lugmo , Locarno , Valmadia,

Bellinzone, Riviera ôc de Val-Brcnnaj & à l'Occident,

ceux de Schwartzbourg, Grandlon, d'Efchalens & de

Morat.
I.

Comté de Bade.
Le Comté de Bade , fitué entre le Canton de Zu*
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rich & celui de Berne , tonne une pays d'une étendue

aflcz conlîdérable , fertile, peuple, Os: arrofé par trois

rivières, l'Aar , la Reufs & la Limni'at.

Depuis le traité d'Arau , conclu en 171s , cette Ré-
gion appartient aux feuls Cantons de Zurich cv de

Berhç , qui y envoient alternativement un Bailli pour
deux ans. On a cependant confervé au Canton de

Ghris la huitième partie de la fouveraineté cv des

revenus du pays. L'Evéque de Confiance y poilede

quelques terres ., mais fous la fouveraineté des Cantons.
Le plus grand nombre des habitans de ce Comté

ptpfeflcnt la Religion Catholique -, le refte eft Ré-
formé. La Capitale eft Bade, fur la Limmat, Ville

ancienne &c médiocrement grande -, elle eft fameufe

par Tes bains d'eaux minérales. C'eft ia rélîdence du
Bailli du pays.

I I.

Provinces libres.

Au Midi du Comté de Bade font les Provinces

libres ; pays long & Fort étroit. On appelle ainiï cette

Région , parce qu'elle comprenait autretois trois Sei-

gneuries indépendantes.

Depuis le traité d'Arau , le pays a été féparé en deux
parties , par une ligne tirée d'Orient eia Occident j

ainli il forme aujourd'hui deux Provinces , l'une fep-

tentrionale, Se l'autre méridionale. La première appar<

tient à Zurich 8c à Berne , à l'exception d'une lep-

tieme portion dans la fouveraineté qui appartient au

Canton de Glaris. La méridionale eft foumife à ceux

de Zurich, d'Uri , de Schwitz 3 d'Underwald , de

Zugj de Glaris ôc de Berne.

Ces Provinces * qui profefTent toutes la Religion

Catholique _, font gouvernées par des Baillis que ks
Cantons y envoient alternativement , cv qui doivent

rendre compte de leur conduite à tous les Cantons
fouverains.

Niv
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I I I.

Du ToURGAW.
Le Tourgaw eft un pays fort riche, très- peuplé, 8c

le plus grand Bailliage de li Suifle. Chaque Canton
y envoie à Ion tour un Bailii pour deux ans. Toute.1 les

affaires du pays font jugées par ce Magiftrat; mats la

J indication inférieure eft partagée entre 7$ Seigneurs,

tmt eccléiïaftiques q'ie fé.u'îrs.

T'Mts ces Seigneurs s'allemblent chaque année à

Wei ifelden pour • gler leurs affaires communes. Leur
Préiident eft e Capitaine du pays

,
que les Cantons

fouverains choiraient toujours parmi eux.

Les Jeux Religions font librement profeffées dans
le Tourgaw , dont a petite vi..e de Frauenfçid eit

la Capitale.

I V.

Le Rheinthu.
Le Rheinthal eft un vallée longue é\: étroite , que

le Rhin traverfe dans tonte fa longueur. Ce pays eft

riche & aflez peuplé. Oi y fait un grand commerce
en toix & en lin.

Cette Région eft poiïedée par les fept anciens Can-
tons

,
qui ont alVocie à leur fouveiainetc ceux d A~>-

penzei & de Berne. Chacun de ces neuf Cantons y
envoie à fou tour un Bailli pour deux ans. La Ju-
ridiction intérieure eft partag-'e entre ces Cantons &c
l'Abbé de Saint Gai

,
qui p >!Ïede de gran les terres

dans ce pays. La Capitale eft Rheineck , Ville mé-
diocre ^ fituée à l'entrée du Rhin, dans le lac de
Conitanc.

V.

Le Comté de S a r c a n s,

Le Comté de Sargans appartient aux fept plus an-
ciens Cantons, conjointement avec celui de Berne,
qui y envoient un Bailii tour-à-tour«
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La Saie le divife en deux parties, que l'on appelle

le Haut Se le Bas Sargans. Ses habitans profefl'ent éga-
lement les deux Religions. Sa Capitale eft Sargans,
Ville médiocre , Se qui fert de demeure ordinaire au
Bailli.

V I.

Du Gaster.
Le Gafter,pays d'une médiocre étendue, appartient

aux Cantons de ScWitz Se de Glaris. On le d<vife

en deux Bailliages
,

qui font gouvernés par les Can-
tons fouvtrrains; de manière que lorfqifil y a un Bailli

de Schwitz dans l'un., il y a toujours un Baiili de
Glaris dans l'autre.

V II.

Rapperswyi;
Rapperfvyl eft une Vi'le médiocrement grande ;

bien bâtie , Se fit née fur une langue de terre qui avance
dans le lac de Zurich. Elle efl: fous la protection de
Zurich Se de Berne ; Se c'effc pour cela qu'on la place

ici parmi les Sujets des Suifles.

La Régence de cette Ville efl: compofée de deux

Confeds j à la tête defquels efl: un Advoyé. Ses ha-

bitans profeflent la Religion Catholique.

VIII.

Sujets des Suisses en Italie.

Les Cantons pofledent en commun des pays fitués

dans l'Italie , Se qui faifaient autrefois partie du Duché

de Milan. On en compte fept
,
qui font diftribués en

deux clafles. La première comprend 4 Gouvernements

,

fourni fe au 1 1 plus anciens Cantons. Ce font ceux de

Mendrilîo , Lugano , Laucarno & Va'madia. La fé-

conde en comprend trois, dont la Souveraineté appar-

tient en commun aux feuls Cantons d'Un., de Schwitz

Se d'Underwald. Ce font ceux de Bdlinzoné , de Ri-

viera Se de Valbrenna. Les Cantons fouverains éta-
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blilTént tour-à-tour des Baillis pour deux ans , dans

les quatre premiers Gouvernements ; & chacun d'eux

y envoie tous les ans un Députe ., pour recevoir les

comptes & régler les aftaires les plus importantes. Les

trois autres pays font gouvernés parles Baillis des trois

Cantons fouverains j de manière que quand il y en a

un d'Uri à Bellizoné , il s'en trouve un de Sclrjritz à

Riviera , &: un d'Underwald à Vaibrenna , & ainfi

toujours alternativement.

La Religion Catholique cft profeflee dans toutes ces

Régions.
I X.

Des Bailliages deSchwartzbourg 3 de Grandson3

d'Eschalens et de Moraï.

Les Cantons de Berne §c, de Fribourg pofTedcnt

en commun ces quatre Bailhages. Ils y envoient tour-

à-tour des Baillis pour cinq ans, avec cette précaution

que quand le Bailli efb Bernois, les appels fe portent

à Fribourg , à qui ce dernier rend compte de la con-

duite. L'obligation eft la même pour le Bailli foi*

bourgeois.

Les Bailliages de Schwartzbourg , de Morat Se de

Grandfbn font Réformés -

, mais les deux Religions font

profeflées dans celui d'Efehalens : les mêmes Temples
fervent pour l'un 6c pour l'autre culte.
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DES ALLIES DES SUISSES.

I j£s Alliés des Su'lTcs habitent des pays fitucs dans

le voihnage des terres des Cantons. Ces peuples fe

font unis en différents tems au Corps Helvétique ,

ou à quelques-uns des Cantons , en conlervant toujours

leur liberté. On peut les partager en deux claffes. Les

uns font allociés au Corps de la Nation , dont ils font

partie, avec voix dclibérativc dans les Dictes ; & les

autres en font feulement alliés, fans avoir ces privilèges.

Les pavs allociés au Corps Helvétique font FAb-
baye de Saint- Gai, la Ville du même nom j la ville

de Mulhaufen , cV la ville de Bienne. Les pays iun-

plement alliés font les Grifons , le Vallais , la Répu-
blique de Genève , la Principauté de Neutch.itel , de

l'Evëchc de Bile.

I.

Abbaye de Sain t-G a l.

L'Abbaye de Saint- Gai , Tune des plus riches de

la Chrétienté, eft: fituée dans l'enceinte de la ville de

Saint-Gai ; fon Abbé eft. Souverain de pluheurs Ter-

res , dont les unes font en Allemagne & les autres

dans la Suide. Il porte le titre de Prince de l'Empire ,

& il tient fon Confeil de régence dans l'Abbaye.

Ce Prélat, qui eft élu par les Religieux fes confrè-

res, eft le premier des alliés du Corps Helvétique. Il

a encore une alliance particulière avec les Cantons de

Zurich, de Lucerne ., de Schwitz Se de Claris, qui

font les protecleurs-nés de 1 Abbaye Se des Terres qui

en dépendent.

Les Sujets de l'Abbé de Saint-Gai fc divifent en

anciens Se en nouveaux. Les premiers occupent le

pays lîtué entre le Tourgaw Se le lac de Confiance.

Les féconds font les peuples du Comté deToggcnbourg.
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PRINCE -ABBÉ
Bede.,B\ron de Haguenvil, né 7 Décembre 172^

Religieux profès 10 Mai 1744, Prêtre en 1749, élu

Prince-Abbé 11 Mars 1767, & a prêté ferment entre

Jes mains de l'Empereur , comme Prince de 1 Empire,
le i$ Décembre de la même année.

I I.

La Ville de Saint-Gal.

La ville de Saint-Gal efl fituée à quelque diftance

du lac de Confiance. Son gouvernement eft arifto-

cratique & absolument indépendant de l'Abbé de Saint-

Gal , dont elle fut autrefois fujette. Il y a deux Con-
feils , dont les Membres font choilis dans les fept Tri-

bus qui partagent la Ville. Les Chefs font trois Bourg-

meftres qui prélîdent tour-à-tour, 8c qui font élus par

la Bourgeoilîe.

Le domaine de cette Ville eft borné à un territoire

peu étendu autour de fes murs , & a un Bailliage

qu'elle poflede dans le Tourgaw. Ses habitans pro-

feflent tous la R.ligion Reformée.

B U R G-M E S T R E S.

Mejfîeurs

17Ï4 Daniel Hogger , né en 1706.

1760 J. Joachim Steinmann , née en 1703.
1764 Henri Schlumpf, né en 170Z.

I I I.

MuLHAUSEN.
La ville de Mulhaufen eft environnée de tous côtés

par les terres de France. Son gouvernement eft au-
tocratique. Le grand Confcil eft compofé de 78 Mem-
bres ; & fes premiers Magiftrats font trois Bourg-meftres
qui gouvernent chacun à leur tour. Cette Ville ne pof-
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fcdc d'ailleurs qu'un petit territoire autour de fes murs,
ôc lotis Tes habitans profeil'ent la Religion Reformée.

BOURG -M ES TRES.
McJJicurs

1748 Jean Hofer, Docteur en Médecine, né en i<5"<?7.

1778 Jean-Henri Dolltufz, ne en 17 31.

1780 Jean-Michel Sporlein , né en 17 13.

I V.

B I E N N E.

La ville de Bienne 6c Ton territoire forment un petit

Etat j (ïtué entre le Canton de Solcure 6c la Princi-

pauté de Neutchatel. La fouveraineté de ce pays ap-
partient

, partie à l'Evcque de Bâle , 6c partie à la

Capitale.

L'Evcque à fon avènement reçoit l'hommage de la

Ville fous certaines conditions. Une partie des amen-
des lui appartient. Il y établit un Maire qui alîïfte à

tous les Conleils , mais fans avoir voix délibérative.

La Ville de Ton côté a le droit de Haute-Juridic-

tion civile & criminelle ; celui de barrière ou de port

d
;

armes , le pourvoir légiflatif, 6c plusieurs droits uti*

Jes de la fouveraineté. Ses habitans ont une con-bour-

geoiiîe avec Berne , 6c ils font Réformés.

P RINCE -ÉFÉ QUE DE BAS LE.

Frédéric Louis-François, Baron de Wangen., de
Geroldfegg 6c Waffichen , né 11 Mars 1717, élu 19
Mai i77ï > confacré premier Mars 1776" , 6c a prêté fer-

ment 2.0 Juillet de la même année , entre les maiu»
de l'Empereur.

MAIRE.
i6 Mars 1771 M.Jacob-Alex. Wilerdmett, né en 171 y.

BOURG-MESTRE.
1771 David Waiker, né en 1727.
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V,

Les Grisons.
Le territoire des Grifons cffc fîtué dans la partie la

pkis orientale de la Sirifle. C'eft le pays le plus étendu

de tous ceux qui portent le titre d'Alliés des Sui/fes.

Il eff: aflez peuplé ,
quoique hérillé de montagnes.

Ses vallées produilent en quelques endroits des grains

8c du vin.

Le pays des Grifons forme une République divifée

en trois Ligues * qui font la ligue Grife à l'Occident .,

celle de la Caddée au Midi , 8c celle des dix Juri-

dictions à l'Orient. Ces trois Corps s'unirent autj-eteis

pour ne tonner qu'un féal Etat. Cependant enaque

Ligue a confervé Ton indépendance pour Tes affaires

particulières.

Le gouvernement y eft démocratique. La Souve-

raineté appartient à la Diète générale , où chaque

Ligue envoie Tes Députés , après leur avoir donné
leurs in dru étions.

Ces trois Ligues font compofées d'un certain nom-
bre de Communautés , dont chacune élit Tes Magis-

trats , & fe gouverne par Tes propres loix. Les affai-

res générales font communiquées à chaque Commu-
nauté qui s'aiTemble alors , 3c où tous les Citoyens

de feize ans ont voix délibcrative. Elles y lont pro-

pofées par les Magiftrats , 8c décidées à la pluralité

des Suffrages

Ces affaires font enfuite portées à la Diète générale

des Grifons, où chaque Ligue a un certain nombre de

voix,, qui ne dépend point de celui de fes Députés; 3c

tout s'y décide auffï à la pluralité. Cette Di^te générale

s'aflcmble alternativement à Ilantz , à Coire 8c à Da-
vos. On y traite des affaires étrangères , 8c de celles

qui intéreffent toute la Nation. On y examine les

comptes des Adminiftratcurs des deniers publics , 8c

l'on y juge les appels.

Chacune des trois Ligues a auffi une Diète ,
que

e
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Ton peut appeller Provinciale. Elle règle les affaires

intérieures , & élit ion Prélîdenr.

La Refigion Réformée eft général: ment profeftee

panri les Grifons. Ou y trouve cependant quelques

Catholiques , dont le plus diftingué eft l'Evequc de

Coire.

La Ville la plus conlîdcrablc des Grifons , Se qui

pafle pour en être la Capitale , eft la ville de Coire,

lîtuée dans la Caddée , à peu de diftance du Rhin.

Son Evcque eft Prince de l'Empire , & a droit de

battre monnoie. Ce Prélat était autrefois Souverain

de la Ville-, niais elle eft aujourd'hui indépendante,

ÔC elle jouit comme lui du droit de battre monnoie.

Les Grifons polledent en commun quatre Seigneu-

ries j le Comté de Bormio , celui de Chiavenne, la

Valteline & Magenfeld ,
qui tous enfemble forment

neuf Bailliages.

DÉPUTES DES TROIS L I G U E S.

MeJJieurs

1780 Jean-Théodore de Caftelberg , Député des

Ligues Grijes.

1780 André Salis, Député Je la Caddée.

1780 Rudolph Brofy , Député des dix Juridictions.

V I.

Du Vallais.
Le Vallais , fitué au Nord du Canton de Berne, eft

une vallée longue & étroite
,

que le Rhône traverfe

dans toute fa longueur d'Orient en Occident. La
fouveraineté de ce pays eft partagée entre f Evcque de

Sion & les Députés de tous les dizains, qui compo-

lent le Haut-Valiais.

L'Evcque porte le titre de Prince dz l'Empire , de

Comte & de Prètet du Vallais. Ce Prélat, qui eft élu

par fes Chanoines Se par les Députés des Dizains ,

fait battre monnoie à fon coin , ÔC les actes publics

'lont drdïés en fon nom.
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Le Bailli occupe la féconde dignité de l'Etat, Se îe

Capitaine général la troifieme. Ces Officiers font élus

par l'Evêque & par les Députés. L'un juge les caufes

civiles que l'on porte à Ton Tribunal, & l'autre com-
mande les forces de l'Etat.

L'Aflemblée générale du Haut-Vallais fe tient deux
fois l'année dans la ville de Sion. LEvcque y préfide,

& le Bailli y recueille les furfrages. Cette Compagnie
nomme les Gouverneurs du Bas-Vallais , & décide

Souverainement toutes les affaires.

Chaque Dizain a auffi fa Juridiction particulière,

fon Confeii c\r fon Chef, qui porte le titre de Mayor
ou de Châtelain. La Capitale de tout le pays eft Sion,

fife dans le Haut-Vallais, fur la rivière de Sitten
,
près

Je Rhône, La Religion Catholique eu la feule qui

ibit admtfe dans ces Régions.

PRINCE-É VÊ QUE DE SION.

François-Melchior-Joseph Zen-ruffinen , né 7
Janvier 1729, élu Prince-Evêque de Sion, Comté ÔC

Préfet duVallais, 18 Septembre 1780.

Bailli.

M. Morice Weginer.

Cap 1 taine-géneral;

M. Jacob de Preux.

V I R

Genève.

La République de Genève ne comprend que la Ca-
pitale Se un territoire peu étendu. Elle eft fituée à

l'extrémité occidentale du lac de ce nom , & bornée de
tous côtés par les terres de France Se de Savoie. Cet
Etat a été reçu ., en 15-88, dans la Confédération Hel-
vétique , & il a une alliance particulière avec Zurich
& Berne. Sa fituation le rend encore plus important

pour
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pour le refte de la Suiîfe. Nous développerons dans
des moments plus avantageux, les principes fondamen-
taux de cette République , trop long tenis agitée par

des difeordes inteitines.

Syndics de la République,
Me(peurs

Jean- Jacques Bonnet. Gafpar Joiy.

Jean-Antoine Grenier. Julien Denhaud.

VIII.
Principauté de Nfufchatel.

La Principauté de Neufchâtel forme un petit Etat,

borné au Nord par la Franche-Comté, & au Midi

par le lac de Neufchàtel. Ce pays
,
quoique montueux ,

elt fertile en bien des endroits , oc fort peuplé. On
y trouve de grands vignobles , qui produifenc d'excel-

lents vins rouges.

Le Roi de PrulTe eft Souverain de cette Principauté-,

Se comme .tel il eft allié des Cantons de Berne , de

Lucerne , de Fribourg & de Soleure. 11 a une Gon-
bourgeoilie particulière avec Berne ; Se ce Canton eft

Juge des différents qui peuvent s'élever entre le Prince

& les Bourgeois de Nerikhàtël.

Le gouvernement du pays eft monarchique , (5c le

Prince y tient un Gouverneur , dont l'autorité eft limi-

tée pur les droits des peuples
,
qui font tort étendus.

Cet Officier doit réfider dans le pays.

Toutes les affaires civiles font décidées en dernier

reflort par le Tribunal des Etats. Les peuples (onc

exempts de toute elpece de charges, impôts, péages,

&c. Ils ont même le droit de prendre part aux guerres

étrangères, pourvu que leur Souverain n'y foit pas in-

téreflé .. comme Prince de Neufchàtel

Le Tribunal des Etats a pour Préfident le Gouver-

neur du pays. Cette Compagnie eft coûipolee de douze

Juges, qui font Quatre Nobl s , quatre Chât-e
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& quatre Membres du Confeil de la Ville. La plus

grande partie des habitant de cette Principauté font

Réformes.

Frédéric II , Roi de Prufle , Souverain de Neuf"
châtel. {Voye-( la Prujfe.)

GoUVERNEU R.

177^ M. Godefroi-Louis de Beville.

I X.

ÉVECHÉ DE BASLE.
Les Terres de l'Evêché de Baie , fifes à l'Occident

du Comté de Montbeiiard , forment une Principauté

alîez étendue. Le gouvernement de ce pays elt mo-
narchique : i'Evêque elt Souverain pour le temporel

comme pour le fpirituel , & il a rang parmi les Prin-

ces de l'Empire
s
pour le Cercle du Haut-Rhin. Ce

Prélat , autrefois Souverain de la Ville de Baie , n'y

exerce plus aucune autorité.

L'Evêque de Baie n'eft allié que des fept Canti

Catholiques, & ce Prince a aum une alliance particu-

lière avec la France Sa Capitale eft Porentru
,
petite

Ville fife fur la rivière de Halle , aux frontières de

l'Alface , où il rende depuis la réformation. Les deux
Religions font profeiïees dans fa Principauté. Sa Ca-
thédrale elt compofée de 18 Chanoines nobles.

Prince-Eveque de Basle.

Frédéric-Louis-Françoïs de Wangen de Gr-
roldsegg-Vassichen , né 12. Mars 1717, élu 15? Mai

1775 > confacré 1 Mars 1776.



211

PROVINCES-UNIES.
jL/union des 7 Provinces Belgiques , connues fous

Je nom de ProviTices-UnieS dés Pays-Bas
t remonte au

mois Je Janvier i ^70 , époque à laquelle elles formèrent
une confédération j propre à défendre leur liberté contre
Philippe II , Roi d'Efpagnc alors leur Souverain. Ces
Provinces qui compofent aujourd'hui une République
rlorilîantc , font le Duché de Gueldre , dans lequel cil

compris le Comté de Zutj rien , les Comtés de Zé-
lande &c de Hollande , les Seigneuries dUtrccht, d«
Frife, d'Overifiel & de Groningue.
Le terroir des Provinces-Unies efl en général mau-

vais Se marécageux. L'air y efl; épais & mal-iain. II

n'y a presque que des pâturages ; &c l'on n'en tire que
du fromage cv du beurre. La culture, quoique fufeep-

nble d augmentation dans le pays de BreJa , de Bois
le-Duc , de Zutphen & dans ia Gueldre , ne fatuait

jamais devenir tort coniulerable. Le territoire des Pro-
vinces-Unies elt li borne, qu'un Sultan avait prelque

railon de dire, en voyant avec quel acharnement les

Hollandais Se les Ëfpagnôls le le disputaient^ que s'il

était à lut, il le ferait jeter à la mer par fes pionniers.

Le lo! n'en elt bon qrie pour les poillons qui le cou-

. :nt avant les Hollandais. On a dû avec autant

d'énergie que de vente
,
que les quatre éléments n'y

étaient qu ébauché:

.

Indépendamment des 7 Provinces qui forment l'Etat,

ia Répub kïede plusieurs Villes conqui'es depuis

l'union , ou qui le font incorporées dans ies Pro-
vinces-Unies , cv que l'on appelle le Pays du là Gc'ncrc-

.lite, parce qu'elles dépendent immédiatement des Etats-

Généraux , ôt non d'aucune Province particulière.

Les Provinces-Unies & les ptfys de leur dominatH:
îont contigus les tins aux autres! Ils ont pour bornes

à .: Midi,' h Flandre,, le Brab^.r.r
3

i Lvéché de Liège
;

. ;;
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& la Gueldre PrulTienne & Autrichienne ; an Levant , les

Duchés de Cleves & de Juliers, l'Evéché de Munfter,

le Comté de Bentheim de Je pays d'Qitfrife -, la mer

du Nord ou d'Allemagne les baigne au Septentrion

ôc au Couchant. On donne à toutes ces Provinces en-

viron 48 lieues de long, depuis l'extrémité du Limbourg
Hollandais ,

jufqu'à celle de la Seigneurie de Gro-
ningue. Leur largeur depuis l'extrémité de la Hollande

méridionale, jufqu'à celle de l'Overifiel, eft d'environ

40 lieues.

Chacune des Provinces qui compofent la République

des Pays-Bas , eft fouveratne dans Ton diftrict. Les

Etats-généraux, qui font les repréfentans des fept Mem-
bres de ce Corps politique , forment une Diète générale,

qui , femblable à celle de Ratisbonne , difeute les inté-

rêts de l'Etat. Ainfï chaque Province eft indépendante

de Ton aliociée , ôc a le droit de publier des loix pour.

fa confervation , fans pouvoir en impofer aux autres.

La fouveraineté de ces Provinces réi'ide dans l'ASem-

blée des Députés de la Noblelîe, & de ceux de toutes

les Provinces. Ces Députés compofent les Etats-géné-

raux -, & on leur donne le titre de Hautes-Puijfances»

L Au1

emblée (e tient toujours à la Haie. Ce Corps

a la principale direction des arlaires , & donne audience

aux Ambafladsurs des Puifiances étrangères.

Les affaires importantes , telles que la paix ou la

guerre ., demandent l'unanimité des fufîrages > les au-

tres fe décident à la pluralité. Chaque Province n'a

qu'une vroix, quoiqu'elle envoie louvent pluheurs Dé-
putés.

le Staahoudet-j dont la dignité eft aujourd'hui héré-

ditaire , n'eft, à proprement parler
,
que le Lieutenant

des Etats-généraux -, auiii eft-ce à lui qu'il appartient

de commander les armées, foit de terre, foit de mer,

lorfque la République eft en guerre : ce privilège varie

néanmoins relativement à chacune des Provinces , felen

qu'elles ont cru devoir lui donner plus ou moins d'auto-

rité par leurs tiatuts. Les revenus attachés aux différentes

charges qu'il occupe dans l'Etat , montent au-delà de

*oo mille rlorirs par an.
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Le Cnlvinifme eft: la Religion dominante des Etats-

généraux , mais toutes les croyances y font tolérées»

& c'efl: à cette tolérance que la République doit fa

prôfpérité. Auiiî les Provinces-Unies font-elles la Ré-
gion la plus peuplée de l'Europe ; 6c fur une furtace

auffi modique, on trouve près de cinq millions d'amesi
la Haie, qui û'eft qu'un Bourg, comprend plus de 40
mille habitans , & Amfterdam 240 mille. L'Ecôflais

Templemann a calculé que fi toute la terre habitée,

dont on porte la population à neuf cents millions , était

peuplée comme la Hollande , elle contiendrait trente-

quatre mille fept cent vingt millions d habitans.

En 1780 on a fait le calcul fuivant des revenus de la

République. Accifes intérieures
, 5*960*690 \ Douanes,

470.,coo -, Capitatinn , 130,000 -, Difiricls conquis *

<?f,foo \ Compagnie des Indes orientales > iz<5",ooo \

"Banque d'Arnflerdam , 60,000 j divers autres articles ,

310,000; total f,ifi,foo livres fter-ling.

Depuis la Confédération d'Utrecht , les Sciences &c

les Beaux-Arts ont toujours été très-floriiîans dans les

Provinces-Unies. C'cft encore à la tolérance que cette

République doit fa réputation fur ce point. Tous ceux

qui fe livrent aux Belles- Lettres , en Hollande, font com-

munément des étrangers , que la Religion a chafiés dans

les Pays-Bas. La révocation de l'Edit de Nantes eft, fur*

tout pour elle comme pour la PruiTc , une époque-

importante dans fes annales.

La Hollande ne le cède qu'à l'Angleterre pour le

commerce maritime. Les Hollandais, qui ne furent au-

trefois que des pécheurs , ront respecter depuis iông-

tems leur Pavillon dans toutes les mers. Leurs forces

maritimes confiftent aujourd'hui en 12 Vaifleaux de

74 j 23 de 64., 2 de ^4; 4 Frégates de 44, 2 Je 40,
12 de 2,6 , 7 de 30 , 9 de 24 , 2 de 22 , & en une

trentaine de Cutters & de Sloops ., de 16, de 14., de

ï2 canons 6c au-deiïous. Le nombre des hommes qui

en forment l'équipage eft d'environ 1900. Tous les ci-

toyens des Etats-généraux font matelots ; 6c telle eft

la frugalité de ce peuple républicain ,
que 100 de ces

O iij
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matelots fc trouveraient dans l'abondance, cù ^o ma-
telots Français ne pourraient pas vivre. En général U
Hollande entretient fur pied environ quarante mille

hommes, tant Allemands que Suilfes,ou Français ré-

fugiés. Les troupes de la République montent aujourd'hui-

à ^3,300 hommes : faveur , 6", 5 00 hommes de Cavalerie

& de Dragons, 45,000 hommes d'Infanterie, &z 4,000
d'Artiilerie. Il exiftedans cette République un ufage que
tour autre Etat ne permettrait peut-être pas j c'en: que
fa Compagnie àes Indes e.'i; !oi.;vcraine dans le Nou-
veau-Monde. Elle entretient annuellement if à 30
mille hommes de troupes , & ieTo Vailîèaui en mer;
Ion Gouverneur

,
qui exerce une pleine autorité fur

plus de 80 mille âmes , tient une Cour égale à celle

des Rois.

MON NOIES COURANTES
DE HOLLANDE.

Monnoies qui ont cours dans la République des Provinces-

Unies : fli voir
_,

Monnaies d'or.

Fhrit, r . Sols.

Le rider d'or , pour 14 ».

Le demi-rider

,

7 ».

Le ducat

,

S S»

Monnoies d'argent.

Les pièces de

Les Mxdalders, ouéeus ,

Des rixdalders ., ou écùs frappes auco.in

de la Province de Zélande , fixés dans

ladite Pioviace à

Des pitees nommées dalders ,

Des pièces nommées acht-en twintingen

,

Des demi- rixdalders , ou demi-écus ,

* On ne reçoit ces pièces dans le: autres riovinces de la République
<]ue pout ji fols.

'}
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i

Des pièces nommées florins , i ».

Des pièces nommées quartics

,

» ii
l

{ .

Des pièces nommées demi-florins
,

» 10.

Des efealins
,

» 6'.

Des pièces nommées fcflhalven
,

'»
y -î.

Des pièces nommées dubbeltiens

,

» i.

Des pièces d'un fol , nommées fhiyvcrs , » i.

D.s pièces de cuivre , nommées duytcn
,

dont Jes 8 font » i.

On y voit suffi ,mais très-rarement , des

pièces qu'on nomme couronnes ,

gui valent z ».

Les Monnoïcs étrangères ci-aprèsyfont reçues : /avoir s

Monnoies d'or.

Les vieux louis d'or de Fiance
, pour

I es louis d'or neufs
,

Les louis dits aujdal „

Les louis dits mirlitons
,

Les piftolcs d'Lfpagnc ,

Les carolins ,

Les guinées .,

Monnoies d'argent.a

Les écus ou cro\rns d'Angleterre ,

Les écus neufs de France ,

Les demi-crowns d'Angleterre
,

Les fchellings

,

» u.
Les écritures fe tiennent à Amftcrdnm c\: Rotterdam

en florins., fols, & demi-fols courans.

U y a à Amftcrdam les Monnoies de change, qui font:
Sots communs, îtrs fagrot,

La rixdale
, qui vaut yo ou 100.

Le florin ou guide, zo ou 40.

Le foi commun ou ftuiver 16 penings oa 2.

La livre de gros
,

zo fcal. ou fols de gros ou G fl.

L'efcalin
,

iz deniers de gros ou 6 fl«

Le denier de gros , & penings ou demi-fol comm,
O iv

•
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La banque reçoit les efpeces ci-après ;Javoir , .

Le ducaton ,
qui vaut fl. 3 ^ fols courans

,

elle le reçoit pour ri. 3 ".

Les pièces de fl 5 pour H. 1 17.

Les rixda'es de fl 1. 10 pour ri. 2 7.7.

Et les piaftres , à raifon de fl. 22 le marc.

On obtient les reftitution.s de ces efpeces qu'on a por-

tées en banque , moyennant j pour cent ,
pour la garde

de chaque trois mois.

MAISON DU STADHOUDER,
Guillaume V, Prince de Nassau-Dietz et Dil-

lembourg, né 8 Mars 1748, Stadhouder 22 O&ober
7 17 f 1 , marié 4 Octobre 1767 , à ^

Frédérique Sophie-Guillelmine de Prusse , née

Août \7\\.
Guillaume-Frédéric, Fils du Prince Stadhouder., né

i4 Août 177:2.

Guillaume-Georges-Frédcric , fécond Fils du Prince

Stadhouder , né if Février 1774.
Fré^criqu^-Louife-Guilleîmine, Fille du Prince Sta-

dhouder, née 28 Février 1770.

ASSEMBLEE DES ETATS- CENTRAUX.

Ce Confwil dans lequel r_éfide la fouveraineté des

F.tais , effc compofé du Stadhouder & des Députés des

Provinces. Ceux-ci font diitribués en deux clalfes. Les;

uns (ont ordinaires , Se. oiu voix dclibcraùve , les au-
tres

,
qui n'y font appelles que pour des. arlaires extraor-

dinaires , fe tiennent debout, Ôc n'y ont que le droit

;)i*étcntation.

Chaque Province donne alternativement un Prélident;

à cette aiïemblçe , & ce Préfdent change toutes les
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femaincs. La première (cmaiiie appartient à la Gucldre,
la féconde à la Hollande, la noilîcme à la Zéiande ,

la quatrième à Ut redit , la cinquième à la Frife , la

fixieme à Overidel , ck la feptieme à Groningue. Cha-
que Province a le droit d'y envoyer plukeurs Députés*,

mais elle n'a cependant qu'un (ufFrage.

Officiers permanents.

Meffieurs

1771 Pierre-Jean Bleyfvick , Penfonnairc de Hol-

lande Ô> de la Frife occidentale t Garde de Sceau perpé-

tuel de Hollande.

1744 Henri Fayeî , Greffier.

177 5 Guillaume-Charles Dicrskcns , Commijfalre.

1773 Guillaume Quarles , Agent.

Conseil d Etat.
Le Prince Stadhouder &r douze des Députés des Pro-

vinces , compofent ce Confeil. Chacun de ces douze

Députes remplit alternativement les fonctions de

Prciident.

Officiers permanents.

MeJJleurs

\-jC<) Paul- Abraham-Gilles, Baron de Wavern, Con-

feil1er & Tréforier- gênerai

.

l 779 Quirin de Strycn , Baron de Saint- Jean-Ten-
Heen , Receveur-général.

1769 Ignace-Jean de Hçes , Baron de Temple ;

Secrétaire.

Conseil de Guerre,
M. Jean- Guillaume, Baron de Rcngers, Lieutenant-

général de Cavalerie j Prefidcnt.

Les a.Krcs Confeils font , la. Chambre générale des

Comptes j celle des Finances j celle des Monnoies , $c les

Collèges de l'Amirauté.
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Le Prince Stathouder a un Confeil particulier, qui

a pour objet Tes revenus & les affaires de fa maifon.

177Z M. T. }. de Larrey ^ Confeiller. intime Pré/id.

Cet Officier eft auflî charge des affaires d'Allemagne.

Grands Officiers de la Marine et de la Guerre.

Guillaume V^ Prince d'Orange ôc de NaflTaUj Ca-

pitaine & Amiral-général.

Le Prince de BruniVick-WoIfenbuttei , Capitaine des

Gardes _, Gouverneur de Herzogenboufch , MaréchaU
général des Camps O Armées.

Arnold-Juil. de Duin ^ Gouverneur de Breda j Lieu-

tenant-général de Cavalerie.

Charles - Chrétien ., Prince de NalTau-Weilbourg „

Gouverneur de Maeltricht, Lieutenant-général <£infant*

Bertrand-Leve d'Aduard _, Gouverneur de Siuis ., de

la Flandre Hoiiandaife , & des Forts dépendans , Ca-

pitaine-général d'Infanterie.

Le Comte d
1

Envie , Capitaine-général d'infanterie.

L'Etat a de plus $6 Lieutenants-généraux j d» 80
MaJors-généraux de Cavalerie & d'Infanterie.

Amiraux.
Mejfieurs

Le Baron de Waflenaer.
J
Jean Hœuff.

VlC E-A M I R A V X

Meffuurs

Le Comte de Byfandr*

Jean-Arnold Zoutmann.
Adrien David de Gon
André Haetfink.

Daniel Pilliot.

Contre-Amiraux.
Mejfieurs

Henri Reinft. | Martin Haringman»

Corneille Vis. I Adrien de Doc
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Meflieurs

119

Salomon de Be!.

Jcan-Hcndrickde Kingers-

bergen.

Henri RiéhrçH;
Guillaume de Bracm.

Jean tic Buine.

GouvriiNïUR - crvrRAL de l'Inde , résident

a Batavia.

i
--3 M. Reinicr Yan - Klercl .

MINISTRES DE LA REPUBLIQUE
aupres l.s Cours Etrangères»

Berlin.
|

L

Cercle de la Baffe- S

Saxe & les V:llcs>L

Me., eurs

jfnfëatiques.

Bruxelles.

Conjlantlnople,

Copenhague,

Hambourg.
Liège.

Lisbonne.

Madrid.

Maïence,

Paris.

Pe'tersbwrg.

Ratisbonr.e.

Stockholm.

Turin.

Venife.

Vienne.

c Comte de Hevden , Envoyé Ex-

traordinaire '.> Plénipotentiaire.

c Baron van Hogguer.

Hop , Envoyé Extra r>rd. & Ple'nip.

Le Baron de HaeÉten., AmbaJJa..

De la Calmerre.

Hognerc Rejip.enr.

De Braconier , Rendent.

SÛi&ri , A/rka fadeur.

Le Comte de Kechtern ., Env. Extr.

De Beifcehroode , Ambajfadeur.

Le Ratqn de Waflencr.

De Gallieris .. Rejîdent.

Le Baron vatl de Borch.

C ....... Envoyé Extr.

\ 7-abtockf, Secrétaire de Légation.

Tor , Refident.

Vadenacr-Twickel
traordinaire.

S Le Comte d:

\ Envoyé Ex

-et:
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VILLES ANSÉATIQUES.
J_j e commerce donna autrefois naiflance à une a(ïo«

dation intéreflante qui fe forma entre phifieurs Villes

maritimes, 6c qui prirent le titre des Villes Anféatï-

ques. Cette Société fe fit d'abord en 1241 , entre Ham-
bourg 6c Lubeck; bientôt plufieurs autres Villes, fen-

tant l'importance d'une telle union ., fe joignirent à

celles-ci; 6c fur la fin du 14
9

fiecle , toutes ces petites

Républiques réunies formaient un corps aiuTi formida-

ble qu'il était opulent. Les difeordes inteftines qui com-
mencèrent à agiter l'Allemagne au iç

c
fiecle ., la ré-

forme de Luther j d'QEcolempade , de Zuingle & des

autres Sectaires, qui tranchaient infenfiblement les liens

qui unifiaient les différents corps des Etats politiques-,

la découverte du Nouveau-Monde , 6c les progrès que

cet événement fit faire au commerce & à la naviga-»

tion ; tout cela porta un coup mortel à l'Aflociation

Anfcatique. Peu-à-peu les Villes qui la compofaient

,

ont cefle d'avoir entre elles aucune correfpondance ;

ôc fon ancien Gouvernement ne hibfifte plus aujour-

d'hui qu'à Hambourg , Brème 6c Lubeck.

I.

Hambourg.
Hambourg ., Ville de la Bafle-Saxe, eft enclavée dans

le Duché de Holftein. Elle paffe pour l'une des plus gran-

des,., des plus riches 6c des mieux fortifiées d'Allemagne.

Le 27 Mai 1768 , les Princes de Holftein firent

un traité avec elle , par lequel ils fe défifterent des

droits qu'ils prétendaient y exercer ; &c c'efl: en confé-

quetice de ce traité
,
qu'on lui rendit fa voix & fa

féance à la Diète de Ratisbonne.
Le gouvernement de ccitz Ville eft purement dé-

mocratique : fon Sénat efi: compofé de quatre Bourg-
meflres 6c de vingt Confcillers , dont dix fomHettrés.,
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& les dix autres tirés du corps des Négocians * âv«c

trois Syndics & un Secrétaire. Le peuple feul a le droit

de nommer à ces fortes de places ; ëc il ne peut y

avoir qu'une feule perlonne dans chaque tamille qui

en foit revêtue. D'ailleurs ces charges ne (ont pas hé-

réditaires , mais à vie feulement. Le Sénat ne juge ja-

mais que fur les ftatuts , les privilèges 6c les coutumes

particulières de la Ville.

Tout ce qui elt de police ou d'adminiftration efl: du
reflort des Bourg-meftres , des Préteurs , 6c du véné-

rable Sénat. Quant aux conteltations judiciaires ., elles

lont portées devant les Tribunaux., qui font ceux de

de la Balfc-Juitice, de l'Amirauté, 6c de la Hauté-

Juftice.

Les petites caufes donc l'objet n'excède pas quarante-

cinq marcs , font jugées par les Bourg-meftres 6c les

Préteurs , définitivement 6c fans appel. Toute autre

caufe doit être portée au Sénat, ou aux Cours de Juf-

tice. La Bajje-Cour de JuJIice cft compofée des Préteurs,

de deux Jurifconfultes gradués , Se de fept citoyens

Marchands.

La Cour de l'Amirauté eft compofée d'un Bourg-

mestre de quatre Sénateurs, de iîx citoyens Marchands,

6c de deux Capitaines de Vailleau. C'elt le corps 3ii

vénérable Sénat qui continue la Haute-Cour de JuJIice.

Les caufes dont i'objet n'excède pas la fomme de

deux cents marcs , font jugées par la Balle-Juitice ,

définitivement & fans appel.

La Cour de l'Amirauté connaît en première inftance

,

des contrats concernant les affurances & le commerce

de mer-, 6c juge définitivement & tans appel J lorlque

l'objet n'excède pas la fomme de deux cents marcs.

Chaque caufe au-delfus de deux cents marcs , ou

celle qui n'appartient pas en première inîtance aux deux

Cours dont nous avons parlé
,

peut - être plaidéc

tout de fuite à la Cour de la Haute- Juftice.

On peut fe pourvoir contre les Sentences de la Haute*

Jùitïcéj Se contre les décrets du Sénat, par ireftitu-

tiôiij par revilîon ou par app-i aux Hauts -Tribfc-
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naux de l'Empire j qui font la Chambre Impérial*

\7etzlar J ik. le Confeil Aulique de Vienne.

Pour que l'appel aux Hauts-Tribunaux ait lieu , il

faut que l'objet du grief monte au moins à trois mille

marcs de Banque, & que la catife ne fou pas du nombre
de celles qu'exceptent . . privilèges accordes à la Ville,

par les Empereurs Charles V & Ferdinand ïî. Telles

uv.t, par exemple t les caufes cl'Aflurances j celles de

Bodmerie j les lettres- de-change , c:

: quelques autres.

La Banque de Hambourg cil l'une des plus impor-

tes Je l'Europe. Quoiqu'elle ne foit pas fi riche que

celles de Londres „ d'Amfterdam & de Venife , elle

cil cependant auiîi accréditée. Toutes les Nations (ont

dans cette Ville égales en privilèges pour le commerce;
à l'exception des Anglais ., qui font exempts des droits

d'entrée e\: des autres charges de la Ville ,
pour la

bierre oc le vin qu'ils font venir pour leur compte.

[ n Ouvrage imprime à Hambourg , au commen-
cement de celte année 1781 ., nous apprend que

,

depuis r • ju! ;u'e;i 1776", la France a exporté fur

mer à Han bourg ^ une année portant l'autre , pour

zf, 15)^,811 livre de marchandifes
i
dont ia moitié ve-

nait de Bordeaux. Cette fomme ., ajoute l'Auteur de

cet Ouvrage, peut ^tre portée à quarante millions,

. que la vraie valeur des marchandifes n'efl: jan

déclai c I dép> unent de cette exportation (ur

mer , [a Fiance envoie encore par terre pour environ

î mil] ' livres d~ marchandées.

Par v.v Traite de commerce, conclu !é premier Avril
• entre 'a France oc la ville de Hambourg , les

cette Ville on été affranchis, en France, du
d'aubaine. L'article IX de ce Traité, que les

ocians ont intérêt de connaître
,
porte:

" Sa ÎVÎajeflé ayant propofé d'établir un Tribunal par-

" ticulier pour juger promptement toutes les affaires

" c ontentieufes de l'es Sujets dans la Ville de Hambourg ;

" c; le Sénat de ladite Ville avant repréfenté que cet

" établUiement exigerait beaucoup de tems , Sa Majeflé

v a bien . :er provilionnellenièn-t l'offre q.ut
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>» lui a été taite , d'établir une Commilhon particu-

» liere pour la plus prompte inltruction ce décilion

»> des affaires de commerce ., foit en accommodant les

»» parties, foit en rétérant au Sénat; ne fulpendant qu'a

» cette condition les arrangements à prendre de part

» & d'autre pous 1 ctabliilement du fufdit Tribunal

» particulier -, & en attendant., le Sénat pourvoira aulii

» par un règlement , à ce que les procès des Sujets du

» Roi, autres que ceux qui font relatifs au commerce,
» (oient terminés le plutôt qu'il fera pofiîble , & au

» plus tard dans l'efpace d'un an , à compter du jour

» de la première aflîgnation , fi la nature de l'inftruc-

» tion ne s'y oppofe pas évidemment ».

Ce règlement , dont on parle ici ., n'a pas encore

paru.

La ville de Hambourg était autrefois Archiépifcopale;

mais l'Archevêché fat transféré à Brème en 8^0. LaVi.. e

& le Chapitre font aujourd'hui de la Confeflion d'Aui-

bourg.

DES M O N N O I E S.

La livre de gros de 240 deniers,

vaut j argent de France ,

La iixdale à la croix , ou l'albtrtus

,

Larixdale ordinaire de Vécu blanc,

La rixdale de Souabe , Ulm & de

Hollande,

Les couronnes de Danemark &
les dalles de Hambourg,

Le marc lubz de Hambourg,
Le fchelin Se le fol de gros ,

Le fol de florin , le fol lubz ,

L? denier de gros,

; ivre!
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I I.

Brème.
La ville de Brème , Capitale du Duché de mcm«

nom., eft fîtuée fur le "Wefer j à \6 lieues de la mer du

Nord j & dans le Cercle de la Balle-Saxe. Le Duché
dont elle efl: la Capitale , fut cédé par le traité de

"Wcflphalie * à la Couronne de Suéde ,
qui en jouit juf-

qu'en 1712 que les Danois s'en rendirent maîtres.

Ceux-ci le cédèrent , eh 171 ç , à l'Electeur de Hanovre;

&la Suéde fut forcée, en 1720, de confentir à cette

ceffion par le traité de Stockholm. Ainfi le Duché de

Brème appartient aujourd'hui au Roi d'Angleterre -

t

comme Electeur de Hanovre ; mais la ville de Brème
elt libre, Impériale & Anfeatique.

Cette Ville ayant embraflé en 1^84 la Confeffion

cTAusbourg, fon Archevêché fut transféré à Hambourg ;

cette dernière Ville ayant marché fur fes traces , 8c

reçu la même Confeiîîon , l'Evcque revint à fon pre-

mier fiege. Enfin il hit fécularifé au traité de "Weftpha-

lie , en faveur des Suédois. Là ville de Brème a depuis

embraflé la Réforme de Genève.

Le gouvernement de cette Ville eft abfolument le

même que celui de Hambourg. Son commerce ., quoique

très-important, n'efl: pourtant pas auiîi conlîdérable. Sa
population ne monte pas au-delà de trente mille âmes.

DÈS MONNOIES.
Le ducat de 15)2 grains vaut, argent de Liv. sols. Dcn.

France, 10 12. ».

Larixdale de 27 grosj 4 " ».

Le marc de cuivre de 24 gros j 1 6 8.

Le gtos , " 1 1 7.

1 - ML
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I I I.

L U B E C K.

La ville de Lubeck eft fituée au confluent de la

Drave, du Wackenitz & du Steckenitz
, près de la mer

Baltique
, fur laquelle elle a un tcès-beau port. Elle

appartient au Duché de Meckelbonrg , dans le Cercle
de la Balle-Saxe. On la coniïdere comme la principale
des Villes Aaféatiques ; & en effet elle cil l'une des
plus grandes * des plus riches , des plus belles & des
plus rortes d'Allemagne. Elle forme une République
indépendante, dont l'a iminiftration civile 3c politique
eft la même que celle de Hambourg. Son autorité
s'étend même fort au-deJà des murs de la Ville; 3c les

Lubeckois exercent auffi les droits de foiiveraincté fur-

ie port de Travemunde, la petite ville de Bcrgedorff.,
en commun avec les Hambourgois, fur la terre appellée
les quatre Pays, fur quelques Bailliages dans le Duché
de Saxe-Lowembourg J 3c fur plusieurs beaux Domai-
nes litués fur les frontières du Holftein

Nous obferverons ici que les édifices publics de
Lubeck font des plus beaux. La tour d'eau

, qui eût pafie

dans l'antiquité pour une huitième merveille du Monde,'
eft d'une conftrudrion linguliere. La plupart des rues

font garnies de tilleul?.

Cette Ville épifcopale dès l'an 1161, fuit la Con-
feffion d'Afisbourg depuis 1 ^ 3 i • Cette réforme n'a pas

empêché qu'elle n'ait confervé une Abbaye de Filles

Proteftantes , qu'on appelle l'Abbaye de Suint-Jean

L'Eveque de Lubeck
,
qui n'exerce fur cette Ville au-

cune autorité fouveraine, fe qualifie de Prince de l'Em-
pire, 3c dépend de l'Archevêque de Brème. Il fait fa

réiîdence ordinaire \ Eutin. Ce Prélat eft du alternati-

ment par la ville de Lubeck & par fon Chapitre, Cette
dernière Compagnie eft compolée de vingt-fîx Cha-
noines., dont vingt-deux font Protefians cv quatre Carho-
liques. La Cathédrale 3c leurs maifons font (îtuées dans

P



n6 Villes Anseatïques,
l'enceinte de la Ville; & les biens de l'Evèché qui ap-

partiennent au Chapitre > touchent à la Ville.

DES M O N N O I E S.

Les Monnoi9 de Lubeck font les mêmes que celles

de Hambourg -, Se les opérations du commerce s'y font

de la même manière.

PRINCE- E VÊ QUE DE LUBECK.
Frédéric-Auguste , Duc de Slcfwig-Holftein , Duc

régnant d'Oldenbourg., né 10 Septembre 171 1 , nom-
mé Coadjuteur 30 Août 1743 , élu fur la rélignation dit

Roi de Suéde , (on Frère, if Décembre 17ÇO, Cheva-
lier de Saint-André, de Saint-Alexandre Newsky, & de

Sainte-Anne,
C O A D J U T E UR.

Pierre-Frédéric-Louis de HoKtein-Gottorp , Neveu
du Prince-Evêque , né 17 Janvier i7ff > fur la réfigna-

tion du Prince Pierre-Frédéric-Guillaume de Holftein-

O'denbourg j Ton Couhn , Coadjuteur 16 Sept. 1776.

DÉPUTÉS DES FILLES ANSÉ/1TIQUES
Auprès des Cours de L'Europe.

Mejjleurs

5" . . • . . -> Concierge de la Maifoa

(. nationale des Villes Anléatiques.

\ J. Charles Alberti , Agent de la Ville li-

\ bre Cv Impériale de Brème.

S Paul Amfinck , Agent des Villes Anféa-

t tiques , (k Intendant du Steelyard.

( J. Chriftophe-Tliéodore Gemeiner j Re-
s présentant de la Ville de Brème à la

( Dicte de l'Empire.

Anvers.

Hanovre.

Londres.

Ratisbonne.



Paris.

Madrid.

La Haye.

IL LE S ÀnsÉATIQUÈS.

McJJieurs

**7

D'Hugier, Rendent des Villes Anféat.
ÇJ. François van-der Lepc , Agent des

\ Villes Anféatiques.

( Charles-Guillaume Martens, chargé d'ai>

l faires des Villes Anféatiques.

Copenhague, î^f^f?? Mdnig
'
A«cnt de Ia

5
(. Ville de Brème.
André Merck, Agent de la Ville de Brème;
Henri Meyer, Conful des Villes Anféatiq.

C Chrillophe-Joachim Mohr , Concierge

t des Villes Anféatiques.

François Rieke, Conful des Villes Anféat.

Vienne.

Malaxa.

Bergue.

Cadix,

Lisbonne.

Berlin.

Pêtersbourg*

Wet\lar.

K Jean-Xavier Stoqueler , Conful des Villes

\ Anféatiques.

5 Jacques Never } Agent de la Ville da

Y
Brème.

Nicolas Willcbrand, Agent de la Ville

de Brème.

S Henri-Jacques de Zurierlcin j Agent de

/ la Ville de Brème.

P iT
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ARTICLE III.

TABLEAU D E S PRI NC IPA LE S
PRINCIPAUTÉS D'EUROPE.

AliCHIDUCHÉ D'AUTRICHE.

J_j'àrchiduché d'Autriche cffc un pays confidérabîe

d'Allemagne , borné au Nord , par la Bohême &c la

Moravie \ à l'Eft, par la Hongrie-, au Sud, par laStiric;

& à rOueft, par l'Archevêché de Saltzbourg. La rivière

d'Eus
,
qui le décharge dans le Danube , la divife en

haute & en balle. Vienne ., fituée fur le Danube, & féjour

ordinaire de l'Empereur , eft la Capitale de la balle ,

«Se Lintz la Capitale de la liante.

L'Empereur Rodolphe de Habsbourg , Prince auquel

la Mai Ton d'Autriche doit l'origine de la grandeur ,

revendiqua en 1279 l'Autriche fur Ottocare , Roi de

Bohême, comme un Fief de l'Empire, devenu vacant.

Ce Prince la donna à (on fils Albert, avec le titre

d'Archiduc j pour le distinguer des autres Ducs de

l'Allemagne.

L'Autriche l'emporte fur toutes les autres Provinces

d'Allemagne
, par la fertilité du terroir , l'abondance

des pâturages , la falubrité de l'air ^ & la beauté du
pays. Les grains, le vin, les fruits, tout s'y trouve en

abondance. Le fafran y eft meilleur que celui qui vient

des Indes. On y trouve des falines ,
qui font pour Tes

Souverains la fource d'un revenu conlidérable.

L'Archiduc d'Autriche jouit , comme tel , de plulieurs

privilèges très-diitingues. Il a le droit
,

par exemple
,

d'exercer la Juftice fans appel \ d'être cenfé avoir reçu de

l'Empereur l'inveftiture de fes Etats , après ta lui avoir

demandée trois fois
-

, & de pouvoir , comme l'Empe-

reur, créer dans tout l'Empire des Gentilshommes, des

Comtes & des Barons.
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Vienne cfl: un ville grande, belle J riche, & l'une des

plus fortes places de l'Europe. Les maifons en font

extrêmement élevées ; mais la plupart des rues font fort

étroites «Se mal percées. Il faut en excepter les Faux-

bourgs nouvellement conltruits
,
qui font très- beaux

cv bien alignés. Quoique la Maifon d'Autriche l'ait

rendue, depuis pluheurs iiecles , comme la Capitale de

l'Allemagne entière , elle n'y a pas encore fait conf-

truire un Palais digne de la grandeur e\' de la puif-

fanec du Souverain qui l'habite. On y en voit pluheurs

appartenais à des particuliers
,
qui font beaucoup plus

beaux que celui de l'Empereur.

Cette Ville eft le ficge d'un Archevêque.
,

-,

M O N N O I E S.

( Voye^VEmpire d'Allemagne. )

MAISON A RCH1 D U CALE.

Joseph II de Lorraine, Archiduc d'Autriche, né

13 Mars 1741. {Voyei L'Empire d'Allemagne.)

OfFICIERSPREPOsks AU GOUVERNEMENT DE l'AuTRICHE.

McJJieurs

-
. " . , . . , Gouverneur.

Le Comte de Herberftein , Vice-Gouverneur.

Le Baron de Poëk , Chancelier.

Conseil du Gouvernement , auquel on a réuni celui

du Commerce.

Le Baron de Thanhaufen , Vrèfidcnt.

31 Confeillers comme Barons 3 34 en qualité de Che-

valiers j&iS comme Savans.

Conseil d' E t a t.

Le Comte de Thiereim , Vrèjîdent.

\ 4 Confeillers comme Savans , un Confeillcr delà Chan-

cellerie /& 9 Confeillers comme Chevaliers.

Piij
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1 A u t r i c k e;

Conseil des Dépêches.
M. Le Comte de Payen , Grand-Maréchal de la Prc?

vinec , Préfident.

Après luifontJïx Députes de la part des Prélats , des.

Comtes & des Chevaliers.

Conseil et grands Officiers établis dans les

Provinces.
Sur l'Ens.

Le Comte de Tîhiereiin , Lieutenant-général * & Prési-

dent du Confeil du la Province.

En Stir'ie.

Le Comte Aloife de Podfta^ki-Lichtenftein , Vréjï-

dent du Confeil du Gouvernement a Gratç.

Le Comte Charles Thomas de Breunev , Vréfident du,

Confeil du pays.

Après lui font 11 Conseillers comme Barons
, 5 comme

Chivaliers j O 1 1 des Savans.

Le Comte de Herberllein , Charles- Lcopold, Lieu-

tenant-général de Stirie.

En Carinthie.

Le Comte Vincent-Urfin de flofenberg , Lient, génér*

En Carnio/c,

Le Comte François-Adam de Lamberg, Lieutenant-

en Tir ni ou haute-Autriche.

En Tïrol j ou Haute Autriche.

Le Comte Jean Godefroi de Hcifter , Président du

Confeil du Gouvernement,

Le Comte de Kimigie , Lcopolde-François , Vice-

Prtfdent.

Le Comte îgn. de Woiken frein ^Préf. du Confdu Pays,

A Tricfle.

Le Comte Charles de Zui/.endorf & Pottendorf,

Gouverneur 3 Lieutenant-général O* Commandant Militaire.

A Fïume.

J >feph M^glith de Szekely , Gouverneur j Lieutenant-

général & Commandant Militaire,
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PAYS-BAS AUTRICHIENS.
Lies Pays-Bas Autrichiens , connus auflî fous le nom
de Flandre Autrichienne , font diitribu.es en neuf Pro-

vinces, favoir : la Seigneurie de Malines, le Marquifac
d'Anvers , le Brabant , le Comte de Flandre , le Hai-

naut j le Comté de Namur , le Duché Luxembourg,
le Duché de Limbourg, de la Gueldre.

Il eft peu des Régions en Europe , fi l'on en excepte

la Hollande où il y ait un h grand nombre de Villes

conlidérables , fur une fur ta ce aulîî médiocre. Toutes
font bien bâties, très- fortifiées , & communiquent les

unes aux autres par des chemins qui préfentent le

fpectacle d'une promenade délicicule ex: variée. La cam-
pagne ell couverte de Bourgs «Se de Villages réguliè-

rement bâtis. Mais un fpectable amufant , & dont on
ne peut jouir dans aucune autre contrée de l'Europe ,

c'eft d y voir les Vaifleaux traverfer les Villes ôc les

Campagnes j pour aller dans l'intérieur des terres dé-

pofer a la porte du Négociant , les productions & les

richefles des quatre parties du Monde.
Le Gouvernement Autrichien , dans les Pays-Bas , eft:

extrêmement doux i pluheurs Villes y confervent encore

quelques privilèges importans ,
qui y maintiennent une

partie précieufe des avantages qui décou'ent de la li-

berté. On ne connaît pas dans cette Région ce qu'on

appelle ailleurs le droit de chalTe ëc de pèche. Chaque
Citoyen jouit librement de ces droits qu'il tient de la

nature. Dans plufieurs Provinces ., telles que celle du

Luxembourg , les forets qui appartiennent ailleurs au

Souverain ou aux Seigneurs , font du domaine de la

Communauté, qui y prend tous les bois néceilaires à Ton

chauffage, à la conltruction de fes bâtiments , èv' qui

vend l'excédent , à fon profit , aux Directeurs des forges

à fer La Police y eft exacte & févere , & les routes tres-

sûres. Malheureufement le pays eft furchargé de Cou*
vents 3c d'Abbayes extrêmement riches , que toute la

P iv
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fogeiTe de l'Empereur ne pourra peut-être pas encore
réduire à un nombre moins déraifonnabje. Ces Pro-
vinces font toujours gouvernées par un Prince de Ja

Maifon d'Autriche, qui y exerce une autorité femblable
à celle que les Vice-Rois déploient ordinairement dans
les Contrées foumifes à leur domination.
On trouve dans les Flamands divedes qualités très-

cltimablcs
, qui les font chérir des étrangers. Ils font

bnceres, équitables, généreux, & palfionnés pour la

liberté. Sincèrement attachés a la Religion qu'ils pro-
reifent , ils n'ont rien de ce bigoïifme affeété qui désho-
nora leurs ancêtres. Leurs mœurs font pleines de dou-
ceur & d'aménité ; ils ont tous un penchant lîngulier

à la joie , & tout chez eux refpire le divertillément & la
gaieté. Chaque Ville , chaque Bourg, chaque Village
a fes fêtes particulières J qui durent plufieurs jours, &
dont les plaififs font l'ame. Souvent cet efprit de fri-

volité fe gliffe dans les rites de la Religion", & il n'eft

pas rare d'y voir réunis les mafearades aux objets les
plus importons du culte public. La plupart des fêtes,
commencent par une proceflîon du Saint-Sacrement,
où fe pr.efe.fite l'étrange fpectaclc des repréfentations
confondues, de diables , de Saints , de géans, de poif-
fons & d'animaux monftrueux.

L'air de la Flandre, quoique épais , eft fort fain.

Il eft en général plus froid que tempéré : auflî les hom-
mes y vivent communément fort long-tems dans une
fanté parfaite. Le terroir , agréablement coupé par des
canaux utiles pour le commerce & les voyageurs

, pro-
duit abondamment du bled , ëc divers autres grains
dont on fait ufage en Europe. Ses pâturages font ex-
cellents ', & le chanvre & le lin qu'on y recueille,
font fort eftimes. On n'eft pas encore parvenu jufqifà

in à y cultiver avantageufement la vigne; mais
la liqueur qu'elle produit y e(t fuppléée par la bierre ,
Lune des meilleures de l'Europe.

Les huit Provinces de la Flandre Autrichienne com-
prennent environ quatre millions dames. Bruxelles

,

du Gouvernement & réhdence de la principale
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Noblefle du pays , en c!l confiderée comme la Capi-

tale. Cette Ville , peuplée d'environ quatre cents mille

anacs , cil grande , belle , riche & décorée de tort

beaux édifices, tant publics que particuliers. Sa grande

place elt peut-être la plus belle de l!Europe, quoique for-

mée par des bâtiments d'une (truchuc cv l\Wuc grandeur

inégales. L'un d'eux eft furmonte d'une figure cquelUe

dorée du Prince Charles de Lorraine, dernier Gou-
verneur des Pays-Bas , & trere de 1 Empereur François.

L'Hocel-de-Ville c(t à l'un des cotés de cette place*,

oc contribue beaucoup à (on cmbellillement. Le cam-
panile qui le domine , eft dune hauteur , d'une dé-

licatcfie c\r d'une beauté qui fixe les regards : il a trois

cent foixante-quatre pieds d'élévation. C'eft dans la

Salle de l'Hotel-de-Ville que l'Empereur Charles V fit

en 1 f ç6, l'abdication de Tes Etats. On parle à Bruxelles

les deux langues , flamande ex rrançailc.

Le commerce des Pays-Bas Autrichiens en: tres-

fjoritlanti év il paraît que l'Empereur s'occupe jour-

nellement à lui donner encore plus d'adHvité. Il con-

fiée principalement en dentelles ., tapillerics, très-belles

ferges ., ratines, draps, couvertures de lit, callcman-

<\es , camelots , bouracans _, molletons , velours & au-

tres étoffes-, en toile, fil à coudre, rubans, galons',

maroquins, cuirs, favon, bétail, tabac, 6V fur-tout en

huile décollât, efpece de cheux (auvage dont on. fait

un grand débit dans ce paye.

Depuis long-tems les Sciences font en grande répu-

tation dans les Pays-Bas. Il y a à Bruxelles une Aca- .

demie des Sciences & Belles-Lettres , établie par Let-

tres-Patentes du 16 Décembre 1772.", & la qualité

d'Académicien y donne les privilèges accordes à la

Noblelle. La ville de Louvain eft célèbre par fon

yniverfité , dont les Membres font diftribucs dans les

huit Provinces , où ils occupent les premiers places j

(bit dans l'Etat Eccléfîaftique j foit dans la Magistra-

ture. L'Impératrice Maric-Théréfe a fondé à Bruxelles

un Collège penlïonnat., (ous le nom de CoLlcge The-
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rejîen ., où la jeunefle de tous Jes Pays-Bas reçoit une
éducation conforme à fes goûts & à fa naifiance.

On fait quelle foule de grands Peintres font fortis

de l'Ecole d'Anvers. C'était de cette Ville qu'étaient UTiis

Rubens., van Dick , Teniers & Edclink. Auflî Ces Egli-

fes font-elles décorées d'une multitude de chefs-d'œuvre

des plus célèbres Peintres de la Flandre. La Cathédrale
furtout en pofiede un forti du pinceau de Rubens * ôç

qui eft connu de toute l'Europe : c'eft: une defeente de
Croix. L'invention ., l'ordonnance * la correction du
deflîn , la noblefle de l'expreflîon 9 la vérité des fîtua^

tions , les grâces & la légèreté des draperies, l'entente

des ombres & de la lumière ., la rlneiîe & la netteté

du coloris ., la beauté de l'enfcmble ., le portent ., fui-

vant quelques ConnaiireurSjau-deiïus des chefs-d'œuvro

de Raphaël j & le tont parler pour le premier tableau

de l'Europe. Les rideaux qui voilent cet admirable ou-

vrage, font cadenalTés en pîufieurs endroits, & ne fe

tirent qu'à prix d'argent. L'Artifte s'y eft peint j fes

trois femmes 8c fa fille.

MAISON DU SOU FERAIN.
L'Empereur d'Allemagne J Souverain des Pays-Bas.

( V°ye:L £Empire. )

GoUVERNEM ^ NT,

Marie-Christine, Princefle Royale de Hongrie &
de Bohême., ArchiduchelTe d'Autriche., Sœur de l'Em-

pereur, née i 3 Mai 1741 ., Gouvernante.

Albert-Casimir-Ign ace-Pie-François- Xavier.,
Prince Royal de Pologne &c de Lithuanie, Duc de

Saxe-Tefchen , né 1 1 Juillet 1758 j marié 8 Avril 1766 ,

à l'Archiduchefle Marie-Chrilhne, Gouverneur.

Ministre,
Le Prince Georges-Adam de Starhemberg, Cheva-

lier de l'Ordre de la Toifon d'or, Grand- Croix de
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l'Ordre Royal de Saint-Etienne ,
Confeiller d'Etat in-

fime aclruel , Miniflre d'Etat <Sc des Conférences de

i'Empereur Se Roi ,fon Minijlre Plénipotentiaire auprès

de leurs Alteffes Royales les SercniJJirnes Gouverneurs-

généraux des Pays-Bas.

Çhancelerie de Cour et d'Etat, établie à Vienne

-

4

pour les affaires des Pays-Bas.

Mefficurs

Le Prince de Kaunitz , Comte de Rietberg, Cheva-

lier de laToifon d'or, Grand- Croix de l'Ordre Royal

de Saint-Etienne , Confeiller intime aduel ,
Minière

des Conférences 8c d'Etat pour les affaires internes .,

Chancelier de Cour & d'Etat pour les affaires étran-

gères , & celles des Pays-Bas <k d'Italie.

Le Comte Philippe de Cobenzel , Confeiller d'Etat

intime actuel , Vice-Chancelier.

Le Baron de Lederer , Confeiller Aulique a&ucl

,

Officiai d'Etat j chargé des affaires du Département Au-

ligue des Pays-Bas.

Un Ojfîcial-Major J un Officiai enfécond ,
quatre Secré-

taires j neuf Officiers ordinaires , un Caiffter * un Con-

trôleur j trois Huijfiers , un Chauffeur , trois Agents.
,

Conseil d'État de l'Empereur , aux Pays-Bas.

Ce Confeil a été rétabli par une Ordonnance de l 'Em-

pereur Charles VI , du 19 Septembre 171^.

Le Mini(Ire Plénipotentiaire de VEmperew & le Co-n-

mandant-'général des armées ; y ajfifent chaque fois </us

les circonflances l'exigent.

Les Confeillers ,
qui font revêtus du caractère de Con-

feillers d'Etat intimes actuels , font diftribués en deux

ordres J en Confeillers dEtat d'Epée J & en ConfeillerS

d'Etat de Robe.

Conseillers d'Etat d' EpÉe.

Mcfficurs

Le Cardinal Migazzi /Prince de l'Empire.

Le Cardinal 4e Franckenberg, Anhev» de Malines.
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MeJJleurs

Le Baron de Reifchach, Envoyé extraordinaire auprès?

des Etats-généraux.

Le Comte de Neny , Chef ôc Président du Confeil

Privé j ayant en cette qualité la prêféance au Confeil

d'Etat des Pays-Bas , & la direction des affaires gui

s'y traitent.

Le Prince d'Ognies de Grimberghe j. Chambellan de

l'Empereur, Général-Major, &c.
Le Comte de Woeftenraedt j Chambellan de l'Empe-

reur, 8c Capitaine des Hallebardiers.

Le Baron de Gottignies, Chambellan actuel de l'Em*

pereur.

Le Comte Philippe de Cobenzi , Chambellan de

l'Empereur.

Le Marquis de Chafteler , Chambellan actuej , &
Lieutenant des Archers , dits Noble Garde.

Conseillers d'Etat deRobe.

McJJieurs

Le Baron de Cazier , Tréforier-général.

Le Comte de Nobili.

De Wavrans, Préfident de la Chambre des Comptes,
L'Abbé de Saint-Pierre-lez-Gand.

"Walkiers de Tronchiennes , Grand- Bailli de Ter".

monde.
Le Baron de Charvet de Vaudrecourt.

De Crumpipen ., Chancelier de Brabant.

De MulîendorrT, Préfident du Confeil Souverain de

Hainaut.

De "Witt , Confeiller au Confeil des Finances.

De Fierland J Préfident du grand Confeil de Malines.

De Staffart , Préfident du Confeil de Namur.
De Gerden, Préfident du Confeil de Luxembourg.
De Kulberg , Confeiller au Confeil Privé.

Le Comte Philippe de Ncny ?
Préfident du Confeil

Je Tournai.
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M. De Wavraii!» , Evêque d'Ypres.

Un Secrétaire & un HuiJJicr.

Conseil Privé.
M. le Comte de Neny , Commandeur de l'Ordre

Royal de Saint-Etienne , Confeiller d'Etat intime ac-

luel * Chef & Prejîdent.

CONSE ILERS.
Meffieurs

De Kulberg , Confeil d'Etat.

Plubeau , Confeiller-Commis aux caufes Fifcales.

De Grylperre.

Le Clerc.

Sanchez de Aguilar.

De Lippens.

Reufs.

Conseiller honorairh."

M. le Vicomte de Patin.

Trois Secrétaires * un Receveur des Exploits , un Cha-
pelain , & trois HuiJJïers.

Conseil des Domaines et Finances.

M. le Baron de Cazier , Commandeur de l'Ordre
Royal de Saint-Etienne ., Confeiller d'Etat, Tréforier-
général.

Conseillers et Commis.

Meffieurs

De Witt , Confeiller d'Etat.

Weygand > Chet-Commiilaire de Guerre.

Baudier.

Paradis.

Le Baron de Vos , Chevalier de l'Ordre Militaire de

Marie-Thérefe, Général-Major & Directeur du Corps
des Ingénieurs des Pays-Bas.

Cornet de Grez.
Defplancq.

Gilbert.

De Limpens,
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Secrétaires de l'Empereur et Greffiers*

Mejfieurs

Le Baron de Beelen. I De Weifs
Ternois. I

Conseillers Receveurs - généraux;

Mejfieurs

Le Comte de Prdli. 1 Van Overftraeten.

Un Chapelain & deux Huijfiers.

Grands Officiers de la Cour de Bruxelles.

Mejfieurs

Henri -Otton, Prince d^ngnyes de Grimberghe ,

Confeiller d'Etat intime actuel, Général-Major, Grand-
Vénçur de la Province &; du Duché de Brabant, Grand-

Ecuyer ., faifant les fonctions de Grand-Maître*

Le Prince François-Jofeph Rafe de Gavre , Confeil-

ler d'Etat intime actuel , tkc. Grand-Maréchal i faifant

les fondions de Grand-Chambellan.

Le Comte de Sart , Chambellan de l'Empereur j

Grand-Bailli du "Wallon-Brabant , Grand- Maître des

Cuifines.

T R 1 B U N A V X.

Tribunal Aulique*
Le Prince François-Jofeph Rafe de Gavre Confeil-

ler d'Etat intime actuel, Général-Major, Gouverneur j

Capitaine-général , Souverain-Bailli & Adminiftrateur-

général de la Ville & Province de Namur, Grand-Ma-
réchal de la Cour de leurs AltelTes Royales, Pré/îdent.

Conseillers Assesseurs*
Mejfieurs

Plubeau , Confeiller Privé*

Le Clerc ., Confeiller Privé*

Un Greffier , un Prévôt de la Cour , un Lieutenant*

Prévôt , & deux Hallcbardiers du Prévôt*
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Il y a à Bruxelles deux Tribunaux
, fous le nom de

Chambres Suprêmes j qui connaifftnt en dernier rejfort

des affaires des Domaines , des droits Centrée & de for-

tic , & des autres qui peuvent y être relatifs!

Chambre Suprême.
Pour Us Provinces de Luxembourg > Gueldre , Frandre 3

Hainaut ., Namur 3 & Malines.

Meffieurs

De Gryfperc , Confeiller Privé, Prefident.

Le Clerc ., ConfeiJIer Prive.

Gornet de Grez , Confeiller des Finances.

Un Greffier jii Avocats * 1 3 Procureurs & 3 Huij/iers.

Cette Chambre connaît des appels des Sentences des 1

8

Tribunaux répandus dans lesfix Provinces defon rejfort.

Chambre Suprême.
Pour les Provinces de Brabant , Limbourg 3 & Pays

d'outre-Meufe.

Meffieurs

Cornet de Grez , Confeiller au Confeil des Finances,

Vre/îdent.

De Marmol , Confeiller au Confeil Souverain de

Brabant.

Charlier, Confeiller au Confeil Souverain de Brabant.

Un Greffier * un Huijfier , & les mentes Procureurs &
Avocats que ceux de la première Chambre.

Sept Tribunauxfont de fon rejfort.

Conseil Souverain de Brabant.

Ce Confeil connaît en dernier reffort de toutes les con-

teflations qui naijfent dans les Provinces de Brabant

& de Limbourg.

M. de Crumpipen t Chevalier de l'Ordre Royal de

Saint-Etienne, Confeiller d'Etat, Chancelier.

Sni< Confeiller* ê un Procureur-général* un Subflitui

,
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deux Greffiers ,/ix Secrétaires j un Receveur des Exploits

,

un Huijfier , un Notaire-général C l> Un Chapelain.

377 Avocats & 4S Procureurs.

Cour Féodale Souveraine de Brabant.

Le Gouvernement a donné une nouvelle conflitution à.

la Cour Féodale j par le Règlement du 30 Juin 1774.

1 c Lieutenant reçoit , comme autrefois j les hommages des

Vajjaux de l'Empereur } en qualité de Duc de Brabant ;

. en venu de ce Règlement _, Vadminijlration de la

Jujlice , en matière féodale, efl exercée aujourd'hui par

li Chancelier & les Coulai1ers du Conjeil Souverain de

Brabant j en qualité d hommes de Fiefs.

MeJJieurs

Le Marquis de Wemmel eV d'Ailcli ., Chambellan

acluel , Lieutenant.

Van Allcl-.e , Confeiller au Confeil Souverain de

Brabant j Vice-Lieutenant.

Un Greffier G> un Huiffier.

Chambre des Comptes.
M. de Wavrans, Confeiller d'Etat . Pré/ïdent.

6 Conjeillers ordinaires j 4 fur numéraires _, 1 honorai-

res ; 6 Auditeurs ordinaires & 9 Jurnuméraires ; deux

Greffiers & un Chapelain.

Grand-Conseil
_,
séant a Malines.

Ce Conjeil efl le premier Tribunal de Jujlice des Pays-

Bas. Il ejl Juge ordinaire des Chevaliers de la ToiJ'on

d'or J des Membres des Conjeils d'Etat , Privé ^ & des

Finances j & de différents Officiers qui font réputés

Commenfaux de la Maifon du Souverain _, qu'on nomme
Comptes par les écroues. Il connaît par appel des Juge-
ments rendus par les Confeils de Luxembourg ., de Flan-

dre j de Kamur „ de Tournai „ <h par le Magijlrat de la

Province de Malines.

M. de Fiçrlank » Confeiller d'Etat, Prefident.

Conseillers
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"Conseillers Clercs.

Mejfu urs

De Partz.
j Van Velde.

Conseillers-Laïcs.
Meffuurs

De Staflatt de Noirmont;
Fifcal.

Van der Fofle.

De le Vircilleuze»

De Laing.

De Waepenacrc.
De Winx.
Vri.-Mi.

DiJ Co.q.
Tackoen.
De Villers.

LtHovji.

M. Dm j Procureur-Général,

Un Subjiitutj un Greffier,, un Receveur des Exploits
&Jîx Secrétaires.

P5 Avocats & 16 Procureurs,

<!> '^

'$*

^
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M I L A N È S.

JL F- Milancs forme un pays très-con fdérablc de l'Ita-

lie. Il eft borné , au Nord, par les Suiiles &c Grifonsv

à l'Eft ,
par la République de Vtnffe , Se par les Du-

chés de Farnie & de Mantoue; au Sud, par le Duché
de Parme & par les Etats de Gcnes \ & à l'Oueft ,

par les Etats du Duc de Savoie & par le Mont fer-

rat. Il a environ 27 lieues de long fur 20 de large.

Milan , Capitale de cette Région , &c furnommée la

Grande , eft lunée entre le Teffin & l'Adda ,
qui font

joints enfemble par deux canaux. Elle comprend en-

viron cent" vingt mille âmes. Toute la population du

pays j l'un des plus riches & des plus fertiles d'Italie

peut monter au double de celle de la Capitale.

La Mailon d'Autriche , à laquelle la plus grande

partie de ce pays appartient , en confie le Gouverne-
ment à un Prince de fon fang. Il y a dans Milan un
Sénat qui rend la Juftice, & des Officiers municipaux

qui font chargés des détails de la police , 8c de l'ad-

miniftration intérieure.

Le Sénat de Milan eft compofé d'un Préiident &
de dix Sénateurs. Ce Tribunal juge en dernier refîorc

de toutes les caufes civiles & criminelles > les Senten-

ces même de mort s'exécutent fans appel.

En 1766 , l'Impératrice Marie-Thérefe y établit un
Confeil fupreme de Commerce , où l'on décide en

dernier reflort toutes les affaires majeures en matière

de Finances _, Fermes _, Monnoies , &c autres choies

relatives à ces objets.

Il y a cependant un Tribunal ordinaire pour les Fi-

nances , compofé de neuf perfonnes , y compris le

Préfident.

Le Confeil de la Ville eft compofé de 60 Décttrions,

auxquels il appartient de régler tout ce qui intérelïe

^e bien public. Ces Magiftrats font choifis parmi la

plus haute NobleiTc du Pays. Us confervent leur di-
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gnité pendant toute leur vie ., & transmettent nu nie

Communément cette prérogative à leur poftérité.

La ville de Aliian a le privilège de fe garder elle-

même , & jamais elle ne reçoit des troupes < tran

dans Ton enceinte. Celte prérogative eft le pins sur

garant qu'elle puiiîe avo:r de fa liberi

La Religion du Mikrrès eft la Catholique Rome
Long kems le droit d'âfyle y tut relpectc en faveur

criminels-, mais un Décret Impérial ,
public le 9 .

1781 , Ta fupprimé , en abrogeant fpéciaîement la lot

du 9 Décembre 17^7, qui l'avait tavorifé.

Le Mi lattes vauc a l'Empereur environ 8 millions de

notre monnoie. Les trois cinquièmes de cette lomnie

font impofes (ur les terres , & le relie eft le produit des

Fermes. Le tout eft employé à taire face aux charges

de 1 Etat. Arniî cette riche Province , par un privilège

dont jouillent rarement telles qui fe trouvent éloignées

de leur Souverain, n'a pas la douleur de voir palier

fon argent chez les étrangers.

A l'Onent du Milanes eft le Duché de Mantoue.

Il produit du bled ., du vin & du riz. Un y trouve au Ai

d'excellents pâturages, où l'on nourrit un grande quan-

tité de chevaux.

Ce Duché a appartenu ,
pendant long-tems , à la

Maiion de Gonza^ie , comme un Fief relevant de

l'Empire. Charles , le dernier de fes Ducs, étant mort

fans enfans J cet Etat eft retourne à l'Empereur Char-

les VI, ik enfuite à l'Impératrice, Reine de Hongrie

-

mère de l'Empereur régnant, qui i'a réuni au Duché
de Milan.

La Capitale de ce Duché eft Mantoue , Evéché
s

place tres-rorte, fituée dans un lac formé par le Mincio.

Cette Ville eft grande & bien peuplée.

M O N N O l E S,

Espèces d'of,
Lhris Sols. D°v.

La piftole de Mi'an, pour iç
)

».

Idem» d'Elpagne a la torchio , 25 10 *>,
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La piftole aux deux colonnes, zj » ».

| ouïs vieux de France j iç 10 ».

1 , dits mirlitons j 24 1: 6".

•

, dits <z« joleil Se aux deux
;s _, 3 1 " ».

Idem, dits .z /tf Croix de S. Louis ,37 2 <T.

Idem
3 dïis aux çua es

t ^6 2 6".

Les fequins de Venife , 14 ]o ».

Lapiftolede Gêne , 2^- 7
6".

La pift'ole de Florence, 2^ if ».

Le fequindito , 14 10 ».

La piftole de Rome, excepté celles

des Pontificats podérieurs à

à Clément XI , ij » ».

La piftole de Savoie , 2^ » ».

Le fcquin dito j 14 7 6.

La piftole de Mantoue, if 5
».

La lisbonine vieille de Portugal j 41 » ».

Les piftoles neuves , dites avec
' ..., celles contournées j 100 » ».

Les doubles piftoles, demi Cv quart

à proportion.

Lc> hongres de Holian le
,

Les ongres kremnitz de Vie

Monnaie:

Le ducaton de Milan ,

Le philippe dito ,

La piaftre d'Efpagne à latorchio ,

La'demie dito
,

La piaftre aux deux colonnes

La demie,

Les écus vieux de Fiance ,

Lc^ écus aux trois lis ,

Les écus aux LL,
I e • .-mes .,

Les écus ....
j
ou]
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Lr ducaton de Venifc
,

La juftine diro

,

j 6.

Lagenouine de Gênes ,

L'ccu de Saintr-Jcan-Baptillc dito,

Le ducaton de Florence
, 8 6.

Li . ournines de la tour , cVc.

Autres , à Ja rofe

,

6 12 c.

Les ducatons de Rome, excepte

ceux des Pontificats pofîérieurs

à Clément XI.
Les teltons neufs dito

,

Les jules ou paolo neufs,

Les demi-jules ou paolo neufs, » 6.

Les ducatons de Savoie
Les écus neufs dito

,

Les livres vieilles dito ,

I i ducatons de Mantoue ,

, de Bourgogne
,

Idem* d'Allemagne,
Et les ccus de Bologne,

GOUVERNEUR.
Ferdina nd-Charles- Antoine-Joseph-Je a n-Sta-

nislas de Lorraine, Frère de l'Empereur , Gouver-
neur de la Lombardie Autrichienne , né premier Juin

17^4, niarié if Octobre 177 1 , à

Marie-Béatrïx d'Est , Fille du Duc de Modenc,
née 7 Avril 17^0.

Marie-Thcrcfe-Jeanne-Jolephc, leur Fille, née pre-

mier Novembre 1773.

M I N I S T R F.

M. Charles, Comte de Firmian, Chevalier de l'Or-
dre de la Toifon d'or, Confeillcr intime actuel j Di-
recteur des Portes dans les Pays héréditaires d'Italie

,

Mimjlre Plénipotentiaire de fEmpereur.

Qiij
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T O S CANE.

e Grand Duché de Tofcane clt borne à l'Orient &?

au Midi ,
par la mer Méditerranée; & au Nord & à

l'Occident, par l'Etat Eo Lie. Cette Principauté

comprend environ 40 lieues de long fur 50 de large,

& peut contenir no? mi . Florence, peuplée

d'environ 70 mi'le habitans , en efl la Capitale.

Cette Ville cil lune d s plus belles de l'Italie J Toit

par Ion heurmfe polition , (oit par les riches orne-

ments dont elle eit décorée. On y compte ici Eghfes s

ïj Places, t6o Statues publiq
,

un grand nombre
de Palais ,

dont le plus eftimé efl: le Palais Pi6ti , où

U 1 Innd-Duc tait (a r< (îden :e. C'eft-là qu'eft la fameufe

Venus de Méd'cis j le plu r
> parfait chef-d'œuvre qui

foit fortt du cifeau d'un artifte.

Le Grand Duché de Tofcane effc divifé en trois Pro-

vinces -, le Florentin , le Pifan Se le Siennois. Le pre-

mier effc à l'Qnent , Se les deux autres font à l'Occi-

dent, le long des cotes de la Méditerranée. La" Capitale

du Pifan efl: Pile, Archevêché, grande Ville , allez

commerçante-, 3c celle du Siennois cil Sienne, Arche-

., l'une des places les mieux fortttiées de l'Italie.

Le gouvernement du Grand-Duché de Tofcane efr.

monarchique & ablolu. La Couronne Ducale clt hé-

réditaire dans laMaifon de Lorraine Autriche, qui l'a

: .ç.ic en échange du Duché de Lorraine j cédé «à la

ce en 17: 7; & les Filles ont droit d'y prétendre
,

Lit des maies.

Les Florentins font très-fpirime's , & fort propres à

cultiver les Belles-Lettres. Les Sciences, les Arts & le

imerce prennent depuis quelque tems en Tofcane

a Invité due a la fage administration du Souverain.

Pa ais des Grands-Ducs contient une Bibliothèque

nombreufe , e\: fort riche en manufents précieux.

C'efl dans cette Ville qu'on a vu autrefois des Négo-
. devenir ie.s protecteurs de leurs concitoyens, pren-
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.dre en main le timon du Gouvernement, donner des

tires au Sicgc de Rome J des Reines a la France,
cv montrer à l'Europe étonnée ce que peut l'indu ftrL-ute

activité d'un Marchand qui connaît toutes les refîour-

pes tic fpn état.

Il n'y a qu'un Ordre de Chevalerie en Tofcane ;

celui de Saint-Etienne. ( Voye^ L'Article des Ordres de

Chevalerie. )

DES M O N N O 1 E S.

Monnoiis d'or, et d'argent.

Les fequins d'or de Florence de jufre poids, c'eft-à-

dire, de z deniers 23 grains, qui valent 13 livres tT

fols 8 deniers, bonne monnoie, qui tout deux piafhes

6 fols 4 deniers.

Des efpeces d'argent au coin du Grand - Duc de

Tofcane, qui valent demi-fequin , c'elt-à-dire , 6 livres

1 3 fols 4 deniers bonne monnoie.
D'autres dito, qui valent le quart lw. sols. Den.

du fequin , c'eft-à-dire., 3 6 SB. M.
Des jules, qui valent » 13 4 B. [VI.

Le jule vaut » 8 craflîes.

La crafTie, » 1 8 den.

La piaftre bonne monnoic
,

» 69 crafrles.

Idem, bonne monnoie revient auiTi à » 8 jul. 8 f. 4 d.

Le tefton, vaut 3 juks ou 2 livres , bonne monnoie.

G R A N D-D V C.

Pierre-Léopold-Joseph de Lorraine ., Archiduc
d'Autriche, Frère de l'Empereur, né f Mai 1747 ,

Grand-Duc de Tofcane 23 Août 176) y marie 16 Fé-
vrier j à

Marie-Louise , Infante d'Elpagne, Grand-Duc h effe

de Tofcane j née 14 Novembre 174 c
Q iv



i 48 Toscane.
François-Jofeph-Charles-J:an , Prince héréditaire J

né 12 Février 17 >tf.

Ferdinand- Jofeph-Jean , Ton Frère, né 6 Mai 17657.

CharJes-Louis, iou Frcre , ne ç Septembre 17 1.

A -xandr.-Lcopo a j Ion Frère, né 14 Août 177Z.

JoU-ph- Antoine, Ion Frère „ ne p Mars 1776.

Antoin , Ton Frère , né 31 Août 1775).

Jean-Baptiftc-Fabien-Sébaftien j Ton Frère, né 16

Janvier 1781.

Marie Ttiérefc J^fephe Charlotte , Fille du Grand-

Duc , née 14 Janvier 1767.

Marie Anue-Fcrdinande ., fa Sœur, née 11 Avril

ï77 °'
, r

Marie-Clémentine, fa Sœur, née 24 Avril 1777.

Marie-Amélie Jofephe-Genevieve-1 herefe, ia Sœur a

née 14 Octobre 17S0.
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PARME ET PLAISANCE.
L/'Ét.at de Parme & de P aifance efb borne- au Nor î

,

par le Pô
, qui le fépare du Mil mes -, au Couchant ,

par le Pavezan ; au Midi, par l'Etat de Gencs \ & à

l'Orient j rar le Duché de Modcne. Cl- Duché a en-

viion 40 lieues détendue,, du Levant au Couchant.,

& 14 du Midi au Nord.
Ce pays • l fort peuplé 5c comprend 400 mille ha-

bitais. La Canua.e du Duch" de Parme eil Parme,
Eveché fur la Parma. Cette Ville eft grande

,
peuplée

d'environ fi miile âmes , & la rélidencc du Souverain.

La Capuale du Duché de P.ailance ell Plaifance, Evç-
chéj fur le Pô , «Se peuplée de 3 ç mille âmes.

Le Gouvernement de Parme & <
4 c Plaiiance eft ah-

fo.11. Le Con'eil du Duc eft le Tribunal (upreme de

l'Etat. I ri. tonne les. Sentences des Juges ordinaire

il évoque même les caufes dans certains cas.

La Couronne Ducale de Parme eft héréditaire dans

la Mai Ton d'Efpagne. Cette Principauté relevait autre-

fois du Pape, auquel elle pavait annuellement dix mille

cens ; mais Clément XIV a fait ceflion de tous les droits

que la Cour de Rome pouvait y prétendre.

Les revenus du Duc de Panne montent à environ

4 millions de notre monnoie. La moitié de ces revenus

provient des Fermes
,
qui comprennent les Douanes , le

tabac Se le fei ; l'autre moitié eft produite par la 1

iur les terres j les contrôles, les milices & les droite»

fur les cuirs, qui ne font point compris dans la Ferme.

Toute la fagelle du gouvernement du Duc régnant

n'a pas encore pu donner.au commerce de Parme,
l'activité dont il pouvait être (ufceptible. Les produc-

tions du pays., l'un des plus riches & des plus déljcteux

de l'Europe , foi ment la principale lourcc de l'opu-

lence de fus habitan . Elles contillent en grains, vins.,

foies, be/liaux & fruits, que l'on y recueille en abon-

dance.
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M O D E N E.

jLÊtat de Modene , érige en Duché par l'Empereur

Frédéric 111 , comprend environ zo lieues de long fur

îo de large. On y compte 7:0 mi! le haBitans. En
1771 , la Dicte de l'Empire en a affurc la fucceffion cv

Pinvelliture , après l'extinction des mâles de la Maifon
d'Ell , à l'Archiduc Ferdinand ., troifieme Frerc Je l'Ero-

pereur Joleph II.

Le Modenots eft l'un des plus beaux pays de l'Italie;

fort terroir eft très-fettifej 8ç produit du bled en abon-

dance. Quoique Souverain , le Duc relevé de lEtri

retira à qui il paye quarante mille cens par an. Ses

Etats rapportent annuellement lu cents mille livres?

La Religion du pays eft la Catholique, comme dans

tout le refte de l'Italie.

Le comnaerecy elt (ans aucune activité, Se les Arts

cv les Lettres n'y ont pas plus de réputation, On y

trouve cependant quelques Poètes ., dont la verve n'a

rien de cette chaleur <k de cet enthouhafme qu'avaient

ceux qui fe font diftingués , il y a 200 ans , dans la

même Région.

DUC.
Hercule-Renaud d'Est, né 22 Novembre 1717,

Duc de Modene 25 Février 17S0 , marié 29 Sept.::

174 1
, à .

Marie-Thérèse Cibo , DuchelTe de Mafia , née 20

Juin I7if.

Marie-Béatrix, née 7 Avril 17*0 J mariée à Ferdi-

nand , Archiduc d'Autriche J 19 Oclobre 1771.

Maximilien-Jofeph-Jean-Ambroife-Charles de Mo-
dene , leur Fils, né à Milan 14 Juillet 1782.

Mathilde d'Eft , Sœur du Duc de Modene, née 7
Février 1722»



Ifl M O B E N E.

Fortunée Marie, née 24 Novembre 173 1 , mariéa

a Louis-François-Jofeph de Bourbon, Prince de Conti,

17 Février 175-5».

MINISTRES RESIDENTS PRES LES COURS
ÉTRANGÈRES.

'Madrid.

Turin.

Vienne.

Triejle.

MeJJieurs

De Mortier , Secrétaire de Légation.

Le C'nevalier Torry , Minijlre.

C Le Marquis de Frolîni , Envoyé Extraord.

\ Jean Baphains , chargé d'affaires.

Jean Rozetti de Scander, chargé d'aff.
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ARTICLE I V.

TABLEAU DES È LEC TORAl S

D'ALLE MAGNE.
O n appelle Electeurs j ceux des Princes qui ont

droic à l'élection de l'Empereur. Ils font aujourd'hui

au nombre de huit , donr trois ccdélialtiqnc-s &c cinq

féculiers. Les trois Electeurs ecclciiaftiques (ont I Ai
chevêque de Maïence, rArchewque de Trêve
de Cologne ; <5c les cinq féculiers font le Roi de Bo-
hême , le Duc de Saxe , le Marquis de Brandebourg

,

Je Duc de Hanovre & le Duc de Bavière. Lestiv:

premiers n'ont que voix active dans 1 élection de l'Em-
pereur, 8c leur privilège Te borne à donner leurs fut-

frages , fans pouvoir être élus. Il n'en cit pas ainli des

autres, parmi lefquels le Collège Electoral peut choilir

un Empereur.
Les Electeurs jouiflent de pludeurs prérogatives très-

importantes : ils peuvent s'allembler en Dicte électo-

rale , 6V délibérer de leur:, propres affaires ou de celles de

l'Empire, fans le consentement de l'Empereur ; ils exer-

cent dans leurs Electorals une pleine fouveraincté , ck

leurs Vadaux ne peuvent appel 1er a aucun des Tribunaux
de l'Empire. La Diète du Corps Germanique ne peut

être convoquée (ans leur contentement , cV ils ne payent

pas de droits à la Chancellerie Impériale pour linve!-

titure de leurs Etats.

Ce font, eux qui drefïent les articles de la Capitu-

lation Impériale, qui comprend les loix impolévb I

l'Empereur à Ton couronnement. Chacun d'eux nomme:
deux Allelleurs à la Chambre Impériale. Ces Prince?

prétendent aller de pair avec les Têtes couronnées ; Se

ils ont le droit d'entretenir des Ambafiadeurs auprès

des Cours étrangères. A la Cour de l'Empereur on
donne le titre d'ÂlteJ/e Electorale, aux Electeurs fc'cu"

hers , & celui dlEminence Electorale
}
aux Electeurs ce-

elé£
:
aftiqucs.
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ELECTEURS E C C LÉ S I A S T I QU ES,

M A i E N C E.

L'Archevêché de Maïencç efl: borne par l'Evcchc de

Wtirtzbourg , le Corme de Hohenioe, de Werteim &
de Reineck, la Sou&be , le Palatinat , Cv le Haut &
le Bas-Comté de Carzeneilenbogen, Les Provinces qui

le compofent , (ont toutes (nuées dans le Cercle du

Bas-Rhin, & renferment 41 Villes & 21 Bourgs. II

n'y a d'Etats - Provinciaux que dans Leichsfeld <3c à

Eifort en Saxe \ & les Nobles de l'Archevêché pro-

prement dit, Membres de la NoblefTc de l'Empire,

ne relèvent pas du Prince.

La Principauté de Maïence efl: une Prélatuve ecclé-

fîaflique. Son titulaire porte le titre d''Archevêque duSaint'

Siège de .Maïence * Archi-Chancelier de Germanie , & Elec-

teur du Saint-Empire. Ce Prince a le droit de convoquer

Je Collège Liectcra!. C'efl: auprès de lui que tous les

Députés doivent faire vifer leurs pouvoirs, avant d'être

admis aux AlLmblées. 11 parvient à cette dignité émi-

nentc par la libre élection du grand Chapitre de fa

Cathédrale , compoîé de 24 Chanoines.

Ce Prélat en: le premier Métropolitain d'Allemagne
,

& la dignité Electorale efl: irréparablement affectée à

fon Siège. Il tient même , en qualité d'Electeur j le

premier rang parmi les Collègues,, tant cccléfiafliques

que feculiers. Ses revenus montent à environ 1200

mille florins. L'Electeur de Maïence exerce fur Ces fujets

un pouvoir abfolu i & (on autorité efl. à cet égard (î

étendue J qu'ils ne peuvent fe tranfplanter hors de fes

Etats
,
pour devenir fujets ces autres Electeurs, & en*

core moins d'aucun Etat d'Empire , ni le mettre fous

la protection d'aucun d'eux, fans un exprès confente-

nient émané de la perfonne. Ce gouvernement retrace

encore l'im.a_e de l'ancien fyftême féodal. Les i

/
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du Prince-Archfevèque de Maïence rtflembleiu beau-

coup à ces paylans qui , dans nos Coutumes ,
portent

le titre de main-mortabu s , c\: dont toutes les Facultés

appartiennent, en quelque iorte, a leur Seigneur.

Le territoire foumis à l'Eleclorat de Maïence efl

allez peuple , on y compte environ Jeux millions

d'ames , &: Maïence ,
qui en efl: la Métropole ., en con-

tient iço mille. Une population il conlidérablc fur une

furfacé auflî bornée j décelé allez la fagclle des relions

qui font mouvoir le Gouvernement.

L'Electeur tait la rélîdence ordinaire à AfcharFem-

bourg, Ville allez grande , fur la rive droite du Meitij

où ce Prince a un Château fuperbe.

M O N N
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MINISTRES ET CONSEILLERS DÈT/iT.

Mcjfieurs

Goàefroi-Auguflin-Maximiiien as Strans„ Confeiller

d Etat intime.

Philippe-Charles «Je ÎDeel, Confeiller d'Etat intime.

Valciitin de Hennés , Confeiller d'Etat intime , Ré-

férendaire des affaires ccclefafiques , C^ Coadjuteur de

\
-'.- tyorins.

Le Baron Fi-^içois-Chriftoohe Charles de Francken-

ftein 3
Prefident du Corfcil d'Etat.

Le Baron Charles- Ado.phe de Ritter, Procureur-

al.

Le Baron Lothaire- François Michel d'Erthal , Rrèfi-

dtnt du Conjeil Juperieur.

Le Baron François-Louis Ignace de Bibra, Pr/Jïdeni

du Confeil de révijion.

Le Baron Chrittophe-Charles de Dientheim , Vrèfi-

dent de la Chc^bre êes Finances.

Le Baron Charles-Théodore-Antoine-Marie de Dal-

berp; , Gouverneur a Erford.

Le Comte Jean- Jacques d'Elz , Vice-Yréfident du Con*

fil d'Etat cCBrihsfèld,

Le Baron démens Auguflc de Gimmich , Comman-
dant de la ville dEnhsfdd.

MINISTRES RÉSIDENTS
près les Cours h trangeres.

Mefj'eurs

Cercle du Haut- \ ht Baron Georges Manfiles deBenfel,
Rhin. \ Envoyé'.

Vienne. Nicolas de Birkf-nftock , Agent.

Rome. Jean-Baptifte Fargna , Nini/Ire & Agent.

D • ,
7

S François-Georges de Hauler., Envoyé

^ a la Di~te.

Cercle du Bas- i Philippe litienne Seiz , Secrétaire de

FJiin. (. Légation.

Tr e v e s
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T R È V E S.

L'Électop. d'une rrès-médiocre ari-
dité. Il cil bornçj bu I\ |i! .,

\

ï'Eil , par la ié -, au Sud
,

Rhin; c>; ,1 i'On.il, par le Luxembourg. :

en 57 Bailliages. Le Chef de cette Principauté eft un
Prélat , qui ell élu par le grand Chapitre de I F
Métropolitaine. LVLvtion cil ordinairement confii

par le Pape ., qui : un Eveque propose par le

nouveau Prélat p monie du l'acre. Le titre

de cet Archevêque eft : Par la grâce de Dieu „ Arche-
vêque de Trêves y Art

chl- Chancelier des Gaulés
.:ume d 'Arles _, . du Saint-Empire 3 Admira-

teur de Pi

L'Electeur de Trêves eft le fécond parmi les Ecclé-

iiallique^.A l'Election de l'Empereur, il prélente à celui

latence., une coru de la formule du ferment .

il donne le premier fon fumage. Sa qualité lui donne
voix tk féance aux Diètes de l'Empire. Ses revenus- fe

montent aujourd'hui à ço mille cens d'Empire.

Trêves , Ville tres-avamageufement iîtuée au milieu

d une grande plaine couronnée d'une chaîne de mon-
tagnes j eft la Capitale de cette Principauté. Comme
l'autorité y elt partagée entre l'Abbé de SaÎQt-Maximiri ,

-jucs autres grands Feudataires , & l'Electeur, ce

H ne s'y montre que très- rarement. Il tait toujours

fa réfîdençe à Cobleutz , Ville riche & tort agréabie,

iîtuée à dix-huit lieues de Trêves, au confluent d

Molelle & du Rhin. C'eft-là qu'il tient fa Cour, c\: que
réfident le petit nombre de troupes que ce Prince en-

tretient à la folde.

Les impôts levés fur l'Electorat font réglés par l'A(-

femblée c\t?, Etats, qui, en 1714, rédigèrent un ca«

daflre félon lequel chaque ordre doit y contribuer. "Un
ménage complet j par

;
-e un florin de capH

tation annuelle j un veiiÉ ou une veuve.» un demi-florin,

R
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Chaque cfpcce de Profeflion eft taxée à un prix fixe;

& la fomme qui en provient eft prélevée fur l'ordre

feculier en diminution de la contribution générale.

L'Ordre Ecclciîaftiquc cil exempt des fourrages que

le Prince peut être dans le cas d'exiger. D'ailleurs toutes

les terres, dîmes, rentes & revenus quelconques, tant

ecclclîaftiques que féculiers , à l'exception des maifons,

font indiltin&ement taxés fur un pied uniforme.

Le grand Chapitre de Trêves eft compofé de 40

Chanoines, dont 16 capitulons , & 14 domicellaires

,

tous Gentilshommes au moins & obligés de faire preuve

de feize quartiers d'aïeux ,
admijibles au tournois.

La ftuation de la ville de Trêves , fur la Mofelle,

par le moyen de laquelle elle peut entretenir une com-

munication continuelle avec la France , la Hollande

& la plupart des Provinces d'Allemagne , femble l'in-

viter à fe livrer au commerce ; cependant ce genre

d'induftrie y eft fans aucune activité. L'opulence excef-

fwe du Clergé -, l'aifance des particuliers J qui font pref-

que tous propriétaires ; le peu de nerf qu'à le Gouver-

nement -, tout cela entretient vraifcmblablemcnt fes ci-

toyens dans l'indolence ., & les invite à fe pafTer de

leurs propres reftources. On n'y trouve aucun Négociant

dont la relation & les correfpondances puiilcnt engager

fes compatriotes à fe livrer à un commerce férieux.

Il n'y a pas de Villes en Europe où il y ait plus d'E-

glifes qu'à Trêves.

ÉLECTEUR.
ClÉment-Vinceslas, Prince de Pologne ÔC de Saxe,

né 28 Sepr. 1735), élu 19 Févr. 1768 ,
Evêqued'Ausbourg

la même année , & Coadjuteur d'EIwangen en 177Ô.

MINISTRES RÉSIDENTS DANS LES COURS
ÉTRANGÈRES.

Me/Jïeurs

R S François Fargna , Miniftre & Agent,
tiome.

^ j.,an pranç< Rochctani , Expéditionnaire*
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McJJÎeurs

Cercle duRhin.'Lc Baron François de Kerpcn , Fw
r; ,n„, 5 Chrétien-Guillaume de ClerfL Agent auyunne.

| Cn, fil AjIÏV ,c.

Watisbonnc. Le Baron Jean-Franç de Unicef* E ii

Cologne. Jean Ba; cille Quaua, Agent.

Tans. Le Baron de Gérard, .1 iniflre*

Vrefde. Le Comte Câjétan Xawo?skj , Envoyé Ex.

L
COLOGNE.

'Électorat de Cologne comprend l'Archevêché de
Cologne , le Comté de Rccklinhaufen , & le Duché
de Wettpha'ie. Ces troib Etats, qui font allez éloignés

les uns des autres , contiennent )i Villes, 17 Bourgs,
14 Bailliages & plulieurs Fondations monacales. La
ville de Cologne n'clt pas comprife dans les domai-
nes de l'Electeur; elle ne connaît en aucune manière
l'autorité princiers de Con Archevêque , Se elle ne lui

prête ferment de fidélité
, qu'autant qu'il promet par

(ciment de maintenir (on indépendance. Il ne peut y
féjourner plus de trois jours , fans la permifîîon dit

Magiitrat.

Cologne eft: une Ville Impériale éV Anféatiquc , &
l'une des plus contidérabîes de tout l'Empire. Comme
l'ancienne Rome j elle eft gouvernée par des Confuls.,

des PiOLO'ifuIs , des Prêteurs, des Cenieurs, des Edi-

les , des Qudteurs & des Tribuns du peuple. Le Magis-

trat e'I compote de quarante-huit pertonne 1
. S's halu-

tans font divifés en vingt-deux Tribus. Performe , foie

Gentilhomme, foit roturier J ne peut prétendre! au droit

de Bourgeoise, à moins q l'il ne (e tallc inferire fur

le regillre de que'qu'une de ces Tribus* C'eit d'elle?

que l'on tire le Mig'Jlrat de la Ville, dont le gouver-

nement eft popu'aire. Tous les ans, le jour de la Saiir-

Jean-Baptiltc, les Tribus s'affembletK foiemnellemcni

l'on élit, à la pluralité dcs YQ s.
t l cs Officiers , fans ftvfw

R U
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aucun égard, ni à la qualité des fujets, ni à leur rang,

ni à leurs richeilcs , mais feulement a leur mente cS: a

leur nrobite. A v r
Le ferment que la .ville de Cologne prête a ion

Electeur i lorfqu'il vient prendre pofleffion de ion Ar-

chevêché , eft conçu en ces termes : .

« Nous Francs-Bourgeois de Cologne ,
aujourd hui

» pour aujourd'hui , & pour tous les jours a venir, pro-

n mettons à Archevêque de Cologne ,

» de lui être fidèles & favorables, tant qu il nous con-

» fervera en droit , en honneur & en nos anciens pri-

» vileges , nous , nos femmes , nos enfans & notre vide

» de Cologne : binfi , Dieu & fes Saints nous aient

» en aide ».
.

L'Archevêque leur repond ainfi : «Nous. . r . . ..

„ par la grâce de Dieu, Archevêque de la Sainte Eguie

» de Cologne, Electeur & A rchi- Chancelier de 1 Em-

» pire-, afin qu'entre nous & nos chers Bourg-meltres

„ de la ville de Cologne , il y ait une aimable conte-

» dération , entière confiance ,
paix lmcere & mvio.a-

» Ble , taifons favoir par ces prefentes , que nous pro-

» mettons de bonne foi , & fans aucune fraude , la

„ confirmation de tous leurs droits franchifes écrits

» fc non écrits, vieilles & nouvelles ,
dedans & au-

« dehors de la ville de Cologne, qui ont ete accordes

» par les Papes , Empereurs , Rois , & Archevêques

» de Cologne , fans y jamais contrevenir. En toi de

» quoi £\.c. » ... , -, ,

Au refte les privilèges de la ville de Cologne ne

s'étendent pas au-delà de fes murs. Son territoire
, ,#

ques aux glacis de la place , dépend de 1 Electeur.

L<=s Etats de Cologne, qui rorment une étendue de

*o lieues de long fur 10 à n de large, comportent

une population d'environ 300 mille âmes. La Métropole

peut en contenir 80 mille.
: c

.

L'Electeur porte le titre SArchi-Oiancelier nu Sauf

Empire , ^Electeur , de bfe* imT-A ^^fff^
qui & deDac rf^r/* Ô> <fc 05^«£- Ce Prélat eft la

troiiïeme perfonne de l'Empire après 1 Empereur, & il clt
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alternativement avec l'Archevêque de Trêves, le pre-

mier opinant dans ie Collège Electoi il. Il joint du pri-

vilège de couronner l'Empereur
,
quand cette cérémonie

cft ordonnée dans le diocèfe d'Aix-la Chapelle, oj dans
« [que lieu du diocèfe de Cologne. Ce Prince-Evêque

tient 7 à 8 mille hommes de troupes tant à pied

q : i cheval , avec un revenu d'environ 4 millions.

Le Chapitre de Cologne , dont l'Archevêque-Elec-
teur doit être tiré , eft compote de 2.4 Çh moines ,

& de 17 Domiccllaires. Pour y avoir entrée j 1! îaut faire

preuve de N'oblelle, comme dans tous les principaux

Chapitres d'Allemagne.

L'Ordre de Saint-Michel cft le feul Ordre de Che-
valerie établi dans les Etats de Cologne, ( Foyci

de des Ordres de Chevalerie.}

MONNOIES RÉELLES
& imaginaires.

Le ducat vaut i rixdalers.

La rixdalc vaut 78 albus , ou 1 f<> kreutwrs.

Le florin vaut ç6 7 albus , oii'i 11 } kreutzers.

Il y a aufli Je florin de change , de 40 deniers de gros,

comme en Hollande.

Le fol vaut un albus , ou deux kreutzers.

Le kreutzer vaut 4 hellers.

Le heller ou pening vaut 5 deniers.

ELECTEUR.
MaxIMILIEN-FrÉDÉRIC DE KœENIGSEGG RoTHINFElS ,

né 13 Mai 1708 , Electeur 8c Archevêque de Cologne
6 Avril \jG\ a éc Evêque-Prince de Munfter 22. Dé-
cembre 1761.

Coadjuteur.
' Maximilien, Archiduc d'Autriche, Grand-Maître de

l'Ordre Teutoniquc né 3 Décembre 17 \6 j Coadjuteur

de Cologne 7 Août 7780, ce de Muniter le 16 du même
mois.

Riij
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iW i 2V I 5 j H E ET SE CLÉ T ri IRE D'ETA t.

M. 1- Baron de Beldcibufch , Minifirt des Confé-

rences.

Conseil des Conférences.
e(peurs

J^an-Arno'd de Srhoenheim , Chancelier de Cologne*

Le Ban n je Gu>n nii h.

Le Baron de Furftenberg.

Conseil A u i. i q u e.

MeJJieurs

Le Baron de Guymnich j Prefdent.

Le Baron de Belderbufch , Vice-?refîdent.

Conseil des Appellations.
Le rrême , Prefdent.

Conseil de Révision.
Le même.

Consuil de Guerre,
Le même.

Conseil des Finances.»

M. le Comt de Worfmetternich , Préfîdent,

Grands-Officiers de l'Etat.

Me(fleurs

L~ Baron de Belderbu'lh , Grand-Maître de la Maîfort

iel'El & ur.

Le Baron de W ieho, Grand Veneur»

Lj Baron de Waiienaer, Colonel • es Gardes.

L Baron de Forfr, Gr-and CkambeHnai.

L Marquis de Trotti , Grand-Maréchal'desLogUf

L Baron de S hall , Gran - ^anetier.

! ,5 »ron di L -mbeck Cudenau , Grand Tre'foriet^

L Baron de Forftmeiftre , Grand-Connétable,

Le II. P. Paulin 5 Capucin, Confejfeur.
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Gouvernement de la ville df. Bonn.

MeJJieurs

Le Baron de Cher , Lieutenant-général, Gouverneur.
Le Baron de Kleilt , Lientenant-gjncral

, Vice- Gou-
verneur.

Athanafe de Barbotti J Général-Major.

MIN 1 S

Rome.
France.

Hambourg.
ha Haye.

}
r
u une,

"Brème.

Wet^lar.

Hambourg.
Ratisbonne.

Francfort.

TRES DE VÉ L E CT EU H
près des Cours étrangères.

Meffieurs

Le Marquis d'Antici , Mini (Ire.

Le Baron de Belderbufch , Minifirt ?lcn.

Ferdinand de Blant , Envoyé.

Jacob- Olivier Cornet , Envoyé.

François de Ditterith , Agent.

Jean- Frédéric Ertel , Agent.

{François Grefs , Agent.

Jean Mainon , Subjlituc.

A u g. G rote j M'mijlre.

Karg de Bebcnburg., Mini/Ire.

C Georges Ilofalino , Rcfdent.

X Charles de Livoncgg, Adjoint.

R iv
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ÉLECTEURS SÉCULIERS.
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BOHEME.
( Voye^ cet Elechrat à Varticle des Royaumes.)

S A X E.

es Etats de l'Electeur de Saxe font fort étendus: ils

comprennent le Duché de Saxe., la majeure partie du

Margraviat de Mifnie, une partie* du Vpgtl and., & la

moitié feptentrionale du tlandgraviat deThuringç.'Tous

ces Etats joints enfemble contiennent à-pea-pres 715)

milles quarré's d'Allemagne.

Ce pays, coupé en deux parties inégales par. l'Elbe *

. pas tout auiïî peuplé qu'il pourrait l'être \ cepen-

: on y trouve 730 mille âmes. Drsfde , belle Se

ide Ville j Capitale de la Mifnie & le (éjour de

eteur , en comprend feule 60 mille, Wiçtëmberg.»

:fbis célèbre par fon Univerfîté 3c par la réforme

de Martin Luther _. efl: la Capitale du Duché de Saxe.

hes titres de l'Electeur de Saxe font : Duc de Saxe j

tiers j de Cleves & de Berg ., comme aujjl cCEngem

éWèftphalie ; Grand-Maréchal & Electeur du Saint-
'te Romain ; Landgrave de Thuringe ; Margrave de

j> de la Haute & Bajfe-Luface ; Burgrave de

Ufg. : Comte princier de Henneberg 3 Comte de

arche j de Ravensberg „ de Barby & de Hanau; Sei*

ir de Ravenfiein.

De tous les E'ecteurs celui de Saxe effc le fixieme.

mais ii eft le trôilîeme en ne comptant que les Elec-

teurs féculiers. Ce Prince effc Archi-Maréchal de l'Em-

pire -, c'efi: par lui que les Comtes de Papemnheim
invertis de l'office de Maréchal. H c'a Vicaire de

l'Empire, lorfqtie l'Allemagne cil privée de fon Chef.
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Ce Prince cft Catholique depuis p"-" f^un fîecle ; il

n'en efè pas moins confidérc comme le Chef des Pro-
tefUns en Allemagne , év il reprefente comme tel dans
les Diètes de l'Empire.

Les impôts qui fe lèvent dans l'étendue des Etats

de Saxe , font très-confidérables -, <.\: les mines qui fe

trouvent dans ce pays rapportent des fouîmes immenfes.
Les revenus de l'Electeur montent à 7 millions de

rixdales, qui Font 28 millions de France.

D'après un état imprime ., qui a paru au mois d'Oc-
tobre 1781 , les troupes électorales montent aujourd'hui

à 24 mille 3c 3 hommes effectifs, La Cavalerie cil com-
de 32 efeadrons , ou de

f
mille 143 hommes,

& l'Infanterie de \6 bataillons , ou de \G mille 170
hommes. Les 3 mille 40 hommes veflans compofent
des Corps légers & l'Artillerie.

La Saxe c!l un pays tris-fertile en bled & en pâtura-

donne fort peu de vin : on y trouve des mines

jent, dont le produit était beaucoup plus confîdc-

autrefois qu'il ne l'cft actuellement. Le commerce
y effc plus important qu'en aucune autre partie de l'Al-

lemagne. Long-tems Tes porcelaines furent recnercl

en Europe , fou vent même préférées à celles de la Cl

& du Japon -, mais leur prix efl beaucoup tombé depuis-

plufîeurs années , foit à caufe de la négligence ou l'impé-

ritie des ouvriers ,
qui ne les travaillent pas avec a'uta it

d'attention qu'autrefois, foit plutôt à caufe de la:

reté européanne
3
qui n'attache de prix aux chofes qu'au-

tant qu'elles lont rares.

Il n'y a qu'un Ordce de Chevalerie en Saxe , ce! I

Saint" He'nrï. ( Voyci VArticle des Ordres de Ci.e-

.e.j

M O N N O I E S.

Les auguîles d'or, qui y valent f
rixdahrs.

Les ducats

j

1 \idenu

Les tiers ordinaires

,

S bon-gros.
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Les (îxiemes ,

pièces de 4 bai-gros»

Les douzièmes., 2 idem.

Les 14
e
. 1 idem.

Les pièces de demi-bon-gros
, 6 penings.

Les pièces d'un quart de bon-gros, 3 idem.

Les louis d'or vieux de France
,
pour 5 rixdalers*

Les piftoles d'or d'Efpagne

,

S
idem.

Les frédérics de Prude
, f idem»

Les ducats d Hollande ik. d'Empire s 2 | *'<&*».

Carolin de Bavière, 6 j idem.

Louis d'or de France ,
6 j idem.

JVlax d'or de Bavière
, 4 5 /afe/rc.

Caris d'or de Brunf\rick , y idem.

La rixdale de PruiTe , 1 idem.

La pièce de 8 grt>i".

La pièce de 4 /cfe/rc.

La pièce de 1 idem.

Les pièces de 10 penings, appellées Bat£ 16 penings.

Et celles de 8 penings.

MAISON ÉLECTORALE.
Frédéric-Auguste j ne 23 Décembre 17^0 , Electeur

de Saxe 17 Décembre 1763 , marié 17 Janvier 17^9, à

Marii-Amélie j Electrice de Saxe , Fille de feu Fré-

déric , Prince de Deux-Ponts , née 10 Mai I7f 2.

Antoine-Clément, Frère de l'Electeur de Saxe, ne

27 Décembre 17^ , marie 29 Septembre 1781 , à

Marie-Charlotte-Antoinette de Savoie, née 17 Jan-

vier 1764.
Maximilien-Marie , Frère de l'Electeur de Saxe , né

1 3 Avril \JS9-
Thérefe - Marie - Jofephe - Anne- Antoine-Walpurge-

îgnace-Magdeleine-Xaviere<Augufte-Louife-Fortunée,

Sœur de l'Electeur de Saxe , née 27 Février ij6 1.

François-Xavier-Augulte , Prince de Saxe , Oncle de

1 Electeur , né 2Ç Aoiït 1730.

Charles-Chrétien, Prince de Saxe, Duc de Cour-
lande , né 1 5 Juillet 1733, marié à
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Françoiie de Corvin-Kiailnska, Duchefle Je Cour-
lande , née 9 Mars 1741.

Albcrt-Caiimir-Igna c-Pi --François-Xavier , Prince

de S-îxe-Teichcn ., ne 11 Juillet 173 S , marie S Avril

1766 , à

Alarie-Chrifiine-Joferhe de Lorraine, ArchiduchelVe.,

Sœir de l'Empereur, Duchefle de Saxc-'fefchcn, née
1 ; Mai 174L
Mirie-Chriftine-Anne-Thérefe-Salomée-Eulalie-Xa-

viue, Princelle de Saxe ., nec iz Février 1 7 ^ ç , Abl
b. lie de Kemircmont en 17^4 j Tance de i'Eiecleur.

Marie - Eli' abethApoIlonie-Calîmire Franç>ife-Xa-
viere , Princelle de Saxe , née 9 Février 173 f .» Tante de

l'Ei cteur.

Marie Cunegonde-Hed\vige-Françoife-Xavicre-F!o-
rence , Princelle de Saxe , née 10 Novembre 1740,
Àbbcfle - Prtncefle de Thorn & dEllcn en 177^,
Tante de l'Electeur.

CONSEILS D 1 ET AT.

Conseil du Cabinet intime*

Min'JIres du Cabinet.

Kcffiturs

Jean-Georges -Frédéric , Comte dEinlidcL

Le Baron L'opold- Nicolas d'En.le.

Le Baron Jo-fet>h-François de Forell.

Charles-Augufte de Gerfdorf.

Henri Godefroi de Stutterheittl.

L' Comte Jean- Adolphe de Los.

Frédéric- Joachim ., Baron de KrirTc , ConfùlUr &
Afféffeur intime.

Frédéric- Augule S, hfnidt, Si' Fréd Heeman , Char-
les de Languenau , Secrétaires du Cabinet, charges de

l'expédition du Dtptincir.jit doimjtique.
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Meffieurs

Georges - Jud. Grofmann , Secrétaire du Cabinet*

charge de l'expédition du Département militaire.

Jean-Ccleftin Jufr. , & Augiift Wendt ., Secrétaires

du Cabinet^ chargés de l'expédition du Département des

affaires étrangères.

Jean-Jull. de Vieth , Secrétaire du Cabinet , & Garda

des Archives.

Ministres des Conférences.

Meffieurs

Frédéric-Louis "Wourmb.
Philippe - Charles de "Weflenberg.

André , Comte de Riaucour.

Chrétien-Godefroi, Baron de Goutfchmidt.

Adolphe - Henri , Comte de Schoenberg.

Jean • Augufte - Henri Roeder.

CONSEIL INTIME.
Conseillers ordinaires.

Meffieurs

Frédéric - Louis Wourmb.
Chrctien-Godcfroi , Baron de Gontfchmidt,

Adolphe - Henri , Comte de Schoenberg.

Jean - Augufte Roeder.

Référendaires.
C. A. Menitis , Garde des F. A. de Burgsdorf.

Archives. T. A.Reinhardt.

H. E. de Teubern. G. A. Baron de Goutfch-

W. G. Terber. midt.

Conseillers surnuméraires,
Meffieurs

André , Comte de Riaucour.

Jofeph , Comte de Bolza.

Philippe - Charles Wergenberg.
Lcopold Baron d'Ende/



Saxe.
UTA

Joaehim de Bergewiz.
Jofcph Abbé Vi&or.
Jolcph - François , Baron de Fo
Henri -God. Comte de Lindenau.

Gotthelf- Adolphe Comte de Hoimb.
Adam - Rodolphe de Schoenbcrg.

Clément Comte de Lodron.

Camille Comte Marcolini.

Léo Comte Mofzinski.

Guftave- Georges de Voclkerfahm.
Georges Rheinhard Comte de Walhviz.
Jean Moriz , Comte de Bruhl.

Jacob - Friedman „ Comte de Wcrthcrn.
Chriitian- Frédéric Comte de Loefcr.

Dctlef- Charles, Comte d'Einitedel.

MINISTRES RÉSIDE XTS DA1\S LES
COURS ÉTRAXGERES.

Mejjl&urs

5 Le Comte de Gortz, Env. Ext. Chamb.

( Jean-Frédéric Merbitz, Secr. de Lcg.it.

( Le Baron de Schonteld , Minijlre PLtn.

s Ckam
( JeSn-Baptiftë Rivière, Conf.

Cl C tnte de Bruhl , Envoyé Extraord.

\ ConJciller intime actuel.

* Jtan-Augufte de Evnzi\
y Conf. de i

ru
t
Confeiller de L

Martens , chargea LonJ.de L

Danemarck.

France,

Angleterre.

Hambourg.
Hollande.

Rome.

Palatinat.

La Porte.

Pologne.

ÇLc Comte de Riaucour., Env.

< nifers des C^nJ. & ÇonfeilUr int. ait,

' Jean-David ZaprTe , Secret, de Légat,

Hubfch j charge d'affaires.

CD'Elfen, R-iïdenr.

I Jean Jacob I
J
aty

}
Secrétaire.



Berlin,

Ratisbonrte.

Vienne»

Pe'tersbourg.

Suéde.

Madrid.

Marfchau.

b A 'A 1.

Mejfieurs

f Le Con te Je ZinzcndorrT, Env. Extr*
y Chambellan (y Colon&L

( Amadieu Frédéric Clément, Sec.de !„

( Le Baron .te Hohenthal, Kiniftre Plc'n.

< Conjciller intime.

L Ch. Godcfroi Mirus, Secret, de Légat.

C De Pezold , Liniftre Réjidciit Conjeiller

< intime de Légation.

( Jac. Rcinhold , ChancclliJIe.

CLe Ban-n de Saiken., A iniflre Plehip

•s Lieutenant général O f hambellan.

(. Meifel , Secrétaire de Légat

5 Le Comte de Bofe ., Env. Extr. Chamb.

C De Juit , Conjeiller de Légation.

| Le Comte de Gerftdorrr? / . PI. Chamb.

t Balcte j Secrétaire de Légat.

Jean Jacques de Patz , Secret, de Légat.

BRANDEBO UR G.

( Voyei cet ELclorat à l article de Pruffe )

BAVIERE.
J_j'Elector.at 3e Bavière peut avoir 75 lieu?s d'éten-

due du Midi au Nord , cV autant dans fa plus grande

largeur du Levant au Couchant. Il elt borné au Nord,
par la Bohême &: le Haut-Palatinat ; à TEit

,
par l'Autri-

che, l'Archevêché de Saltzbourg CY'l'Eveché de Pallaw,

au Sud
,
par l'Evëchc de Brixen & le Tirol -, «5c à

rOuefl: , par le Lcck. Ce pays , quoique pauvre , ell

très -peuplé , & Ton y compte pluileurs Villes tort

anciennes. Munich , diftante de Paiisde 214 lieues,

en e(l la Capitale.

A cette Fancipamé intéreltante, le Duc de Bav
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réunit aujourd'hui le Palatinat du Rhin. Cclu^ci cft

très-médiocre, ôc n'a pas plus de 2.1 milles d'Allemagne

d'étendue.

Le Palais que l'Electeur occupe dans Munich cft l'un

des plus beaux 3c des plus grands qu'il y ait en Europe.

11 y a des galeries qui traverlent les mai (on s Se même
les rues, & qui

,
par le moyen des arcades , communi-

quent du Palais aux principales Eglifes de la Ville ;

de forte que la Cour peut y aller fans être apperçue.

Manhsim ., Capitale du Palatinat j eft une très-belle

Ville Se fort marchande. Les Juifs y ont une Synagogue.

Le Duché de Bavière eft l'une des plus anciennes

Se des plus importantes Principautés de l'Allemagne .

le Prince qui la poflede tient le fécond rang parmi les

Electeurs féculiers. Il eft Grand-Maître-d'Hôtel de l'Em-

pire , & à cette dignité éminente eft attaché le pri-

vilège d'avoir un Sous-Grand-Maître héréditaire : c'elt

le Comte de Walbourg de Zeil ,
qui eft actuellement

revêtu de ce titre.

L Electeur de Bavière a auffi le droit de porter le

Globe Impérial dans les proceffions où l'Empereur

affilie en forme publique.

C'eft encore lui qui met fur la table de l'Empeur

,

après la cérémonie de fon Couronnement , le premier

fervice du Banquet Impérial , qui doit être compolé
de quatre plats d'argent du poids de 12. marcs. Il cft

enfin co-Directcur du Cercle de Bavière , Se prétend

avoir droit au Vicariat de l'Empire , lorfque le Trône
Impérial eft vacant.

On a fait à la fin de l'année 17S1 , un état de la

population de la Bavière ; il en refulte qu'elle renferme

8if.,i8f habitans. On en compte 37,840 à Munich ,

3i6',!?9i dans le grand Bailliage de Munich, Kjo.,049

dans celui de Straubing , Se 200,41 f dans celui de

Burghaufen.

Les titres actuels de l'Electeur de Bavière font : Duc
de la Haute & Baffe-Baviere , Comte Palatin du Rhin ,

Grand-Maître de l'Hôtel ., & Prince Eleféeur du S.:in: -

Empire Romain y Landgrave de Lcuchtemberg , Duc J*
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Juliers ., de Cleves . g ; P, ince-de Meurs j.M.zr

de Bag-op~Zoom , Comte de /'./././:.>•., de Sponheim
,

la ' ark " de Ravensberg; Seig i w de Kavensberg,

Ce Prince jouit de 18 a zo millions de revenus . êc

entretient environ iç à 16 n .unes de troupes

ces. On allure qu'il pourrai! i" fa puiflance

deux tiers, s'il s'< t à faire fleurir dans Ces

Etats le commerce, qui n'y a pas toute l'activité dont

il pourrait être ible.

L'Électeur d ordonner que l'on complétât Tes

ments , & que chacun de ceux qui conîpofent l'In-

fanterie j fuflent portes -i mille liommi

On trouve dans les Etats réunis de Bavière ce du

Palatinat ., quatre Ordres de Chevalerie \ de Saint-

Georges , de Saint-Hubert , de Sainte-Elizabeth , Se

du Lion. ( Voye^ V Article dès C ne.)

M O N N OIES.
Le carolin vaut i o florins 42 kreutzers.

Le demi-max d'or, 7 lier. S kreutz.

Le ducat de l'Empire parlé pour 4 rlor. 4S kreutz.

Le ducat de Cfemnitz pour 4 rlor. a kreutz.

Le ducat de Hollande pour 4 lior. 4^- kreutz.

Le rixdaler de convention , 1 Hor. 24 kreutz-

Le kopfftuk pour 14 kreutz.

MAISON ÊLEGTORALE.
Charles-Théodore „ né 11 Décembre 1724, Prince

de Sultzbach 10 juillet 1753 , Electeur-Palatin 4 Jan-
vier 1743 , hérite de la Bavière 30 Décembre 1777 ,

marié 17 Janvier 1742 , à

MARIE-ELISABETH-AL0ÏS£DE.SuiTZBACH,Elecl:nCe-
Palatine de Bavière, née 17 Janvier 172 1.

Marie-Anne, Pnncefie de Saxe, Electricc-douairiere

de Bavière, née 2.5? Août 1728 , mariée S Juillet 1747
à
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à Maximilien-Jofeph , Electeur de Bavière, veuve j_o

Décembre 1777.

Marie-Anne-Jofephe j Princeflè Palatine de Sultz-

bach , née 12. Juin 1711 , veuve 6 Août 1770 de Clé-»

nient-François de Paule , Duc de Bavière.

CONSEILS D' E T A T.

Conseil de Guerre.

Mejjieurs

Jean-Gafpar Comte de Rofée » premier Préfident.

Jean Théodore* Baron de Belderbufch 3 Président.

Enfuite 3 Confeillers tirés du Corps de la Nobleffe , un

Vire-leur de Chancellerie j 4 Confeillers de Guerre & de

Juflice j & 16 Confeillers de Guerre & d'Economie.

Présidents des difeér^nts Conseils établis dan»
les Pays Héréditaires.

En P a l a t i n a t.

Meffieurs

Charles-Philippe , Baron de Venninguen , Préfdcnù

du Confeil du Gouvernement.

Philippe-Antoine Baron de Dallwiz , Vice-Prefîd.

L; Baron de Venninguen, Préfident du Conjeil Jupér.

Pierre-Jofcph de Rofencgg , Directeur du Conjeil

Jupérieur.

Le Baron d'Obendorf, Procureur-Général.

Jofeph-Antoine de Geiger ., Directeur du Confeil de

la Chancellerie.

Le Baron Antoine de Perglas , Préfident de la Cham-

bre des Finances.

Le Baron Wolfg Heribert Tobias Otto de Dalberg,

Vice-Prcjïdent de la Chambre des Finances.

François-Joleph Wcber , Directeur de la Chambre d:j

Finances,

S
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Mfjjleurs

Mathias - Gabriel de Kiein ,
premier Directeur des

M.01VIWUS.

Le Baron d'Oberndorf , Surintendant de la Commif-

Jion établie pour le Sel.

Maximilien-Henri Archenholz , Directeur de la Com-

mijfion des Mines.

Philippe-Guillaume Flad J Directeur du Confeil Ecclé-

Jîajlique Réformé.

Jean- Georges Kornacher , Directeur du Confijloire

Hvangélique Luthérien.

Jean Chriftophe Schwarz , Directeur du Confijloire

•Evangélique.

Jean- Frédéric Mieg , Directeur du Confijloire matri-

monial.

Le Comte Ferdinand de Schull , Prefident de la Com-

miffion établie pour tadmifl ration des biens Ecclefiafliq.

Les quatre derniers Confeils ont leur féance à rlcil-

derberg.

B A V I B R E.

Mejfieurs

Jean-Théodore Comte Tapor , Prefident du Confeil

du Gouvernement.

Jérôme-Marie Comte de Ladron , Prefident du Co;z-

feil fupérieur.

Le Comte Augufte de Toerring , Prefident du Confeil

de la Cour.

C. Jean-Max. Comte de Preiiîng , Vice-?refîdent du

Confeil de la Cour.

Le Comte Sigifmond de Spreti , Prefident du Confeil

Ecclejîaflijue.

Le Comte de Seinsheim Maximilien-Jofeph , Vice-

Prefîdent du Confeil Ecdéftjliqm.

Conseils des Finances et du Commerce.

Me[fleurs

::..::...- Prfiimt.

Le Comte Sigifmond de Haimhaufen , Prefident du

Collège des Mines.
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MeflUuri
Jofeph Herman ds Planth, Directeur de la Chambre

des Finances j du Commerce -• des Min-, s.

Le Comte Sigifmond de Sprcti , ?refilent du Collège

qui a. pour objet la cen/ure des Livres.

Le Comte Jean Théodore Morawiski , Président de

la Commïjfion relative aux Ecoles.

MINISTRES RÉSIDENTS DAKS LES COURS
ÉTRANGÈRES.

Mejjieurs

\ Marchefe-Thorrus de Antici , Min. PU
\ Jofeph Dechard , Expéditionnaire.

Le Baron Henri-JoiephdcRitter, M. P.

Rome.

Vienne.

Berlin.

Londres.

France,

( Le Baron Hem
< Vogd , Agent.

( Brodt , Sécrétaterétaire de Légation.

Françcis-Char.'es de Pofch j Envoyé.

Le Comte Jofeph deHarlang, MiniJI. PI.

c Le Comte Charles de Sickingen , M, P.

\ David , Secrétaire de Légation.

Naples. Le Marquis Gaipar Curtius, MiniJI. Pi.

Drefde. Le Baron Théodore d'HaLberg, Min. Pi.

Cologne ou Ceri
de de ïï'ejl- /"Jean-Henri Grein , Miniflre Plénipot.

Chrétien Goeckle , Agent.

Erneft de Kerndort", Miniflre Plénipot.

{Le Comte de Lerchenteid-Koetenng,
Mini/Ire Plénipot.

Georg. Schloefler, Env. du Cerc. du H.Rhin.

Jean Eitel-Wachter , Agent.

Amadicu Trombert , Agent.

De Toenis , Agent.

i Eugène-Hyacinthe Charlier, Agent.

\ Lambaerz , CommiJJaire.

Jac. Cornet , Envoyé extraordinaire.

phalie.

Maïence.

Ulm.

Ratisbonne.

Francfort.

Augsb ourg.

Strasbourg.

Nuremberg.

Bruxelles.

La Haye

S ij
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H A N O V R E.

_Lj e pays d'Hanovre cft une Principauté fort médiocre ,

avec le titre d'ElecTrorat. Cette Souveraineté ne com-
prenait originairement que le Comté de Lawcnrode.

On y a ajouté , depuis , les Duchés de Zell ., de Saxe-

Lvvemboure., de Brème & de Lunebourg, & les Prin-

cipautés de Ferden , de Grubenhagen & d'Obervalde.

Cet Elccïorat appartient a la Maifon de Brunlwick,

dont le Chef eft aujourd'hui Roi d'Angleterre.

L'Electeur d'Hanovre jouit, comme tel , de plufieurs

privilèges dans l'Empiré. Il a
,
par exemple, le droit de

ne pas appeller , comme les autres Electeurs
, jufqu'à

la concurrence de deux mille florins. 11 a auffi celui

d'empêcher qu'on ne taife aucune digue pour détour-

ner le cours de la rivière d'Elbe , au préjudice du

Duché de Lunebourg , dont il cft propriétaire. II a

encore la prérogative d'évoquer Tes caufes au Conseil

Aulique, ou à la Chambre Impériale. Quelques Publi-

ciftes lui donnent le titre de Grand-Gonfanonier ou
Portc-Etendaid de l'Empire ; mais cette dignité n'eft

pas bien certaine. Il cft , en qualité d'Electeur, Co-
Directeur perpétuel de la Baflc-S xe.

Les Femmes de la Maifon d'Hanovre ont droit de

fuccéder au Duché de Bruniwick.

L'Electorat d'Hanovre était autrefois très-peuplé \

mais les guerres que l'Angleterre foutient centre {es

Colonies j ont difîipé la plupart de (es habitans Une
foule de ces malheureux ont été périr dans l'Améri-

que. Telles font les luîtes de ce fléau deftructeur &c

meurtrier., qui s'appefantit , de tems en tems , fur les

peuples , allez aveugles fur leurs propres intérêts ., pour
préférer la guerre aux douceurs de la paix.

Cet Eleàorat eft Proteftant
-, Hanovre, belle Ville,

fitnéc dans une plaine fablonneufe , fur la Leyne , en eft

la Capitale, cv comprend environ 60 mille âmes.

Le commerce de cette Ville n'eft pas d'ailleuri très-
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floniîant ; il cft preiqu'cnticrcment borne aux pro lut-

tions du pays. Comme le territoire fournit en abon-
dance d'excellents pâturages, on y élevé tin grand nom-
bre lie chevaux , que l'on vend , tous les ans, aux foires

qui le tiennent dans cette Ville. Ses Manufactures four-

ni fient quelques ouvrages qui ne jouaient pas d'une

réputation fort brillante.

ELECTEUR.
Georges-Guillaume de Brunswick, Roi d'An-

gleterre. [Vnye^ i'Angleterre. )

CoNSEILERS INTIMES.

Meffieurs

Dctlef- Alexandre de Wenkftcrn , Pre'fident de la

Chambre des Finances.

Le Baron Louis Eberhard de Gcmmingen.
Jean-Fredéric-Cniivès de Alvenfleben.

Ernefl-Augufrc-Guillanme de Bufche , Lieutenant

ou Adminiflrateur de Celle.

Charles-Ro.lolphc-Auguflc Comte de Kiclfmanfegge,

Prejident du Confijloire.

Secrétaires intimes.
MeJJieurs

Jean-Eberhard Mejer , Lcnfeiller intime de Juflice.

Charles Henri de Hinuber, Confeiller intime de Jufl.

D. Guillaume- Augullc Rudlof, Conjeillcr & Garde

des Archives.

Présidents des dieférents Tribunaux.

MeJJieurs

Detlef-Alexandre de Wenkltcrn , Confeiller d'Etat

intime j & Président de la Chambre des Finances,.

J. F. C. de Alvenfleben , Confeiller d'Etat intime,

& Pre/idem de la Chancellerie.

S ii;
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Conseil de Guerre.

M. Chrétien-Louis de Harck'nberg , ?rejident.

Conseil Supérieur de Celle.

Mejfieurs

Erneft-Augufte d? Schlcppegrell j Confeiller d'Etat

intime , & premier Pre/ident.

Thedel-Frédcnc de Wallmoden , Prejident.

FrédérioEfaias de PlefendorT, Vice-?refident.

Chambre de Justice de Hanovre.

Mejfieurs

Rodolphe Chrétien de Billerbek , Directeur.

Dietrich-Henri«Louis d'Ompteda., grand Juge & Vro
€Urcur-général.

Consistoire de Hanovre.

M. Charles-Rodolphe Augufte Comte de Kielfma-
ne^ee j Confeiller d'Etat intime, ôc Miniilre d'Etat,

Vrejldent.

MINISTRES RESIDENTS DANSLES COURS
ETRANGERES.

Francfort.

La Haye.

Ratisbonne,

Stutgard*

Vienne.

Hanovre*

Mejfieurs

De Hugo , Prejident.

De Buteymelter, Prejident,

CLc Bu on de h'eu.witz, Minijlre Plért.

(De Re.'k , Secrétaire de I e'gat.

De Mostu-'m 4 Confeiller de Légat.

Le Baion d'Alvenfleben.

**£
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ARTICLE V.

COLLEGE DES PRINCES ET DES COMTES
DE L'EMPIRE.

J_-ja Diète de Ratisbonnc l'une des plus importantes

Allcroblées de l'Europe .. eft compoféc des Députes des

dirhrents ordres qui coni| oient le Corps Germanique*,

des Electeurs , des Princes , des Corn es , c\' des Villes

Impériales. On vient de donner le tableau des Electeurs ;

celui des Princes & Comtes (era L'objet de cet Article.

Quant aux Villes Impériales , on en compte cinquante-

une ; mais la plupart (ont li médiocres
,
qu'elles ne mé-

ritent pas d'occuper une place ici.

i «

PRLNCES ECCLÉSIASTIQUES.

ARCHEVÊQUE.
Saltzbourg.

L'Archevêché de Saltzbourg eft borné , au Nord, par

la Bavière ; à l'Eft ., par l'Autriche -, au Sud ,
par la Ca-

rinthie Se le Tirol -, & à l'Oueft , par la Bavière. Ce
pays

,
qui eft très-montagneux ., s'étend vers la rivière

de Saltzbourg. Il a environ 48 lieues de long fur \G

de large. Le Chapitre eft compolé de 14 Chanoines *

qui font tous, ou Comtes ou Barons ., Se qui doivent

faire preuve de huit quartiers de noblelle.

L'Archevêque de Saltzbourg eft Légat né du Saint-

Siège pour toute l'Allemagne ; Se l'on ne peut appel-

ler de lui au Nonce du Pape. Ses revenus font de $

millions deux cent mille livres , fans y comprendre

trente mille florins qu'il tire des jeux , Se 8 mille ccus-

d'Empire
,
que lui valent trois Grand-Melles qu'il dit

par an.

S i*
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Lu Comte Jérôme de Colloredo , né 51 Mal

1731 .> élu Chanoine de Saltçbourg * de Pajjaw & d'Ql-

mu\ 10 Octobre 1747 j élu Prince-Evcque de Gurk 14

j4vrd \~jGi j Archevêque de Salt^bourg i^Mars 1771,
O1 invejli de cette Prelature le 1 4 Mars 177 y.

ORDRE TEUTONIQUE.
( Voyei VArticle des Ordres de Chevalerie. )

*'— '

—— 11 I _ii ..uni-

É V È Q U E S.

B A N B E R G.

L'Evêché de Banberg a 5 2. lieues de long fur 16 de large*

Son titulaire pofiede encore en Carjnthic 16 Bailliages,

fur lcfqucis la Mai Ton d'Autriche a le domaine direct.

Ses revenus vont à 18 nulle écus d'Empire -

, & Tes fujets

ont été exemptés du droit d'aubaine en France en 1775.

Son Chapitre eil compofé de 10 Chanoines capitulaires,

&: de 14 Domicellaires.

Franc. Lo. Ch. Pu. Ant. Baron de Erthal ,

Frère de l'Electeur de Maïence _, ne iç Septembre 1730 j

élu Evé/i/e de Wurjb^urg iS Mars 1779 , de Banberg 12

Avril de la mens année* O1 confieré 19 S.ptemb.fuivant,

WURZBOURG.
L'Evêché de Wurzbomg comprend la principale partie

de la Franconie. I! a 16 lieues de long fur 10 de large.

C "lui qui cft élu Chanoine pour être placé fur le Siège

Epifcapal , doit pa'ler nu jnfqu'à la ceinture devant

les Chanoines
,
qui lui donnent chacun plufieurs coups

de vers -s. L- Chapitre efl compofé de 14 Chanoines
& de 40 D 'micellaires. Les fujets de cet Evêché ont
été exemptés du droit d'aubaine en France , en 1773.

Franc Lo. Cri. Pu. Ant. Baron de Erthal,
fié 1 j Septembre 1730. ( Voyei Banberg.)

W o r m s.

L'Evêché de "Woims eft enclavé dans le Pa'atinaf,

entre les Bailliages d'Oppenheim ôc Neuftadt. Le Rhin
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le partage en deux parties égales. I; a 10 lieues de long

fur 6 de large. Son titulaire eft ., avec l'Electeur Pa-

latin ., Directeur du Cercle du Haut-Rhin. Son Cha-
pitre eft compofe de treize Chanoines & de neuf Do-
micellaires.

Fréd. Ch. Jos. Baron de Erthal , Electeur de

"Maurice j ne 3 Janvier 1719, clu Evêçue 17 Juillet 1774,
& injlallé 16 Mai 1776. ( Voyei Maïencc).

ElCHSTADT.
Cet Evcchc eft un Etat fouverain, d'environ diï-

hnit lieues de long fur fept de large. Son titulaire cil

Chancelier de l'Eglife de Maïcnce , & Ton premier

jufrragant. La ville d'Eichftadt eft fur la rivière Atmui,
dans une vallée très-fertile & très-agréable.

Son Chapitre elt compofe de quinze Chanoines Se

de douze Domicellaires.

Jean Ant. Ernest Baron de Zehmen , né 17 No-
vembre 17 !f j clu 3 1 Mars 17S1 j O* conjacré i<ç No-
vembre de la même année.

Spire.
L'Evèchc de Spire elt fitué près du Rhin., qui le

traverle. Il a 10 lieues de long fur iz dans fa plus

grande largeur En 1769 , les habicans de cet Evéché
ont et: déclarés exempts du droit d'aubaine en France.

\j- Chapitre eft compofe de if Chanoines Se de 1 j

J)oivi Ijlaires.

Al'g Ph. Ch. Comte de Limpurg , né \6 Mars

I711 s élu 19 h 'ai 1-73, con'aerc iS S-.ptembre Juir

\ant , O ihvtjli 12. Février 177 1.

Strasbo urg.
Indépendamment des terres que l'Evêque de Straf-

bourg pofleHe ^n Fiance , ce Pré at a en Allemagne
quelques Doma'neb , dont les habitans ont été affran-

chis, rn 1767, du droit d'aubaine en France. Son
Chapit'e cil compofe de 11 Cnanoincs Se de 12. Do-
miccilaires.
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Louts-René-Edouard de Rohan-Guemené ,ne iç

Septembre 1734, Coadjutcur de Strasbourg 22 Novem-
bre \JS9 > Evêçue de Canople 24 Mars 1760 , confacré

j 8 Mai de La même année , Grand- Aumônier de France
premier Novembre 1777 _, Cardinal Prêtre premier Juin

1778 _, Evèyue de Strasbourg 1 1 M<z/-j- 1775) > ^* iwefli- à
Vienne 16 Novembre de la même année.

Constance.
I/Evêché de Confiance eft fort confdérable. Son

titulaire
,
qui eft Souverain J eft luftragant de Maïcnce.

La ville de Confiance s'eft fouftraite a {on domaine
temporel j & ce Prélat fait fa rédence ordinaire à

Mcrsburg , Ville fort médiocre , fituée fur ie lac de

Confiance. Son Chapitre eft compofé de 10 Chanoines

ik de quatre Expecrans.

Maxim ilien-Christophe de Rodt.,72<?' 10 Décembre

171 7 j élu Prince-Evèque 14 Décembre 177 c , confacré

1 1 Août iyj6 j & invejli à Vienne 1 o Mars 1 777.

AUSBOURG.
L'Evéque d'Ausbourg eft fuffragant de Maïence»

La Ville du même nom eft Impériale ., de ne dépend
pas de l'Ëvéque. Ce Prélat y a cependant un Palais ,

mais il fait (a rélïdence ordinaire à Dellingen en Souabe.
Son Chapitre eft compofé de 40 Chanoines.

Clément-Vinceslas , Prince de Saxe * Elexleur de

Trêves. {Voye'i Trêves.)

HlL DESHEIM.
L'Evêché d'Hildesheim eft un riche pays de 24 lieues

de long fur 20 large. Il eft fitué fut la Leyne > entre

Hanovre , Lunebourg 6\r Brunfvick > dans une contrée

fertile ôc bien peuplée. Les Proteftans ont fîx Egli Ces r

une Ecole 6c un Surintendant dans la ville d'Hildef-

heirn \ ôc quoique cette Ville appartienne à l'Evêque ,

elle jouit du droit de protection héréditaire de la Mai-
fon de Brunfwick- Lunebourg. Le Chapitre eft compofé
de ^ Chanoines 5c de 7 Domicellaires.
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Frédéric-Guillaume Baron de WisïPHALIB et

DE Furstemberg , né ç Avril 171-, Au 7 Février 1763 j

confacré 13 Octobre de la même anrtie* invejli a Vienne

premier Avril 1767 , <> nommé Coadjuteùr de Paderborn

1 Mars 177$.
Paderborn.

L'Etat de cet Evcque eft très-médiocre; il a environ

10 lieues en quarre i cV fur cette modique fur race oa
compte zo Villes , zo Châteaux , \6 Couvents & j

4

Eglifes. Sa Capitale ., fituée en Wcitphalie , eft une
Ville grande , ancienne Se bien peuplée. Son Chapitre,

dans lequel on ne peut être reçu (ans avoir étudié

dans une Univerlué de France ou d'Italie , eit com-
pote de vingt-trois Chanoines.

Guillauïue-Antoine Baron d'Asbourg ., né 16

Février 1707., élu if Janvier 1736 , confacré t6 Juin

Juiyant * & invejli à tienne 11 Avril 1767.

Fréd. Guill. Prince-Evequf. d Hildesheim j né ^

Avril 172.7 * élu Coadjuteùr 1 Mars 1773.

Fre ysin GEN.

Cet Evêché elt dans la Haute-Bavière ; il y a ce-

pendant pluheurs endroits en Autriche qui en dépen-
dent. Son titulaire cft fufhagant de Saltzbourg. Le
Chapitre eft compofé de if Chanoines & de lu Do-
micellaires.

Louis - Josfph Baron de V/elden , né 1 1 Mai
172.7 j élu 3 Janvier 1769, & invejli 11 Juillet 177c.

Ratisbonne.
Cet Evêché , l'un des plus étroits d'Allemagne

,

eft placé fur les deux rives du Rhin , & enclavé dans la

Bavière. Il a trois lieues de l'Elt à ''Oueft , & une ou
deux du Nord au Sud Son titulaire poilede aulli quel-

ques terres en Autriche. Ce Prélat n'a aucun pouvoir

dans la Ville, excepté dans Ton propre Palais. Il n'effc

furïragant d'aucun Archevêque } ik il dépend immé-
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diatement du Saint-Siège. Son Chapitre elt compofc

de 14 Chanoines & de n Domicellaires.

Antoine-Ignace Joseph Comte de Fugger , né 3

Novembre 171 1, reçu Prince- Prévôt d'Elwangen 2.9 Mars

17 S 6 j élu Prince-Evèque de Ratisbonne 18 Janvier 1769,
confacré \G Septembre de la même année , & invejli a
Vienne 6 Avril 1770.

P A S 5 A V.

L'Evêché de PaflW elt très-confidéraMe : Benoît

XIII l'exempta de la juridiction de l'Archevêque de

Saltzbourg j «S: Clément XII > en 1732., confirma ces

difpofitions. Son Chapitre e(t compofc de ir Chanoines.

Léopold-Ernest Comte de Firmian , né xi Sep-

tembre 1708 j Chanoine de Phalsbourg _, Prince-Evèque

de Seclau 1 3 Février 1739, élu Prince-Evêque de Pajjaw

premier Septembre 176" 3 j invejli à Vienne 17 Avril 176 $ j

& Cardinal-Prêtre 1 4 Décembre 1771.

Trente,
L'Evêché de Trente , dont Ton titulaire eft Souve-

verain , cil lîcué entre le Tirol , le Bcllunefe , le

Viccntin, IeVéronefe, le Breflan & le lac de Garde.

Cepayselt très-fertile & abondant en vin 6c en huile.

La ville de Trente elt fameufe dans les annales du Chrif-

tianifme, par le Concile qui y a été célèbre dans le feizie-

111c fiecle. Son Chapitre eftcompofé de 18 Chanoines.

Pierre-Vigile Comte de Thun et de Hohens-
TEIN , né 13 Décembre 1714, élu 19 Mai 1776".

B R I X E N.

Cet Evêché efl fort médiocre -, fon titulaire elt fuf-

fragrant de Saltzbourg. Il elt Souverain de fes Etats ,

ions ia protection des Comtes du Tirol. Son Chapitre

elt compofé de 18 Chanoines.

Joseph -Philippe Comte d'Espaur , né 13 Sep-

tembre 1718 j élu Prince- Evêjue de Seclau 18 Décem-

bre 17^3 , Prince- Eveque de Brixen \(S Mai 1779 >

invejli à Vienne 11 Octobre 178 1.
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B A S L E.

L'Evêchc de Baie eft une petite Province du Cer-
cle du Haut Rhin

,
qui D'offre qui deux V-lles conli-

dérables , Porentru & Delmont. Le Prince-Evcqïie fait

fa réhdence dans la première. Le Chapitre de ce Dio-
cefe eft compofe de iS Chanoines*

Frédéric-Louis-François Baron de Wangen ,

ne 12 Mars 1717 , élu 19 Mai 177J ., confacré pre-

mier Mars 17J6 1 & invejll à Vienne 20 Juillet de la.

même année.

L 1 e g 1.

L'Evêché de Liège, dtué dans les Pays-bas., eft borné
au Nord par le Duché de Brabant 5 nu Couchant

, par

]e Comté deNamur & le Hainaut j au Midi , par la

Champagne ci: le Dik hé de Luxembourg ; au Levant,
par le Duché de Limbourg 8c de Juliers. Sa longueur,

du Midi au Nord , eft d'environ 14 milles d'AL-ma-
gne , & (a largeur elt tort inégale. Quelques petits Dif-

tri&s de fa dépendance font enclavés dans le Duché
de Brabant Se de Luxembourg. Tout ce pays comprend
une population d'environ 200 mille âmes.

Dans le Collège des Princes de l'Empire , Liège al-

terne avec Munfter , de manière cependant qu'CMna-
bruck s'y trouve toujours entre-deux. Ce Prince eft élu

parle Chapirre de la Cathédrale, compofe de 60 Cha-
noines , y compris les Dignitaires.

Les titres de ce Prélat font .• Par la grâce de Dieu, Eve-

que O Prince de Liège j Duc de Bouillon ., Marquis de

franclumont ., Comte de Loo£ , Hourm , &c.
L'E^ equç de Luge eft au troiïieme rang dans le Cer-

cle de Weltpha'ic : il exerce une (ouverainetc ablolue

fur tout le territoire dcpend?nt de Ion Evcché. Surlta-

gant de Cologne , l'Evèque de ce Diocefe jouit d'envi-

ron 8co mille livres de revenu.

Le commerce de Liège eft alLz floriftant. L'ob'et le

plus important confifte dans fes fabriques d'armes de tou-
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tes efpeces , en fer , en clouterie , Se en différents ou-

vrages de fer & d'acier* On y fait aulfi de gros draps,

des rubans de fil de toutes les couleurs , ôc des boutons

de crin. Ses tanneries foumillent des cuirs fort eftimés.

Ses clincailleries jouilientauffi d'une fort bonne réputa-

tion. La Librairie eft aftez intcreflante. On trouve aux
environs de cette Ville des mines de charbon de terre

& d'alun j ôc l'on y vend une grande quantité d'ar-

doifes.

François-Charles Comte de Wellbruck , né
le il Juin \y\^)j> élu 16 Janvier ijyi , confacré 4
Mai de la même année , & invejli à Vienne le 31 Octobre

OsNABRUCK.
Cet Evêché , enclavé dans le Cercle de Weftphalie

,

a 16 lieues de long fur 12 de large. A la paix deWeft-
phalie , il fut convenu , à la requifirion des Ducs de
Brunfwick - Lunébourg , qu'il ferait poilédé alterna-

tivement par un Prince de cette Maifon , qui eft Lu-
thérienne , ôc par un Prince Catholique ; Se , depuis

cette époque , cette difpolition a toujours été invaria-

blement fuivie. Quand l'Evêque eft Proteftant , ce Pré-

lat n'a que l'adminiftration du civil ; Se le gouverne-
ment des affaires eccléliaftiques

,
qui regarde les Ca-

tholiques . appartient à l'Electeur de Cologne , comme
Métropolitain. Ni l'Evêque Proteftant , ni l'Evêque

Catholique , n'ont le droit de rien changer dans les ula-

ges établis , Se les ftatuts exigent queleschofes reftent

fur le pied où elles étaient au premier Janvier 1624.

Le Chapitre eft compofé de 24 Chanoines , dont 21

font CarhOiiques Se 3 Evangciiques.

Frédéric de Brunswick-Lxjnebourg, Prince d'An-

gleterre
, fils de George 111 Roi de la. Grande-Bretagne,

né 16 Août 176$ j élu 27 Février 1764 >* de la Reli-

gion Proteitante.

Munster.
L'Evêché de Munfter, eft l'un des Érats les plus occi-
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dentaux &.' des plus étendus du Cercle de Weftphalic.

Indépendamment de la ville de Munller
,
qui en eft la

Capitale , cet Evêchc comprend 14 Villes & 11 Bourgs.

Douze de ces Villes font appellccs aux Aflemblées Pro-

vinciales j & les aunes ne jouiûent d'aucune Juridic-

tion municipale. Toute la population de cet État peut

monter à 2$o mille ame<.

L'Evéque de Munfter alterne , dans le Collège des

Princes de l'Empire , avec TÉvêque de Liège-, de ma-
nière que celui d'Ofnabruck eft toujours placé entre-

deux. Ce Prélat eft auifi Prince convoquant eV Direc-

teur du Cercle de Wcftphahe. Ses Domaines (ont allez

confidérables , & il entretient toujours fur pied fept

Régiments en bon ordre.

Cet Evéché eft Catholique; cependant les Luthé-

riens & les Réformés y ont des Égliles publiques.

Le Chapitre eft compofé de 40 Chanoines.

Maxim. Fréd. Comte de KœnicsE'sg Ro thenfels,

r.é le 15 Mai lyoS j élu Evêque de Murjîer le 16 Sep-

tembre 17a 2.

Maxim. Ajichid. d'Autriche , ne 8 Décembre

iJjG* élu Qoadjuteur \G Août 1781.

C O I R H.

Coire eft une grande 6c belle Ville de Suifle. Son
Evéché eft très-ancien , Se l'on croit qui! remonte

au commencement du IV
e

. liecle. Le Prélat qui l'oc-

cupe eft Souverain.

François-Denis Baron de Buchenstein , ne'iç

Janvier iyi6 ., élu iS Avril 1777., & confaxrc ix. Sep-

tembre de la même année.

L U. B S C K , Protejlant.

{Voy:~ l'Art, des Villes Anfe'atiqués.)

FrançoisAc cstê Duc de Sleswick-Holstein ,

ne' 2.0 Septembre 171 1 j élu Coadjutew 13 Août 17 + 1,*

Evêque if Décembre 17^0 ., & invejli zz Mars 1 y? 7.
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F u l d e.

L'Évcchc de Fulde eft fitué entre la HetTc 6c la

FraiiLonie. Il a trente lieues de long fur autant de large.

Cette Prélatine , très-ancienne, en qualité d'Abbaye,

n'a été placée que depuis peu de tems , par Benoît

XIV , au rang des Évèchés. Son titulaire eft Chance-

lier perpétuel de l'Empereur ; & c'eft à lui qu'il ap-

partient de couronner ce Prince. Le Chapitre eft corn-

pofé de n Chanoines & de quatre Domicellaires.

Henri Bakon de Bibra , ne ît Août 171 1 „ élu

zi Octobre 17^9 , & invefiï à Vienne 15 Décembre

1764.
Nota. Il y a plu heurs autres Archevêques & Evêques

qui prennent le titre de Princes de l'Empire -, mais qui

n'ont pas le droit d'envoyer des Députés à la Diète de

Ratisbonne , & qui, par conféquent , ne fontpascon-

fidérés comme Membres du Corps Germanique.

PRINCES-ABBÉS ET PRÉ FOSTS.

KEMPTEN. Honorius , Baron de Roth de Schrekenf-

tein , né 19 Septembre 1716 , élu Prince-Abbé 16

Juin 1760, inverti 10 Mars 1761.

ELWANGEN. Antoine-Ignace > Comte de Fuggcr de

Gloet , né $ Novembre 1711, élu Prince- Prévôt

29 Mars 17Ç6, confacré 8 Septembre fuivant , in-

verti en 17^-7 ; il a l'Archevêque de Trêves pour Coad-

juteur.

ORDRE DE SAINT-JEAN DE HEITERSHEIM. Jean-

Jotcph-Benou , Comte de Reinach , né 14 Fév.

1711 j élu Grand-Maître zo Août 1777, inverti

à Vienne 14 Mars 1780.

BERCHTOLDS. Jofeph Conrad Baron de Schroffen-

berg , élu Prince-Prévôt le 6 Mai 1780.

WEISSEIMBURG. Le Prince-Évéque de Spire. ( Voy*l
Spire. )

PRUM. L'Éleveur de Trêves. {Voyez Trêves. )

STA3LO.
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STABLO. Jacob de Hubin , Comte de Logne , né eri

1704 , élu Prince-Abbé 27 Novcmort 1766 , con*

facré 27 Mai 1767 , inverti à Vienne le if Mais
17^3.

CORVEI. Théodore ', Comte de Brabeck j rie 1 ç

Juillet 17^5- , élu Prince- Abbé iS Juillet 1776 k

invelli à Vienne 29 Octobre 1781.

Prélats et Abbesses»

Ces deux Ordres forment enfemble deux Collèges i

celui de Souabe cV celui du Rhin. Chaque Collège n'a

qu'une voie à la Diète de l'Empire. Ils font places l'un

ëc l'autre après les Princes ; & ils donnent leurs voit

alternativement avec les Collèges des Comtes.

Collège de Souabe,

MARCHTALL. Pre'montre. Paul Baron de Ultervie-

1er & de Bremelau , né 8 Décembre 1715?, élu Abbé
8 Avril 17-2.

ELCH1NGEN. Saint-Benoit. Robert Kolb, né 8 No-
vembre 1-^36', élu Abbé C Mars 1766.

SALMANN5WEYL. Saint-Bernard, Robert, né 18 Jart*

1740. élu Abbé 8 Juin 1778.

WEINGARTEN. Saint-Benoît. Dominique Schnitzer ,

Baron de Buimenegg , né 10 Septembre 1704, élu

Abbé 9 Décembre 174^.

OCHSENHAUSEN. Saint-Benoit. Romuald Weldi» ,

né 29 Janvier 1723 , élu Abbé 22 Octobre 1767*

YRSÉE. Saint-Benoît. Émil. Mock de Sigmcrizagcn ,

né 4 Octobre 171 2 , élu Abbé x Décembre

fETERSUAUSEN. Saint-Benoît. Georges Strabel, né

29 Avril 1724, élu Abbé 12 Décembre 174Ç.

URSPERG. Pre'montre. Guillaume Schoclhoen, né t$

Janvier 175? > élu Abbé p Février T771'.

T
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ROTH. Prémom, e\ Maurice Morizj né 20 Novembre
17 17 , élu Abbc 4 Septembre 1760.

ROGGEI\BOURG. Pr/montre, Georges ., né 29 Jan-
vier 17 17.. cm Abbc 17 Juillet 17^3.

"WEÎSSENAU. Premontré. Antoine , né 16 Février

173(5", élu Abbc 19 Novembre 1773.

SCHUSSENRIED.P™rao/z//V.Jofeph,né 17 Février

1734, élu Abbc 9 Septembre 177^.

WETTENHAUSEN. Saint-Augujlin. Ambroife , né

L9 Août 1714, élu Prévôt 29 Juillet 1776".

2UYFALDEN. Saint-Benoît. Nicolas Schmidler , né

19 Janvier 171 3 , élu Abbé 29 Juillet 176^.

GENGENBACH..SW/tf-B<?/zofr. Jacques Frautwein, né

en 1719, élu Abbé en 1760.

NERESHERIN. Saint-Benoît. Benoît-Mariede Erbca-

plan., né iç Juin 1720, élu Abbc 3 Juin i7ff.

P R INCE S SE S-ABB E S S E S

LINDAU. Marie- Jofephe-Aeathe Baronne d'UIm
~

née f Août 1712 , élue 3 Octobre 1771.

BUCHAU AU LAC DE PLUMES. Marie-Maximi-
lienne Baronne de Stadian, née 2- Juillet 17 36"

., élue

18 Janvier 177c.

HEGGBACH. De l'Ordre de Saint Bernard. Marie-Julie,

née 19 Janvier 1727, élue Abbelïe 3 Décembre 1773.

GUTHENZELL. Saint-BcrnarJ. Marie-Juttine Baronne
d'Erolzheim , née 28 Février 1746", élue 27 Avril

IJ--6.

ROTHENMUNSTER. Saint-Bernard. Marie-Barbelée
8 Février 172 1 , élue 29 Décembre 1777.

BAINDT. Saint-Benoît. Marie Bernhard , née 23 Sep-

tembre 172b , élue If Févâcr ij6$.
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COLLEGE DES PRELATS DU RHIN.

KAISERSHEIM. Cclertin Angel (purger , né 1 Novem-
bre 1716 j élu Abbé- i& Janvier 1771. (Ccrte Abbayt

efl réunie au Cercle du Rhin depuis 17^7.)

ODENHEIM EN BRUCHSAL. Le Baron de Huttcn,
Prévôt , élu Prévôt de Bambergen 1-77.

WERDEN Se HELMSTEDT. Saint-Benoît. Jean de Hcl-

Jersberg , élu Abbé \y Décembre 1774, confacre f

Février 17 H-
AUGSBOURG DANS LES CHAPITRES DE SAINT-
ULRIC ETDESAINT-AFRÊ. Saint Benoit. Jofeph-

Marie Langmantel de Weltheim,nc 1 Février 1710.,

élu Abbé 1 Avril 1 7 ç ^

.

ÎSNI A SAINT -GEORGES. Saint -Benoît. Alphonfe

Pfaundler* né 9 Août 1717, élu Abbé 6 Juin 1777.

SAINT -CORNEILLE DE MUNSTER. Saint -Benoît.

Matthieu-Louis Baron de Pjettenberg ., né z Février

1717 j élu Abbé 13 Octobre 1764.

ABBES SES.
ESSEN. Marie-Cunegonde , PrincelTe Royale de Polo-

gne DuchelVe de Saxe, née 10 Novembre 1740, élue

Abellé 16 Juillet 1776.

QUEDLINBOURG. Anne- Amélie, PrincefTe de Prufo,

née ^ Novembre-17x5 * élue \6 Juillet I7£f. Elle a

pour Coadjutrics Sophie Albcrîine j Prmceflc de

Suéde > nce 8 Octobre 17^-» élue 10 Sepicmb. 17^7.

HERFORDEN. Char'otte-Léopolde Louife , Priflceflfl

Je Priillc née iS Août 174^ , élue 1 ; Octobre 17^4.

Elle a pour Coadjuctriec la Priucelle de Hefle-Caf-

fel , Chrétienne-Charlotte, née II Février 171 f ,

léluc 11 Novembre 1775?.

Tij
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RATISBONNE A NIDERMUNSTER. Marie - Elifa-

bcth , Baronne de Speth , élue 30 Janvier 1769.

OBERMUNSTER. Marie-Jôfephe Baronne de Neuen-

ftein, née 10 Juillet 1759 , élue 11 No/embre 177s*

GONDERSHEIM. La Duchefle Augiilte-Dorothée^ds

BruniVick-Lunebourg , née 1 Octobre 1745?, élue

3 Août 1770.

BOURTSCHEID. Anne-Françoife Baronne de Avans,

élue 15 Décembre 177c.

THORN. Marie-Cunegonde,Prince{Te de Pologne& de

Saxe , née 10 Novembre 1740 , élue 16 Juillet 177^.

PRINCES LAÏCS.

AUTRICHE. L'Archiduc Jo'feph II ,
Empereur. (Voyez

l"Empire. )

PALATIN. I. De la ligne Electorale. Charles-Théodore.
A

[Vcyei la Mai/on de l 'Electeur.)

II Delà lime des Deux-Ponts & Birkenfcld. Le Duc des

Deux-Ponts Charles II, né 19 Octobre 1746* iuc-

cede î Novembre 1.77.Ï , ma™ n Février 1774-

Marie-Amélie, Ptinccffe aînée de Saxe née 16 Sep-

tembre 1757 : de ce mariage eft itluCharlcs-Augulte-

Frédéric, né z Mars I776"-

SAXE De la ligne Electorale ou Albertine. Frédéric- Au-

gure de Saxe. ( VoyiK l* Moifin Electorale. )

De la ligne Emefiine. I. Charles-Auguftc Duc de Saxe-

Weimar,né 3
Septembre i 7 f7, accède a fonpere 18

Mai i 7 ç8 étant mineur , Se comme majeur 3 5eptem-

bre 177
}

c , marié 3 Oclobre 1775 a Louife ,
Prmcefle

cadette du Landgrave de Hellc-Darmltadt
,_
nce 30

Janvier 17 < 7 : de ce mariage eft îllue Louile Augulte-

Amélie , née 6 Février 1779-

II Erncft Duc de Saxe-Gotha, né 3© Janvier 174 f ,

fuccede 10 Mars i7<?5> > marié à Mane-Charjotte-

Amélie, Princefle de Saxe-Meinungen , 11 Mars
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1769: de ce mariage font hfus Emilr-Lcopo'd-Au-
gulrc, né zc Novembre 1771, & Frédéric, né 28
Novembre 1774.

III. Charles Duc de Saxe-Cobourg-Mcinunoen ., né 19
Novembre 1774., fuccede 19 Novembre 177^ , marié
à Loinle Princclîe de Stolberg , née \ 3 Décembre

IV. Le Duc Frédéric de Saxe-Hildbourghaufen , né 19
Avril 17^3, fuccede en 17S0.

V. Le Duc de Saxe-Cobourg-S.ialfeld, Erneft-Frédéric
né 8 Mars 1724, fuccede 16 Septembre 1764, marie
à Sophie- Antoinette Princeffe de Brunlwick-Lune-
bourg , dont i! a eu François-Frédéric Prince héré-

ditaire, né 13 Juillet 17Ç0 , marié en fécondes noces
à Augufte-Charlotte-Sophie Comtelle de Reult , 5

Juillet 1777.

BRANDEBOURG. Le Marquis Alexandre d'Anfpach-
Bayreuth en Franconie, ne 24 Février I7$<jjfuccede

3 Aoùc 17Ç7 j marié à Frédérique-Charlotte Prin-
cède de Saxe-Cobourg-Saalteli : ce Prince cft fans

enfans.

BRUNSWICK-LUNEBOURG. I. Ce la ligne Electorale:

Georges III ^ Roi de la Grande-Bretagne. ( Voye\
l'Angleterre)

De la. ligne Ducale , ou Brunfwick-WolrTenbuttel. Char-
les-Guillaume , né 9 Octobre 17$ f , fuccede à fon

père z6 Mars 1780, marié à Augulle , Princeffe de
la Grande-Bretagne, 16 Janvier 17^4; de ce mariage
font illus la Princeffe Auguite Charlotte „ époufe du
Prince de \v irtemberg , & Charles-Georges , Prince

héréditaire, né en 1776".

WIRTEMBERG. Charles-Eugène Duc de Wirtemberg-
Stutgard,nci 1 Fév. 1728, fuccede en 1737 étant encore

mineur, ck en 1757 comme majeur. Les treres de

ce Prince (ont Louis-Eugene-J.an, né 6 Janvier 173 1.

Frédéric-Eugène , ne 21 Janvier 1732.

II. [De la ligne cCOeU en Sile/ie, Charles-Chrétien Eri-

T iij
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mann , né if Octobre 1 7 1 6 , fuccede iç Oxfrobrc

1744 a Ion oncle , ex: Luçcede à Charles dernier Duc
de Bcrnltadt en Silélie , zo Décembre 1764, marié

à Marie-Sophie Comtefle de Solms-Lauberg.

HESSE. I. De la ligne de Caffcl. Le Landgrave Frédéric

Il j né 14 Août 17:0 , (e fait Catho.ique en 1749,
à condition de ne rien changer a l'égard des choies

eccléliaftiques & civiles dans les Etats-, fuccede 31

Janvier 1700, marie à Marie Princefle de la Grande-!

Bretagne, 1^ Mars 173; , & en fécondes noces à

Philippine- Augufre- Amélie , Princefle de Brande-

bourg-Suede , 10 Janvier 1773. Le Prince hérédi-

taire Guillaume, Comte de Hanan-Munzenbcrg , efl:

ré de la première remme 3 Juin 1745. Ce Prince elt

marié à Guillelmine- Charlotte Princelle de Dane-
marck , née ic Juillet 1747,

II. Le Lan lerave Charles-Emmanuel deHerTe-Rhcinfels-

Rothembourg , né f J un 174^, fuccede 30 Décem-
bre 1778, marie à la Princefle de Lichtenftcin Ma-
rie-Leopoldej 1 Septembre 1771: clic a eu Victor

Amédée , né 1 Septembre 1779.

De la ligne Je Heffe~Darmjladt. I. Le Landgrave Louis , né

i S Décembre 171 9, fuccede 17 Octobre 1708 au

Comté de Lichtcnberg.

Louis , Prince héréditaire, fon fils, né 14 Juin 17c 3.

II. Heffe-Hombourg. Fréderic-Louis-Guillaume-Chrétien,

né 30 Juin 1748 , fuccede 7 Février 17^1 étant mi-

neur , 30 Ju-n \~?6\ comme majeur, marié à C'nar^

lotte Princefle de Hefle-Darmftadt, 17 Septemb. 17^3.

Le Prince héréditaire eft Frédéric-Louis , ne 3 Oc-
tobre 17^9.

BADEN. Le Marquis Charles-Frédéric de Baden-Dur-^

lach, né zz Novembre i7z8, fuccede iz Mai 1 73 S »

& au Marquifat de Baden-Baden n Octobre 1771,
après l'extinction de cette Branche; marié à Char-
lotte-Louife , Pin. celle de Hefle-Darmftadt.

Le Prince héréditaire eft Charles-Loais 1 jj,é 14 Fé-

vrier. 17^ i»
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MUCKLENBOURG. I. Delà ligne dt Sekwerin. Frédéric

Duc de Mecklenbourg-Schverin , né 9 Novembre
1717 , (uccede 50 Mat 17)6 J marié a Loaife Prin< elle

de Wûtemberg-Stutgard. Gc Prince cft fans enfans.

II. Di la ligne de Strdiï, Le Duc Adolphe-Frédéric II,

ne f Mai 1738, f uccede à Ton oncle 11 Décembre
étant mineur, & 4 Avril comme majeur.

HOLSTEIN. I. La ligne Ryale. 1°. La ligne d'Augurte.

Le Duc Frédéric-Cbciftian , né 6 Avril 1 ?n , fuc-

cede 10 Janvier 17Ç4, marie a feue Charlotte-Amélie-
Guillelmine de HoiUein : de ce mariage font illus

quatre enfant.

II. De la ligne de BecL Le Duc Frédéric-Charles-Louis,

né 30 Août 17^7 _, fuccede en 177c ., marié à Amélie
(Domicile de Schliben 9 Mars 1780.

II. De la ligne de Gottorp. Le Duc Paul Pétrovictch ,

Grand-Duc de Ruflie. {Voyei Ruine. )

La ligne Epijekpale. Le Duc Frédéric-Augufte d'Eutin

ou Holftein-Oldenbourg, Eveque de Lubtck , marié

à Ulrique- Fridcrique - Guilielmine , Princelle de

Hefle-CalTcl , 21 Novembre \-j^i.\Voyei Lubeck.)

ANHALT. La ligne de Deffau. Le Prince Lcopold -Fré-

déric-François , ne 10 Août 1740, fuccede comme
mineur 16 Décembre 17ÇI j comme majeur en 17^2 ,

marié à Loaife-Henriette-Guillelminc , Princelle de

Pruife ; de ce mariage eft iflu le Prince héréditaire

Frédéric, né 27 Décembre 1769.

II. De la ligne de Bernbourg. Le Prince Frédéric-Albert,

né if Août i73f , fuccede 18 Mai 176'f.

III. De la ligne de Coethen. Le Prince Charles- Georges

de Lcbrucht., né if Août 1730, (uccede 6 Août
175c. , marié à Charlotte-Frcdérique , Princelle de

Holllein-Gluckbourg.

Le Prince héréditaire eft Auguftc-Chrétien-Fré-

déric , né iS Novembre 1769.

IV. De la ligne de Zerbjl. Le Prince Frédéric-Augufte ,

T iv
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né S Août 1754, fuccede \6 Mai étant mineur ,&
comme majeur 2 Juillet 17 c 1 •, marié a Charlotte-

Sophie, Ptincefle cadette de HefTe-Caflel.

ARFMBERG. De la ligne cTAremberg. Le Duc Loius-

Engeibert , né 3 Août 17^*0, fuccede i~> Août 1778,
Chambellan Impérial. Les autres Ducs de ia ligne des

Princes de Ligne , nom pas voix a la Dietc.

HOHENZOLLERN. I. De la ligne Heching. Le Prince

Joleph-Guiilaumc , ne iz (Jctcbrc 1717 * fuccede

à (on oncle 4 Juin 17 fo , Chambeiian héréditaire de

l'Empire? marié a teue Marie-Thcrefe, PrincerTe de

Cordona \ &c en fécondes noces à Marie-Therefe ,

Comleile de Truchfe-Zeii.

\\. De la ligne de Sigmaringen. Le Prince Charles-Fré-

déric ne Janvier 1724, (uccede S Décembre 17^5? a

Chambellan héréditaire de l'Empire \ marié a Jeanne-

Jo(ephine, Comteile de Hohcnzollern-Berg, 24 Fé-
vrier t 74S?.

Le Prince héréditaire eft Antoine- Aloïfe , né 20

Juin 17^1.

iOBKOWIZ Le Prince Ferdinand-Phinppe-Jofeph , né

27 O&obie 1714, fuçcede 11 Janvier it^j invelli

à Berlin 9 Janvier 1749 ,
( lan Impérial ac-

tuel , marié n Gabrielk ÎV! irie, PnncerTe de Carignan.

Le Prince héréditaire François-Jofeph-Maxirjiilien,,

né 17 Décembre 1-72.

5ALM I. De la ligne de Saint-Saint. Le Prince Confrantin-

Alexandre-rJofeph-Jtan-rNépom. j né 22 Novembre
it<j2 , fuçcede 2.9 Juillet 1778, étant mineur.

IL De Salm-Kirbnurg. Le Prince Frédéric- Jean- Otton-*

Fiançoi -Cliréiie' -P'i irpe , ne m Ma 1 74-S > ac-
cède 7 Juin 1779, Prince de Bornes ., Grand-Veneur
de l'Empii'e dans le Cercle de Bourgogne, Grand
d'E p gne *, maric a Jeanne-Françoife-Fidele-A moi-
nette , Princelle de Hoilenz.ollerg Sigmaringen ^ 18

Novembre .' 7 S r

.

DIETRICHSTEIN Dt la ligne de Nhchbourg.Le Prince

i\ia.-i:;:uui:-Puilipce-Fraiiçoi5-Xavier , né 28 Aviii
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I701, fuccede en
1 7 ; S. Ce Prince a pour ÙU J.an"

Charles, Comte de Dietruhitcin -'- Proskau; marie

à Marie-Chrétienne, Conitclle de Tlnin «S: Tcfchen.

NASSAU. I. NaJJau Saarbruk. Le Prince Louis , ne 3

Janvier 1745 , fuccede 14 Juillet 17^8.

Vljtngeru Charles-Guillaume, ne 9 Novembre 17^,
fuccede en 17$ f; marié à Charlotte Félicite , Coin-

telle de Heidesbeim , le 1 6 Avril 1760.

II. Najfau-U'eilbourg. Le Prince Charles, ne 1^ Juin

17^- , fuccede 9 Novembre 17^ ; , Se comme majeur

en 1774 ; marié à Charlotte, Princeflè de Nallau-

Orange.
Le Prince héréditaire eft Frédéric-Guillaume , né

z<; Octobre 1768.

III. Naffau-Viei ou Orange. Le Prince Guillaume , né 8

Mars 174$ , fuccede 21 Octobre I7fl , marié à

Frcdérique-Sophie
, Princeflè de Prulle. {Ce Prince a

deux voix à la Diète de Ratisbonne. )

AUERSPERG. Le Prince Henri , né 14 Juin 1 697 ,
Duc

de Munlterberg cv Frankcnftein , fiucede en 171 >
',

marié en premières noces à Dominique-Madeleine,

Piinceiîe de Lichtenftein ; remarié à Marie-Antoi-

nette , Princelle de Traution.

FURSTENBERG. De la ligne de Srulingcn. Le Prince

Jofeph Vcnzel , né 11 Mars 1718., fuccede 15) Avril

i7^z , marié à Marie-Jofephe , Comtelle de Ti uchfes-

Feub:*rg.

Le Prince héréditaire cft Jo reph-Marie-Benoît ., né

5) Janvier 17^8, marié à Antoinette, P.incctle de

K<ihenzollern-Hechinr>~n. (Par un privilège particu-

lier à cette Mai/ôn 4Ja Principauté ejl héréditaire aux
evjans mâles O je'nelles. )

SCHWARZENBERG. Le Pr.nce Jofeph- Adam-Néro-
n ucen. , ne 1

t
Décembre 1711 .. fuccede 10 Jiin

17^ 1, marie à Marie-'l hérele , Princeflè de Lich-

r n i-n.

LICHTENSTEIN. Le Pnnr A loïfe - Jofeph , né 14
Mai 1 7 J5> j fuccede 18 Août 1781.
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THURN & TAXIS. Le Prince Charles-Anfelme , Ge-

neral héréditaire & Grand-Maître de Poftes de l'Em-
pire, en Bourgogne & dans les Pays-bas , Cornm if-

fat re à la Diète de l'Empire, né 1 1 Juin 173$.. fuc-

cède 17 Mars 1775, marié à Augufte-Elifabeth ,

Princelîe de Wirtemberg-Stutgard.
Le Prince héréditaire eit Charles-Alexandre ., ne

22 Février 1770.

SCHWARZBOURG. I. De la ligne de Sonderhaufen. Le
Prince Chrétien Gauthier, ne 14 Juin 1736 , fuccede

en 17Ï 8 , invefti à Vienne 28 Mars 1770.

M.De Rodolphjladt. Le Prince Louis-Gauthier, né 22
O&obre 1.708, fuccede 10 Juillet 1767, invefti à

Vienne en 1770.
Le Prince herédit. eft Fréd.-Char!., né 7 Juin 173 f.

WCCOLOMINL Le Prince Jofeph-Jean , né 7 Août
1749 Prince de Valie, fuccede à (on père 18 Avril

ijàfj marié à Marie-Chrétienne, fille du Prince

de Runo di Palazzolo. (Ce Prince eft fans en/ans.)

WALDEK. Le Prince Frédéric né 29 Octobre 17^4»
fuccede 29 Août 1763 , marié à Chrétienne , Prin-

celîe de Deux-Ponts.

1DETTINGEN. I. De la ligne Spielberg. Le Prince Jean-

Aloïfe, ne \G Avril 17^8 , iuccede 1 4 Février 1780.

IL De la ligne de Wallerjlein. Le Prince Erneft-Psd.-

Thad. , né 3 Août 174S.» fuccede 14 Avril 1766.

LAMBERG. Le Prince Jean-Frédéric-Jofeph-Népomu-

cene , né 2.4 Février 1737, fuccede 23 Août 1759;
marié à Marie-Anne , Princelîe de Trautfon -, famille

éteinte aujourd'hui.

WERTHEIM ou LOWENSTEIN - WERTHEIM. Le
Prime Charles-Thomas., né 7 Mars 1714, Iuccede

en 17; r.

STOLLBERG, Le Prince Charles-Henri, né 24 Octo-
bre iy6i , fuccede 28 Septembre 1767.

SOLMS. Le Prince Ferdinand-Guillaume-Erneft, né 2

Février 172 1 , fuccede 24 Février 1761.
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YSENBOURG. Le PrinceWolfgaog Eiuefl II ,né 7 Nov.
173c, luccede, étant mineur, en 1 7 f 4,eV maj.en 17^9.
Le Prince héréditaire cil Charles-Frcdéric-Louis-

Maurice , né 29 Juin \j66.

HOHENLOE. De la ligne Evangdi-jue. I. Le Prince

Lout.s-Fredéric-Charies ., ne 14 Mai 17M, fuccedc

24 Août ij^s , marié à S iphie-Amclie-Charlottc .,

Princelle de Saxc-Hiibourghaufen , née 11 Janv. 1745).

II. Le Prince de Langenbourg , Chrctien-Albert-Louis
,

ne 17 Mars 1716, fuccedc 16 Janvier 176c, marie

à Charlotte Princelle deStolbeig, 13 Mai 176 1.

III. Le Prince d ' Ingtljîngen , Henri-Augultc , né 1 1 Juil-

let 1 -7
1

5-
j, fuccedc en 1743 -, reçu Prince de l'Empire

en 1764;! Lieutenant Feld- Maréchal de l'Empire,

marié à Guillelmine-Eléonore j tille du Prince de

Hohcnloe Louis-Frédéric.

IV. Le Prince de Kirchberg , Chrétien Frédéric-Charles j

né 19 Octobre 1 729 , luccede 17 Mai 1767 , remarie

à Philippine-Sophie-Eineltine ,9 Septembre 1778.

De lu ligne Catholique I. Le Prince Louis de Bartenjlein
y

né 19 Février 17^1, fuccede 1 Mars 176^ , marié à

Jofephine-Frédérique-Polixene , Comtefle de Lim-
poufg-Styrum , 18 Octobre 1738.

II. Le Prince de Schillingsfurfl , Charles-Albert , ne

2 x Septembre 1 719 , fuccedc en 1 7 5 3 , remarié à Marie-

Jcfephe , Princelle de Salm-Salm.

Le Prince héréditaire, illu du prcm ; er mariage, effc

Charles- Albert -, né 11 Février 1742.

KINSKI. Le Prince Franço ;

s Uldaric , ne 13 Juillet

1716 , fuccede 23 Septembre 17C1 , marié a Marie»
Stdonie , Comtclle de Hohcnzollcrn , 14 Août 1749.

HAZFELD. Le Prince Frédéric Charles- François-Cajé-

tan , ne 7 Août 1773, f'iccede r Novembre 1779.

COLLOREDO. Le Prince Rodo'rhe-Jofeph , né 6 Juil-

let \ic6 , élevé à la dignité de Prince de l'Empire

par rrançoisl, marié a Marie GabrielleFrançoife,

Comtclle de Scarhcmberg.
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KHEVENHULLER. Le Prince Sigifraond- Frédéric, n<?

i Février 1732.5 fuccede à (on père en qualité de

Prince de l'Empire, 18 Avril 1776, marié à Marie-
Amélie , Princelle de Lichtenflrein.

KAUNITZ RIETBERG. Le Prince Vinceflas-Antoine ,

né 2. Février 17 11 , élevé à la dignité de Prince de

l'Empire par l'Empereur François [.

STARHEMBERG. Le Prince Georges-Adam , né 10

Août 1724, promu à la dignité de Prince de l'Em-

pire par Jofeph Ii ., remarié a Marie-Françoifè, Prin-

ceûfsde Salm-Salm , 14 Février 1761.

ALDRINGEN. Le Prince François-Vinceflas , né 8

Mars 1706 , élevé à dignité de Prince l'Empire par

Jofeph 11,2 Février 1767; marié à Marie-Jofephe,

Princefle de Hohenzollern-Hechingen , 20 Juin 1728.

PAAR. Le Prince Jean-Vinceflas , né 7 Août 1719,
créé Prince de l'Empire par Joleph II.

REUS EN GRE1TZ. Le Prince Henri II , né 18 Mars
172.2 , née Prince de l'Empire en 1778 , remarié

à Chrétienne-AIexandrine-Catherine , Comtelle de
Leiningen j 25 Octobre 1770.

DACHSBOURG ou LEININGEN DACHSBOURG. Le
Prince Charies-Frédéric-Guillaume , ne 14 Avril

172.4 ., fuccede 28 Octobre 17^6* promu à la dignité

de Prince de l'Empire 3 Juillet 1779.

COMTES DE V EMPIRE.

Les Comtes de l'Empire font diftribuis en 4 Col-

leges ; favoir , ceux de Wétéravie, de Souabe y de Fran-

conie * & deWeJlphalie. Ils donnent leurs 4 voix alterna-

tivement avec les Collèges des Princes , Abbés Se

Abbeflea.

Collège de WïtéRAVIL
. Les Comtes d'Ylenbourg , les Comtes de Leinin-
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gen, les Comtes d'Ortcnbourg , les Comtes de Reuf-
lh\ , les Comtes de Sain & Wirgènftcin

ï
les Comtes

de Si-hônbourg, les Comtes de Solms, les Comtes de
Stolberg, les Comtes de Grumpach & de Stein.

Collège de Souabe.

Les Comtes de Colloredo, les Comtes Fugger, les

Comtes de Harrach , les Comtes de Khevenhullei à

Aichelberg , les Comtes de Konigfeck , les Comtes
de Kurïïrein ., les Comtes de Zeven & Hohengerold-
fegg, les Comtes de Monrfort., les Comtes de Neiperg,
les Comtes cPOetingen , les Comtes de Stadian , les

Comtes de Sternberg., les Comtes d'Abenfperg , les

Comtes de Trautmannfdorf & Wemsherg, les Com-
tes de Waldbourg, qui font S 'n 'chaux héréditaires de
J'Empire , 3c les Comtes de Waldicein.

Collège de Francqni'i.

Les Comtes de Caftell , les ComtfiKnSrbach , les

Comtes de Giech, les Comtes de Greveniz, les Com-
tes de Loevenftein , les Comtes de x\T oitiz \ Rhine< k ,

les Comtes de Puckler , les Comtes de Rpfenberg ,

les Comtes de Scho-nborn , les Comtes de Sta'irem-

berg , les Comtes de XTindifchgraz , les Comtes de

"Wourmbrand.

Collège de Westphalie.
Les Comtes de Bentheim , !es Comtes de Kaunitz ,

les Comtes de Kirchberg , les Comtes de Limpourg-
Styrum ., ;es Comtes de Lippe , les Comtes de Mark

,

ies Comtes de Metternich , les Comtes de NelLrad,
Jcs Comtes d'Oftcin , les Comtes de Piaten à Haiier-

munde , ies Comtes de Piettenberg , les Comtes de

Quadt & Wickradt , 1rs Cornus d Alpremont-Linden
& Reckheim ., les Comtes de Sairo j les Comtes de

Schaesberg , les Comtes de Sinzendort, les Comtes de

Torring , ik les Comtes de Wied.
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ARTICLE VI.
ORDRES DE CHEVALERIE s ÉTABLIS

EN EUR OPE.

1095). ORDRE DE MALTHE.
Tableau de sa naissance et de ses

ré vol ut i o n s.

-L'Ordre de Ma'the eft non-feu!ement le plus an-

cien des Ordres de Chevalerie reçus en Europe ., mais

il eil encore le plus diûHngué, le plus riche & le plus émi-

nent. Nous avons placé, à l'Article des Républiques,

l'Ifle où les -Chevaliers font fixés , depuis environ deux

cents quarante ans. Nous avons fait le tableau de fon

gouvernement , de fa légiflation ., de Tes forces &C de fa

population. Ici , nous ne conhdérons l'Ordre de Malthe

que fous le feu! point de vue de Chevalerie * Ôc eu égard

à fon inftitution primitive.

Peu de tems avant le voyage que fit Godefroi de

Bouillon en Palefline * des Marchands Napolitains .,

originaires de la ville de Melphi, Se qui négociaient au

Levant , eurent pcrmiifion du Calite d'Egypte , de bâ-

tir à Jérufalem une maifon pour eux ôc pour ceux de leur

nation qui viendraient en pèlerinage dans la Paleltine.

Quelque tems après, ils bâtirent encore deux Egli fes ,

fous le nom de la Sainte-Vierge ôc de Sainte-Magde-

ieine , l'une pour les hommes , & l'autre pour les tetrt-

mes , ôc ils y reçurent les Pèlerins avec autant de zèle

que de charité. Ce dcllein donna lieu à quelques autres

de fe confacrer aux mêmes exercices , ôc à fonder une

Eglife en l'honneur de Saint-Jean , avec un Hôpital,

où l'on avait foin de traiter les malades , Se de rece-

voir ceux qui allaient viiiter Ja Paleltine. Le B. Ge»



Ordres de Chevalerie. 305

ravJ ,
que quelques-uns nomment Tung , natif de Mar-

tigues , Ville de Provence, était Directeur de cet Hô-
pital , Jorfqu'en lOf)^-, les Chrétien? , conduits par le

même Godefroi de Bouillon , prirent Jérufalem. La
réputation dont jouillait ce Seigneur, fut caule que les

Rois de Jérufàleni travaillèrent avec loin à établir

ceux qui s étaient dévoués 3 fous luL a de h bonnes œu-
vres : on les nomma E"lphaliers. On leur donna des

habits noirs avec une croix à 8 pointes ou pattee 5 & on

leur ht faire les trois vœux de la Religion , auxquels

on en ajouta un quatrième, par lequel ils s'engageaient

de recevoir , de tiaiter & détendre les Pèlerins. La
fondation eit de l'an 1 104., fous le règne de Baudouin I.

L'alntfance qu'ils rendaient à ces Pèlerins , leur fie

prendre foin de leurs voyages cV de la liberté des che-

mins. Pour empêcher les courfes des Sarralms , il fallut

prendre les armes & devenir hommes de guerre. Cet
emploi attira quantité de Noblelle ,& changea les Hol-

pitaliers en Cheva iers. Leur but a toujours été.» depuis

cette époque, le faire une guerre irréconciliable aux en-

nemis de la R rligion Chrétienne. Gérard leur donna àes

Statuts , & eu; Raimond Dupuy pour fuccefleur vers l'art

11 18. La ruine des affaires des Chrétiens au Levant,

obligea les Hofpitaliers de fortir de Jérufàleni , après

la prife de cette Ville. Ils le retirèrent à Margat ,

puis à Acre qu'ils çk firent vaillamment fan 1190.

Ils fuivirent Jean de Lu man * qui leur donna , dans

fc Royaume de Chypre, L miÛon, où ils demeurèrent:

juiqu'çn 13 10. Cette même année ils prirent Rhodes „

le jour de l'Alîomption , fous la conduite de leur Grand-
Maître , Foulques de Villaret , Français de nation^

L innée fuivante , ils la défendirent contre une armée de

Sa ahns , avec le lecours d'Ame IV, Comte de Savoie,

On dit que c'eft de lui qne (es fuccefleurs ont pris pour
devife ces quatre lettres F. H. R. T. qui lignifient :/br-

titudo ejjts HnoiJùm tenuit. Les Hofpitaliers tirèrent delà

le nom de Chevaliers de Rhodes, Mahomet II affiéf;ea

inutilement cette Ifle l'an 1480. Le Grand-Maine Pu.-rre

d'Aabuilon la détendit courageulement pendant un hege
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de trois trois. Soliman, plus heureux, la prit l'an ifl2/
après une g< ncreufe défenfô. Le Grand-Maitre Philippe

de Villiers-i'Ifle-Adam, qui avait acquis beaucoup de rc-

putation dans cette difcnfe, ayant fait voileavec (es Che-
valiers ex quatre mille habitans , tant de cette Iflc que
des antres qui en dépendaient., fe retira en Candie , où
il p'fTa l'hiver. Delà il alla en Sicile, & trois mois après à

Rome. Le Pape Adrien VI l'accuellit très bien, & donna
à l'Ordre la ville de Viterbe pour retraite. Six ans après,

en if^o, les Chevaliers s'établirent dans l'Ifle de Mal-
the , dont ils portent le nom. L'Empereur Charles V
Ja leur accorda, pour mettre Ton Royaume de Sicile à

couvert des incurfions des Turcs j&ils l'acceptèrent du

confentement des autres Princes Chrétiens , dans les

terres delquels leur Ordre avait des pollemons.

État actuel de l'Ordre de Malthe.

L'Ordre de Malthe comprend trois états : le premier

eft celui des Chevaliers *, le fécond celui des Chape-
Jains -, & le troifieme celui des Servans-d'Armes. Il

y y a des Prêtres d'obédience qui dellervent dans les

Eglifes ', des Frères Servans-d'office * ou demi Croix
;

anais ces derniers ne font pas proprement du Corps de

l'Ordre. Cette diftribution hit faite en 1130, par le

Grand-Maîrre Raimond Dupuy.
Lrs Chevaliers doivent être nobles de quatre races

6u côté paternel Ck maternel. Les Chapelains ou Prê-

tres conventuels (ont nobles , ou du moins de famille

conlîdcrable. Les dignités eccléliaitiques , comme 1 É-

vêché de Malthe , le Prieuré de l'Eglife de Saint-Jean ,

<Sc quelques autres Prieures de l'Ordre, Jeur font affec-

tés. Les Servans-d'Armes (ont nobles , ou du moins ifluS

d'une famille diftinguée.

Cet Ordre eft dillribué en fept Nations j appellées

I ngues * & qui (ont celles de Provence, d'Auvergne ,

de France, d'Italie, d'Arragon , d'Allemagne, & de

Caitille. Chacune de ces Langues a un Chef que l'on

nomme Pilier, Celui de la langue de Provence occupe

la
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la Charge de Grand-Commandeur» Le Pilier de la Lan-

gue d'Auvergne eit Grand-Maréchal j celui de Fiance

cil Grand-Hoipitalier. Le Chef de la Langue d'Italie a

la Charge d'Amiral ; la Langue d'Arragon a pour Pi

lier le Grand»Con(ervatcur , celle d'Allemagne le Grand-
Bailli j 6c celle de Caftille le Grand-Chancelier.

Chaque Langue a plulieurs Grands-Prieures. Dans
la Langue cie France (ont ceux de France, d'Aquitaine,

ex: de Champagne ; dans la Langue de Provence ., ceux

de Saint-Gilles Se deTouloufe ; dans celle d'Auvergne,

le Grand-Prieuré d'Auvergne.

Chaque Langue a auffi des Baillis capitulaires : ces

Officiers font ainh nommes du droit qu'ils ont de pren-

dre féance après les Grands-Prieurs dans les Chapitres

Provinciaux. La Langue de France a deux Bailliages,

dont les titulaires font le Bailli de la Morée ou Com-
mandeur de Saint-Jean-de-Latran, à Paris •, & le Grand-
Tréforier ou Commandeur de Saint-Jean-cn-1'Ilic, près

Corbcil.

La Langue de Provence a le Bailliage de Manofque ;

celle d'Auvergne, le Bailliage de Lyon. Chaque Grand-

Prieuré a un nombre de Commanderies ., dont les unes

font deftinées aux Chevaliers , & les autres indifférem-

ment aux Chapelains 8c aux Servans-d'Armes. Dans
le Grand-Prieuré de France , il y a $6 Commande-
ries pour les Chevaliers , & 10 pour les Servans-d'Ar-

mes &: les Chapelains. Le Grand-Maître peut auflî

difpofer de plulieurs Commanderies magiitrales , en fa*

veur de qui il lui plaît.

L'habit ordinaire du Grand-Maître eft une çjfegce de

(butane de drap , ouverte par le devant & liée d'une

ceinture , d'où pend une grofle bource , fymbole de

la charité qu'il doit exercer envers les pauvres. Par-deifus

ce vêtement il porte une efpece de robe de velours, au

lieu de laquelle il prend un manteau à bec fort long

quand il va à l'Eglife dans les jours folemnels. Sur la

partie gauche de l'eftomac cil une croix de toile blan-

che à 8 pointes, femblable à celle que portent ceux de
(

l'Ordre.

V
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Tous les Chevaliers & Freres-Servans font obliges 1

auffi-tôr qu'ils ont fait leurs vœux , de porter fur le

côté gauche de leur manteau une croix octogone de toile

blanche cirée -, & la croix d'or que ia plupart d'entr'eux

portent en France & ailleurs , rfell que le fruit du re-

lâchement que la fucceflîon des liecles a apporté dans

l'Ordre. Lorlque les Chevaliers, tant Novices quePro-
fets , vont combattre contre les Infidèles , ils portent

fur leur habit une foubrevefte rouge , en forme de dal-

matique , ornée par-devant & par derrière d'une grande

Croix blanche fans pointe , qui déiîgne les armes de la

Religion.

Tableau chronologique des Grands-Maures de £ Ordre.

j4r'rfts de / »,- Durée de leur
i 9 Il i/j"i'. règne.

1099 Le B. Gérard, 19 ans.

11 18 RaimondDupui, 31.

H60 Auger deBalden, 3.

1163 Arnaud de Compsj 4.

11 67 Gilbert AlTailti , z.

I169 GaftonouGalte, 4mois.

1169 Joubert, 10 ans.

11 79 Roger de Mou-
lins

,
8

1 187 Gsmier de Syrie, iomois.

ti88 Ermangard d'Aps, 4 ans.

1191 Geoffroi de Duif-

fon

,

1

1194 Alphonfe de Por-

tugal , abdique

après quelques

mois de gou-

vernement.

11 94 Geoffroi de Rat, iz

iioi Guvinde Montai-

gu ,
z4

1130 Gerin
,

14
2 Z44 Bertrand de

Comps , 4
1x48 Pierre de Ville-

bride , 5

années de leur Durée de Un,'

injlall ittnn. règne.

11 51 Guillaume de

Châteauneuf, 9 ans,

1160 Hugues de Re-
vel ,

18

1178 Nicolas de Lorgu, 10

1x88 Jean de Villiers, 6

1194 Eudes de Pins, z

izç,6 Guillaume de

Villaret , \z

1308 Foulques de Vil-

latet, il

1 3 10 Etablijfcment

de i Ordre a

Rhodes.

1 3 17 Maurice de Pa-
gnac , 6

1313 Léon de Ville-

neuve , 13

1346 Dieu-donné de

Gozon
, 7

1353 Pierre de Cornil-

lan
, z

1 5 H Roger de Pins , 10

1385 RaimondBéren-
oer

,
8

1386 Robert de Juliers, \
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_- Itur

7 mois.

Annie .

tnjl.il

i)j6 J. Ferdinand de

Heredia, 10 ans.

i J96 Philibert de Nail-

lac
,

1 411 "Antoine Fltivianij 16

J4;- Jean de Laftic , 17

1454 Jacques de Milli, 17

1461 Pierre Raimond
Zacofta

, 7
14'- Bnptiltc Uiiin , 9
1476 Pierre d'Àubulloii.i

1505 Erneri d'AraboiCej y
i;n Gui de Bfancbe-

ioir, 1

15 13 Fabrice de Car-
rer

, S

1511 rhil.de Ville;

l'Ifle-AcUm, 8

151* L"C' \affe

de /'Ijlc ù'c RI.

1 $ 3 o Charles V Leu t

ïljlc de Malche.

15 34 Pernn Dupont, 11 jours.

1534 Didierde S. faille, 1 ans.

1556 Jean de Homedez,17
1 y j 3 Claude de la San-

gle, 4
1 5 5 7 Jean de laVallette

PariiTot

,

n
1 j<î8 Pierredu Mont

, 4

1571 Jean de laCaif-

ùcre , 9 ?

Dignités & Commanderics de* 3 vénérables Langues

de Provence , d'Auvergne & de France.

Langue de Provenci.

Nota. Les Commanderies du Prieuré de Saint-Gilles

font marquées par les lettres S. G.

Celles de Touloufe ,
par la lettre T.

V ij

j 1.

I Jgues de

de Vcrda-

la , i; ans
' tanin Gardas , 6

liOl Adolrhe if Vi 'n.i-

(oui ,

idn Aloiiio Mei

loi ; Ant. de Taule
,

1636 Jean l'au. Lafce-

ris , iï

IÉJ7 Martin de Redin
, j

1600 AaecdeÇhennont
de ChattesGeL-
fan , ) moi?

1665 Raphaël Cotoncr, i

Greeorio Cararie, 1

i

. Adiicn de Vigoa
court

,
6

1 697 Raimond die Pe-

rellos de Roca-
fuld ,

11 ans.

1 7 zo Antoine Zondo-
dari , l

1711 Antoine Manoel
deVitliena, 14

1736 Raimond Def-
pu'g. S

1741 Emmanuel Pinto,)!

1773 Ximenés ,
1

1775 Emmanuel deRohaN.
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Celles qui ont été données de grâce magiftrale j par

G. M.
Et les Prieurales

_,
par G. P.

I77f Le Bailli de Gà\éan-Ga.davne
>
Grand- Commandeur.

3775 Le B. de Rolland Reanvifle, Grand-Prieur de Saint-Gilles.

377} Le B. de Leaumon
,

Grand-Prieur de Touloufe.

1776 Le B. de Baroncellis-Javon, Bailli de Manofque.

Commanderies

'7768 Le B. de Rohan ,

1771 Le B. de Breteuil

,

!X775 Le B. d'Eaalx ,

1771 Le B. de Leaumont .

Ï770 Le B. de Revel

,

H773 De Puget-Barbantane,

177*4 D'Urre ,

1778 de Ventes des Pennes, G. P.

1778 Le B. de Belmonr, G. M.

1771 de Sade ,

1778 de Jarenre 3

J776 D'Argens ,

1771 Le B. de la Tour , G. M.

1779 Le B. de laBrianne, G. M.
1778 De Blacas ,

1776 Le B. de Ligondez
,

1776 Jofeph d'Eaulx,

1774 Le B, de Carros ,

I7J9 Le B. de laBrillane, G. M.

1770 De Villefranche ,

1771 Le B. de Leaumont
,

1 768 De Montazet , G. M.

1776 De Parade ,

17 6Î DePiolenc , G. P.

17*8 Le B. de Mirabeau
,

1768 Le B. de Belmont > G M.

1771 Le B. de Leaumont

,

3770 Le B. de Mirabeau ,

[1775 DeSeyve,
1761 De Lordat, G. M.
3774 De Vintimille

,

1775 D'Olivaris
,

1775 De Chabrillan

,

Magijlraks.

Pe-renas. S. G.

Puijfoubran. T.
Aix. S. G.

Argentins. T.
Arcins. T.

Aftros. S. G.

Argeance. S. G.

Avignon. S. G.
Barbantar.e. S. G.

Béliers. S. G.

La Baftie. S. G.
Beaulieu. S. G.

Bordeaux. T.
Borderes. T.
Boudrac. T.

Le Burgaud. T.

Caignac. T.

Canebieres. S. G.

La Capelle. S. G.

Capette. S. G.

Caftel-Jaloux.T.
La Cavalerie. T.

Cavale^.

Caubins & Morlas. T.
Comps. S. G.

Convertoirade. S. G.

Condat. T.

Cours. T.

Dou^ens. S. G.
Durbans. S. G.

Efpalions. S. G.

La Favillane. S. G.

Gap. S. G.

Cap-Français. S. G.



Ordres de C
776 De Lopis,

769 Le B. de Javon
,

77 3 Le B. de Guait

,

770 Le 13. des Pennes ,

76 8 Le B. de Rolland Reauville
,

77 î Le B. de Leaumont,

77 J D'Ifnard
,

775 Le B. de Refleguier ,

--0 De Prcville ,

77* De Labarte ,

757 DePiolenc, G. P.

778 LeB.de Charmail , G. M.
773 De Catelan,

776 De Carros l'aîné ,

Peyruis. Voyex
"7^ De Châceaimeuf

,

74+ De Gaillard , G. P.

"74 De Mongey ,

719 De Valence
,

77 5 D'Olomieu ,

77 6 Le B. de Galéan-GaJagne
,

77 6 De Pollaftron ,

772- De Sarfren, G. M.
768 LeB.de Mirbeau, G. M.

776 LeB.de Chabrillan

,

77^ De Cuebris

,

77 î Le B. des Pennes ,G. M.
776 De Grille

,

776 DePoUaftron, G. P.

773 De Porcelet
,

774 De Labatie,

779 Le B. de Cabre
,

744 Le B. de Gaillard , G. P.

773 LeB. de Leaumoiu,

778 De Montauroux,

768 Le B. de Mirabeau ,

756 De Valence ,

Commanderies de Jufpatrondt

âeurs pour ceux de leurs

dans 1Ordre.

M. D'Eaulx l'aîné

,

Régie par k Trcfar.
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Guridt\/i. T.

Goulfech. 1 .

Grejans. S. G.

Homps. S. G.
Jalés. S. G.
Larmond. T.
Lugan. S- G.

Marfeille. S. G.

Millaud. S. G.

Montfaurer. T.

Montfrein. S. G.

Montpellier. S. G.

Nice. S. G.

Paliers. S. G.

Béliers.

Plan de la Peyre. S. G.

Poetlavai. S. G.
Pontekaramet. T.
Puymoijfon. S. G,

Raijfac. S. G.

Renneville. T.
Saint-Blaife des Monts. S. &
Saint- Chriftol. S. G.

Sainte-Eulalie. S. G.

Sainte-Félix. S. G.
Sainte-Luce. S. G.

Sainte-Marguerite. S. G.

Salières. S. G.

Z-d Selve. S. G.

JLc Temple d'Agent. T.

Trinquetaille. S. G.

Ld Tronquiere. S. G.

Vahours. S. G.

Valence. S. G.

Verlaguet. T. j

Z.d Vcrncde. S. G.

Kw/dr^. S. G.

la Ville-Duu. T.

_, fondées par des Comman-
defeendans qui feront reçus

Torene la Gaude. S. G.

Plaignes. T.

Viij



JIO Ordres de C h f. valeri e.

Çommanderies affectées à Me(fleurs les Chapelains con-

ventuels & Scrvans-d'Armes de la Vénérable Langue
de Provence.

1779 M. Rayberty



Ordres df Cht v alfrie. ;ir

I7J î Le B. delà Vilaue , G. M. La Ville-Dieu.

i7<-9 De la Richardie , G. M. L'Aumufe.
1771 Le B.de SouJeilles

,
Montfcrrand.

1760 Le B. de Margou, Montchamps.

1777 Du Saix
, Maijfonnict.

1771 De Laubepin, Monterolle.

1777 De Loras , G. M. Montbrijfon.

1769 De Saint Chaînant

,

Marche-May

u

'.

1766 De Bofredon , Mafàicu.

l77oDuzech, Micon.

1774 De Saint-Julien , Poliae.

1775- De Belle, Olloix.

177 4 De Chàteauvert

,

Selles.

1777 Le B. de la Vilaue, G. M. Sales 6* Monfengny.
J770 Le B. de Montaignac-Chau-

vance , Saint-Paul.

1767 De Lancofrae, Les Beugnets.

1774 De Létrange , Saint-George.

1 7-1 De Vallay

,

Sainte-Anne.

1771 Du reyroux, Tortebeffe.

1770 De Belle
,, Villefranche.

Commanderies affectées à MeJJÎeurs les Chapelains con-

ventuels & Servans-dArmes de la vénérable Langue

d'Auvergne.

1757 Le B. de Montaignac Chau-
vance , G. P. Arbois.

1761 De Bournafaudu Râteau
}

Chanonat.

1763 Dauphin, l irges 6' Viviers.

1 77 y Dufour
,

Lieu-Dieu.

17 j7 Jean-Baptifte JolTet

,

Le Temple d'Ayen.

1776 Dubouchet , La C roix-aux- beaux.

i767Ragon, La Tourelle.

3-758 Dou ,
Pont-vieux.

1778 Claude-Gilbert Joiîet , Puy-de-noix.

1770 Guerrier. Saint-Romain en Galles.

1765 Royer. Ville- Jéfus.

Langue de France.

\7l& Monfeigneur le Duc d'An-

goulême ,
Grand-Prieur de France,

1776 Le B. d'OrmîlTon ,
Grand- Hofpitalitr.

Viv
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Ordres de Chivaurif.
I770 Le B. d'Hennin , G. P. d'Aquitaine.

1774 Le B. de Marbeuf

,

G. P. de Champagne»

1778 Le B. d'AIface
, Bailli de la Murée.

J76} Le B. de la Madeleine de

Ragny

,

G. Tréforier.

CoMMANDERIES DU PRIEURÉ DE FRANCE.

Commanderie Magiflralc*

; ; 7 Piéton.

1769 LeB. d'Alface

,

1777 De Mallard
,

1776 D'Hautefeuille,

1778 De Culant
,

177P De Mafcarany ,

1773 De Geraldin

,

I767 Le B. de Rohan
,

1774 Le B. de Bar

,

1776 De Montiers ,

J776 De Saint-Simon

,

1779 De Savaillan,

1763 LeB. de Bar, G. M.
1 774 D'Amfrcville

,

1771 De Champignelles ,

1778 Le B. d'Efnos ,

1774 De la Rue ,

1778 M. du Tillet.G. M.

177 £ Le B. des Barres, G. M.
175 z Le B. d'Hennin 3 G. M.
1771 Le B. d'Ormefion ,

3774 De Vion de Gayon ,

3773 DeThéville ,

3778 De Nieuport ,

1778 D'Havrincourt,

3774 De Baromefnil
,

3778 De Mefgrigny ,

1767 Le B. d'Argenteutl

,

1778 Du Mottet ,

1779 LeB. de Champinelles,

1773 Du Roux de Varenne ,

3763 Du Four ,

3774 De Boniface le cadet
,

1767 Le B, de Breteuil ,G. M.

Abbeville.

Auxerre.

Beauvais en Gâtinozs.

Boncourt.

Boux & Merlan.

La Braque.

Cafires.

Chantraine.

Chanut.

Coulomiers.

Coulours.

La Croix en Brie.

Eftrepigny.

Fieffés.

Fontaine-fous- Montdidier.

Haute-Avefne.

Yvry-le- Temple

.

Lagny-le-Sec.

Laon.

Louviers & Vaumion.

Loifon.

Maupas & Solfions.

Moify &' Magny,
Oifemont.

Orléans.

Saint-Etienne de Renneville*

Saint-Mauvis.

Sainte-Vaubourg.

Sommereux.
Sours & Arville*

Slype.

Tirlemont. .. .

Troyes..
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1774 Le B. de Breteuil , Villampont.

3if

1774 De Vaucjuelin

1772 De Calonne,

1774 De Boniface l'aîné ,

17 j 7 La B. de Breteuil , G. M.

Ville-Dieu en Druge/In.

Ville-Dieu lu Montagne.
Ville-Dieu le Bailieu!.

Villers au Liège.

COMMANDERIES DU PRIEURÉ D'AQUITAINE.

Commanderie Magijlrale.

1776 Le Bailli deTigné,

1761 M. de Bremond ,

17 J4 LeB. delaGrbftiercG. M
3776 De Saint-Sulpice

,

1755 Le B. de Chantilly ,

1753 Le B. de la Groftiere ,

176% DeMeaufle,
1764 De Brilhac,

1766 Le B. deMarbeuf,
1776 Des Perriers

,

1763 Dé Saint-Sulpice , G. M.
1775 Le B. de Tuder,

1779 Duchefne

,

1766 De Concife,

1776 DeMeaufle, G. M.
1775 Le B. de- Tigné,

1760 De Saint-Simon , G. M.
1766 Le Baron de Calan,

1764 De Cumont

,

1 7 j 1 M. de Beauveau ,

1 774 De Cornulier , G. M.

17 5 5 De Savaillan, G. M.
1761. De Maille.

i77<î De la Laurencie ,

La Rochelle.

Amboife.

Anjigny.

Ariheims.

Balan.

Blijfon.

Bourgneuf.

Coudrie.

Les Epaux.

La Feuille.

Frcttay.

Guélan.

La Guerche.

L'Hôpital d'Angers.

L'Ijle -Bouchard.

Lalande- Verché.

Loudun.

Mauléon.
Nantes.

O^on & Prailles.

Roche- Ville-Dieu.

Saint-Rcmy.

Le Temple dAngers.

Theval.

Villegaft.1779 De Soulange ,

COMMANDERIES DU PRIEURÉ DE CHAMPAGNE.

Commanderie Magijlrale.

ï*!7S De Rofieres

,

Met^.

1778 De Villecomte, G. M. Arbigny.

1774 Le B. de Tudert , G. M. Beaune.

1776 Le B. de Marbeuf, Beauchemin.

1776 De Clugny l'aîné , Belle-Croix.
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Bonnevaux.

Chàlons-fur Saône.

Marbotte,
Nancy.

La Neuville au Temple.

Pontaubert.

Robecourt.

La Romagne.

RuSt^.

Thorsl

Valeure.

Vircourt.

Xugny.

5*4
1776 De Clugnyle cadet,

1-
5 y De Montperoux ,

t-j$6 Le B. de Lantage

,

1 7 j 8 Le B. des Barres , G. M.
1769 De Dampierre,

1776 Le B. des Salles

,

175-5- Le B. d'Hennin*

,

1778 De Gaucourc , G. M.

17J7 Le B. «le Raçny,

ïjjé De Lamcrault , G. M.
2754 De Fonrenoy

,

1778 De la Madeleine,

1776 Le B. de Fonrenoy ,

Commanderies affectées à MM. les Chapelains conven-

tuels & Servans - d'armes de la vénérable Langue de

France.

Prieuré de France.

t-]6o M. de Bofcheron
,

1774 Crepel
>

1768 Huet ,

1779 Jourdain ,

1775 De Godeheu

,

1768 Efmangard ,

i~68 Anfrye

,

De la Poterie ,

1779 Defmarais ,

1773 Le Moyne.

Baugis.

Bertfteville le Rabeh
Bourgoult.

Chevrtt.

Eftampcs.

La Feri-é Gaucher.

Laigneville.

Reims.

Sau/fois & Biche

Valcanvdle.

Prieuré d'Aquitaine.

ï 75 5 M. l'Abbé le Normand
175 8 De la Griolais

,

1777 L'Abbé Frin ,

Î753 Frin ,

175.8 Le Normand 3

Carenioir.

Feo/ette.

Fojfcs-thâlons.

Launay.

Quuay.

Prieuré de Champagne,
7^79 Green

.

1 777 Varenne,

1777 Jobtrt
,

1775) Jernot

,

1777 D? Beuverand

,

3775 Frin,

Breaux.

Dijon.

Ehnouveaux.
Gelaucourt.

Saint-Amant,

Saint- Mare.
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ii 19. Du Sauveur de Mont-réal. Efpagne,

Cet Ordre a été inftituc, en n iS ,
par Alphonfc \ j

Roi d'Arragon : la marque efl: une croix rouge ancrée

fur le manteau.

Cet Ordre polTedc treize Commanderics en Efpagne.

ii 19. De Saint- Lazare. France.

L'Ordre de Saint-Lazare fut inftituc , en 11 19, à

Jérufalem , lorfque les Chrétiens d'Occident fe firent

rendus maîtres de la Pâleftine, Le Pape Alexandre IV
le confirma par une Bulle de l'an iz^ç _, Se lui donna
la Règle de Saint-Augultin. L'objet primitif de (on

inftitution était de protéger les pèlerins , contre les in-

fultes des Mufulmans ; mais les Chrétiens ayant été

châtiés de l'Allé, la plupart des Chevaliers qui cora-

pofaient l'Ordre de Saint - Lazare , fe retirèrent en

France, où Louis VIî leur donna la terre de Bcigni.,

près d'Orléans. Depuis cette époque, l'Ordre a toujours

fubfîfté en France avec allez d'éclat-, & le 16 Février

ï<joS , il fut uni à celui de Notre-Dame du Montr

Carmel _, inftituc par Henri IV.

L'Ordre de Saint-Lazare cft à préfent compofé de

79 Chevaliers-Prieurs de l'Ordre, dont 71 Comman-
deurs ; de 3 f Chapelains , donc 3 font Commandeurs ;

de 86 Frères Servans d'armes , dont 2 font Comman-
deurs

,
qui jouiflent des mêmes privilèges & préroga-

tives que les Chevaliers : le tout monte à 77 Com-
manderics.

Ces Chevaliers Se les Frères d'armes jouiflent auflï

des pcnlions fur les bénéfices
,
quoique mariés -, Se cet

Ordre a été reliai par une bulle du Pape Clément XIII,

à l'Ordre Royal Se Hospitalier du Saint -Elprit de

Montpellier.

Monsieur ., Frerc du Roi ., aujourd'hui Grand-Maî-
tre , l'a remis dans fon premier lultre , dont il avait

beaucoup déchu, Se a ordonné que pour y être admis,
on ferait preuve de neuf degrés de Noblcife, y compris

le préfemé. S'il eft Militaire, il faut qu'il foit au moins
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breveté Lieutenant-Colonel; 6c s'il clt Eccléfiaftique,

il prouvera au moins les 20 ans de fervice du père.

Ce Prince les a divifes en trois clalTes y favoir , Com-
mandeurs , Profcs, 6c (Impies Chevaliers , 6c chaque

claife avec fa marque diftindtive.

La croix de cet Ordre cit. à huit pointes , d'un côté

cmaillée d'amarante, avec l'image de la Sainte-Vierge

au milieu, environnée de rayons d'or, &c de l'autre côté

émailîée de (înople avec l'image de Saint-Lazare j les

angles cantonnés de Heurs de lis d'or. La croix attachée

à un grand ruban de couleur amarante ,
qui le porte

au col ou en écharpe , ayant pour devife: Dieu & mon
Roi.

La petite croix de cet Ordre eft feulement la marque
diftinclive de» jeunes Gentilshommes élevés de l'Ecole

Royale Militaire , 6c que l'on appelle la Croix de VEcole.

Iisîa portent à la boutonnière ,
pendante à un ruban cou-

leur de feu. Les fimples Chevaliers pe font que des

vœux (impies
,
jufqu'à ce qu'il plaife au Grand-Maître

de les recevoir au nombre des Chevaliers profés, lorf-

qu'ils ont l'âge de trente ans. Le Roi ell Souverain,

Chef, Fondateur & Inftituteur de cet Ordre.

Le ROI.
Grand-Maître & Chef gêne) .

Monsieur.
Grands Officiers & Commandeurs compofaiu le Confeit

de l'Ordre.

Mejfieurs

Le Marquis de Montef- 1 Mefnard de Choufzy.

quiou. L'Evêque de Condom.

Le Comte de Bombelles.
|
Le Marquis de Timbrune.

De Lattaignant, Comte de
:
Le Comte d'Angiviller.

Bainville. 1 L'Abbé de Lattaignant.

Dorât de Chameulles. i

1
1 47. D'A vis ou d'Avi a. Voi+igal.

Cet Ordre, fondé en 114/, par Alphonfe Henri-

ques I ., Roi de Portugal , fut confirmé en 1 161 3 6c
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en 138^ le Roi Jean 111 en unit la Grandc-Maîtrifc

a fa Couronne.
Les Chevaliers portent pour habit de cérémonie j un

grand manteau blanc, charge vers l'épaule gauche d'une

croix de finoplefteurdclifée, affrontée de fable. Le ruban

eft verd.

1 1 î S. De Calatrava. Efpagne.

L'Ordre de Calatrava a été inftitué, en iif3., par

Sanchc 111 , Roi de Caftille.

Les Chevaliers portent une croix rouge fur l'efto-

mac. On compte <^6 Coramanderies de cet Ordre en

Efpagne.

ii7f. De S ain t - J A â
c q u £ s. Efpagne.

Cet Ordre, fondé en 117c, eut Dom Pedro Fcr-

nandez pour premier Grand-Maître.

Le collier de cet Ordre eft à trois chaînes d'or , au

bout duquel pend une croix en forme d'épée , dont le

pommeau eft fait en cœur, & le bout de la garde en

fleur de lis.

Les Chevaliers de Saint-Jacques ont le privilège de

fe couvrir au Chapitre, en préfence du Roi, qui, depuis

1493 , en eft toujours le Grand-Maître. Les Dames
peuvent entrer dans cet Ordre} mais elles n'ont point,

comme les hommes ., la permifiîon de fe marier.

On compte 87 Commanderies de cet Ordre en

Efpagne.

1 1
76. D' A l c a n t a r a. Efpagne.

L'Ordre d'Alcantara , inftitué par Ferdinand II, Roi
de Léon & de Galice ., en 1 176" , fut confirme l'année

fuivante par Alexandre III. La Grande-Maîtrife a été

annexée à la Couronne d'Elpagne
,
par le Pape Adrien

VI : les Chevaliers ,
qui depuis 1^40 peuvent fe ma-

rier ., ont pour habit de cérémonie un manteau blanc j

chargé fur le coté gauche d'une croix verte fleurdelifée
>

1
1
570. Tiutoniquï, Allemagne.

L'Ordre Teutonique, fondé vers l'an 11 90, eut pour
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premier Grand-lVaître Henri de Valpot. Pour être ad-

inis dans cet Ordre j l'un des plus illuftres de l'Europe,

il faut faire preuve de feize quartiers de Nobielle pater-

nels 8c maternels»

La marque de l'Ordre eft une croix potencée de

fable , chargée d'une croix fleurdeHfce d'or , furchargée

en cœur d'un écuiïon d'or., à l'aigle éployé de fable,

becqué , membre de gueules. La croix de fable fut donnée

à l'Ordre par l'Empereur Henri VI -, la croix d'or, par-

Jean j Roi de Jcrufalem i l'aigle Impérial ,
par l'Em-

pereur Frédéric II j & les fleurs de lis qui terminent la

croix d'or
,
par le Roi Saint-Louis. Cette croix eft at-

tachée à une chaîne d'or.

L'Archiduc Maximilien , Coadjuteur de Cologne &
de Munfter , en eft le Grand-Maître.

Dou^e Cojnmandeurs.

m 7. L'Étoile Rouge. Bohême.

On trouve en Bohême l'Ordre de l'Etoile Rouge ,

qui y fut reçu en 12 17. En VS$j"9 le Grand-Maître

de cet Ordre obtint de l'Empereur Léopold , le droit

de féance parmi les Prélats du Royaume, de forte qu'il

fuit immédiatement le Prévôt de Jung-Bunzlau. Il y a

auffi un Grand-Prieuré de l'Ordre de Malthe , qui ap-

partient à la Langue Allemande. Le fîege du Grand-

Prieur eft à Strakonitz, dans le Cercle de Praçhio.

121 9. D'Anebrog. Vancmarck.

Cet Ordre inftitué , en 12 15?, par Waldemar II,

Roi de Danemarck, demeura long-tems en oubli, &
fut rétabli , en 1672 , par le Roi Chriftiern V.

La marque de cet Ordre eft une croix pattee , émail-

lée de blanc , chargée de onze diamans avec ces lettres

G. S. Dans les cérémonies, les Chevaliers prennent pour

collier une chaîne compofée des lettres W & C ,
entre-

lacées l'une dans l'autre , donc la première déiîgne le

nom de l'inftituteur J & la féconde celui du Reftaura-

teur. Dans les autres jours, ils portent la croix au bout

d'un grand ruban blanc bordé de rouge , en éeharpe de
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droite à g3iiche j ck lur leur jufte-au-corps une étoile

brodée en argent ., furmontée dune croix d'argent bor-

dée de gueules , avec ces mots G. V. Rejîituror.

Le Roi eft Grand-Maître de cet Ordre , actuelle-

ment compote de 188 Chevaliers.

1233. De Notre-Dame de Gloire, Italie.

Cet Ordre a été établi, en 1135, par un Religieux

Dominicain , qui le mit fous la Règle de Saint Domi-
nique. Les Chevaliers poiledent plulleurs Chevaleries

en Italie , où le peuple leur a donné le nom de Frcurcs

gaudentes ., de Frères de la joie.

131 8. De Christ. Portugal.

L'Ordre de Chrift, fondé en 1 3 18 , par le Roi Denis
\j fut confirmé, en 1310 , par le Pape Jean XXlï.
Les revenus de cet Ordre ont été compofés des biens

des Templiers. Il eft le plus riche j parce qu'il a beau-

coup de Commanderies -, il eft le plus noble, parce que
c'en: le feul que le Roi de Portugal porte.

Il ne fuffit pas d'avoir mérité d'entrer dans l'Ordre;

il tant de plus faire preuve de NoblefTe de quatre gé-i

nérations.

La marque de l'Ordre eft une croix patriarchale ,

chargée d'une autre croix d'argent attachée à un ruban

rouge.

1320. Saint-Jacques de l'Épée. Portugal.

Cet Ordre a été établi en Portugal en 1320. La
marque eft: une croix formée en forme d'épée, dont le

pommeau eft fait en cœur, ôc le bout de la garde eft

fleurdelifé. Le ruban eft rouge.

iuf. A 1 c l 1 Blanc Pologne.

L'Ordre de l'Aigle Blanc, inltitué en 132c ., par

Vladiflas V, Roi de Pologne, fut renouvelle , en 170^,

par Frédéric-Augufte.

Les Chevaliers portent une croix 4'or à 8 pointes ,

émaillée de gueule _, bordée d'argent , cantonnée de

flammes de feu , chargée en cœur d'ua Aigle Blanc

,
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qui a fur feftomac un autre croix de même , environ*

née des armes Se des trophées de l'Electorat de Saxe
;

& de l'autre côté le nom du Roi en chiffres avec cette

devife : Pro Fide , Rege & Lege ; le tout furmonté d'une

petite couronne de diamans. Le collier eft compofé
d'aigles d'or couronnés Se enchaînés. Hors les jours

de cérémonie , les Chevaliers portent la croix attachée

à un grand cordon bleu ,
paiTé en écharpe ; ils portent

auflî cette croix brodée fur le côté gauche de leurs ha-

bits Se de leurs manteaux.

Le Roi eft Grand-Maître de cet Ordre j compofé
aujourd'hui de 219 Chevaliers.

1334. Des Chérubins et des Séraphins. Suéde.

Le colli«r de cet Ordre, inftitué en Suéde en 1334,
eft: compofé de Chérubins avec double chaînon , Se de

croix patriarchales Se deiînoples, à caufe de l'Archevê-

ché d'Upfal. Au bas du collier eft attaché un oval

d'azur , où il y a un nom de Jéfus „ Se en pointe quatre

clous de la Paflïon , émaillés de blanc Se de noir.

Le Roi eft Grand-Maître de cet Ordre ; il eft com-
pofé de 14 Commandeurs, de 14 Chevaliers , d'un Hé-
rault d'Armes , d'un Secrétaire , Se d'un Maître des Cé-
rémonies.

1 3 f o. De la Jarretière. Angleterre.

L'Ordre de la Jarretière en Angleterre , inftitué par

Edouard III, en i3fo, eft compofé de 2.6 Chevaliers ,

tous Pairs ou Princes , dont le Roi eft le Grand-Maître.

Ils portent à la jambe gauche une jarretière de velour-s

bleu, garnie de perles & de pierres précieufes, avec cette

devife brodée : Honni foit qui maly penfe.

Jacques VI ^ Roi d'Ecolîe ,
parvenu à la Couronne

d'Angleterre , réunit à l'Ordre de la Jarretière celui du

Chardon ,
qui était celui d'Ecotfe ; c'eft ce qui fait

que dans le collier ,
qui eft d'or , compofé de rofes

blanches & rouges, on voit aujourd'hui des Chardons.

Le Roi eft toujours Chef de cet Ordre.

Chevaliers.
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Le Prince de Galles.

Le Prince de Glocefter.
Le Landgrave dtHeflè-Caf-

fel.

Le Piince Ferdinand.
'Le Prince d'Orange.
L'Evcquc d'Ofnabruck.
Le Duc de Cumberîand.
Le Duc de Mecklinbourg.
Le Duc de Leeds.
Le Duc de Montagu.
Le Comte de Hertford.
Le Comte de Bute.
Le Duc de Grafton.
Le Lord North.
Le Lord Weymouth.
Le Prince de Brunfvick.
Le Duc de Is.

r

cvcaftle.

Che valiers.
Mcjjleurs

Le Du; de

land.

Le Marq. d

$H

NT
orthumbcr-

- Rockinsliam.
Le Duc de Marlborough.
Le Comte de Gaver»
L'Evcque de Winceftex,

Doyen,

L'Eveque de Salisbury
,

Chancelier.

Ra'ph Bighnd , EcuyerRoi-
a Armes,

Sir François Molineux

,

Gent. du bâton noir.

Le Prince Guillaume-Henri
Le Duc de Richemond.
Le Duc de Devonshire.
Le Comte de Sheiburn.

1 3^1. D e l'Annonciade. Efpaone:

Cet Ordre fut inftitiié en Savoie, en ijtfz, par
Amcdee V , dit le Comte Verd , Tous le nom de Saint-
Maurice. En i 454) Amédée VIII, élevé à la Papauté
lous le nom de Félix V, lui donna le nom de l'An-
nonciade

, & fubftitua l'image de la Vierge à celle de
Saint-Maurice

,
qui pendait au collier.

Les Chevaliers portent un collier formé de nœuds
entrelacés de ces quatre lettres F. E. R. T. qui veulent
-dire

, fortitudo rjus Rhodum tenuit : cefl par fa valeur
çue Rhodes a été confenée. Cette légende fait allufion aux
efforts prodigieux que fit Amédée le Grand t Duc de
Savoie

, pour défendre flilc de Rhodes contre les
infidèles.

Le Roi eit Chef & Souverain de cet Ordre.
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Chevaliers Grands-Croix-.
Meffïeurs

Le Prince Duc d'Aoltc.

Le Prince Duc de Mont
ferrat.

Lé Prince Duc de Genève.

Le Prince Comte de Ahu-
ri ene.

Le Prince Duc deChablais.

Le Prince Eugène de Ca-

rignan.

Le Comte di Bricheraiïn.

Le Comte de Tana.

Le Comte de Mazert.

Le Marquis de Saint Mar-
zano.

Le Comte de Bruino.

Le Marq lis Doriade Ciria.

Le Comte de Le vue.

Le Comte du Perron de

Saint Martin.

Le Comte de Montait.

Le Comte des Hayes.

Le Comte de Caftellar.

Le Baron de Vnry.

S U R N U M E R A I R E S.

Vejjieurs

Le Marq, d' Aigleblanchc. [ Le ? ïarquis Maffei.

Officie DE 1.' O R D R E.

"• '
,

"

L'Archevêque de Novarra , Chancelier.

Dom François Spinola di Gareflio, Maître des Céré-

monies. ,

, 1 rejorier.

Le'Seigneur de Roquereuille , Roi d'Armes,

1463. De l' Éléphant. Banemarck.

L'Ordre de l'Eléphant, inititué vers l'an \^\ , ne

s'accorde qu'aux personnes de la plus grande quflité &
du plus rare mérite ; ceux qui afpjrent à cet.honneur,

font obliges de recevoir auparavant l'Ordre de d'A-

nebroe. „ , A ., ,
,

La marque de cet Ordre efl: une chaîne d or a la-;

: blanc J le- dos chi e

. de gueules maçonné de fable , le r, ut

pôle fur une terrafle de finople éraaillée de rieurs. A
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la droite de Téléphant font cinq diamans en croix« a ga;iche Je chiffre du Roi,

' '

Les Chevaliers de cet Ordre ont, comme tons les
autres, leurs habillements de cérémonies; ailleurs ils
portent 1 éléphant au bout d'un grand cordon bleu en
caiarpe d^iroite a gauche.

•

Lc
,

R ° l e^PC
f.

de cet 0r(tei 9™ comprend au-
jourdhui 41 Chevaliers.

1 599. D u Bain. Angleterre.

Cet Ordre créé en 1399, tire Ton nom de l'obliga-
tion ou ks Chevaliers étaient autrefois de fe baigner
Ja veille de leur réception.

'

La marque de cet Ordre eft un cordon rouge porté
en ecfcarpe.au bout duquel cil attaché un anneau d'or
refermant trois couronnes royales en champ d'azur'
avec la devife iriainunum, & une guirlande qui pend
au b.o. r

Le Roi eft Grand-Maître de cet Ordre.

Chevaliers.
Mejjieurs

Le Comte de Breadalbane.

Sir Edouard Walpole.
Le Comte de Bellamont.
Sir Horace Mann.
Sir Cur. Coote.
Sir Guillaume Linck.
Sir Guillaume Hamilton.
Lord Macartney.

Sir Robert Gunning.
Sir Jean B'aquicrs.

Sir Jean Irvin.

Sir Guillaume Ho\ve.
Sir Edouard Hughes.
Sir Hector Monro.
L'Evèque d'O rnabruck.
Sir Henri Calrhorpe,

Sir Jean Mardaunr,
Sir Jofeph York.
Lord Amherft.
Sir Charles Frederick,
Lord Beaulieu.
Sir Georges Pococke.
Sir Jean Gnffin.
Sir Georges Warrcn"
Sir Guillaume Drapper,
Sir Jean Lmd/ây,
Sir Ralph Payne.
Sir Charles Thompfen.
Sir Robert M irray KeithJ
Sir Adolphe Onghton.
Sir Georges Howard.
Sir Guillaume Gordon;

" Sir Gui Carleton,

X i)
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Uiejfieurs

Sir Henri Clinton. Th. Gery Cullutn >
Roi

Sir Jacques Harris. d'Armes.

Le Comte d'Antrim. Jean Suffield Brown ,
tie-

Rodney.
T/^' . *, ...

Wronghton. Ifaac Heard , Gentilhomme

L'Evéque de Rochefter , du b-âton rouge.

Doyen.

1419. De la Toison d'or. Efpagne & Autriche.

L'Ordre Militaire de la Toifon d'or , inftitué ,«11415»,

par Philippe le Bon, Duc de Bourgogne, a ete porte

en Efpagne par Charles-Quint
'

Le collier de cet Ordre e(t d'or émaille de la devifc

de Bourgogne, 8c entrelacé de doubles tufils avec des

pierres à feu qui jettent des flammes , avec ces mots :

Ame ferit, qvam fiamma micat. Au bout du collier pend

un mouton ou toifon d'or, avec cette devife :
Preuum

non vile laborwn. •

Le Roi d'Efpagne eft Gr3U>Mame de cet Ordre.

C h e v a l 1 v. r s En Efp^ne.

MeJJîeurs

XA Ociobre 173 S
L'Inrant Don Louis.

.- A'jriL ? o Ç Le Duc de Penthievre.

x % Novembre J
I7 *

8
i Le Prince Alberto de Saxonia.

iqjuin I74S Le Duc de Lauraguay.

X6 Mai 1746 Le Maréchal de Mouchy.

.Janvier 1749 Le Prince des Mûries.

C L'Infant Duc de Parme.

x Février I7P 1 Le r ï a e Naples.

( L'Infant Don Gabriel.

9 Juin \ 17^2. < Le Duc d'Orléans.

12 Septembre ) ( Le p r j n ce Sannicandro.

te Janvier 7 5 L'Infant Don Antonio.-

\

g
, Avril j

1^} Le Comte d'Aranda.

17 Juillet 1 ( Le Roi de France.
.

6 Octobre } i 76i< Le Comte d'Artois

ï 3 Décembre j i Le Duc de ChoifeuL



1 6 Février

1 1 Décembre
1 1 Mal

1764-

17S s

1767

24 Octobre 1771

1 8 Juillet

4 Septembre

1 x Avril

28 Avril

6 Juillet
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Mejpeurs

'Le Duc de Lofada.

Le Duc de Santiltcvan.'

Le Comte d'Egmont.
Le Comte de Pricgo.

Le Comte de Bannos.

.Le Prince de Franca- Villa.

Le Duc de Grimaldy.

Le Comte de Provence, Mon/ïeur.

Le Marquis de Santa-Crux.

Le Duc de Uceda.
Le Duc de Medina-Cœli.
Le Duc de Duras.
Le Prince de Parme.
Le Prince héréditaire de Naplcs.'

'Le Duc d'Aven.

d'Efpagnc.

d'OlTun.

ite d'Aguilar.

de Hijar.

jLe Prince de la Riccia.

Le Marquis de Guevara.'

Le Marquis de Ariza.

Le Marquis d'OlTun.

.Le Connétable Colonna.
Le Prince Genaro de NapIesJ

Le Prince Jofeph de Naples.

Ï773

1777

J7S0

1781

Huit colliers vacant.

Officiers it Conseillers de l'Ordre. .

Chancelier , le Marquis de Grimaldy.

Greffier, le Comte de Caftelbianco.

Roi ttArmes , Don Eugène de Llaguno Amiroîa.

Ordre de la Toison d'or^/z Autriche.

Joseph II, Empereur, Chef & Souverain de l'Ordre:

XHj
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Chevaliers.

MeJJleurs

1732 Le Prince de Schwaitzcnber.

^L? Duc de Wurtemberg- Sttngard.

1735» K Le Prince Jofeph de Hiiderbourghaufcn.

(Le Prince d'Averfpcrg.

1744 Le Prince Colloredo.

3 L. Prince de Dictrichftein.
1

*
9 1 Le Prince de Kaunitz-Rietberg.

175-3 Le "Duc de Modene.
17 < f Le Grand-Duc de Tofcane.

17^8 Le Comte de Lafcy.

17^5? Le Prince de $taremberg.

r L'Archiduc Ferdinand-Charles.

\ Le Prince d'Odefcalchi.

17^3 "U.e Comte de Firmian.

/ Le Comte de Sternberg.

^•Le Comte de Rofemberg.
f Le Prince d'Eflerhazy.

176c <Le Comte de Colloredo.

(Le Comte Trantmanufdorf.

\ Le Comte de Dietrichiftein.
17 7 \ Le Prince de Furftenberg.

ij6% L'Archevêque François-Jofeph.

1770 . Le Comte de Merci Argenteau.

Ç L'Archiduc Jofeph-Ferdinand.
177 1

\ Le Prince de Kmsky
/-Le Prince de Lichtenftein.

\Le Prince de Lobkowitz.

1771 -s L? Prince de Ligne.

/ Le Comte Gundacre Colloredo.
" Le Comte Ernelt Kaunitz-Rietberg.

S Le Prince de Corfini.

177
> £ Le Prince de Latour & Taxis.

1778 L'Eletk-ur Palatin.

Officiers de l'Ordre.

MeJJleurs

.":..."....., Chanceler.

Le Vicomte de Patin , Confeiller Trejbrier.
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Mejjicurs

, Confeiller Greffier.

Le Confeiller Aulique Deldono , Roi d'Armes.

, Hérault d Armes*

1 444. D e Sain t-H ubert, Bavière.

Cet Ordre fut créé eu Bavière, en 1444, par le Duc
Gérard de Juliers , en mémoire d'une batail e gagnée
Je jour de Saint-Hubert , contre le Duc de Guerres -,

S: renouvelle., en 1708, par l'Electeur Jean-Guillaume
du Palatinat.

Les marques en font une croix tetragonc attachée

à un cordon rouge , & un crachat fut l'habit L'Elec-
teur en elt le Grand-Maître. Tous (es Chevaliers font

Princes, excepté un nombre déterminé de treize Comtes
ou Barons -, & Tes Officiels coniiftent en un Grand-
Aumônier, un Maître des Cérémonies ., un Vice-Chan-
celier j un Secrétaire, un Tréforier , un Hérault, Se

un Maître de la Gyde-robe. Il elt aujourd'hui com-.

pofé de 6$ Chevaliers.

1469. De Sain t-M i c h e l. France.

Cet Ordre inftitué en 1469 par Louis XL a été

toujours le plus diftinguc du Royaume
,
jufqu'au com-

mencement de ce licclc } far , comme dit Mézeray , nos

Rois ne le conteraient qu'à des perfonnes de très-an-

cienne Noblelle ., de vie irréprochable ., d'éminente

vertu, & qui avaient tait quelqu'action qui méritât une

récompenfe fi glorieufe & li éclatante. Mais l'établi ife-

ment de l'Ordre du Saint- Efptit., par Henri III , l'ayant

un peu fait déchoir de fa première fplendeur , Louis

XIV a voulu le rétablir dans fon ancien luftte \ mais

aujourd'hui l'Ordre de Saint-Michel fert principalement

à récompenfer ceux des Artiftes qui fe font le nreux

diftingués dans leur profefiîon ; ce qui donne la No-
blefle au moins de trois degrés. Cependant tous ceux

que le Roi fe propofe d'élever à l'Ordre du Saint Ef*

Xiv
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prie , font encore obliges de (c faire Chevalier de Saint-

Michel , la vetlie de leur promotion.

La marque de cet Ordre eft une croi\- d'or à huit

pointes cmarllées de blanc , cantonnées de quatre rîeuis

de lis d'or, chargée en cœur d'une médaille repi t i-

tant Saint-Michel roulant aux pieds un dragon-, la

tout cmaillc au naturel. Cette croix efr. attachée à un

grand ruban noir que les Chevaliers portent en écharpe.

Le grand collier cit d'or fait à coquilles , entrelacées

l'une en l'autre & pofées fur une chaîne d'or, où pend

une mè'dail.'e reprefentant Saint-Michel. Le collier doit

être du poids de 100 éeus d'or , 8c ne peut être enrichi

d'aucunes pierreries.

Chevaliers de l' Ordre.
Le ROI.

1741 Le Marq. de Roux.
{C ouion de la G ran-

ge- aux-Bois.

I74f PerrotindeBarmont

\ Pichaut de la Mar-
l 7+* 1

tiniere.

, ÇPerier

^'iCollet.
( Balanda Slcard.

jCochin.
* 7 * 7 >F!achac de Saint-

^ Bonet.

rMaritz.
\De l'Eclufe de

^ .0 / ChamTée.
' \Lc Comte de Touf-

) tain-de-Richebourg

v^ Cochon Du puis.

Richard dUberhern
f J urdain.

) Daudé , Vicomte
176 1~\ ' /'..'/ ' n.

[De Boquenem de

Meriéndal.

Meffiairs

\j6\

i 76z

1763

176)

176S

Cromot du Bourg.

SDeMaziere deSaint-

Marcel.

^Pierre.

iFcgcr.

C. Varenne.

( Brochier.

\ Mercier.

'Babille.

Pcrronnet.

Berthier.

Mique.
fDu Parc.

XFrancœur.
/RoiFignol.

^Le M oir.

J Manon.

f Brianciaux de Mil-
V

Ieville.

Gucrin.

Coppens d'Herfin.

Benoiit.

Fabry.



Ordres di Chevalerie.
Mejfuurs

'3*5

^r, ÇCliquouk'BIervactK

4 /7î

177(9

1777

1780'

Rouflèl.

Bouvarr.

Poillonnier desPer-

riercs.

Clairon des Lauriers

Pigal.

Jardin.

Moreau de la Ro-
chette.

Tillèt.

Gendrier.

1773"^ Sorbef.

Defmaifons.

Lalouette.

Poivre.

DeIaun?yDeflandes
Gauthier.

177 J ^Beaugeard.
Du Morey.
De la Salle.

Morat.

Chevaliers admis, et
MeJJieurs

Bcrengcr.

Bouclier.

Sylvcftcr.

Grignon.

Durand.
Moreau.
Pouriîn de Grand-

Champ.
Trouard de Riollc.

Faurot.

Couftou.

Chaubry.
Quatremerc de l'E-

pine.

Pia.

Quatremere.

Le Clerc.

Ardillier.

rRicher.

i78i<Buffauh.
( Moreau.

1781

NON REÇUS.

Gatty.

Larchevcque.

Defornets d'Oroix.

Vien.

Le Baron d'Olne.

Petitot.

Goudart.

De Saizieux.

1513. De l'Etoile Polaire. Suéde.

Cet Ordre ., connu aufli fous le nom de l'Ordre de ÏE~

pée, fut [institué, en IJZJ j par Guftavc I, Roi de Suéde.

Les Chevaliers portent une croix à 8 pointes , ac-

compagnée dans chaque angle d'une couronne de Duc;
la croix furmontee d'une couronne fermée , foutenue

par deux épées en fautoir ., les pointes en bas , les gar-

des' d'or j les lames émaillées d'azur j dans le milieu

une médaille d'azur à une épée en pal, la pointe haute

d'argent , montée d'or, accompagnée de trois couronnes
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d'or , avec ces mots pour devife ., Pro Putria : le collier

compofé d'épées en fautoir , donc alternativement les

pointes en haut ik les pointes en bas.

iji7. de Saint-Maurice lt de St. -Lazare, Savoie.

Emmanuel-Philibert, Duc de Savoiccréa cet Ordre
; 17.

La marque eft une croix blanche pommelée , croifée

«dans les angles par celle de Saint - Lazare , couleur
d'émeraude.

if40. Du Chardon. Angleterre.

L'Ordre du Chardon a été crée en Angleterre cm

if 40. Les Chevaliers portent pour marque de leur di-

gnité un ruban verd qu'ils mettent en écîiarpe j an bout
«duquel pend uns médaille d'or avec l'image de Saint-

André fur un chardon, & pour devife : Nemo me im~

ptmè lacejfet.

Le Roi elt Grand-Maître de cet Ordre.

Chevaliers.
IMcjJlturs

Le Comte de Northington.Le Comre de Portrnore.

L. Duc de Q ., ensbc rry.

L- Duc de Buccleng.

Le Duc de Ruzbursh.
Le Comte de Rolleberry.

Le Duc de Gordon.
Le Prince C. Henri.

Le Vicomte de CrtrliHe.

Le Vicomte de Stonr.ont.

Le Comte de Galloway.
Le Marquis de Lothian.

Le Docteur Hamilton ,

Doy,11.

Campbell Hooke jEcuyer ,

Roi d Armes.

Robert Q narine , Ecuyer ,

Général du bâton verd.

1555. De l'Eperon d' o r. Rome.

Cet Ordre fut institué à Rome , en 1 f <jç) ,
par le Pape

Pie IV. Les Chevaliers q"i le coinpofcnt portent une

croix d'or., émaillée de rouge à 8 pointes, & au bas

un éperon d'or.

1 5 6 1. De Sain t-E tienne. Tofcane.

L'Ordre de Saint-Etienne a été inftitué ., en if2 z ?
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ï

par Corne I , Grand-Dur de Tofcanc. La marque eu;

une croix ronge à S pointes , orlée cfor fur l'habit &
fur le manteau. Il y a des Couvents de Filles agrégées

à cet Ordre , dans lequel on doit taire preuve de

Nob elfe.

Le Grani-DtfC eft Grand-Maître de cet Ordre.

if 83. Du Saint-Esprit. France

Cet Ordre , le plus cliftingue de tous ceux que l'on

voit en France a été établi par Henii III, le 31 Jan-

vier 1 Ï78.

Les Chevaliers du Saint-Efprit font Commandeurs
des Ordres du Roi. Leur collier * qui doit être du poids

de 100 écus d'or „ eft compofé alternativement de la

lettre H j d'une fleur de lis d'or , d'où fortent d^s flam-

mes émaillées couleur de feu, <Sc d'un chiffre que Henri

IV changea depuis en un trophée d'armes : à ce collier

pend une croix d'or émaillée de blanc, avec une fleur

de lis d'or dans chacun des angles, de dans le milieu

une colombe d'un coté , & de l'autre une médaille re-

préfentant l'image de Saint-Michel. Ceux qui font déco-

rés de cet Ordre, prennent, la veille, celui de Saint-

Michel. Il n'y a que les Prélats qui nobfervent pas

cet ufage. C'efl: pourquoi ils portent une colombe

des deux côtés de la croix , pendue au col avec un ru-

ban bleu. Lorsqu'un Evêque devient Coifimandeur , il

quitte fa croix d'or ,
pour ne plus porter que celle du

Saint-Efprit.

Sa Majcftc eft Chef & fouverain Grand-Maître de«

Ordres de Saint-Michel <Sc du Saint-Efprit.

Le ROI.
Chevaliers de l' Ordre.

Meffleurs

ÇLeDuc de Richelieu 1741 LeD.dePenthievre.
I71î} lLeRoicfEfpagne.

1740 Le Duc d'Orléans.

1744 Le Duc de Biron.
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i74i)

i7fo

i

)

Don Louis , Infant

") d'Efp

/Le Roi
V- ciles.

agne.

des deux Si-

17^1 L'Evoque d'Orléans

i7tfîi
L - Duc dePraûi-n.

7 \LcDuc de BrogUo.

176"!

MeffUurS

LeM.D.deNoailles
Le Luc d'Eftiflac.

Le Baron de Mont-
morency.

Le Prince de Conti.

\ Le Prince de Condé.
I7 * 2 > LeDucdeNivemois
I7Ï3 Le Duc de FJeury.

( LeDucdeHarcourt.
i7f6") LeD.deFicz-James.

Ç Le Duc d'Aiguillon.

Le Prince de Beau-
vau.

,Le Duc de Gontaut.

[Le Comte de Maille-

bois.

Le Marquis de Be-
thune.

Le Marquis d'Aube-
terre.

Le Duc de Choifeul.

17 f 8 Le Card. de Bernis,

( Le Card. de Luynes.

\ Le Maréchal deCon-
) tade§.

^iLe Comte de Roche-
chouart.

Le Duc de Croï.

f*Le Prince des Aftu-

\ ries

1760

de Gri-

1767'*

Chartres,

de Caf-
tries.

Don Ferdinand , In-

tant d'Efpagne .,

,. Duc de Parme.
( Le Comte de Sawlx-

764^ Tavannes.
C Le Duc du Châtelet.

Le Comted'Eftaing.
Monsieur, fr.duR.

Le Duc de Duras.
Le Duc de Mouchy.
Le Comte de Peri-

gord.

Le Marquis de Bran-

cas.

Li Prince daTingry.

Le Comte de Pons
Saint-Maurice.

Le Marquis de Ségur

5 Le Comte d'Ar-
1 tois.

Le Duc de Bourbon.
Le Duc de Villeroy.

Le Marquis deSour-
ches.

Le Marquis deMont-
morin.

C De Coedofquer.

jL'Archevêque de

ijj6\ Narbonne.

/Le Comte de Ro-
v che-Aymon.

1773
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MeJJieurs

i Comte de TaJ
leyrand.

ir>

Le Vicomte de Ro-
chefoucaud.

Le VLomte de Ta-
laru.

Le Duc d'Uzès.

Le Duc de Colle.

17; ^Le Comte de Teffé.

Lj Comte deMailly.

Le Comte de Mont-
boiiïier.

Le Marquis deLevis
Le Marquis de Beu-

vron.

Le Baron dj Breteui!

Le Duc de Ci vrac.

Chevaliers

1777-

Le Pr. de Lambefc.
Le Duc de Coigny.
Le Duc deViilequier

LeMarq.dePolignac
Le Marquis de Be-

renger.

Le Card. de Rohnn.
Le Marquis d'Oflun.

Le Marq. de Vogué.
LePr.deM on tbarrey
Le Comte de Boif-

gelin.

fL'Evèque de Senlis;

1780^ Le Cardinal de*la
Rochefoucaud.

L'Archevêque de

Tou'oufe.

177S

*"î
ADMIS ET NON ENCORE REÇUS.

•P
MeJJïeurs

Prince Louis de

'il V* irtemberg.

c Don Gabriel , In
'

l fant d'Efpagne.

Grands Officiers

Ifx-r Don Antoine
17 7

( fant d'Efpagne.

1768 Le Pr.de Paleftrine.

1777 Le Comte d'Aranda.

178 1 Le Duc de Modene.

Commandeurs.

MtJJïeurs

de

1781

Le Comte de Ver-

ge nnes.

AmeloL.

( L Archevccue
I770 ) u

L Bourges.

1772 D'Aguedeau.

Ofeicier qui n'est pas Commandeur.

I7f8 M. Bertin.

1 60 3. Du Rédempteur. Modene.

Cet Ordre doit fon origine à Vincent de Gonfa-

gues , qui le créa en 1C0). Les Chevaliers portent un
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collier de p'ufieurs cartouches d'or-, dans quelques-unes

il y a des verges d'or dans des creufets fur le feùj dans

les autres la devife : Domine
, prbbafti me

,
qui lignifie

Seigneur, vous m'avez éprouvé : au bas une ovale ou mé-
daille dans laquelle eft un ^ibo ; re avec trois gouttes

de fang , deux Anges a genoux 6c pour devife autour :

hlihil hoc trijle recepto
, qui lignifie, aucun malheur ne

peut arriver à quiconque a reçu ce Sacrement.

1695. De Saint-Louis. France.

Cet Ordre fut établi en Avril \6<}t>
,
par Louis XIV.,

pour récompenfer le mérite des Officiers des troupes

de France.

La croix de cet Ordre eft d'or à huit pointes , comme
celle de l'Ordre du Saint-Efprit j émaillée de blanc,

avec des fleurs de lis d'or dans les angles \ au milieu

elt un cercle dans lequel eft d'un coté l'image de Saint-

Louis armé en cuiralîe , ayant par-defliis le manteau
royal , tenant de fa main dieu: une couronne d'épines Se

les clous de la Paiîion , avec cette légende tout autour:

Ludcvicus magnus injiituit 1 09 5 ; & de l'autre coté du
cercle il y a une épée dont la pointe perce une cou-
ronne de laurier attachée avec un ruban blanc, avec

cette légende autour : BelLicœ virturis prœmiwn.
Le revenu de cet Ordre eft de 470,000.

Le Roi, par une Ordonnance du 11 Décembre 178 r,

a ordonné le rétablilîement d'une penlion de mille

livres , en raveur du plus ancien Chevalier de cet

Ordre, choiii parmi les troupes de terre, qui ne fera

pas d'ailleurs Chevalier des Ordres du Roi, ni Grand-
Croix de celui de Saint - Louis \ penûon dont cet

Officier jouira Tans altérer celles qui pourraient lui avoir

été déjà accordées fur les fonds de l'Ordre.

Grands -Croix du Service de Terre.

Mejfuurs

Lia.tenans- 5
1?6x \? Marquis de Montmort.

Généraux, ") *% T

Lc Comte de Beauteville.

> 1766 Le baron de .bezenval.
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Lieutenans- J
Généraux,

U nans

Généraux
-S

Maréchaux-

(

de-Camp. £

Lieutenans-

Généraux. \

derCamp. }

Lfeutenais- S
Généraux. }

Maréchaux- $

de -Camp l

Mcjjleurs

j66 Le \c ôc\ àajr.

7<»6 L • C "wpi /on.

L • Comte de Vaux.

76? De Camélia.

7-1 Le Marq lis dé Lugeac.

7^j L-j Comte de Rochambeau.

771 L: Conite Narbonne- Peiet- Frizt-

lard , Maréchdl-de-Camp,

-"79 PinoTij Marquis de Saint-Georges.

774 Le Comte de la Chcze.

774 Lj Marquis Dauvcr.

De « -.nbeauval.

77T Le Marquis de Talaru.

77 ! L; Marquis de Ponte-coulant. .

77^ L.- Marquis chi Sau2ay.

77 J L- JDouz du Plcflîs, Brigadier tTIni

rie.

779 Le Maréchal Prince de Soubife.

779 Le Marq 1 lis de MonteynarcJ.

779 Le Comte d'Aflfry.

779 Le Duc de Laval.

779 Le Comte de Marbeuf.

779 Le Baron d'Efpagnac.

-79 Le Comte de F.avigny.

779 Le Comte de Montazer.

779 Le Comte de Diesbach.

779 Le Comte d'Arcbiac.

•e de Puyfégur,

i e Mat ] uis de Traitnel.

78 1 Le Comte de Choifeul-Beauprc.

7S 1 Le Comte de Fumel.

78 1 De Fourcroy.

78 1 Le Baron de Viomcnil.

Grands-Croix du Service de Mer.

Meffieurs

Lieutenans- C 177 S Le C smte DucbarFan't de B-'tné.

Généraux, i 177S Le Comte d'Qrvillters.
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Lieutenans

Généraux.

Ordres be Chevalerie.

MeJJîeurs

r 1
776" De la Rochefoucaud , C. de Coufage.

;" ) i78oDeMauville.

778 Le Comte de Guychen.

Commandeurs du Service de terre.

Maréchaux- $
de-Camp. I

Maréchaux-

[ de-Camp.

Maréchaux- $

de-Camp.
*

Lieutenans- J
Généraux. /

Lieutenans

GénérauxA

Lieutenans-

Généraux.

Maréchaux-
de-Camp {

MeJJieurs

7fi Le Comte de Sparre.

7^3 Le Chevalier de Croifmare.

761 Le Comte de Fumd^Lieuten.-Génér.

j6$ Le Comte de Dutiort.

766 Le Comte de Couiten.

766 Le Marquis d'Héricourt.

766 Le Comte de Gulbert.

766 Le Lort de Saint Victor , Mar.-de-C.

76% Le Marquis de Roilaing, Lieut.-Gén.

769 Le Comte de Noh vos }
Mar.-de-Camp.

771 Le Comte d'Auger ., Lieutenant-Gén.

771 Le Marquis de Ray.

771 Le Marquis de Tourny.

771 Le Marquis DeflaUes.

771 Le Comte de Turpin de CrilTé.

771 Baratier de Saint- Auban.

77 1 Le Bar. de Viomefnil , Mar.-de-Camp.

771 Le Vicomte Valfons de Sebourg.

771 Le Comte de Verceil.

77 z Le Marquis de Vizé.

774 Le Baron du Blaifel.

774DeChoify, 'Brigadier de Cavalerie.

77

5

De Saint-Sauveur.

77 f Le Comte de Gayon.

775 Louis de Drummond de Melfort.

776 De Pfiffer de Wyher.

77<j Le Comte de Thianges.

777 Du Rouzeî de Beaumanor.

777 Le Marquis de la Grange.

777 Le Baron du Goulet.

*77»
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hieutaians-

Généraux*
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Mejfi uns

1778 Le Comte de Vogue j Licutenant-Gén,

177S De Saint-Wait.

177? Le Baron de Bachmann.

1778 Le Marquis de la Vaupalliere.

1778 Le Marquis doTimbrune-Valence.

5 1779 Le Comte de Scey.

* 1779 Le Marquis de Vaubecourt.

I-779 De Chaulieu , Maréchal-dc-Camp.
\ i775> Le Marquis de Ilochcgude.

| 1779 De Pryfîe.

Lieutenans- J 1779 D'InvillierS.

Généraux. ] 1779 Le Comte de Caraman.
1 1779 Le Comte de Me! tort.

1 1779 Le Comte de la Roque de Frugy,

1779 Le Marquis de Molac.

1779 Le Comte de Sommievre.

1779 Le Corner Je Wall.

1779 Le Comte de Langeron.

MySchaux-J 1779 Le Comte de Mazancourr.

de-Camp, j 1779 Le Chevalier de Panât.

J
1779 De Poulhariez.

j 1779 Le Chevalier de Ballcroy.

I 1779 Le Marquis d'Autichamp.

M 779 Le Marquis de Lambert.

1780 Le Bar. de Zurlauben, Lieut.-Génér.

f 1780 Le Comte, de Graves.

c 1780 D' Aumont.

I 178© De Bel'ecombe.

? 178 1 Le Comte de Gayon de Vaudurand:
< 1781 DuPoral.

C 178 1 Le Comte de Blor.

f 178 1 Le Comte de Barrin.

j 178 1 Le Marquis d'Ambly,
aux-) 1781 d'Aubigny.

"np. 1 1781 Le Marquis de Saint-S :mon.

j 1781 De Gcrauime.

(^SzDeBiuTy.

V.trichaux
de -Camp.

l.ieutenans-

Gênérdhx.

V.arechaux
de-Camp
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Commandeurs du Service de Mer.

Meffleurs

1771 De Brovcs , Lieutenant-Général.

1771 L e Ch ev al àe Fab ry , Ch /
'

- 1
! '/cadre,

_ . C 1771 Le Marquis de Saint-Aignan.
nans- ) '

T ,- , D< \j-j6 Le Comte de Breugnon.
. raux. } rv * 1

( 1777 D Aboi]»

, r yr- r c 1779 De la Prévalaye.
' 7 1 17S0 La Motte Piquet.
ca<tfw. ^ I7

,
iil.

he-Tréville, Lieut.-Génér.

( 17S1 Barras de Saint-Laurent.

Oh/ *"" .- 3 1781 Le Comte de Gralie-Tiily.

cadres, "j 178 1 Le Comte Hector.

(^1781 Le Chevalier de Baudet.

1782 Le Chevalier Dellauche , 'Brigadier*

1698. De Saint-André. RuJJie.

L'Ordre -de Saint-André, fende en 169% ^ par le

Czar Pierre I , a pour marque une croix de Saint-

André , dans le milieu de laquelle cil un ovale où (ont

ces mots : h Ç^ar Pierre y Con/èrvateur delà RuJJïe. La
furmontée d une couronne attachée au bout d'un

grand ctorddn blanc; dans les autres angles, l'aigle de
Rufïîe éployé , celui de la pointe chargé d'un édition

,

è d'un Cavalier armé. Sur le revers ert l'image

de Saint-André avec les lettres S. A. Le grand col

e(t une chaîne d'or chargée de rofes,

L'Impératrice clt Grand-Maître de cet Ordre., par-

tage entre 66 Chevalier?.

I701. Saint-Rupert. Salt\bourg.

Cet Ordre fondé en Allemagne, en 170 1., par Ernefl

de Thnrn J Archevêque de Satlzbourg, fut confirmé

par l'Empereur Léopold.
I a marque des Chevaliers eCt une croix à 8 pointes

cmailxe de blanc , dans le miiieu une médaille émail-
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iee de rouge avec l'image de Saint-Ruperc ; fur le re-

vers une croix rouge : le tout attaché à une chaîne d

1701. A 1 G l e Noir. Pruffc.

L'Ordre de l'Aigle noir , inilitué , en 1701, pari it-

déricl, Roi de Prune ., la vd on c mronnement
à Konisberg, a pour marque un: croix d'or émaillép
en bleu, & lemblable à la croix de Malthe. D'un c

cv au milieu de la croix cil un chiffre qui repréfente les

deux premières lettres du nom du Roi F. R. Les quatre

angles du milieu iont occupés par autant d'aigles noirs

éployés» Cette croix, fulpendue a un large cordon de
foie couleur d'orange , ell portée par les Chevaliers de
gauche à droite , fur la poitrine gauche. Ils ont une croix

en forme d'étoile brodée en argent j au milieu de cette

étoile cil un aigle noir éployc j tenant d'une gi

une couronne de laurier, & d» l'autre un foudre avec

cette légende : Suum cuique.

Le Roi cft Grand- Maître de cet Ordre., partagé au-

jourd hui entre 49 Chevaliers.

1708. De l'amour. du Prochain. Autriche.

Cet Ordre fut inftitué en Allemagne, en 1 700., par

l'Impératrice Elifabech-Chriftine. Les Çhevali

tent à la boutonnière une croix d'or a 8 pointes. émail-

lées de' blanc , au milieu de laquelle (ont ces mots ;

Amor proxïnii. Le ruban efi: rouge.

I715. Sainte -Catherine. RuJJie.

L'Ordre de Sainte-Catherine fut inltituc par le Czar
Pierre I, en 171^, pour lès Dames feulement*

La marque elt un ruban blanc en écharpe de droit

à gauche , au bout duquel pend une médaille enrichie

dj diamans , chargée de l'image de Samte-Catherinc.

Sur le côté gauche de l'habit e(t une étoile en broderie,

au milieu de laquell ''-ne croix _, avec cette de

Far l amour & la fidélité envers la patrie»

Y ij
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Cet Ordre aujourd'hui compofé de 22 Chevalières

j

1 Grande-Ma'ùrefle l'Impératrice de Ruifie.

1725. Saint-?'.! i c h e l. Cclognc.

L
'

Fol h-Ciément, mort en 1723 , infli-

leclorat de Ci . un Ordre de Che-
valerie , fous le nom de Saint-Michel Archange*, &
fes fut en doivent tous être Grands-Maîtres. Il y

man leries atta :et Ordre, mais

tous les Grands - Croix font gens d'Egiife.

1

7

1 5 . De Saint-Alexandre-Newski. RuJJle.

Cet Ordre fut inîtituc , en 172c ,
par la Czarine

Cai!' n faveur des Officiers d'un rang diftin

La marque eft une croix rouge quarrcc ) au milieu de

laquelle efl: Saint-Alexandre, vêtu en guerrier à cheval

& foulant à tes pieds un dragon. Les quatre angles font

remplis par quatre aigles d'argent éployés 3 Se il n'y

a rien au revers. L'étoile efl; un médaillon rond à tond

d'argent , clans lequel efl: le chifrre en or du nom de

Saint-Alexandre , furmoncé d'une couronne Impériale

d'argent fermée de rouge : fur la bordure rouge qui

entoure le médaillon eit écrit en ruile , Pour le fervice

de la V&itu. Le cordon clt rouge, éV fe met de gauche
a droite.

L'Impératrice de Ruffic efl Grand Maître de cet Or-
dre, qui comprend aujourd'hui 94 Chevali •

.

1729. De S a 1 n t - G £0 rg es. Bavière.

En 1725? ( Albert, I de Bavière, in(ti"

tua l'Ordre de Saint-Georges, défenfeur de l'Immaculée

Conception. La marque de cet Ordre efl: une croix à

8 pointes ,, chargée en cœur de '"image de Saint-Georges

à cheval tuant v.n dragon. On lit fur le collier de l'Or-

dre ces mots : lui. Ji/ft. & Fort.
,
qui y tout arrangés

alternativement entre lies colonnes furmentées d'un globe

, ayant pour fupport deux lions armés d'un

fabre. L'Electeur en efl: le Grand-Maître. Cet Ordre
ijourd'hui compofé de deux Grand-Prieur j ., de fîx

Grand-Commandeurs titulaires de de trois honoraires»
•
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«le douze Commandeurs titn'aircs & de trois honorai-
res , de cinquante Chevaliers titulaires *Sj d'un honorai-
re, d'un Chapelain, d'un Secrétaire 8c d'un Trcforier.

1750. Saint-Georges. RuJJle.

Les Chevaliers de l'Ordre de Saint - GeorgfS en
Rirflîc, inltitué en 1-30, (ont divifés en quatre dalles.

La marque eît un ruban bleu qu'ils portent a la

boutonnière, au bas duquel pend une ci. oin-
tes J fur laquelle eft grave Saint-Georges à cheval tenant
en main une épéé flamboyante.

*

Grand-Maître l'Impératrice oVe Ruffic.

1738. De Saint-Henri. Saxe.

Le defir de récompenfer le mérite de quantité de
braves Officiers., de celui de faire naître une louable < mu-
tation entr'eux , ont engagé le Prince Xavier , en
lité d'Adminiltrateur des Pays Electoi

17 3<5"
, un Ordre Militaire , & d'en dé

actuellement au fervice de Saxe : c'eft l'Ordre Militaire
de Saint-Henri de l'Electorat de Saxe.

L'Electeur en cil conftamment le Grand -Maître. Les
Chevaliers font divifés en trois dalles : favoir , celle des

Grands-Croix, celle des Commandeurs , & celle des
Petites-Croix. Les premiers font au nombre de deux ,

les ieconds de quatre J de les troihemes de ?<S , qui tous

jouiflent d'une penfion plus ou moins forte. Celle des
Grands-Croix fe monte à 800 rixdales, oc celle des Com-
mandeurs êc des autres Chevaliers à 600

, 3 do & 200
rixdales. Il eh: libre au Crand-iYïaître de décorer de cet

Ordre un plus grand nombre d Officiers J mais ces fur-

numéraires ne jouillent d'aucune penlïoTi. La croix cft
' d'or „ façonnée à l'inltar de celle de Malthc , ik. cil

émaillée de blanc fur les bords. Au milieu de cette

croix on voit un petit éculfon rond d'une émaiiie jaune,
représentant l'image de Saint-Henri debout cuirallé 3c
orne de fes habits Impériaux , avec la légende de fon

nom : on lie ces mot mots dans la bordure bleue qui l'en-

toure : XaveriusPrinc.Polcn. Dux& Admini/Irai or SaxO'

Y nj
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nia inflituii 1738. Au 1 un autre petit ceuflon

j

• en travers, de fable en ch.r 6c d'argent en

ntés les deux glaives

\ entourés d'une couronne de laurier. La bor-

dure bleue qui règne autour de cet édition . porte

mots : Virtuti in bello. Aux quatre coins fc trouvent

des rameaux de rhue
,
qui

,

en couronne , forment

les armes de l'Eledorat de Saxe. Les Chevaliers de la

première & de 1 1
it une grande croix,

qu'ils portent en bandoulière de droite à gauche :

ttachée à un tuban bleu eclefte de la largeur

d'une main , liféré couleur de citron. Sur le coté ^gau-

ur habit eft une étoile brodée , représen-

tant ce qui le trouve fur le revers de la croix de l'Ordre.

Les Commandeurs ont droit de porter le même ruban,

mais leur habit n'eft point orne de ! éloile. Les Che-

valiers de la troilîeme claffç ont une petite croix ,

qu'ils portent à un petit ruban à la troiiieme bouton-

nière de leur habit.

17 3 S . D e Saint-Janvier, Deux Siciles.

Ce fut le 2 Juillet 1

que le Roi de Napîes &
des deux Siciles , aujoui l'hui K i agne , fonda

l'Ordre de Saint-Janvier. Les Chevaliers, qui font au

nombre de 71, portent en écharpe de la droite à la

gauche un large ruban ponceau, auquel eft attaché une

croix blanche épattée détangulairejau milieu eft le bufte

de fEvêque Saint-Janvier, crciïé & mitre donnant la

bénédiction-, à l'envers ou fur l'étoile eft une couronne

de laurier au milieu de laquelle eft un livre fermé , fur

lequel font deux phioles à moitié pleine de fang ave-c

cette devife : In fanguine fœdus * qui iîgnifie l'union eft

dans le fang.

1739. D e Saint-Anne. BuJ/e.

Cet Ordre a été créé par Charles-Frédéric Duc de

Holftein-Gottorp â mort en 1759, perç du dernier Em-
pereur de PaifTie..
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La marque de cet Ordre eft une croix rouge quarrée,

portant Sainte- Anne au milieu , & dont quatre rleurons

d'or remplirent les quatre angles. A l'env«rs eft Je

chiffre du nom de Saint-Anne j furmonté d'une cou-

ronne fermée. L'étoile eft un médaillon rond , fond

d'or, au milieu une croix rouge. Autour du médaillon

cil écrit : Amantibus pietatem ,
jujlitiam & fidem : le cor-

don qui fe met de gauche à droite , clt rouge & liféré

de jaune.

Le Grand-Duc de Ruffie en cft Grand-Maître.

1740. Du M t r 1 t e. Prufë.

Frédéric II, Roi de PrulTe , en 1740, créa l'Ordre

du Mérite , dont la marque dillinctive eft une étoile

d'or de figure octogone ., émaillée en bleu avec cette

légende : Pour le mérite. On la porte au col attachée

à un cordon noir bordé d'argent.

I7Ï7. Des Dames de la Croix étoilée. Autriche.

L'Ordre des Dames de la Croix étoilée a été înftitué

,

en i?f7, par la feue Impératrice-Reine. La marque

de cet Ordre eft une croix pattée c\: émaillée de blanc

,

portant d'un côté les armes de la Mailon d'Autriche-,

autour eft écrie : Fortitudo; au revers une couronne de

laurier fur un fond blanc , où font écrites les lettres

F. M. T. Le cordon coloré en trois parties égales blanc

au milieu , les deux cotés rouges. Le grand cordon fe

met de gauche a droite ; Cv le collier ell celui de la

Toiton d'or.

La Grande-DuchefledeTofcaneeft Grande-Maitrèfle

de l'Ordre.

Six Grands-Croix j huit Commandeurs 3 quatre-vingt-

dix-huit Chevaliers ., un Tréforier J un Greffier & un

Chancellijle..

17^9. Du MiRiTE. France.

Les Chevaliers de Saint-Louis devant être tous Ca-

tholiques , Louis XV fe détermina Je 10 Mars 17 S9,

y iv
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à infticuêr un nouvel Ordre du Mérite Militaire , en

faveur des Officiers des troupes Françaïfes nés en pays

Proteftans. Les rangs de les marques d'honneur de cet

Ordre font les mêmes que dans celui de Saint-Louis,

Le cordon efi; bleu foncé*, la croix eft d'or émaillée de

blanc , fur un des côtés, au milieu, eft une épée en pal

avec ces mots : Pro virtute bellicâ \ fur le revers unç

couronne de laurier avec cette légende : Lud. XV injli-

tuit 17 \y.

Grands-Croix.
•Mtjfituri

I7Î5> Le Comte de Waldner.

17^5 Le Baron de "Wurmfer.

1770 Le Prince d'Anhalt-Coethen.

1770 Le Baron d'Erlach de Riggisberg.

C O M M A N D £ U R S.

MeJJieurs

17 S 9 Jenner.

177Z Le Baron de Stralenheim.

1771 Le Baron de Falkcnhayn.

1777 Le Baron de Salis Mayenfeldt.

1775? Le Comte de Weilnau.

I7<j4- De Sain t-E tienne. Autriche.

Cet Ordre doit fa nailïance à Marie-Thcrefe. Les
Chevaliers qui le compofent , tinrent leur premier cha-

pitre le f Mai 1764. Nous ignorons les marques qui

le caracrérifent.

G r and-Maitre.
L'Empereur.

Trente -trois Grands- Croix „ trente-un Commandeurs*

cinquante-cinq Chevaliers , un Hërault-d'Armes , un Chan-

cellijle & un Huijjîer.

176S.DE Sainte-Éliz^beth. Valatinat.

Cet Ordre fut inftitué pour les Dames , en 1766 j

par l'Eleâ-ricç Elifabeth-Augure du Palatinat.



Ordres de Chhvalekii. 345

176S. Du Lion. Paiatinat.

Cet Ordre a été tonde le premier jour de Tan 17^8 j

par Charles - Théodore j alors Electeur Palatin, en
mémoire des 15 années révolues de !on règne.

La marque ell un ruban blanc , large de quatre
doigts , onde *Sc à liCercs bleues , mis en écharpe de la

gauche à la droite , Se an bout duquel pend une crois
d'or émailléc d'azur à flammes d'or , ayant un lion

d'or couronné & debout, avec l'mfcription MERENTL
Au revers cil lechiffre de l'augulte Fondateur ., com-
polc; des lettres C. T. en--.

, le chapeau Electoral
au-deilus ev la date de l'inftitution, L'Electeur en eft

Grand-Maitre , èv c'elt du nombre de ces Chevaliers
que (ont pris ceux de Saint- Hubert.

f71.DE Saint-Charles j EJpagne.

Lt*)rdre Royal de Saint-Charles , inftitué le 19 Sep-
tembre 1771 , eft distribué en deux clafTes, fous le titre

de Chevaliers Grands-Croix & de Chevaliers Penfîonnai-

res. Les premiers ne doivent être reçus qu'à l'âge de i.ç

ans accomplis, excepte les Princes de la Famille Royale
Se les Souverains , les Princes & autres perionnes de
la Maiton Royale qu'il plaît au Roi d'admettre dans

cet Ordre.

Ils portent un large ruban de couleur bleue célefre à

lifieres blanches , lequel defeend de l'épaule droite à la

poche gauche , c\: dont les extrémités lont attachées par

un nœud de ruban étroit de la même couleur. Ce nœud
porte une croix femblable à celle du Saint-Efprit , avec

cette différence qu'il y a d'un côte l'image de la Con-
ception., cV de l'autre le chiffre de Charles ill, entoure

:ette de vile : l'utun „•* mérita.

Les Chevaliers Grands-Croix porte nent fur

Je côté gauche de l'habit une plaque brodée en argent,

fur laquelle «It. reprélentée l'image de la Conception,

avec le chiffre & la devile dont on vient de parler.

Les joui nies, ils portent fur leurs épaules

uu collier de chaînons d'or avec le chiffre du Roi 3 au
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bas duquel pend l'image de la Conception. Les Prélats

Eccléfiaftiques reçus en qualité de Grands-Croix , por-

r»nt les marques de l'Ordre comme ils portent en France

celle du Saint-Efprit. Les Officiers féculiers de l'Ordre

portent au col , comme les Eccléfiaftiques, la croix Cuf-

pendue au même ruban. Les Chevaliers penfionnaires

portent à la boutonnière de l'habit une croix plus petite,

attachée avec un ruban de la même couleur.

Le Roi eft: Chef & Souverain de cet Ordre.

Chevaliers Grands-Croix.

McJJicurs

Le Prince des Afturies.

L'Infant Don Gabriel.

L'Infant Don Antonio.

L'Infant Don Louis.

, Grand-Chancelier & principal

Officier de VOrdre.

rîe
Duc de Lofada.

le Duc de Santiftevan.

le Comte de Bonrnonville.

le Comte de Priégo.

le Comte de Atarers.

le Marquis de Eltepa.

le Comte de Banos.

le Marquis de Viilena.

le Duc d'Oflun.

le Duc d'Almodovar,

le Duc del Larco.

le Duc del Infantado.

le Marquis de Belamazan.

Don EmanucI Pacheco.

le Marquis de Guevara.

le Marquis de Val de Carzaaa.

le Comte de Miranda.

le Marquis de Caftromonte.

le Duc de Hyjar.
K

le Marquis de San-Leonardo.

i77i
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Mtïïuurs

fie Roi de Nn
1771s l'Infant Duc de Parme.

( l'Archevêque de Tolède.

1773 Don Joicph Doria Pamphili.

fie Duc de Uccda.

J
le Marquis de Ariza.

le Comte de Si fumes.

le Comte de Fernan Nunez.

|
le Marquis de Cogolludo.

[Don Angel de Spinola.

(le Prince héréditaire de Naples.

\ Je Marquis Gonzalez de Caftcjon.

1779 Don Manuel Veatura de Figucioa.

Tintant d'Elpagne.

le Prince Genaro de Naples.

le Prince de Franca-Viila.

l'Inquiliteur- Général.

le Duc de Mcdina-Cœli.
VArchevêque de Sant-Yago.
le Marquis de Cafteldofrius.

l'Archevêque de Valence.
1760

\ le Duc d'Albukerke.

le Duc de Frias.

le Comte d'Altamira.

le Marquis de Croix.

Don Louis de Cordova.

le Marquis de Viance.

le Duc de Crillon.

le Comte de Lacy.

1781 le Prince Jofeph de Naples.

Officiers de l'Ordre,'

Mejfieurs.

Secrétaire , Don Bernard dcl Campo.

Maître des Cérémonies , le Marquis d'Ovieco.

Treforier , le Comte de Valdeparaifo.
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1772. De V a s a. Suéde.

Cet Ordre fut inftitué , en 1771, par Guftave III;

Roi de Suéde.

Les marques confîftcnt en un épi d'or entoure d'un
cercle du même métal , avec cette infcription : Gujîa-
yius III j Fundator 1772.

Les Chevaliers le portent autour du col ., attaché à

un ruban bleu de mer ondoyé -, les Commandeurs ont
un ruban de même couleur, mais beaucoup plus large,

qu'ils portent de la droite à la gauche ; & ils ont fur

la poitrine une étoile d'argent, garnie d'un épi d'or.

....De Saint-Georges. Gênes.

Les Génois ont chez eux l'Ordre de Saint-Georges

;

dont on ignore l'origine. Cet Ordre a pour marque une
croix d'or, formée en trèfle, chargée en cœur d'une

couronne , attachée à trois chaînons d'or, avec le ruban
d'or.

....Militaire du Doge. Venife.

L'origine de cet Ordre , ainfî que celle des deux

fujvantes , font inconnues. La marque eft une croix à

douze pointes , comme celle de Malthe t émaillée de

bleu , ornée d'or avec un ovale au milieu, où eft repré-

fenté le lion de Saint-Jean. Le Doge eft le Chef de

cet Ordre.

.... Sain t-M arc. Venife.

La marque de l'Ordre de Saint-Marc eft une médaille

d'or, dans laquelle eft le lion de Saint-Marc , avec fa

légende : Vax tibi Marce ., Evangeiijla meus.

....De l'Etoile. Venife.

La marque eft une étoile d'or , brodée fur fépaule

gauche.
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ARTICLE VIL
EUROPE ECCLÉSIASTIQUE.

ARCHEVÊQUES ET ÉVÈQUES

,

Vannée de leur intronif.ition ., le lieu de leur rJjldence

,

leur nom j Vannée de leur nciijfance 3 & l état dé

leur revenu.

E.

177)

Etats du Pat
iVOME. Jean- Ange Brascht , né à Ccfene 17 Dec.

1717, crée Cardinal 16 Avril 1773 1
é' u l>ape ij Février

*775 & couronne 11 du même mois.

1763 Aquapendenre. Cl.-Mart. Bardini , T-u8
,

17 - Al ri. Pierre-Etienne Sperenza, 1757,
1 7 "4 Albano. Le Cardinal de Bernis ,1715 ,

177Î Amelia. Ange Jacoboni , 1730 ,

176e Anagni. Jean-Baptifte Philipponi , 1716,
1766 Ancone Le Cardinal Bufalini, 170^7

1777 S. Angelo-in-Vado , 1710,
ij)) Afcoli. P.-Paul Léonardi , 1714,

1755 Ajfife. Nie. Strmattei , 1701 ,

|
h.ignana. Jof. Aluffi , I708

,

17 1 S Camtrino. Louis Amici , t 7 ; 5 ,

175Ï Citta- Caftellana. Fr. M. Forlani , 17 10.

Citta di L\:jiello. G. B. Latcanzi , 169^ ,

177 j Citta di Pieve. Th. Mancini, 17 19 ,

1776 Cornette. Jof. Carampi , 1715 ,

17*4 Fercntino. Pierre-Paul Ton", 17:4 ,

1777 Ferrure. Alexis Matteri , 1744,

Ï777 Foligni. Gactan Ginnani 1716 ,

176 1 Frefcati. Cardinal d'Yorck,

1768 Gubbio. P. Orifici , 1711
,

1764. Gefî. Ubaldaffini , 1700,
17 1 1 Lorette. Ciriaque Vecchiani, 17^7,
1761 Lami. Profp. Cel, Meloni , 171; ,

3000 liv.

500 écus.
_

150 :

800 écus,

3000 liv.

4000 écus.

l goo écus,

z 3 00 écus.

8000 Av.

750 écus.

1500 //v.

I200 éCUS

m

6000 liv.

I 1 9 t
f
(.WJ.

Iiooc //v,

800 f'cwf.

40000 /iv.

<)Oo écus.

300 fVa.r.

looo /eux.

$ $oc écus.

6000 liv.

iioo /eux.
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7 <Î8

761

775

775
776
77<5

775
776

776

77 1

7^4
768

775
7^5

775
761

771

7 66

754
775

77)
777

775

777

777
776

751

7 6o

j66

767
766

747
-69

T*;

758
767

776

777

4OOO llVi

18000 liv.

6000 écus.

6000 CC^'J.

joo écus.

3000 tCWJ.

zooo écus.

300 ducats.

zooo /iv.

IOOO fCttJi

8000 //V.

1500 1

1000 écus.

2 f
00 écus

.

1000 écus.

4U00 ec«J«

2000 ecus.

\ Fr. Laur. Maffajoli , 1-31,
t Antoine Ripanti , 1714,

Oirimo Le Cardinal Calcagnini ,1715
Oftie. Le Cardinal Albani

,

Paleftrine. Le Cardinal Spinola

,

Péroufe. Alexandre-M. Odoardi , 1731,
Porto. Le Cardinal Rezzonico, 1740,
Rieti. Vincent Ferretti , 1740 ,

Sabina Le Cardinal Cor/ini, 17355
Segni. André Spana , 17 19,
Spolette. F. M. Lacatelli , 1717

,

Sutry. Phil. Mornati , 1704,
Terni. A;i '.-Fil. deRofli, 17ZI,
Terracine. Ben. Pucilii , 1716,
Tivoli. J. Mat. Natali , 1701

,

7W/. Th. Struzzieri , 1706,
Vcro.'i. Jean-Baprifte Jacobini , 1705 ,

Viterbe. Ange Paltrovich ., 1710 ,

URBIN. Dom. Monti , 1713 ,

Cagli. Louis Bertozzi , 1704 ,

Fano. Pelleg. Confalvi , 1719?
Lojfcmbruno. Roch-Marie Barfamti, 1707, 8000 liv.

Montcfcltro. Jof. M. Torzi , 173^ ,

PcT^aro. Le Car iinal de.Simone , 1714,
Senigaglià. Le Cardinal Onorati , i-n , 14000 liv.

BOLOGNE. Le Cardinal Gioanetti, 1712,

B. S. Donnino. ( Lombardie. ) Alexandre

Garimberti ,1731 , 5000 liv.

( Venife.) Marc- Antoine î ombar-

di , 17 10
,

îoooo liv.

Parme. Franc. Lallata , I7Ii, 35000 liv.

Plaifance. Alexandre Pifani , 1 7 1 7 , 4000 écus.

RAVENNES. Antoine Cantoni , 1709 , iir

Adria. Arn. Speroni , 1718 , éoooliv.

Bertinaro. François M. Colombani, 1717, 4000 //"v.

Servie. 1. B. Donati , 1713, 9000 liv.

Seçenne. Fr. Agofelli , 1714, 8000 //v.

Comachio. Jean Rondinelli , 1717 j uoo««s.
FaenÇa. Vitat , Jof. Buoi , 1731, 8000 /:'v.

Jof. Vignoli , 1710 ,
6000 /if.

Imola. Le Cardinal Baudi, 1709, 1000 //v.

Rimini. And. Minucd , 1714) 4000 en/j.
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176O Sardine. J. B. Mami de Cczena
,

1764FERMO. Je Gard. Paracciani

,

1777 Macérâta. Dofninique Spi'.-ucci , 1799,
lyjo Montaite. François-Ane. Marucci , 17 17 ,

1765 Ripa-Trant[one. Bait. Bicozz.1 , i~i6,
1766 San - S.virino. Dora. J. Profperi 1795 ,

177* FERRARE. Alex. Malcei 3 1744,
17?- Moaene. J. M. Fu^liani , 1700 ,

1750 Reggio. J. Mar. Caftelvetri , 171 1
,

QUE.
3 ç i

Revenus.

14000 //v.

«.000 //v.

6 OOO //V.

3 000 //V.

5000 liv.

4^000 tflf.

18000 /iv.

Royaume des deux Sicile s.

1776NAPLES. Scraph. Filinçeri , 1715, 40000 //v.

i~o 1 Acerra. Cirode Aheriis
., \(>9-\, 8000 //v.

176; Avcrfd. Nie. Esr^ia , -'700, 3000 ducats.

75 Ifchia. Sébaftien de Rofa , 1719 , 3000
i-i' Lucira. Jofeph M.irie Fofchi , 1759 ,

12000 4

ïjèZNoie. Ph. Lopez-Y:oyo , 1718, jooo/iv.
1- i Pcnna. Jofepb-M. de Léon, 1711,

1775 Vouvoie. Jcro. Landolphe , 1711 ,
10000 //y«

1776 ACERENZA. Fr. Zunica , Ï715., 15000 liv.

176 3 Anglona. J. B. Pignatelli , 17:9, 10000 liv.

1 7 58 Gravma. Nie. Cicirelli , 1709 , 4000 /iv.

1766 Meifi. Ferd.de Vicaris , 1716, 5000 ccus,

1763 Mont-Pclo[o. Th. Aag. de Simone , 171 1
, 3000 /:.r.

1768 Poten^a. Dominique Ruflo , 17 17 ,
80000 liv.

1760 Tricarica. Antoine-Fr. de Plato , 1703 ,
8000 liv.

1764 Venofa. Gafp. Barlet:a , 171^, 6000 liv.

17)9 SALERN'E. Ifid. Sanches de Lima
s
I705 , 60000 liv.

1743 -Acerno. Jér. de Laurer.tii 1

:
, 4000 liv.

1773 Camyagna. Marc de Leone, 1718 , i;ooo//'v.

1768 Capaccio. Ange-Mar. Zuccari , 1726, 14000//V.

1765 Cdva. Prince de Gennaro , 170c,
$ 500 ducats.

1771 Marûco , Ch. Nicodemi ., 171 8 , 5000 liv.

1768 Nocera. Ben.-Marie , 1751, 1 4000 ducats.

175 5 Nufio. Fr.-Anc Bonavemura , 1 711
,

3000 liv.

1775 Policajlro. Jof. de Rofa , 1727 ,
10000 //'v.

1760 S.2/710. < f.-Xavier Pirelli , 1716, 4000 /n\

1767 OTRANTE. Jul. Pignatelli , 1731, 35000 ducats'

\7s\Aleffan0. Den. Latomo , 1703 , 4000/n/.

1770 Cajiro. Aug. Gorgooi , 17 n, fcooo liv.
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i--'- Gai '

•<:.. Getvais , :-;o,

i - •. i / ' raflfa
, 1704 ,

ii , 1 705 ,

nte , 1707
,

-•al Banditi , 1706,
. !.. • .,1733,

;
. v . . . P :l.'l j I 699 ,

177 1 Âfcoli. E n Thomalî , 1711,
i iim Martii ez 3 1708 ,

1766 Boiano. Ni . Roileti, 1734,
1-52. 8 ' horaas Paccelli , 1715,

1 77 j Guaraia. François de Lauria, 1740,
Larina. Ch. de Ambrojio , 1718,

1755 oi.Mar. Folchi , I711
,

17-^ Mwano. Marie Ginnari, 1730,

1 7 7 j Saint Severo. J. Ant. Farao , 1718 ,

1771 Ti 'elfe, i hil. Pafcali , 1711 ,

Terme 1. J. Buccarelli , 1705 ,

1774 Trevico. J. Paie. Rogani , 1-50,

1771 Trivento.Joa. Paglioni
', 1713,

urata. Jean Cocccli , 1718,

AMALFI Ant. Ptfoti , 1716,
ri. Nie- Xav. Gambonij 1741,

1767 , i ç. de Afflitto, 1 7 1 1 ,

... Torré , 1 7
1 3 ,

17 6 j

'

1 fieri , 17 1 1 ,

.NI. Marc Capece , 171c,

1 77 '> - - • Palica , 1 7 1 4 ,

. . Ant. Gianelli , 1718,

1770 CONZA. lj. And. Sabiazi , 171 3 ,

. Domin. Volpe , 1708 ,

:. Nie. de Amato , 1701.

1767 Muro. Ch. Gagliardi , 1710.

1-70 CHÎLTî. Louis de Juqe , 1709 ,

1777 Aquila. Ben. Ceivoue, 1731,

1745 Citta-Ducale. M. Calcagnini , 1705,
. Vin. Lajezza , i;u,

1746 Ortona. Dom. de Dominicis , 17 11
,

1761 Sulmone. Phil. Payni ., 1711,
:
_
77 Teramo, L. Piielli , 1740.

9OOO /JV;

1 3000 liv.

8000 /iv.

4000 liv.

zooo /iv.

6000 /.v.

40000 liv.

z8oo ducats.

4500 //v.

4000 //v.

700 ducats.

3000 //v.

1 1000 ducats.

1500 //v.

1 100 écaj.

éooo /iv.

5000 /iv.

3000/iv.

^7000 liv.

5000 /iv.

800 écuSt

3 00 éf«j.

1 joo /iv.

600 c

1500 liv.

6000 liv.

1 1000 liv.

1000 /iv.

20000 /iv.

4000 liv.

3000 /iv.

4000 liv.

5000 liv.

700 eVaj.

JOO écUS.

4000 /iv.

3000 /iv.

T.OOO CCUS

.

W/7
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777 CAPOUE. Janv. Aiel. Pignatelii , 171

7 1 1 Aquino. Hyac. Sardi , 1 7 1 s ,

-•56 Calvi. Jof. Cap. Zurlo , 1711 ,

766 Carinola. Th.. Zr.rone , 1710 ,

767 Caferte. Nie. Piilomarino , 171 j ,

776 Fonai. Rapli. Tofti , 1714 ,

77c Gaetc. C h. Pergami , 17^6,

769 Ifernia. Mi.- Ange i
4 e Pctuta , 1733,

773 .3tj(fc. Âne. «le Toirc-s , 171",

768 Sora. Jof. M. de Bii::o, 1718 ,

777 Teano. Plu'. d'Àpril-j , 1751 ,

754 Vcnafri. Fr. Xav. Stabile , 1706 ,

7î4 BARI. Louis d'Aleffandro , 1695 ,

74Ï Bitctto H\ac. Mar. Baiberio > 1706 ,

770 Biconto. Hor. Berarducci, 1
7"

1 6 ,

7
_
i Converfano. Fab. Pœ!"mbo , 170s ,

— 6 Jovtrta^o. Mi. Contiui 1 , '711,

776 Lavello. Dom. Arcaroli , 175 1 ,

776 Minervi.no. P. Selv. de Janvier, 1707

77j Moifctta. Jan. Anconucci , 1716 ,

761 Monopoli. Jof. Cacace , 1715 ,

77 y Poliniano. Mat. Santoro, 1736,

759 .Rave. P. Ruggieri , 1711 ,

765 S. SEVERINE Anr. Ganini , 1710,

755 Belcajiro. Thom. Fabiani, 1688
,

764 Seren^a. Franç.-Miic.Trombini , 1711

766 7/JA;. Mie- Ange Monticelli , 17 iz
,

-48 Strongoli. Dom. Morelli , 17*4 >

777 Umbriatico. Nie. de Notants , 1717 ,

761 ROSSANO. Gaill. Camaldari , 1705 ,

761 Bifignano. Bonav. Sculco, 1708 ,

-;G-i REGGIO. Alb. M. Capobianchi ,1715

j6+Bova. Anr. Spita'.ieri, 1704,

763 Catan^aro. Antoine de Cumio , 1704 ,

774 Cocrone. Jof. Capoccluani , 1703 ,

-7 j6 Gieraci. P. Dom. S^opa . mo,
^^éMilcto Jof. Mar. Carafe, 1717 ,

773 Nicafiro. Fr. P. Mandatant , 1718,

777 Nicottera Fr. Anr. ArtalTi 1706,

770 Oppido. Nie. Spedalieti , 170$ ,

je j Squillaci. Diego Genocci , 171; ,

IQUE. 5)3

RC'CT!.

s
, 40000 liv.

700 écus.

1500 ducat

700 ducats.

3OOO 11.7.J.

I0oo < eus

juou _:— :s.

30OL

1 lOO t.-..,*.

4OOO liv.

1000 ducats.

6000 liv.

60000 ducats.

4000 //v.

8000 liv.

4100 //v.

zooo ducats

1000 //v.

, 1000 liv.

3000 //v.

1 8000 liv. ,

3000 //v.

1400 liv.

loooo //v.

4000 //v.

,
1500 écus.

9000 liv.

3 000 liv.

7000 //v.

6000 liv.

1000 duçati

2jOO /ÏV.

éOOO liv.

9000 /ÏV.

18000 #V.
8000 liv.

5000 //v.

7000 liv.

8000 //v.
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75 !

-M
747

771

7 < g

77°

75 9

768

757

773

759
764
766

77i

77^

773
776

770
7--

773

77i

73 5

769

771

7"v

777
777

764
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Tropea. Félix de Pau , 1704 ,

BRENDES. Jof. -le Rorti , 17 14 ,

Oftuni. Fr. Ant. Scoppa , 1 7 1 5 ,

CONZENZE Jean.-Clém.Franconé, 1728

Cajfano. J. B. Coppo.'a , 17 10,

Saint-Marco. Bâti :ada , i"7 !?,
Martorano. Jac.-Mart. deTariiaj 1710,

SORENTO. Sylv. Pepe , 1724 ,

Caftelarttare. Thomas Mazza , 1701,

Matfa.lot Bclli ci ,
)

,

Vico-Aquenfe. Paul Pa ce , 1717,

7 AB ' NTE. François Xav. Maftrilli, 1 6"<^.

Caftellanetta. Léon Viretta , 1705,
Motula. Et. Orciz-Cortez, 1725 .,

O/v'a. Henri Olaja , 1 : 1 1 ,

PALERME. Franc. San-Severino , 1-15 ,

Catanne. Dieud. de Moncada , 1756 ,'

Gergenti. Le Card. Branciforte , 1 7 1 1 ,

Malte. Carm. Giovanni, 1706 ,

Ma7
K
ara. Hug. Pape , 1714

,

Siracufe. J. B. Alagona , 1716 ,

MESSINE Scip. Ardoino, 170^ ,

Cephala. Joach. ( aftelli . I70S
,

Lipari. Bon. Preftan !rea, £705 ,

Pure:. Sauv. Pifar.o , 1 ;
. ,

LANCIANO. Dom. Gervafonij 1706,

SIPONTE. Th. M. Francone, 1731,
Troja. Jean-Jacques Onoraii , 1711

,

Vefti. Joi'. Marucca, 1714 »

Ë T A 7 S D t EN I S E.

1781 VENISE. And. Morofii i , -736",

1756 Belluno. J. B. Sandi , 1704,

177; Brejfe. Jean Nani , 1717,

1776 Caorle. Fr. Dom. S'cerimnn , 1729,
1776 Capo-d' lftria. Boni.. .1716,

1777 Sencda. Marc Zaguri , 1

1776 ( . J. B. Ciarian Ba liaito , 1715
1776 Cittanova. J. Dom. S:ratico , 1731 ,

Rcvcn

10000 liv.

10000//V.

jooo liv.

14000 liv.

1 8000 liv.

1 0000 fivi

1 800 ducats:

4000 liv.

3000 //v.

3 000 //v.

1 100 liv.

3 y 000 //v.

6000 liv.

6000 /zv.

1 400 écus.

jooo /cu-r.

i j 00 éeus.

1 5000 ducats,

1 8000 //V.

IOOOO f'o/5.

1 joo écus.

1 jooo/t\v.r.

1 cooo //v.

IlOOO éc«5.

1 1000 liv.

8000 écu£.

3000 liv.

i;oo //'v.

14000 //V.

8000 liv.

20000 liv.

18000 liv.

1 1000 liv.

10000 liv.

3000 liv.

1 1000 ducats.
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Cinu ( MUanes*) J ". ''
iafca , i-n, ijooo//v.

1761 Concorde. L. M. GabrielU ,1-1 , 10001

1777 Feltri. JéioL Berchramioi , 1758 , iivoo.'iv.

17721.: I h. Abherbeftein , 1-19,

1770 Mwitoue. J B.ùc Bcrgenne , 1710, joo 1

1771 Paaouc. Nie. Ant. Jimitnaoi , ryi, Soooo/Zv.

1741 Ptfricggo. G • Negri , loy-, 10000//V.
1706 Païuna. Ane de Hiccardî, 1708, {00.

17-1 Pola. Fr. Policine , 1719, 1 5.

17-5 Torcello. Fr. Paul d'Aponté , 1700 , 10000 ..

1776 Trente. P. V'ig. de Thun , 1714, 1 joooo //v.

i-fo Trcvi^c. Fr. Juftiniani , 171J , ijooo//v.

I775 Triefie. Fr. Phii. Abinzaghi j 1 7 1 T , 5000 //v.

I771 Vérone. Jean Morocioi , 171^, 6000 ancati.

I767 Vicence. Marc-Jol. Comaro , 1717 > 3oooo//v.

1766 UDINE. J. Germ. Gradenigo , I697
,

I749 ANTIVARÏ. Lax.Uladagni .'708.

176 j Alifc. George Guiunchi , 1717.

I77Î Belgrade. {Hongrie.) A

n

r
. Zlatarick* 1711 , 9000 //v.

l~Si B-cjj. Jcr. Je Grai.cz. i-jo.

I762. Cutaro. Lii. dell Ogho , io>y, noo //'v. -

.... Drivujio. ....

.... Du/cigno. '.

I766 Puidti. Alex. Bianchi j 17 }}.

1 77I Scutari. Geor. Radovani , 1734.

1774ZARA. J. Carfana , J7I8.

I77I y^'i-o. j. Marc-Antoine cJell' Oltia , I71I.

1 7 57 Offaro. Bon. Bernardi , 170I.

I739 Vegîid. P. An:. Zucche i , I697, 5OO0//V.

1765 SPALATRO. J. Luc Paiaguninij 1711.

1767 £<r//7i<z. P. Riboli ,17
I777 Macarska. Séb. B. Lalcovich , 171?.

.... Modrujfe. ....
I771 lYo/ij. Jean-Bapr. Jurileo, J71L

7767 Scardone.Et. Trevizan , 1 72.7.

I767 Sebenieo. Nie Difnico , 175-

1775 5^«a.J. B GabaUip,id;Erlienburg,i 7 U.

I7J5 TinUnfe.J.Çh. Zbioko, 17:0.

176* !"/<«*. J. An:. Miocewick , i 7 3 r

.

I773 Corfwu. AnJ.-Ben.Ganalloni , 1 7 1 5 ,
KoooAV.

17 3 ^ Ccphalonlc. Balt. Remondmi , T658.

z il

•
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Toscane.

1741 FLORENCE. Fr Incontn ,

1775 Arvtfo. Ange Francefchi , 17 H*
1771 BourgS.Sep. Nie. Marcacci , 1739 ,

1776 Colle. Louis Buonamici , 1737 ,

1776 Cortone. Grég. Alexandrie 171.9 ,

1776 FieioL Ranier Mancini , 173 y ,

175- 5 S. Miniato. Dom. Polni > 1707,

17 57 Montepulciano. P. Franzezi , 1 7 1 3 ,

1773 Pefcia. Franc. Vicenti , 1737*
1776 Piftoie. Jof. Hyppoliti , 1 7 1 7 ,

Ï748 Voltere. Jof. Dùmeml , 17 16
,

1771 SIENNE. Liber. Borghefe , 1710,

1775 Chiuy.. Jof. Pannilini , 1741 ,

1737 Groffttto. Ane. M. Franci , 170; ,

1770 Majfa. Pierre Vânucci , 1775 ,

1774 Montalcino. Jof.-Ber. Pecci, 1714 ,

1776 Suana. Fr. Pie Santi , 1770 ,

1734 PISE. Fr. Guidi , 1694 ,

1773 Sagona {Corfe.) Iviat. Gaafco , 1710
,

J ?T9 -Ajaccio. {Corfe.) Ben.-Anr.Doria, 1711.

1770 Alerta* {Corfe.) Franc.-Math. Guafco, 17x0,

M I L A N E S.

1543 MILAN. Le Card. Pozzobonelii, 1696
y

1757 Alexandrie. Jof. Th. de Roiiï , 1708 ,

1777 Bergame. (Venife.) J.Paul Dolphin, 1756,

1749 Crémone. Ign.-Marie Fraganefchi , 1710,

170^ Lodi. Sauv. Andréani , 1765 ,

1757 Novare. Marc-Aurele de Berton , 1715 ,

1769 Pavie. Bart. Olivazzi , 1704,

1 776 Savone. Dom. Gencile , 1731,

1743 Tortone. L. d'Andujar . 1693 ,

1757 Vigevano. Jof. M. Scarampi , I726 ,

I77J Vintimille. Marie Clavarini, 1710,

1762 Afti. (Piémont.) Paùl-Mor. Cniflbtti, 171*,

177? Verceil. (Piémont. ) Le Catd. de Marrinia-

na, 1714- ,

I773 Acqui.(Monferrdt.)7o r.-M^\e Cone,\7ij,

J779 Alba. (Monferrat.) Jof; Langofco , I722
,

17 j9 Cafal. (Monferrat.) J of. L. Avogrado,!;©^

Revenus.

3 0000 liv,

jooo écus,

700 /cu^,

I 100 fCIZ-T.

5000 ecw.

1000 écus.

2800 eca^.

2000 /ozj.

1 2000 liv.

3000 /z'v.

1700 écus*

7000 //v.

S000 écus:

8000 /cuf.

1 2000 liv.

2000 //v.

12000 //v.

40000 liv.

7000 //v.

3 0000 liv.

4J000 liv.

I 8000 liv.

2JOOO //'v.

6000 écus,

5000 //'v.

6000 /z'v.

jooo /eux.

4000 /z'v.

I2000 liv.

if 000 /.'r.

3 000 liv.

8000 //v.

6000 /:'v
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États de Gênes.

557

1000 eau,

1000 écus.

1707 GENES. J. Lercari , 17x1 ,

I664 Albenga. Jof. Fr. M. Torre , 1717 ,

.... Bobio. .....
l"]6"f Bruir.ctto. Fr. M.ir. Genrile , 171a ,

1781 Mariana. (Corfe )Vcu\au dttVerdier, r- + c, 15000 //v.

1776 Nebio. {Corfe.) Dom. de Saruini , 1717 , 5000 tiv

1 ^ 46 Noli. Ant.-Marie Arduini, 1690,

I7J7 Sarfjne. Jul.-Ccf. Lomellino , 1701
,

État de L u c q u s s

J77O LUCQUES. Mart. Bianclu , 171 ,

Etat de Raguse.

.'m

2 ç roo liv.

3000 liv.

1777 RAGUSF. Grég. Lazzari , 171 3 ,

1775 Curfola. (Kenife.) Simon Spalatin , 1717 ,

I760 Marcana, Anl. de Rajnize , 1

7

1 5 ,

.... Larenta. ..... ïooo thtC,

. Ri^ano

1771 Stagno. Fr. M. Sorgo , 17 11 ,

États du RoideSardaigni.

Sar daign e.

1780CAGLIARI. Vict.-rhil. Melano,i7jj ,

1775 Iglefias. Fr. Dcplano , 171 1,

178 1 Ampurias. J. Ant. Arras , 17 17 ,

7768 Bofa. J. B. Quafina , 1711 ,

i 7 8i ORISTÀNO. J. Fr. Th. Artefan , 1714 ,

176 1 AUi- Jof.-Marr. Pilo , 1717

>

1771 SASSARI. Jof.-M. Beccaria , 1716 ,

1771 Alghero. Franc. -Joach. Radicati , 1719.,

1779 Galtelli. J, Anr. Scnaurras
,

Savoie.

1771 TARENTAISE. Fr. Gaf. Aug. Laurent
,

7*S-ï
1779 Chambéri. Mich. Conleil , 1730 >

1741 Aoft.1. François de Sales, 1704,
1780 Sion. {Suffi.) Fr. Jof. Zen RuhHncn , 1719,

3 5000 florins.

1 5000 flor.

1 1000 flor.

10000 flor.

l 5000 flor.

1 5000 flor.

18000 for.

3000 liv.

»>



358 Europe Ecclésiastique.
Piémont.

Revenus.

1779 TURIN. Via:. Cofta d'Arignano , 1737, ioooo liv.

1769 Yvréa. Hcic Pochecino , 1755 , 10000 liv.

1754 Mondovi. Mien. Cafati , 1699 , ncoo liv.

1749 Pignerol. J. B. d'Oilié, 1709 , 18000 liv.

1J4-Ï Satuces. Jof. Fh. Porporaco ,«1608 , 4000 liv.

1771 Biella. Jul. Cet. délia Torricella , 171^^
1780 Swr?, Jof. Fr. Ferraris , 1745, écoo liv.

C O M T A T D' A V I G N O N.

1775 AVIGNON. J. Cli. Vinc.G-iovio, 1719, 50000 liv.

1776 Carpentras. Jof. Béni, 1-19 .

i-fri Cavaillon. Jof. Crefjp. de la Baume , 1711, 14000 liv.

F R A M E.

17S1 PARIS. Ant. Eîéo, Léon le Clerc de Juigné,

1718 , 400000 liv.

17S0 Chartres. J. B. Jof. de Luberfaç , 1740 , 25000 //v.

1779 Meaux. Cam. L. Appol. de Polignac , 1745, 25000 liv.

175 S Orléans. L. Sexr. de Jarente de la Bruyère
,

1706 , 50000 liv.

1780 .... De Jarente, Coadjuteur.

1776 Blois. Alex. Franc. Amédée de Lauzieres-

Thernines, 1741, 14000//V.

1758 LYON. Ant. de Malvin de Montazet , Comte
de Lyon, 171 i s 50000 liv.

1767 Aucun. Yves Alex, de Marbeuf , Comte de

Lyon, 1^54, nooo/;'v.

17-0 Lcngres. Céf.-Guill. de la Luzerne , 1738 , 51000 liv.

1 £4 Miicon. Gab.-Franç. Moieau , 1711
,

24000 liv.

1781 Chàlons-fur-Saone. Jof. Franc, du Chil-

latl

,

40000 liv.

1776 Dijon. Jacq. Jof. Fr. de Vogué , 1740 , 30000 liv,

1741 Saint- Claude. Jof. de Mellet de Fargues

,

1708, 3 6000 liv.

1766 Sarept. Jean de Vienne, 1739,

I?S9 ROUEN. Dorn. delà Rochefoucaud, Card.

17 1
5 ,

1 20000 liv.

i~66 Bayeux. Jof. Dom. de Cheylus , 17 19 , tooooo/iii.

I774 Avranchcs. P. Aug. Godard de Beïbeuf,

1730 ,
30000 liv.
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i--; Evrcux. Fr. de Narboni C I.ita, 1710, 40000 Uv.

I77J S95. J- K Dupleflls d'Argencré, 17:0, ioooo liv.

I701 Lijïcux. J. Marc. d< Cainac de Condoiccc
,

170; ,
60000 liv.

17 64 Coûtan ceJ.Ange l'r. deTalarudeChalmazel,

1715 ,
50000 liv.

i-fï SENS. Paul d'Albert de Lqynes.Card. I703, 80000 liv.

\-j£\ Troies. C\. Mail) de Banni, 1716, 1400c /zv.

3-5- 1 Nevers. J A"t. I i;ifau , 1697 , 14000//V.

1781 D_- Seeuran , Cçaijuteur.

1777 Bethléem. Fr. Lam. de Daranti de Liron-

courc 1733 1
1000 liv.

Ï777 REIMS. Alex. Aug. de Taleyrand-Perigord ,

177,6, 80000 liv.

\j6^SoiJfons. Hen. lof. CI. de Bourdeilles . 1710, 56000 /u\

1781 Chalons fur- Marne. De Clermont - Ton-
nerre

,
50000 liv.

1777 Laon. Louis de Sabra n , 1759 , 36000 /zv.

I-/7J LfJ Tcrmopyles. Charles de Contriflbn
,

Suff. de Laon.

1754SENLIS. J. Arm. de Roquelaure , 1710, 14000 liv.

1771 Beauvais. Fr. loi. de la Rochefoucaud
,

l7 jj j
JCOOOO/z'v.

1774 Amiera. L. Cb. de Machault, 1737, 3 6000 //v.'

1777 Noyon. Louis-And de Grimaldi , 1756
,

40000 liv.

1743 Boulogne. Fr. Jof. de Parrz de Prtlly, 1711, 30000 liv.

177; TOURS. Joach. Fr.de Conzic , 17^ ,
70000 liv.

1777 Le Mans. Fr. Gafp. JoufTroy de Gcuilans
,

1715 , 3 5000 liv.

1781 Angers. M. Fr. Couetdu Vivier de Lony
,

1718.

$769 Rennes. Fr. Bareau de Girac, I7$ij 40000 liv.

1775 Nantes. 1. Aug. de Frctat de Sarrat, r:^ , 5.0000 liv.

177 î
Quimper-Corentin.Yt. Jof. Couen-de-Saiiu-

Luc , 1714 10000 liv.

1775 Vannes. Séb.-Mich. Amelot , 174'
j

45000 liv.

1771 Saint-Vol-ie-Lçon. J. Fr.de la Marche
,

1711 30000 liv.

1780 Tréguier Aug.-Renê le Mintier , 1719 , 14000 liv.

1774 Saint- Brieux. Hug.-Fr. de Be!!efcifc,i73i, 14000 liv.

1767 Saint-Malo. Anc.Jof.de Lauienrz, 1718, 49000 liv.

Z iv
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1 767 Dol. Urb .-Ren. de Hercc , 1767 , 14000 liv,

i~C'7 BOURGES. George- L. Phelipeaux , 1719, 55000 liv.

1776 Clermont.Yt. de Bonal , 1734, 10000 liv.

1758 Limoges. L. Ch. Duplelïis d'Argentré, 1713, 25000 liv.

1774 Le Pui-en-Vélav. M. J. de Galard de Ter-

raube , \j\6 y 40000 liv*

1764 Tulles. Ch. Jof. Mar. de Rafelis de Saint-

Sauveur, 1715 , 40000 liv.

1780 Sdint-Flour. Cl. Mar. RufFo des Comtes
de Larie, 1746 ,

14000 liv.

1764 AI.BY. Le Card. de Bernis , 1715 ,
130000 liv.

1781 Rftodei. De Colbert , 1750 , 55000 liv,

1773 Caftres J. Marc de Royere , 1 717 , 78000 liv.

1776 Cahors. L. Mar. de Nicolay , 1729 ,
70000 liv.

ij&Af Vaures . J. de la Croix de Caftiies , 1764 , 15000 liv.

1761 Menée. J. Arn. de Cafteliane, 173 3 ,
66000 liv.

178 1 BORDEAUX. Jér. Mar. de Cicc, 1735 , 60000 liv.

1761 Agen J. L. Duilon de Bonnac , 1734., 6oooo-liv*

1754 Angoulême. Jof. Améd. de Broglie , 177°» 30000 liv.

1781 Saintes. ....... de la Rochefoucaud, 25000 liv.

1759 Poitiers. Mart. L. de Beaupoii de Saint-

Aulaire , 1710, 40000 liv.

1713 Périgueux. Em. L. de GrofloIIes de Flama-

rens , 1735 , 40000 liv.

I763 Condom Al. Céf. d'Anterociie , 171 1 , 80000 liv.

1777 Sarlat.Z An. de Ponre d'Albaret , 17?^ , 70000 liv.

i7<>8 La Rochelle. Fr. J. de Cruiîol d'Ufez,i73 5, 70000 liv,

1715 Luçon. Mar. Ch. de Mercy , 1776 . 40000 liv.

I776 AUCH. Cl. Marc-Antoine d'Aprhon, 1711,140000 liv.

1771 Acqs. Ch. Aug. le Quien de la Neuville
,

1728 , 40000 liv.

17J1 Le'ictoure. L. Emm. de Cugnac , 1719
,

70000 liv.

iy6^ Comminges. Ch. Ant. Gab. d'Ofmond de
Médavy,i7i3, 70000 /z"v.

1780 Coufcrans. Dom. de Laftic , 1741 , 36000 liv.

1758 Aire. PlaicarddeRaigecourt , 1708 » 30000 liv.

1780 De Caux , Coadjuteur.

1746 Ba-ças. J. B. de Grégoire de Saint-Sauveur
y

1709 j 20000 liv.

1782 Tarbes Gain de Montagnac . ... 36000 liv.

1741 Oleron. Fr. de Revo! , 1715, 18000 liv.

i~6) Lefcar. Marc-Ant. de Noé , 1714, joooo//v.
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17.44 Bayonne. Jules Ferron de la Ferronnayc
,

I 7 3 J ,
4OOOO liv.

I761 NARBONXE. Arr. Rich. de Dillon, I71Î, 180000 liv.

1771 Béliers. Aim. CI. de Nicolay , 17; i
,

ooooo /zv.

17 $9 Agde. Cl). Fr. de Saint-Simon de Sjndri-

couit , 1713 » 800*00 /zv.

1778 Carcujfonne J. Auç. de Cliaftenet de Puy>

fégur , 1 740 , 40000 liv.

17 }7 Ar/Wj.Ch. Prud. de Bec-de-lievre , 1705 , 30000 liv.

1774 Montpellier. Jof. Fr. de Malide, i--jo
, 50000 /:v t

1750 Lodexe. J . Fél. H. de Fuinel, 17:7 ,
30000 liv.

I780 £//>£. H. B. Jul. de Bérhily , 1744* 30000 iiv.

1769 Saint-Pons dc-Tomiers. L. H. de Bruyère

de Chalabre , ">/J| »
50000 //;'.

17^3 Aleth. Ch. de la Cropte de Chanterac ,

17 1 3 1

1776 A/aïs. P. Cortois de Balore , 173^,

1745 Perpignan. Ch Fr. de Cardcvac de Gouy
d'Avrincourt , 1698 ,

1779 Dagay. Ev. de Canope , CojJj'Jteur.

1 764 TOULOUSE. Et. Ch. deLomenie dt Brim-

n: , 1717,
1-61 Montauban. An.Fr. leTonnelier de Breceuil,

1716,
I7É8 Mirepoix. Fr. T.iflan de Cambon ,1716,
1771 Lavaw. J. A'it. de Caftcllane, 1731,
171 1 Rieux. P. Jof. de Laftic , I716

,

1-7 [ Lombe^. Léon Fr. de Salignac delà Motte-
Fenclon , 1734,

1-74 Saint-P^poul. Guill. Jof. d'A'ozac deMayac,
1751 ,

1741 Pamiers. Henri de Levis-Leran , 17IJ ,

177; ARLES. Mar. Dulau, i-;S,

1755 Marfeille J. B. de Belloy , 1-08
,

1743 Saint-Paul-trois- L P. de Reboul
de Lambert , 1 70a

,

1743 Toulon. Alex. Laz. de Vîntimills , 1711 ,

17-0 Aix J. Raymond de Boisgelin . 1 7 ; - ,

1778 Apt. Laur. Mich. Emm. de Cely, I75
5

,

1771 Riei. Fr. de Clugny , 171X
,

1766 Frejus. Emm. Fr. de BaulTet de Rocjuefor:

,

175 1

,

30000 Iv'i.

35000
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777 Gap. J. B. Maillé de la Tour-Landry , 1745, 4.0000 liv.

764. Sifleron. L. Jér. de Surfren de Saint-Tropez,

1712
, zoooo liv,,

774 Orange. Guill. L. du "Tillet , 1730, ziooo liv,,

774 VIENNE. J. George le Franc de Pompi-
gnan, 17 15 , 4^0000 liv.

764 Genève. J. P. BiorJ , 1709 ,

781 Saint-Jean-de-Maurienne. (Savoie.)Zh.JoC.

Compans de Brichanteaux

779 GRENOBLE. Mar. An. Hyp. Hay de Bon-
teville , 1741 ,

40000 liv.

778 Viviers. Cn. de la Font-de-Savines , 1741, 40000 liv.

77 r Valence. Fiacre Fr. de Graye , 1714 ,
zoooo liv.

741 Die. Geor. Al. de Plan des Augiers , 1709 , zoooo /iv,

767 EMBRUN. P. L. de Leyflïn , 1714 ,
36000 liv.

77 5 Digne. P. Paul de Chaylar , 1716
y

ijooo .iv.

75 z GraJJ'e. Fr. de Saine-Jean de Pruniere, 17 18, zoooo liv.

771 Vence. Anr. Ren. de Bardonnenche , 172.1, 3000 liv.

771 Glandeves. Henr. Hachette des Portes ,

17 iz
,

izooo liv.

7~ 3 Sene[. J. B de Beauvais , 173 1
,

1 zooo /iv.

781 Nice. ( Savoie. ) Ch. Valperga , 1718 , 18000 liv.

774 BESANÇON. Raymond de Durforr, 17Z5 , 60000 liv.

7 56 Rhofy en-Syrie. Cl. Ign. de Franchet de

Ran , 172Z
,

7 Ci Bclley. Gab. Cortois de Quincey , 1714 , izooo liv.

715 Bâle. Fréd. Dei béri de Wilwisheim, iyjg
y 4J000 liv,

759 Laufanne. Jof. de Montenach , 1709 ,

781 CAMBRAI. Ferd. Max. Meriadec de Rohan-

Guémené , 1738, z^oooo/iv.

760 Amycles. Alb. Sim. d'Aigneville de Millon-

court
,

769 Arras Louis de Conzié , 17 3 z , 70000 liv.

774 Ssint-Omer. Jof. Alex. Bruyère de Chala-

bre , 1734, 60000 liv.

776 Tournay. Guill. Flor. de Salra-Salm, 174J, 50000 liv.

781 Namur. Alb. L. de Lichtervelde , 174Z , 3 5000 liv.
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Membres de UA{[emblée du Clerc,-: de France j féante

à Paris t aujourd'hui premitt Novembre 178/..

Province d f. R o u e n.

M. le C rdinal de la Ko.h.loK.auJ , Archevêque

de Rouen*
M. l'Abbe de C'rrey.

Province de Boi/rges.

M. l'Archevêque de \\ >urg -•

M. l'Abbc de CuKêv!.

Province d'Arlcs.

M. l'Ar hevêque d'Arles.

M. l'Abbc Chtpeîfc.

Province de Bordeaux.

M. l'Art h.""équc de B >rdeauX.

M. l'Abbé d.- la Porte.

Province de Sens.

M. l'Evêque d'Auxefre.

M. l'Abbc de HA*

Province d' A u c n.

M. l'Evêque de Lefcar.

M. l'Abbc de Cotas.

Province d Albï,

M. l'Evcque de Vabre?.

M. l'Abbé de Cardaillac.

Province de Narf-onne.

M. l'Evcque de Saint - Von ,

M. l'Abbé de Puyfcgur.
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Province de Toulouse.

M. l'Evéque de Lombez.
M. l'Abbé de Faye.

Province d'Aix.

M. l'Evéque de Riez.

M. l'Abbé de Beautfèt.

Province de Reims.

éque de Beauvais. -

bé de Salmon.

Province' de Tours.

êque du Mans,
bé de Coetcanton.

Province d'Embrun,

:que de Senez.

>bé dii Colombier.

Province de Paris.

éque de Chartres.

)bé de Cambis.

Province de Vienne.

*que de Viviers.

bé de Mons.

Province de Lyon.

M. l'Evéque de Chi ons-fur-Saone.

M. l'Abbé de la Fare.

Agents-généraux du Clergé de France.

liley

îfgel

M. l'Evéque de Beauvais. •

M. l'Abbé de Salmon.

M. l'Evéque du Mans.

M. l'Abbé de Coetcanton.

M. l'Evéque de Senez.

M. l'Abbé du Colombier.

M. l'Evéque de Chartres.

M. l'Abbé de Cambis.

M. l'Evéque de Viviers.

M. l'Abbé de Mons.

1780. M. l'Abbé de Taîleyrand-Pcrigord.

1780. M. l'Abbé de Boifgelin.
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E S P A G N I.

R vcpik.

772 TOLEDE. Fr. de Lorenza, 17:1 , 1000000 liv.

777 Cordoue. Baie. Yufra Navarro , 171 8, iyoooo//v.

780 Cuenfa. Ph. Ant. Solano , 17 ;o
,

170000 liv.

777 Siguenra. J. Diazde laGuerra , 1716, 150000 /iv.

781 Jû<vz- Aug. Rubin de Cevallos , 1735 , 1 50000 liv.

774 Scgovie. Al. M. de Lianes , 1751, 60900 //v.

771 Larthagene. Man. Rnb. de Cclis , 1711, 80000/iv.

-764 O/mû. Bern. Ant. Calderon , 1711
, 90000 liv.

7-71 Valladolid. Ant. Joachim de Soria ,171a, 55000 liv.

-]-i6 Ev. tit. de l'Ordre de Saint- Jacques. Al. de

Solis y Gragéra.

7 SÉV1LE .' . . . 400000 liv.

yj6 Malaga. Jof. Molina , 1731 ,
1 60000 liv.

j-j-j Cadix. J. B Seven , 1707, 45000 liv.

780 Canaries. Fr. Joach.de Herrera , 1719 , 40000 liv.

778 Zeuta.Ir. Diego Martin. 30000 //V.

773 COMPOSTELLE.Fr. Al. Bocanegra^o?, 150000 liv.

j6$ Salamanque. Phil. Bertran , 1704 ,
80000 liv.

775 Tuy. Dom Fer. de Angulo , 1736 , 40000 liv.

7 Avila. .... . 1 0000 liv.

750 Coria. Jof. Gare. Alvaro , 1701 ,
50000 liv.

j66 Placenttia. Jof. Gonz. Lafo , 1717 , zooooo liv.
#

767 AJlorga. J. Merino y Lumbreras , 1710 , 45000 //v.

777 Zamora. Man. Ferrer , 1719 ,
60000 //v.

776 Or^rz. Ped. de Gueveao yQuintano, 1736, 46000 liv.

7 Badajox. .... 60000 //y.

781 Mondonedo. Fr. Quadrillero
,

18000 /iv.

768 la^o- Fr. Armaua , 1718 , 1 1000 liv.

7 Ciutad- Rodrigo . .... 45000 liv.

( 1777 Ico/:. Caj. Quadrillero, 1714 , 46000 liv.

Exempts. < 1760 Ov/fi^.Aiigurt.Gonz.PiiTador,

( 1709 40000 liv.

1776GRENADE. Ant.Geo. Galban,i7i7 ,
ijooooA'v.

1773 Guadix. Bern. Lorca , 17I4, 36000 liv.

1779 Alméria. Fr. Anf. Rodriguez, 1736, 10000 liv.

1764BURGOS. Jof. Rod. de Arellano , 1704, 1 40000 /iv.

ijioPampelune.Au*. de Lezo Palomcque,i739 J 100000 liv.

1764 Calahorra. J. Luelmo y Pinto , 1706, 80000 liv.

1781 Palencia. Ipi. L. deMollinedo ,1737, 81000 liv.

1779 Sain:- André. F:. Lafo Saïuo» , 1734'
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781 TARRAGONE. Joa. de Santiyany ValJivi- 80000 Uv.
ciL'0,1738,

77 c
Barcelone. Gav. de Valladaiés v Méfia, 171 5, 35000 Uv.

11000 Uv.

3 5000 Uv.

60000 Uv.

zooooiiv.

70006 Uv.

1 5 000 Uv.

1 50000 Uv.

4 y 000 Uv.

30000 Uv.

775 Gerona. Th. de Lorenzana , 1717 ,

771 LeriJa. Joach. Ant Ferragude, 1 7 1 6
,

780 Tortoja. Ped. Cot tes , '756,

777 K/cA. Fr. de Hartalcjo , 1713 ,

781 Urgtl. J. Gai. Monténégro, 1 7 3 5; ,

773 Soljona. Fr. Raphj de Lafala 17 16,

781 SARRAGOSSE. Bern. Velarde , 17 51 ,

77e Huefca. Pa/. Lop. de Eftaun , 1707 ,

775 Barbaftro. J. Mari. Cornel, 171 5,

771 Xaca. Fr. Ju! de Gafcuena.

766 Tara^ona. Jof. Lapiana y Caftillon ,1717, 80000 //-v.

781 Alberraciu. Jof. Conft.de A-.-.dino , 1731 , 41000 //v.

779 Terruel. Roch Marc. Meiino , 1725, 45000 //v.

773 VALENCE. Fr. Fabbn y Fuero , 1710 , 1 60000 Uv.

7 Ségovic. ... . . Sooco Uv.

767 Horihuella. Jof. Torrno , 1720, 40000 /iv.

781 Mujorca. P. Rubio, 1735 , joooo Uv.

Portugal
177S LISBONNE. Le Car J. de Sozi Sylva ', 1 30000 écus.

1771 Angola. (euAfr. ) Fr. Louis Domin. , 17 1?.

1773 Angra. J. Marcellin , 17151 , 1200Ù Uv.

1774 Aveiro. Anr. ceS.:uza : 727.

1770 Bc/d Fr. Emman. dai Cenacolo, 1714.

1773 Bragance. Bern Pmto Ribriro , 1717.

1771 Cafdbrance. Jof. Gantano , 1705.

1774 Ceuta. {Afrique.) l'h. Ant. Solar.o , 1724.

1740 Ccïmbre. Mich. dcll'Annuntiata , 1704, 100000 Uv,

17 56 Funçhai. {Afrique.) Gafp. Alph. Brandao
,

1703.

1 760 Leiria. Mich. de Bulhoens , 1 706 , 70000 Uv.

1771 Penafiel. Ig. de Saint-Gaétan , 1718.

1760 EVORA. Le Card. de Cunha , 171.5* iéoooo Uv.

1781 Algarve. Ped. d'Albnk-tkue , 1750, 50000//V.

1759 Elvas. Lau. de Lancaftro , 1716, 75000 /iv.

1752 Fdro. Lau. de Sainte-Marie.

I773 Portalegre. P. Demello, 1730 , 40000 //v.
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1 7 c 8 BRAGUES. Gafp. de Bragance, 1 7 r 6 , 1 40000 //v.

X773 Cuiirda. Jcrot. Rogad de Carvalhal , I71C, 71000 liv.

i~j] Lamego. Eman.de Vafcor.cellcs , I731, 6coco lix.

1776 Miranda. M. Ar.t. Barrctto deMenezes,l7i j, 50000 /iv.

1 77 3 Pinhel. Ch. de Almeida , I701.

177 1 Porto. Jean-Raph. de Mendoça , 17 17, 40000 /ïv.

Tanger. ( Afrique. )

1770 Vefeu.Ir. Mendo Trinozo , 1691 , 10Q0o<ft(«di

Allemagne.

<77J MAYEN'CE. Fr. J. de Erthal. 1719, 400000 //v.

176 8 Augsbourg. L'Archevêque de Trêves, 173?, 8ooeo//v.

ï-;7 Bamberg. Fréd. de Seimskeim
?
1708, 20oooc//i„

*777 Coire. Den. de Roft , 17 18
, 400000/:%.

i- -
c. Confiance. Max.Chr.de Rodt , 1717, 80000 li\ •.

1-J7 Eichjïet. Raim. Anr. Strafolde , 1718 , ijcooo/zv.
1-60 Fulde. H. de Bibra , 171 1

,
110000/iv.

1763 Hildesheim. Fred. Guiil. de Wcftphalem ,

1717.
ï--6$ Paderborn. Guill. Ant. de Afîebourg, 1707, 8cooo //v.

1770 Spire. Aug. de Limbourg-Styrun, 1711, iooooo//V,

1779 Strasbourg. (France. ) Le Card. de Rohan
Guémené , 1734 ,

500000//V,.

1777 Wtrrns. L'Archevêque de Mayénce.

1779 Wursbourg. L'Evcque de Bumberg

,

400000 liv.

1768 TREVES. Le Prince Clém. de Saxe , 1739.'

1760 Mct\. ( France. ) L. Jof. de Montmorency-
Laval , 1714, 140000 /n\

1773 Toul. f France.) Cl. Fr. des Micheles de

Champorcin , 1711 , 40000 liv.

1 770 Verdun. ( France.) Henri L. Defnos , 17 \6 , 80000 liv.

1778 Nanci. (France.) L. Apoll. de la Tour-du-Pin-

Montauban , 1744.
I777 Saint-Die^. ( France. ) Barth. L. de Chau-

mont de la Galaifiere ,1737, 5 6900 liv.

1761 COLOGNE. M. Fréd. deKunigfegg, 1708 , 100000 liv.

17^2. Iiége.Yr. Ch.de Valbruck , 1719 , 100000 liv.

ijéi Munfter. L'Electeur de Cologne. j yoooo liv.

17 64 Ofnabruck. Le Pr. Frédéric , 1763 ,
1 10000 liv.

1771 SALTZBOUR.G. Jér. Colloredo , 1731 , jooooo&V.

1779 Brixen. ( Tirol.)]oC. Ph. de Spaur , 17x8, ï)c.ooliv-
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1771 Schicmfée.Ycià. Chr. de Zeil, 171 9.

1768 Frcyfngen. L. J. de Wclden 1717, 160000 ïiv,

1771 Gurglt. J. Fr. de Ausberg , 1734,

1777 Lavemonde. V. de Schratîienbach, 1744*

1763 hajfaw. Le Card. Firmian , 1708 , 150000 //v.

1769 Ratisbenne. Ant.de Fugger, 171 1.

1780 Seéhw- Jof. Adam de Atco , 1753.

1757 VIENNE. Le Cardinal Migazzi , 171 4.

1774 GOERTZ. Rud.Jof. D. Eling , 171 3.

Bohême.
1763 PRAGUE. Ant< de Przichowiski ., 1707.

1777 Bruna Fr. Korinzy , 1710.

1776 Kœniggrat^. Emm. Pr. de Waldeftein , 170É.

1775 Neufladt H. J. Kerens , 1715.

1778 OLMUTZ. Ane. Th. de Colloredo , 17ZÉ.

H O N G R I E.

1776 GRAN. Le Cardinal Bachiani , 1717 ,

1761 Agria. Ch. Et. de Galantha, 1715

1777 Albareale. Nagy de Sellyé , 1733 ,

1751 Cinq-Eglifes. George Olimo , 1710.

1744 Giavarino. Fr. Zichy , 1701.

1776 Newzoll.Tt. Berthodt, 1730.

Ï743 Nitrla. Jean Guftini , 1711.

.... Racb. '
. ... . •

.... Kaccie ; . .
. , . i . .

3777 Vefperine. Jof. Baifalh , 1710.

177e COLOCZA. Adam de Zajefda, 1716.

1774 Bofnie. ( Dalmatie ) Fr Kertifa , 1716.

1777 Chonad Emer Chriftovicz , 171 1.

3 776 Rofnavie. Ant. de Rêvai , 1 7 1 8.

3777 Sabaria. Je. Szily , 17? S >

1776 Sccpufio. Cli. de Salbeck , 1713.

3775 Tranfilvanie. Ladifl. de Kollonitz , 173^.

1760 Varadin. Adam de Z.ijefda , 1 7 1
7.

3771 Zagra.Jotefh. Gallyuf, 1711.

Pologne.
3777GNESNE. Ant. Caf. Oftro^ski 17 H »

376; Livenie. Etienne Giedroye , 1730.

1 10000
zoooo

1 ; 000

liv.

lift

llv.

340000 li\.
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*74» Breflau ^Silc/ie. ) Phil. God. de Schstfgoczcli.

l-> G.

17S9 Ckelm. Max. R\ Ilo , 1719.

tj$9 Crdtovit. Gaftan Soltyk , 171 5 , 40000 //v.*

1755 Ctt/w. André Bajer , i-n, 7jooo//v.
ï 11 iLu

!

;o. Paul Turski, 1-18
, 14000/ùf»

177+ Plocko. Miel). Poniacw ski , l7?if, joooo.'/'v.
I768 Pofnanie. And. Mlodzico\x fcki , 1717, 50000//V.
1762 Samogitie. Je, Lopaxinvki , 1708 , 30000 liv.

I771 Smoicr.fco. G ib Wodzinski , 1717*
Ï766 Varmic. Ign. Krafi.ki , ï 7 3 5

.

1761 F/V/za. Igo- Maffalfcki j 171?, 40000 /;*v,

.... VLidifia u. . .

17 51 LEOPOL. ( i?/r Grec.) Jacques Agoftinowicz,
T709.

I768 Premiflaw. Jof. Kerski , 1706 , };ooo liv.

tySf Ktumniec, Adam Kralinski, 1 7
1 4, 3000^X1

1-7 1 Chclm. Ane. Onuf. Okccki . 17I9
, 18000 livx

1774 À'z'ou'. Land. QÛblinski, 1751

,

Etats du Sultan.
17 5 S SCOPIA. {Servie.) Math. Maiïerech , 1716.

1754 SOPHIE. {Bulgarie. ) Ben. Zag/eri
, l77J .

1773 NOXIA. ( Archipel. ) J. B. Grifpi , 1717.

17 Milet. . 1 .

J774 Santerini. P. Delenda , Ï74J.

1773 5c/o. S. Ane. Wiich , 1701.

1751 Siro. H>ac. Giaftiniânî , 1708.

1 7^r 3 Tint. Vinc. de Via , 1713.

1774 DURAZZO. T . Mariagni , 173^.

176)' Happa. Nie. Lindi , 1711.

Russie.
1771 SMOLENSKO. Jof. Lepkowski , iyx&

Pavs-Bas Autrichien Si

1759 MALINES. Le Gard, de Frankenberg, 172,6., 40000 liv.

1776 Anvers. J. Th. W ellens , 1726.

1780 Gand Th. M. Pr. de Lobkoviiti.

17-7 5rj^e^>Fél. G. Ant. Brenaïc , (713.

1761 Ypres. Fél Jof. de Wavrans , 1 7 rp. 40000'//?/

J77; Ruremonde. Ph. Dam. de Hohensbroeckj 1714.

Aa
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A K T ï C L H VIII.
TABLEAU DES PRINCIPAUX CHAPITRES

2V O B L l S D E L E U II O P E.

ALLE M A G N E.

Chapitres d' H o m m e s.

A U S B O U R G.

Chanoines. Mejjïeurs.

ï J.Ncpbmucene Baron de Deiflenbaufcns, Evcque de

Pela j Ai chi iiacre.

a J. An.fe.m. Baron de Befterrtâcb.

3 Lot h. François Comte de Dettingen Baldern.

4 M : \ - F .• Baron d.- Xniefalten.

ç J. Rir% Comte de 1 rainer.

6 .

,>l:rx.-C ,,riA
. Pi me : d: Rodt, Evêque de Confiance.

7 Fran '•
r Baron d.* Hornltem , Ecolâtre.

8 Ch. A v b. Con I . etrkhftein.

<j A c>.-J. Comte -
un.

io Châties-Ignace Baron !e Baie.

: i Françoi -Xavier Comte de Breuner.

ii François-Gufl anme Baron de Grçiffentlau.

ï 3 Chnft. François Baron de K.œpfli g.

cment-Ferdinand Comte de Lodron.
.

i y ' nand-Cbrift. Prince de Bifch.

i^ Ferdinand-Mar. Prince de LobJ

17 Antoine Wdib. Comte de Trucbfelî-Wolfegg.

i8 FrançoisrEnll:. Baron di Hornftein.

19 Jofeph-Ncpomucene Baron de Riedheirn,

;. j il li E ift. Baron deU'm-aul 1 h.

i François Baron de StaufFenberg.

zi Jofcph-Mar. Baron de XuyfaUcn.



Chapttris Nobles. tfi
ix $igifmond-Mart. Baron de Reifchach.
14 Guillaume

: b Baron de Bade, Fvêque de Mêla.
z\ Mart. dz Bindcr . Officiai.

16 Cafîmir François Comte de Caftell.

27 Henri-Edm. de Caftcll.

28 Nic.-Frauçois Baron de Adelmannsfeldcft.
19 J. Àd» de Herreftorf»

30 J. Ficd. Comte de Baldftein.

31 François-Xavier Baron de Spcth.
3z Théodore François Baron de Rcibeld.

35 François-Xavier Baron de Ihuin
34 Bernard Baron de Hornftein.

3f Marq. Baron de Riedheim.
5*.

37 Ferdinand de Brentano.
38 J. Gab. de France.

39 Max. Baron de Waldiirch.

40

B A S L E.

Chanoines. MeJJlcurs.

I Conr. Seb. Baron de Baiden frein , Prévôt*

1 Charles-Jofeph-Sig. Baron de Rott J Doyen*
3 François-Conr.-Rud. Baron de B tarer.

4 François-Chrift. Baron de Eberftein.

f J. François Baron de Baldrltein.

6 François-Jofcph Sig. de Roggenbach.
7 François-Sig. Comte de Frohberg.
8 François-Sig. Comte B' tarer de iVlartenfec.

9 J. Jof. Gober, Evéqué de Lidda
, Vie* General.

10 J.Henri de Liegertz.

11 François-Xavier de S-'hnorf.

11 NàrcifTc-Ignace Mantelin.

13 Phiiippe-Hartman de And'au.
14 Philippe Guillaume Comte de Reven.
15 François-Ignace de Multcp.berg.

\6 Jnfeph-Guillaume Baron de Baldeftein,

17 François-Antoine Comte de Steinach.
18 Philippe-Val. de Refait.

A a i

j



qji Chapitres N o b l ï $:

B R I X E N.

Chanoines. MeJJleurs.

ï F^I'X-Antoine Baron de Taxis.

2 Ignace Antoine Baron de Enzenberg.

3 J. Vincent de Afrenbourg, Ecolâtre.

4 Œgid. -Colon. Baron de BoK.

5 Charles-Max. Comte de Woitenftein.

6 Phi'irpe-J Baron d; Sternbach.

7 Jofeph-J. Baron de Enzenberg.

8 Maurrnlien Sep Comte de Lodron.

9 F. Antoine de Buol.

o Hirt. Baron de Enzenberg.

i François Charles Comte de Lodron,

i Co< rad de Buo'.

3 Gaf^ar Comte de Brandis.

4 Jofeph Comte de Wollenftein.

j J,
r

1. iSaron de Enzenberg.

6}. Nc'pomucene Comte de Spaur.

7 Er .-François de Taxi.1..

5 Maximilien Comte de Wol'enftein."

COLOGNE.
Chanoines. MeJJleurs*.

i J. Ch. C. de Truchfefs-Zèyl-Wurzacb, Vrtyèt.

x Charles- M. y. Comte de Konigza-Aulendorf., Eve-
que de Myren.

3 François-Gui!. Comte de Dettingen , Tréforier.

4 Chrift.-r rançois Comte de Konigzet-Rottenfelz
,

Chorévèque.

f
Antoine-Ign. Comte de Fugger-Kirchberg, Ecolâtre.

6 Jofeph-Chnft. Prince de Hohenloe-Waldenbourg-
Bartenftein.

7 Antoine-Euf. Comte de-Konigzet-Aulendorf.

8 Philippe-Charles Comte de Dettingen-Baldern.

^ Chrifr.-Ernefl' Prince de Hohenloe -Waldenbourg-
Bartenftein.

\o Dam.-François Comte de Leyen.



Chapitres Nobles;- 57}

MeJJieurs

li François-Charles Prince de Hopenioe-AVaMenbourg-

Schillingsrurlt.

12 Meinrade Comte de H >henzol érn.

ij Guillaume-F lor Prince de 5...m Salm , Evêque de

Dornick.

14 Joft-ph Comte de Truchfefs-ZeyI-"Wwrzach.

i) Erneft Comte dé Konigzet-Ro 1 : r .t.

\6 Frédéric-Alexand. Comte de Dettingen-Vallerfteifi»,

17 Je. Erne t le Schoenheim".

iS Maximiliea~ Henri d- Gc r.

19 Frédéric Louis d:* Seam par.

20 Clcment-Augufte de Al r .-.

21 Jean Phi ippè de Hortii-Gold^chmidt.

21 Franc ùs-Char!es de Hii esheim.

23 Ger.-Jofeph de HefteftorrK

24 Jean tjab. de France.

DOMICELLAIRF. S. McJJlturS

1 Erncft-Mar. Comte de Limrourg-Styrum.

2 Th. Comte de Truchfefs Z.eyi-Wurzach.-

3 L Archevêque d Ausbourg.

4 Chrift. Prince de Hefle-Rottenbourg.

f J. Seb. Comte de Fugger-Kirchberg.

6 Phuippe-Charles Comte de EtteingheimAValIerftein:

7 Maximilien Comte de Konigzeg-Rottenteiz.

8 François Xavier Contre de Sa ! m-Reirrer.fcheid.

t) Sigifmond Comte de Truchfefs-Zcrl.

loMar. M«-y. Comte de Konigzet-Aulendorr".

11 Moy. Herm; Comte de Konigzet Rottenrelz.

11 Frédcric-Max. Comte de Saim-RerfFerfcheid.

i< Charies-Jofeph Prince de Hohcn'oe Bartenitein.

14 Guillaume-Flor. Prince de Sa m-Saim.'

1 ) Antoine Euf. Comte de Koniczet Aulendorf.

16 Jofeph Prince de Liecheftenftein.

17 François-J. Comte de Fugger-Bobcnhauferu

A a ii;



37+ Chapitres Nobles*
H I L D E S H E I M.

Chanoines. Mejfieurs

i François Baron de Furftenberg., Vie. General,

i Charles-Ph. de Bendt , Chantre.

3 François-Georges Êaron de Boo-s.

4 J. Antoine Baron de Beroldingen.

ï GuiiJaume-Jofeph B?ron de W.ichs.
G Alexandre- Frédéric Baron de Eluerreld.

7 rrâhçôis-Guilïâlirne Baron de Wenge.
8 Ferdinand-Guillaume Baron de Bocholz.

9 François-Cclcltin de Beroldingen.

io Charles-Louis de AiFchcberg.

ii François Arn. Baron de Asbourg.
n Aie. Prince-Evéque de Snire.

13 Maximilien-Ferdinand Comte de Merveld.

14 Clément Aug. Comte de Mengeden.
iç Edm Maur Comte de Twickel.
16 Frédéric-Gai par Baron de Harthaufen.

37 Fr"éd:-ric-Chr. Baron de Boleiager,

18 Erm.-Gar. Baron de Brabedt.

19 Frédéric-M. Baron de Brabedt.

20 Oton-Erm. Baron de Spiegel.

21 Ferdinand-J. Baron de Fmltenberg.

il Aug*-Antoine Baron de Harthaufen,

23 The.-Joicph Baron de Brede.

24 Aug. M. Baron de Brede.

2f A exandre-Her., Baron de Merbde.
16 François Ignace de Weichs.

27 François Guillaume Baron de Bocho'z.

28 Jean Ferdinand Baron de Elmendorf.

i<X Clament-François de Heyden.

30 Guer.'-Aiigulte Baron de Elverfeld.

3

1

Jofê-ph-ïgnacc Baron de Beroldingen»

32 François t afi ar de Harthaufen;

33 Char!es
7Frçdéric de Bittinghofr.

34 r-r.-GuVl'aumc de S; icgel.

$5 Guillaume-Arn. de Kctteler.



Chapitres Nobles.

D0MICELLAIR.ES. McjJlCUrs

$6 Lcop. Edm. B r n d V i

37 [ng Aug. B :iMiifc Y
;> Franc -( harlcs B :i tj de K lU-Htadt.

59 Clémcnt-Au ? ifte de Schorl< n men
40 Charles-Frédéric d Brcmtt

4

1

! mme de Bapdc,

41 François Jofeph Baron de Buricheid»

LIEGE.
Chanoi n es. McJJleurs

I Mkhel-Walr. Comte de Borchgravej Prévôt & Ar-

du nacre.

1 Dam.- Charles Baron de Bons , Dryen.

3 Conr. Phi ! iDne Baron de H.'vden
,
Archidiacre.

4 François Larnb. Baron de Stockhem, Chantre (5*

acre,

r P. L. de Jacquet , Archidiacre

6 Alexandrc-Conu. Comte de Ila^au-Corroii > Archi'

diacre.

7 Ferdinand Conrad Baron de Harbe , Archidiacre*. .

8 J. Adolphe Baron de Loe , Archidiacre.

9 Philippe Antoine de Faon Becbcers., Archidiacre*

10 Hyacinthe Baron de Harbe.

11 Charles-Jofaph Comte d' Argenteau.

12 Maximilien-^Henri Baron de Gcyr.

15 Edm. S:h. de.Stoupy , Ahbc de Airvaux en Poitou &
de Saint-Pierre de Ch r -Sacné.

14 Georg le Slufe.

if L. Ignace Baron de Ilougrave.

\G Jean Mar. de Saroiea.

17 Mar. Philippe- Alexandre Baron de Rougrave > Vie*

General.

i§ Simon-Jofeph de Harletz.

19 Henri de Srady.

10 Cef.-Confr. Comte de Hoensbroecfc.

ai Fïcdcric-Fi:ançoW Baron de Frcyfenclau.

A a 17
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Meffîeurs

21 Mat.-Jofcoh de Shequier.

23 Jean-P. Baron de Siu(e.

24 Jacques-Michel -Baron de Hayme.
2 y Maximilien Henri Comte de Liederkerke.'

2fî Gafpar Baron de StoJchem.
2 _r Charles-Jean Comte de Selves.

28 Maximilien Henri de Libert.

29 P. François de Lar.tremange.

,30 Maximiiien-Henri Baron de Woor.
€51 Giii.'laun-.e-Flor. Prince de Salm-Salm , Eyêçue de

Dorhick.

$1 Maximrien-Henri de Conne.

3 3 Jean-Jacqnes de Heiif)*/

34 P. Hern. Baron de Woot,

35 Jean-Leo. de Bonhome.

36 Cliaries-Arn. Baron de Hompefch.

37 Charies-Alexand. Comte de Arbeg, Evèq. c?Amy\onl

38 Antoine-A lb. de Libert.

39 François- Arno'. de Thier „ Eçolâtre.

40 Philippe Jofeph Comte de Waeftenraedt.

41 Bart.-François Comte de Hemricourt.

41 Joieph-Nic. de Shifels.

43 L. Hyacinthe de Heufy.

44 Théodor-Henri Comte d'Onltremont.

4 c Adiien Florent Comte de Lauûoy.
46" P. François Comte de Mean.

47 Adrien-Fi. Comte de Lannoy,

4 3 Jacques-Leo. deWaremme.

49 Et. Jofeph de \fafeige.

50 Joleph-Antoine de Pollard.

51 Jean Henri de Bormanns.

51 GuiKaume-Jofeph de Harlez.

Ç3 Jean- Antoine Baron de Flufe.

54 >Vn -François de TJbier.

jï François- Antoine Comte de Meau.
\6 Charles-François Comte de Reflelrade.
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Nouveaux reçus. Mcjjlcurs

i Lambert de Paets de Triple.

iA;b. Comte d'Ifendoorm.

j Ferdinand- M. Prince de Rohan-Gucmené , Arche-

vêque de Cambrai.

4 Jean Guillaume Lamb. de C'erk.

M A Y E N C E.

P rÉl ats-Chanoines. MeJJieun

1 Dam.-Frédcric Comte de Leyen , Prévôt.

2 Ge. Ch. Baron de Fechenbach > Doyen.

3 Jean-Philippe Baron Zobel de Siebellïadr.

4 Ma Jof. Baron de Holkhaufen , Ecolâtre , & Vie.

Général.

f Philippe-Charles Baron de Hoheneck , Chantre.

6 Loth. Fr. Comte de Jngelheim.

7 Jean-Philippe Comte de Stadian.

8 François Philippe Comte de Walderdorf.

o François-Phiiippe B-aron de Hutten.

Ch. Thcodor Baron de Dalberg.

1 Philippe- Ja. Comte de E!z-Kempenich.

1 Françoïs-Chnh1 . Baron de Frankcnftein,

3 Charles Guillaume Baron de Hohcnfeld.

4 François L. Baron de B'bra.

ï François-L. Comte de Kcllelftadt.

G Frédéric-François Baron de Harf.

7 Chiift.-Charles Baron de Dienheim.

8 Dam.-Hug. Baron de Greiffcnclau.

5) Conft.-Ant. Baron de Ritter.

Frédéric-Philippe Baron de Boos.

2.1 Hog.-Fr.-Alèx. Baron de Kerpen.

%l François-Antoine Baron de Kcdefdorf.

XI

M
D O M I C E L L A I R E S. McJJlClirS

1 Emeric François Comte de Beylïe).

2 François-Georges Baron de Fechenbach.
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Mejîeurs

; Emeric-Jofeoh Baron de Warsbcrg.

4 Frédéric Loth. Comte de Stadian.

^ François-Seb. Baron 1 Ben n.ior r
.

r, Charles Frédéric Baron de Frankcivftem-O&ftacit»

7 Emetic-J eph Corme de S":

8 François-Ci . Baron de Wamboîd.
9 Em.-Jote} , rt.

o Charles-Loti. I

; Em.-Jofeph B :h.

: Maximilien-Fred on de Hatzfeld.

-Jofeph Baron de Bcnningen.

4 Clément- Vincef. Baron de Schutz.

ï Philippe-Anton u de S^hcnccè.

6 Em.-Jofeph Baron de Da.bei

7 Charles-Joieph Baion de Homeck.

RATISBONNE.
Chanoines. AhJJlcuri

i . . . . . , Prévôt,

i Jofeph-Ben. Baron de Thnrn.

3 Jofeph-Charles Biron de B->ehlin ., Senior.

4 Marq Antoine B ron de B jen.

j Ma*imi lien-Char es Ba on de Lutzelburg.

6 J. A la! Baron de B vlmann , Chartrier.

7 Jofeph-Charles Comte de Lerchenfeld.

5 Va!. Ant. Baion de Schneid , Evêjue de Corico ;

Ec Litre.

9 Max. Proc. Comte de Taerring-Jetccnbach.

ioL. Ad. Baion de Ertzdorf.

1 1 Charles-iVh Comte de Wolkenftein.

12. Jofeph de Stubenberg.

13 J- Nép. de Wolf.

^Léopolde-Fr^déric Baron de Hankleden.

DOMICELLAIRES. McJJlCUrS.

r 5- J. Cli. Baron de Hallncrg.

\G François-Xavier Comte de Kœnig!.
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McffUurs

17 Clément-Augure Baron de Harrrann.

iS Jo eph-Moy. Baron de Waldkirch,

15? Clément-Augufr. Baron de Waldkircfi.

20 Charles-Ignace Comte de Txrring-Jettenbach.

11 Clément-François Baron de Alch,

21 Ignace M. Jot Comte de Sauer.

2; Gafpar Comte de Sternberg.

24 François Bai on d? Frcyberg.

2f J. Guillaume Comte de Sternberg.

SALTZBOURG.
C 11 a n o 1 n* e s. McJJleurs

1 Erig.-Mar. Prince de Firmian., ancien Eveque de

Lavamunde, Prévit O A.-chrprêrre.

2 François-Xavier Prince de Breuner ., ancien Eveque

de Lavamunde , D
3 Léopold Erneft Cardinal de Firmian^ Evêçue de

PaJ[a.%r.

4 Charles- Hann. Comte de Dietrichftcin , Oblaiarïus.

f P. V'g. Comte de Thun , Prince-Eyêçue de Trente.

6 Ferdinand-Chrift. Comte de Trufcheff-Zeyl , Prince-

Evêçue de Chiemfée.

7 Jofeph-Philippe Comte déSpaur, Prince-Erêçue de

Brixen.

8 Jofcph-François Comte de Averfpefg , Princè~Evè-

çue de Gurk.

9 Ferdinand-Mar, Prince de Lobkovitz , Evêçue de

Gand.

10 Jofeph Comte de A ! t:ms , EcolÂtre,

1 1 Charles-Jofeph Comte de* Daun.

12 Vincent- Jofeph Comte de Schrattenbath j Prince-

Evêçue de Lavamunde*

13 Antoine Comte de Tnich (eff*WoKt
14 Frédéric- Guillaume Comte de Lodron.

1^ Jofeph-Ph, Comte de Strafoldo.

\G Sang.-Emeft Comte de Khûnboufg,

17 François-XavKc €umte de Salm.
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Meffleurs

iS J. Nép. Comte de Stahremberg.

i^ Hcrm. J. Comte de Altems.

20 Phiiippe-Jo -oh Comte de Thun.
21 Jofcrh-Ad.Comie de Avco, Princ&Evêfue de SecKiaQ

21 S'g. Chr. Comte de Trpchfefl Zeyî.

23 Frédéric-Ferdinand Jofeph Comte de Spaur.

24 ...... .

SPIRE.
Chanoines. MeJJieurs

1 Alexandre-François Biron de Waiienberg, Prévôt:

2 François Philippe B ron de Huten, Doytn.

3 Phiiiope Chailes Comte, de Dcitmgen- Baldern ,

Senior.

4Charie^-Adolphr Ba>on de Mirbach ,
Ecolâtre.

f Philippe -Dam M trqnis de Hoensbroeck, Eveque de

Ruremondc , Ecolâtre.

6 Jean-C larîes C 'înte de Stadian.

7 FVançots-Charl s Baron de Gr.nrfentlau.

5 François-L. Biron de M'bach.

9 Jca i-Jo ep'i Baron de B.'roldingen.

10 Phihppe-Françoi c Comce de Waderdor£
11 Chnft.- François Biron de Hacke.

li'Cirift. Philib. B.ron de Holienfeld.

13 Antoine Ferdinand Baron de Hankleden.

14 Jean-Philippe de Frankenftein.

ly Léopold-L. Marquis de Hoensbroich.

DoMICELLAIRES. MejJieilTS

t François-Charles Baron de Kerpen.

2 Anf. François Baron de K rp n.

3 Frcdéri. -Jofeph Baron de Kacke.

4 Chrift.-Charles Baron de Dienhéim,

f Ignace-Jofeph Baron de B roldingen.

6 Clcment-Vincellas de Heyden

7 Lot.-François Baron de Schmidiburg.
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Mefjieurs

$ Jean-Frédèjic Baron de Dalberg.

9 Henri-Chrift. Baron de Rottberg.

io Augult.-Philib. Baron de Hacke.
1 1 Jean-Guillaume Baron de Hompefcn*
il François-Frédéric de Sturmreder.

13 Emeric-Jofeph de Wambo.d.

TREVES.
C 11 A n o 1 k s .s. MeJJleurs

l Philippe-François Comte de \Palderdorfj Prévôt:

1 ......
3 Lot. Ch. Baron île Schmidtburg, Chore'vêyue.

4 Jean-Hugues Baron de B.)os j Chorcvèq.ie.

f Chrift. François Baron de Hacke , Qh.orèvê~]ue.

6 Chrilt.-Ado! Comte de Ingelheim , Çhorévèqut*

7 Charles- Guillaume Comte de Hoensbroech.

% Cuaries-Gaipar Baron de Gymnich,

9 Jean-Antoine C mite de Scadian.

10 Dann.-Frédéric Comte de Lever».

11 Alexandrc-Herm. Baron de- ML-rode , Chantre,

ii Anfelme- François Baron de Kerpen , Ecolâtrc.

1

3

François Comte de Leyen.

14 François-Philippe Comte de Walderdorf.

1^- Frédéric-François Baron de HarrT.

\G François-Philippe Baron de Franktinftein.

D O M I C E L L A I R E S. MeJJÎcin

1 Frédéric-Philippe Baron de Boos.

2. î Lot. Baron de B >os.

3 Jofeph-Adolphe C >mte de Hocnsbroich.

4 Phihppe-Franço's Comte. d<. Kcllelltadt.

f
Jean-Frédéric Baron de Dalberg.

6 François-Lo. Baron de Beiflel.

7 Lot -F-ançoiv Biron de F-vhanbach,

5 Ëmeric-Jofeph Biron de Bjillel.

«) Augult.-Fhiiippc Biion Je Hacke.
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MeJJieùrs

Jofcph-Chrifr. Baron de HompefLh.
i Em. Joicph Baron de Warsberg.
i Philippe-Antoine Baron de Beningen.

; Em.-Jofeph Comte *ie Elz Kempenich»

4 Jean Philippe Baron de Heddesborf.

ç Charles-Théodore Baron de "^arsbcig.

{, Jofcph Clément Baron de B nu.

7 Charles-Théodore Baron de Dalberg.
5 Clément Vinceflas Comte de Edler.

9 Clément-Vinceflas Comte de Keflelftadt.

io M. François Baron de Beiflel.

n Em.-Jofeph Baron de Fechanbach.
2i Adam Frédéric Baron de Scauiïcmberg»

23 Lot-Fr. Cjmtc deîngelheim.

24 Frédéric-AugulT. Baron de Holzhaufen.

2Ç François-Lot. Baron de Horneck.
xC Conlt.-Antoine Baron de Grunftein,

W O R M S.

C n a n o 1 nés. MeJJicurs

1 Jean-Philippe Baron de Frankeinftein , Prévôt.

1 François-Antoine Baron de Rhein j Doyen.

5 Ferdinand-Chriit. Baron de Siokingen
s
Ecolâtre.

4 Jofeph-François Baron de Uoile, Chantre.

5 Jean Baptifte Baron de Martenfec ., Senior & Archi-

diacre.

6 Dam. Hugues Baron de Greiffenklau.

7 Jean-Conrad Baron de Ramfchwag.
8 Amant-Frédéric Baron île Hankleden.

9 Alexandre-François Baron de Hampringen , Vie*

General.

1 Charles-Théodre Baron de Dalberg.

1 1 Chr.-Phijippe Baron de Hohenfeld.
ii Hugues-François Comte de Hakzreld-Wildenburg»
13
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Do.MICELUIRES. MtJJlcUlS

\ Léopold-Chriit. Baron de Bulleck.

z Ferdinand- Antoine de Gahlem.

3 François-Chrift. Baron de V amboliL

4 Jean-Frédéric B:.ro i de Dalbei

f Philippe-Charles Baron de Hoheneck.
6 Léopold-Ad. Baron de Boogacd.

7 Hugues- François Baron de K.rpcn.

5 Françpis-Fel, Baron de Martenfec.

9 François Michel Baron de Giebellla.fr.

CHAPITRES NOBLES DE DAMES.

B U C H A U.

A B B E S S E.

Madame M rie Maxim ilienne Comtefle de Stadian.

Chanoinesses. Mefdamcs

x Muie-An. Comtelle de Hjhenzollcrn-Zigmaringen,
Doyenne.

i M. Je*anne de Holienzollern-Zigmaringen.

3 M. Eieonore Comtelle de Trtuhfell Walfegg-Waldfec

4 M. Erneftine Comtefle de Koiowrat.

< M. Fcli. Comtefle de TriKnfefs-Zevl-'Wurzach.

6 M J>. Comtefle de Fnçger-Xinncbcrg.

7 M. An. Comtefle de HohenAlern-Hechingen.
8 Ai. Elifabeth Comtefle de Fugger-Gloet.

<? M. Car. Comtelle de Fugger NorrHorr.

lo M. Jof. Comtefle de Kxnjgfeçk; Aulendort".

il M. Jof. Comtefle de Fugger-Babenhaufcn

Les Chanoine fies de ce Chapitre peuvent Je marier; il

Xiy a que l 'Abbejfc qui faf/e vœu de virginité.

E S S E N.

A B B E S S E.

Madame Marie- Cunegonie Princeiîe de Pologuc Se

«b Saxe.
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Chanoinesses. Me/damés

i Marie-Jo(. Princefle de Ligne., Pre'vnte.

% Mar. Chr. Comtefle de Harrach , Chantre.

$ M. Jc>(. Comtefle de Hatzfeld %
Ecolâtre.

4 Jo(. Comteiïe de Salm-Reiflerichcid-Bedbure , T)if*.

crête.

5 Ele.' Comtefle de Averfperg.

6 Mar.-Ant. Princefle de Liechtenftein.

7 Th. Comteiïe de Reflelrode-Reichenfteîn.

8 Guillelmine Princefle de Hefle-Reinfels Rotenbilrg#

ç) Louife-Hen, Comteiïe de Manderfcheid-Blanken-r
heim.

io Mar. Princefle deHohen'oe-Waîdenbiirg-Bartenfteïn.

GANDERSHEIM, Protejiantes.

A B B E S S E.

Madame Aug.-Dorothce Princefle de BrunfVick-

Lunebourg.

Chanoinesses. Mefdames

î Mad.-Sib. Princefle de Schwarxburg- Rudolfladt ,'

hoyenne.

x Charlotte-Amélie Princefle de Holflein-Ploen.

3 Chrift. Frcdcriqne Princefle de Sehvaizburg-Rudol-

ftadt.

4 Ch.-UIrique Princefle de Saxe-Cobourg.

5 M. Th. Comtefle "9e Solms-Laubach.

6 Alb.-Ch. Princefle de Schwarzbourg Sondcrs-Haufen-

7 Augulte-Frédérique Comtefle de Sayn.

HERFORDEN, Protejiantes.

A B B E S S E.

Madame Frédérique- Charlotte Princefle de Prufls.

Coadjutrices, Mefdames

i Ch.-Ch. Princefle de Hefle-Cafle).

x Hun.-Améiie Prioceiie de Hanhalt-Deflau.

Chanoinesseu
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5

C H A N I N E S S E S. Mt/do/IUS

i Henr.-Am. Princeflc d'Hanhalt-Deflau ., Doyenne.
1 Jeanoe-Ch. Princeflc de I Lefle-Philippftal , Di/t

3 Sophie Ch. Comtefl'e de Solm-Tecklcroburg.

4 Chr.-Sophic Princeflc de Mecklemburg Streluz.

$ Hed.-Hcn. Princeflè de Nailau-Saarbruk.
C Guillclmine-Hen. Princeflc de Naflau-Saarbruk.

7 Ulrique-Sophie Princeflc da H.'lll-Hombourg.
5 Jul.-Guillelminc Comtclle de Qiannini,

S) Hen.-Ch. Comtcilc de Lippe-Veillcnfeld.
«• Frédérique-Ch. 1 D . r , c , ,

nCar.-Ai.cuac, (P^ciles de S.warzburg - Son-

3UAlb.-GuilI.
_ S

dershaufen'

15 Ch, Princeflc de Baflèwitz.

L I N. D A U.

A B E E s s r.

Madame M. Jof. Agat. Baronne cFUIro.

Ch anoinesses. Me/dames

1 M. An. Princeflc- de Freyberg-Dipfingcn
, Doyenne»

1 M. An. Baronne d'Ulm.

3 M. Sophie Baronne de Ungcîtcr.

4 M. Elifabeth Baronne de Syrgcnflcin.

f M. Cl. Baronne de Thurn.
6 M. Gen. Baronne de Schleitheim.

D O M I C E L L A I R E.

Madame An. Baronne de Hornfteim.

QUEDLIMBOURG, Proeejla

A B E E S S E.

Madame An.-Amélie Princeflc de Prufle.

Co AD J U T R I C E.

Madame Sophic-Albertine Princeflc Royale de Suéde.

B b
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C h A v. o i n e s s e s. Mefdames

î Ch. PrincefTe dé Holftein-Béck, Prdvôte.

t Auguftine-Dorothce Princefle de Brunfwick-Lune-?

bourg , Doyenne.

3

T H O R N.

A B B ESSE.

Madame Marie-Cunegonde Princefle de Pologne &
de Saxe.

Chanoine sse s. Me/dames

i Gab. M. C'n. Princefle de Salm-Anhalt , Doyenne,

z Sophie-M. Cômtefle de Dettingen-Baldern.

3 Feli. Cômtefle de Merode/Wcfterloo.

4 M. Jof. Cômtefle de Hatzfeld-Gleichen.

5 M. An. PrincefTe de Hohenloe-Schillingsfurft.

6 Cl'e.-Fran. Princefle de Hefle-Rheinrels-Rothenburg.

7 L. Cômtefle de Rofenberg.

8 M, Chr. Cômtefle de Harrach.

9 Ch.-Sophie Marquife de Hoensbroëk.

io Max.-Fran. Cômtefle de Salm-Reirrerfchcid.

i î M. Fran. Princefle de Aremberg.

il M. Ant. Princefle de Hefle-Rhcinfels-Rothcnburg.

î ; M. Fr. Léop. Princefle de Stahremberg.

Les Abbefjes de ces fept Chapitres que Von vient de

rapporter ,
font Princejfes de l'Empire , & ont voix »

comme telles , à lu Vute de Ratisbonne.
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FRANCE.
CHAPITRES ZT R O M M E S%

A I N A Y

Digni taire s. Meffteurs

De Jarente , Abbé Commendat ;•'

Charrier de la Roche , Prcvôt-Curc.

Cha noinoines. Mejfuurs

Ferrari de Romans.
Broffier de Bellenay.

de Filîcat.

dz Regnauîd de Ja Richar-
die.

de Rivière de la Mouchon-
nière.

Morel de Voleine.

Boracdier de Grezien.

de Rochefort de S. Didier.
de Gy.
de Savarou.

de Rollaing.

Yon de Jonage.
de Rivière de Saint-Jean.

de No;
de Maubec.
de Regnauîd de la Richar

die.

Maindeftre de la Luyere. DeiflaJ du Pral , Honor.

S. MAX DE BAR, Dioc. de Toul.

MeffUurs

M îllet , Doyen-?réfident né des Etats ds la Province
, d1

premier Surintendant du Collège.

de Vendieres.

de Vendieres * ?rendent.

de Poirfon , Syndic.

de Vafllmjn.

de la Marre , Principal.

de Vafîîmon , Trèforier.

Guéri n de îa Marche,
de Marne.
Bertrand, Officiai.

BAUME -LES- MESSIEURS. Diac. dcBcfan$on.

Dignitaires. Mejfieurs

De la Fare , Abbé Coimncndataire.

De RaincouK , Doyen.

Bb ij
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Cm a

c3n P jquïer la Vi - •

N o I N E s« Me(J. airs

'/iremont.

nv.

du Paq
de Grioel-fr'

Bufon de Champdivers.

de îVLontrichard.

de Montrichard Fronte-

nayz.

de Jacquot d'Andelare.

de Ciermont -Mont-Saint-j

Jean.

CHAPITRE DE BESANÇON meme Dioccfe.

D I G N I T

l'Evcque de Ilofy ,

• Chagey,

.a i r e s. MeJJieurs

' n;;. L>

Grand- archidiacre»

( rand-Chantre.

Grand-Tréforier.

Personnats. MeJJieurs

Az ç;r fécond Archidiacre.

M arin _
troijieme Archidiacre.

d'Aèay quatrième Archidiacre.

de Rainbey ,
cinquième Archidiacre.

C h A n o i N e s. MeJJieurs

Hugon.
Mire eh al.

d'Efnaus.

Boudret.

d'Olivcl.

de Chamigny.
Buretel.

de Camus.
Talbert.

d'Augirey.

de Del nés.

de Rofol.

de Pouticr.

de F a! et an s.

de Chofloy.

de ViHc-Francon.

d'Agay.
Clerc.

Varin.

de Bouriieres;

A thaï in.

de Pillot.

Galois.

Baiily.

d'Hurecourt;

Grosjean.

de Cfaafley.

de CharmoiHe.

Petit Benoit.

Durand.
Seguin.

Tin f eau.

Dorival.

d'Aude.
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C H A N O I N E S-C O A D J u T E U R S.
'

'X
.

de la Vernay. d'Au leux.

de Ville-Ftancon. I irin.

lcMan:ot. de Nancray,

B R I O U D E , Dioc de S. Ftour.

Le Roi ,
premier Chanoine.

Chanoines Comtes hon ^es.

surs

l'Evèquc du Puv. ! l'Abbé de la Chaife-Dicu.

l'Eveque de Alcade. ( l'Abbé de Pébrac.

Cnanoines- Comtes hononaircs qui ont appartenus au

Chapitre.

Meilleurs

le Cardinal de Bernis. I l'AbbéPefteils la Majorie.

l'Eveque de Çondom. )

Comtes honoraires par lettres du Chapitre.

M iîieur.î.

l'Eveque d Orléans. l'Evoque de Saint-F'o'ir.

l'Eveque de Lodeve. l'Abbé de Moftuejols ,pre-

T Evoque de Clermont. mer Aumônier de A laJame.

Chanoines-Comtes honoraires qui ont confervé cette qua-

lité en quittant leurs Sièges.

Meilleurs.

•L'Eveque de Vienne, ancien Evêque du Puy.

L'Eveque-de Grenoble, ancien Evêque de Saint-Flour

Chanoines-Comtes qui compofent maintenant le Chapitre.

Meineurs

de Montât de Cotcngc
,

Vrévôt.

de Bourdeilles ,
Doyen.

de Maillan, Treforier.

de Coinbres.

de Monta' de Noziercs.

de la Rochette.

de la Rochette de Venet.

de Peftcils.

d'Anteroches.

de Moltucjois.

:Maffa|s.

de Féuélon.

de Vaulx.

Bb iij
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de Chavaval.

N O G L 1 S.

Meffieurs

de Beaufranchet.

du Peyroux.

de Dienne.

de Sainte-Hermine.

de Chavaval de Montgour.
d'Ennl.

d. Sigpnncs.

de ia Roche-Aymon.

SAINT-CLAUDE, même Diocèfc.

Dignitaires. MeJJieurs

De Carbonniercs j Grand Doyen.

De Raincourt

,

Grand- Archidiacre.

Deicairal

,

fécond Archidiacre.

Demoiziac

,

Grand-Ch antre.

C n A N o i ne s. Mejfficurs

de JoufFroy d'Abans.

de MailloI de Saint-Martin.

de la Carbonniere Saujt-

Brice.

de Ros.

de Moite! d'Hauterivc.

ilattier-Lautage.

de Gourq.

Chanoines Honoraires.

Dagag.
de Reinach Fouchemaquc;
de la Saderie.

de Granvelles.

d'Hauterive,

D évadai
d'Aliarde.

Gouftin dcMofnados.

Mtffieurs

j'Fvcquc du Mans.

de Laubefpin.

Chanoines

de Gains,

de Lordon,

N O M M É S. NeJfîeWS

de Moinados.d'Hauterive.

de JoufFroy G ou flans.

S A 1 N T - D I E Z , même Diocèfe

Dignitaires. Mejieurs

De Tonnois ,

D. M. Abrarn ,

Pc Seychamps >

Grand-Doyen,

Grand-Chantre»

Eçclâtrc,



de Scrocourr.

de Monrauban.

P. F. Abraro,

de ThionvilJot

d Ranbcrvillc.

Hcrc.

de Metry.

de S ère.

Décriant.

-A. F. Raulin.

Chapitres Nobles
C H a n o T N E S. M'J:

du Mooccy.
irt.

P. J. Gandin.

Î5>*

Rovol.

. .me.

de la Chambre,
de Thumery.

ain t-V rive.

de Hnvé.

J. G. Gandin.

JIGNY, Diocèfe de S. Claude.

Dignitaire-'

1VÎ. de Failetâns , Grand-Doyen»

Chanoines. -^ îcjp^urs

de Belot-Monbo
de Jôufftoy-GoiiiTans*

dé Lafcai

dEltcrno.

: de Moiria-MailJ

lenrhon de R
de Montfaucorfe

. ntpez'aJ.

CHAPITRE DE LESCAR, même Diocèfe.

Chanoines. Mejf.e.irs

L'Eveque.

Damon.
de la Motte,

de Hiton.

de Grave

la Corne }
T-

de Jalles.

de Ch'avtite.

deSalha.

Defquille.

d'Ablade.

ala.

le I "arriJc.

de Serres.

de Balctte.

de Sape.

L U R E et MURB A C K , Diocèfe de Bc/anton.

Dignitaire.
M. de Ratbfamhaufen , Abbc-Prlnce des Abbayes de

litre 6 de Murback.
Bb iv
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Chapitre de Lure.

Meffieurs

(fAndlau , Grand-Prévôt.

Girardi , Tréforicr.

C H A N O INES.
Meffieurs

àz Thurn.
de Laubcfpin.

de Reinach.

r s Nobles
j
Chapitre de Murback.

Meffieurs

de Béroldingen , G. Doyen.

de Reinach , Chantre.

Chanoines.
Meffieurs

de Bouzies de Rouvroy.

de Rathfamliaufên.

de Béroldingen.

deReuthnerdeWcill.
Il y a cinq places vacantes.

ÉGLISE xMÉTROPOLIT. DE LYON, même Diocèfe.

Chanoines - Comt.es de Lyon.

Le Roi ,
premier Chanoine.

Meffieurs

De Caftellas , Doyen , Vicairc-Ge'ne'ral de Comminges.

De Marevreux s
Archidiacre , Vie. General de Lyon.

De Caftellas de Nuilarques , Précenteur , Vie. Gene-

ral de Vienne.

De Cordon , Chantre ., Abbé de Fontmcrigny j Vie.

General d'Embrun.

J)c Pingon , Chamarier , Vie. General de Vienne.

De Saint-Aulbin de Saligny , Grand-Secrétaire.

De Clugny , Grand-Cujiode , Vie. Général devienne.

Du Pac de Bellegarde , Prévôt-Abbé de Mentolieu *

Vie. Général de Carcajjonne.

Barbier de TEfcoël , Maître de Chœur, Abbé d'Ardo-

rel j Vie. Général de Lyon.

Detay de Maubourg ., Abbé de Beaulieu.

Du Vivier de Lanfac ., Abbé de Relacq.

De Gruel de Viliars.

De Montjouvent , ancien Doyen „ Abbe dUermicrcS.

De Poiciers de Chabans , Vie. Général d Autun%
Le Cardinal de Bcrnis , Archevêque d'Alby.

Le Gain de Linars > Abbé de Cendres.



CHAPITRE S NoBLE S» 5 «J J

MeJJicurs

De Lezay de Marnizia , Abbê tCAcey , Vie. General

d. / yom
De Chabanncs , Vie. Gênerai de Clcrmont J Abbê de

la Crefic & de Benevent.

De Beaumont de Saint Quentin , Pri:ur de Bord.

De Bernard de K\llly t Vic, Gênerai de Chàlons-Jur-

S'.: ne.

De Bertrand de Poiigny.

De Ga ; n j J'ic. Gênerai de Rie*.

De la Magddaihc de Ragny.

De Sartigcs de Sourniac * Vie. Gênerai de Lyon.

De Clùgny,
De Gourcy de Mainville.

De Cordon , Vie. Gênerai de Châlons.

de Sam
; j

de Mompezat.
de Mainville. |

de Boisboiilel.

Chanoines - Comtes Honoraires. MeJJicurs

De F arques j Evêque de Saint-Claude.

De Marnezia , ancien Evêque d'Evrcux.

DOuOnt, Evèque de Comminges.

De Marbeuf j Évèjue d ' Autun.

De Clugny , Evt :.:. de Rieç.

Du Pac de Eellegarde.

bict de Kexno , Chevalier de Saint-Louis.

Custodes de l'Eglise de Lyon. MiJJieurs

de la Foi

de François.

Bertrand.

Virel.

SAINT-PIERRE DE M A C O N 3 même Dioc.

Dignitaires. MeJJicurs

De Gouvernel , Prêvct.
J
de Raincourt , Trésorier.
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C h a n o i nés. MeJJleurs

d'Améele.

de Villiers la Faye.
Dugon.
de Clermont-Tonnerrc.

de Soran de Rafiere.

de Valetine.

d'Abzac de Mayac.
de Glanne.

de Montz.
d'Amandre.
de S. Quentin de Beaufort.

M. l'Evêyuede Mâcon ejl Chanoine-Comte honoraire.

De Scey-Montbéliard > Chanoine honoraire,

SAINT - VICTOR DE MARSEILLE , même Dioc.

Dignitaires. MeJJleurs

Louis-Camille, Prince de "Lorraine j Abbe'.

De Sade ., V'icaire-ge'neral de ?t>arfeille ., Prévôt.

De Villeneuve-Bargemont j Chantre.

Dorband de Chàteauvieux, Tre'forier.

Chanoine
de Laugier Beaucoufe.

Balthafar de Sabran.

de Blacas d'Aups.

de Thomaiin dePeinier.

deD am ian , Pre'v. de Pignan

de G'andevés.

d'Hoftager.

de Viileneuve-Tourenes.

s. MeJJleurs

de

S- C O M T E

Alphonfe - Confiance

Pontevés.

de Villeneuve Saint-Aubar?

de Bcaulîct de Roquetort.

de Fabre deMazan.
de Barras de Vallecriche.

de Forbin-la-Barben.

de RaoufTet-Seiihan.

Arnulphe de Pontevés.

Chanoines-ComtesHonoraires.
MeJJieurs

"Les Evcquss d'Orléans , de Siltenon , de Frejus Se

de Marfcille.

De Jarence la Bruyère , ancien Trcjorier du Chapitre.

Places Nobles amovibles , occupées par MeJJieurs

de Thomas de Gignac. } de Pontevés Gien.
de Clapiars.
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ÉGLISE DE METZ, même Dioccfc

Dignitaires. MeJJUurs

De Majainville,

Do Montholon

,

De Bc(Tc ,

De Saintignon ,

Devareilles

,

O F F I C I

Dulau Candale ,

Du Chilleau ,.

Princier.

Grand-Doyen.
Grand-Cliantic.

Chancelier.

Treforier-

e r s. McJJicurs

Ecolâtre.

Grand-Aiirn *.'iicr.

Chanoines. MeJJlcurs

Befançon.

Dcvcrône.
d'Aubigny.

du Perier.

de la Croix.

de la Roquette.

de Pagny.

Nioche*
Lalliar*

du Pugrt.

Nancy.
Faurc.

Boulanger.

Bot tin.

Jobal.

rem a rv.

de Bcaurcpaife.

de Ficguelcjont,

de Finetv.

Rulland.

Verni cr.

Ra^aul.

de Cuny.
%

d'Urgons.

de Themines.

de Bertrand.

NOTRE-DAME DE MONTREUIL - BELLAY ,

DiûCffc de Poitiers.

Ce Chapitre n'elt pas d'inititution noble ; mais loi

privilèges importans dont il jouit ., i'uiage ou il tue

long-tems de ne recevoir que des Nobles parmi les

Chanoines , & fur-tout l'honneur qu'a l'Auteur de c~t

Ouvrage d'appartenir à cette Compagnie , nous excu-

feronc envers le Public de cette infraction à la loi que

nous nous lommes impoice ., de ne placer 4a^X5 -- c

article que des Chapitres nobl
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Dignitaires. Mejjieurs

SefKcr de Champdelivau , Doyen „ & réunijjknt à
fa dignité les jonctions de Cure'.

Caiou ., Chantre.

C h A n o î

Gourion , Hebdomadier.

Dcmontgodin.

Jacquet.

Morcau , Hebdomadier.

Olivier, Hebdomadier.

Jouilelin.

e s. Mejjieurs.

Poncelin de la Roche-Til-

hac , Confeiller à la Ta-
ire d : Marbre , & Député

du Chapitre à Paris.

Frefnau, Diacre d'Office.

Gain j Min .

Molliet, Sous-Diacr d"OJJ~*

Thouret.

Del pire > Hebdomadier.

ÉGLISE DE NANCY, même Viocèfe.

L-e Roi
,
premier Chanoine.

M. de Sabran , Chanoine d'honneur , "Eveque de Laon ^
ancien Primat.

D I G n î t A î r e s. Mejjieurs

De Luycourt

,

De Vintimille ,

De Brefley
,

C H A N

Guilbert.

Deravinel.

de Ligniville.

de Gourcy.

Anthoine.
Saliet.

de Malvoifîn.

de Doinballe.

iot.

de Brccîiainville.

de Marcol.

Grand-Doyen.
Archidiacre de Lunevilleî

Ecoiâtre.

o î n e s, Mejjieurs

de la Motte.

de Lorr.

de Turique.

de Vulmont.
Barait.

Demoy.
d'Arrêt.

de Cueillet.

Thouvenel.
de Grandchamp.
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ÉGLISE DE STRASBOURG , même Diocèfc.

Chanoines-Prélats Capïtulairis. MeJJlcurs

1 Ferdinand-Maximilien Mériadec, Prince de Rohan-

Guémenc J A que de Cambrai , Grand-D ^yen.

1 François-Camille Prince de Lorraine, Abbé de Suint;

/ h MarfeiUe.

5 Jofcph-Charles Truchfefs , Comte de Zeil-Wurt-

h , Grand Prévôi de Cologne , Grand-Cujlode.

4 Chrétien Comte de Kœnigfegg-Rothcnfels , Grand-

Cam crier.

y Jofeph Chrétien Prince de Hohcnloe-Bartenftcin ,

Grund-Ecciûtre.

6 Meinràd-Charles Comte de Kœnigfegg-AuIendorrE

7 Chrétien Erneft Prince de Hohenloc-Waldcnbourg-

Bartenltein.

8 François-Jofeph Prince de Hohen'oe-Waidenbourg-:

Schillingsrurit.

9 Guillaume Prince de Salm-Salm , Evêçue deTournai*

10 Jofeph Truchfefs , Comte de Zeil-Wurtza.h.

1 1 Plues Francaije. . -

11 Pluce Frunçuije • •

Chanoines-Prllats-Domicellaires. MeJJlcurs

13 Erneft Comte de Kœhigfegg-Rothenttls.

14 Maximilien Comte de Kcenigfegg-Rothenfels.

I c Chriftian Prince de Helle-R hem tels.

16 Loms-Xavier Comte de Kœnigfegg-Aulendorff.

17 François-Xavier Comte de Salm-Reifferfchcid.

iS CharleSTjofcph Prince de Hohenloe-Waldcnboing-

Bartenftein.

15) Louis-Camille Jules Prince de Rohan-Rochefort.

20 Charl .s-Godefi-oi-Auguftc Prince de ia Trcmouillc,

Comte de Laval.

21 Antoine-Eufcbe Comte de Kœnigfegg-Aulendorrfc

II Louis-Victor Mériadec , Prince de Rohan-Guémené.

23 François-Guillaume Comte de Salm-ReifFerfdheid-

utr.

14 Place Francai/è
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Indépendamment de ce grand Chapitre , il y a dans

Ja Cathédrale de Strasbourg un autre Corps de 20 Bé-
neficiers Prébendiers , appelle le grand Chœur. Celui

qui au Chœur occupe la première place parmi eux

,

4e nomme le Roi du Chœur
, parce qu'il eft titulaire

de la Prébende Royale , fondée , en 10 19 , par l'Em-

pereur Saint Henri. Ils font fournis au grand Chapitre .,

comme les autres Corps du Diocefe le font à l'Evêque.

ÉGLISE DE TOUL, même Diocefe.

Dignitaires. MeJJieurs

De Ventoufe

,

Grand-Doyen.
t

De H nz ,
Grand-Archidiacre,

fécond Archidiacre.

troijieme Archidiacre.

quatrième Archidiacre.

cinquième Archidiacre.

Jixieme Archidiacre.

Grand-Chantre.

Grand- Trcforier.

Ecolâtre.

Thedosai.

Tardif,

Rochard ,

Treveneue

,

Rollin
,

De Montai ,

De Boullèy,

De Bonneville .,

Pailas ,

De Bancourt

,

Chanoines. Mcfjîcurs

Roche.
du Bctex.

du Poirier

Montiquot.

Talon.

Pagel.

de Lacour.

Ducroc.

de la Roche Ennor.

Thiebault.

Pailas.

Hébert.

Louis.

Beurard.

Sirejean.

d'Keudicourt.

le Comte.
de Saint-Beaufaac.

Dellbrry.

de Cholct.

de Jumilhac.

Lenoir.

de Maneffy.

de CaflfarelK.

de Soffy.
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Chanoines honoraires. Mejji.

Dandelau , ancien Doyen* I d'Ampus.
de Luker.

SAINT-CHEF DE VIENNE 3 même Diocèfe.

DlGN ITAIRES. Mcjficurs

De Radielais de Montîaron , Doyen.

De Cordon de Vcgrin , Sous-Doyen.

C h a n o 1 N" e s. Mcjficurs

Dumas de Charconne,
de Vavre de Bonce.
de Nevvieu de Domarin.
d'Arces.

de Midialon.

de Moiria.

de l'Ifle de Bonlieu.

de Dolomicu.

de Radiais. .

de la Porte de Mprlicu*

de Roche-Blave.

de Saint-Ours.

de Maréchal , L.

de Maréchal , J.

Dunaud de la Mérie.

H a d 1 t u i s. MeJJimrs

de Chivallet de la Garde. de Morcl d'Auterivc,

de Chabon. de Môntfaucon.

deVallier. de Bardonenchc , J.

de BardoneOche , L.

Chanoines honoraires. Mcjficurs

De Bcllcfcifce , Eveque de Saint-Brieux.

De Chambaran , ancien Religieux de Saint-Andrc.

Le Bas , Chanoine honoraire & non aux- honneurs.

De Leyflîn , Abbe de Bojcaudon * Vie, General

d'Embrun.

SAINT-PIERRE DE VIENNE, même Diocèfe.

Dignitaires. Mcjficurs

De Rcgnauld Az Belle&ifce, Evêq.dcS.Brieux y
Abbe.

<j c
Blacon , Doyen. de Vallier , Refecforier.

j e
Chatelard , Sacrijlain. de MefÇrey , CafifioU

j» Sain t-R. oui ai u , Aumôn.
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de Pclloux.

Merney de Céfarge.

Chivallet de la Garde.

de Bcuver.

de Virieu.

de Rigaud de Serrefin.

r e s

NES.

Noble
Mejjieurs

de Chambaran.
du Peloux.

du Peloux de la Terralîe.

de Venione.

de Merord.

CHAPITRES DE DAMES.
ALIX, Diocèfe de Lyon.

Dignitaires. Me/dames

De Creffia , Abbejfe.

De Naturel de Valetine , Sacrijlaine.

C hano inesses. Mefdames

de Creffia.

de Creffia de la Tour.
de Chaponay.
de Beurville.

de Vincent de Panette,

de Rozieres d'Envezin.

de Bonhelier.

de Bar.

de la Porte.

de la Porte de Châteauvieux

de la Porte d'Eydoche.

de la Porte de Marlieux.

de la Porte.

de Chaponay de Beaulieu.

de Bocfozal.

de Bonhelier.

de Bernard de Saîfenay.

de Bernard de Saffenay.

de Chcifche.

de Cohorn.
de Cohorn de Pahm.
de Gratel de Dolomien»
de Bocfozal.

de Blacon.

de NeufchaÛfe.

de TElcalopier.

de Vincent de Panette.

de Vincent de Panette.

de Vincent de Panette.

de Meyran de la Goi.
Le Compaflau.
de Rozieres d'Euvezin.

de Vincent de Mauléar.

de Ravel.

Delfld de Rivette.

de Roquigny.
de Gaulnier.

de Savclly.

C'iANOINESSES
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Chanoinesse d'honneur,

Madame de Reugny.

Chanoine 5 ses honoraires. Mefdamcl

De Cluny j Abbeff* de Leignen.

De Mbuchet .. Abbejft de Crijcmon.

A N D L À U , Dloccfc de Slrasbt .

A B B E S S E.

Madame de Truchfefs de RhcinteMcn.

C h a n ô 1 h F. s s e s. Mcfdames

de Schœnau.
de Schœnau Safenhfcîm.

de Ferrcttede Florimont.

de Reirîàchi

de Mlillenheim.

C H A N O I N E S S E S - D O M I C E L L A I R E S,

Mefdamcs

Reiitner de Weil.

Reich de Reichenfleiii,

de Ratn amhaufcn.

de Landerbergi

de Hornlccin.

Truchfefs de Rheinrc!den.

de Schœnau.

A V E S N E , Diocefe dArras.

A B B E S S E,

Madame de Ligny.

BAUME - LES- DAMES, Diodfe de Befançoru

Madame Moucher de Laubepin , Abb

Quinie Prébendes.

BOURBOURG , Diocèje de Saint-Omcr.

Dignitaires. Méfiâmes

De Coupigny d'Henu , AbbeJJe.

De Bacheiaire , Prieure,

Ce
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Chanoinesses. Me/dames

Dedion.

de Rety.

de Comte.

' r^/ciaeredclaWoeJ

. ik de laCoorenhuife

avilie.

• Jai de Famal.

: S tint-Marc,

icourt.

ifignies.

d; Coii{ ignydeBeaumetS

Fatras de Catnpagnoui!

| jv i î 1 i ers.

de Bernes,

de Hemel.

de Tore -

BOUZIERES, Diocèfe de Nancy.

Dignitaires. Me/dames

'y, Abbcffe.

Bricy de Landrc , Doyenne.

Morh de Beltdof , Tréforiere.

Dames Capitulante s. Me/dames

de Ligniville.

de Boifgelin de Kerdu.
Gîerefe.

>y.

. afzamhaufen.

Dames Nièces. Me/dames

de Schneulin.

de Saint Beîin.

de Bolchw iel.

de Lorr.

ci Montefquiou.

, . ! andenberg.

".TE PERRINEDE CHAILLOT-LES-PARIS ,

Diocèfe de Paris.

Cette Abbaye n'eft pas d'inftitution noble; mais les

r iviiegeséelatans qu'elle a reçus de nos Rois depuis fept

il cents ans,, la qualité de ChanoinefTes que portent

ïieufes qui la compofent , & l'ufage où elle

nç-tems de ne recevoir que des perfonnes nobles .,

i permettent pas de la palier ici ions fîlence. Les

:
. us déplacées des précédentes Abbelles ont dc-

i :onlîdcrablcment les finances de cette Maifon ;

î'ordee Ôc l'économie du Chef refpectable qui la
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gouverne, les bontés de M. l'Archevêque de Paris,
& fur tout l'intention où cil le Miniftere de conferver
une Abbaye auili importante , ne nous permettent pas
de douter que., lotis peu de tems , fes affaires ne foient
entièrement rétablies.

D I G N I T A I R E S. Mejaames

Angélique-Marie Batidon , Abb.jfe.

Anne-Rence-Françoiie Gauthier , Prieure..

Marie-Jeanne Rcgnauit., Sous'-Prieure.

Marie-Fr. Dubois de Sainte-Victoire , Vépq/itaire,

Ch anoinesses.
Medalon de Sainte-Con-

ftance.

Chevet de Sainte-Marie.

Mariol de Sainte-Moniq le.

Frizon de Saiatr-Ps

Mongeaux de Saint-Pierre.

Jacqueffon de Sainte-Anne.

Mefdames»

More! de S int-Auguftin.

Defoubleaux de Saint-Ger-

main.

Durand de Saint-André.
Gouj :t de Saint-Mathurin.

llainteau de Saint-Martin.

CHATEAU-CHALCNS , Diocèfe de Btfancon.

'D 1 G N I T A i R- E s. Mefdames.

De Watt. ville,

De Scey .,

Abbeffe.

Prieure.

Dames
de Broiffia.

de Faletins.

de Chargere du Brcul.

du Pc.fquier.

de la Poepe Serrieres.

du Paquier de la Villette.

de Poutier.

de FroifTard C'narmonfet.

N o vices.
de Broifiia.

de Temau\\

Ç H A N O I N E S S E S Mefdamts

dArcmbcrg.
de Moiria.

de Mouchet Laubefpin.

de Belot d'OJaus.

de Stain.

de la Balme.
de FroifTard.

de Moyria Montauge.

Alefdemoifcllcs.

3 Demoifelles delà Poepe.

C c ij
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COIRE ET UARGENTIERE , Diocèfidc lyotù

Dignitaires. Me/dames

De Gayardon de Fenoyl , Abbejfe.

De Roche-Monteix ,
Prieure.

Chanoines s e s-C o m t e s s e s Me/dames.

deCoignet.

de Charbonncl de Peloufàc,

Defmars de Breteville.

de Thy.
de Morethôrt Chabrillan.

de Mavnay.

de Marnay.

de Chavigné.

de Chavigné.

de Marnay.

de Morethon Chabrillan.

de Meauconvenent.

de VeCc.

de Vefc de Beconnc.

de Leulle.

de Mefnard.

de Mefnard.

de Bofredont.

de Monticrs JoulTerans.

de Beaumonr.

de Beaumonr.

de Mo'ilet de la Jorie.

de Guibert.

de Guibert de la Roftide.

de la Farre.

deVoiunsd'Alzan.

de Voifins d'Alzan.

de Gallcan.

de Leltouf de Pradines.

de Leftouf de Siror.

de Paftoutèl de Baux.

de Marcel de Poet.

duLigondès.

de Caitellas.

de Boflcul.

de Moutiers-Mérinvillc»

de Moutiers-Mérinville*

de Loftanges.

j
de Loltanges.

de Mont d'Or.

de Laurancin.

de Leu fie.

de Nieul de Perry.

de Nieul de Perry*

de Leulle.

de Marcel de Poet.

du Lan.

du Lan.

de Malivert.

de NolTay.

de Bofredont.

de Turpin.

de Beaullet de Roquefort

Chanoinesses d

Me/dames

de Gayardon de Fenoyl. . de Valory.

de Malvin de Montazet.

d'Abzac.

HONNEUR.
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CHAPITRE DE DENAIN , Dioctfe d'Anus.

Madame du Chàtel de Pctrica ,
Abl ,

Chanoin esses ai née s. Mefdames

du Chàtel. I
d'Affignies.

de Vander Bach. ' d'Aiiiy de Verquigtiœul.

Demoiselles Chanoinesses. Me/dames

Duboi-> d Efcordar.

de Beau h. r: de Mondicourt

de Chili elles.

de Lannoy , L.

de Lannoy, J.

de Beau tort.

de Pont de Renneponr.

de Laifigna.

de Croix.

de Croix de Bucquoy.
Dubois.

ÉPINAL, Diodfe de Saint- Die~.

Dignitaires. Mcfdamcs.

La Marquife de SpnJ.a , Abbeffe.

La Comtclle de Bâcle , Doyenne.

La Comtefle de Montmorillon deLucenicr, Secrète.

Chanoinesses.
Je Bade de Moulin.

Mefdames

de Flavignv.

de Monnr.oiil.'on , J.

de Boccklin.

de Bade d'Argenteuil.

d'Herle'h:iir.

le Bâcle d EpineuiJ.

de Pons de Renneponr.

de Mitry.

de Gourey , J.

E S T R U N, Diocèfed'Arras.

Dignitaires. Mefdames

De Genevievre de Samette , Abbeffe.

. , Prieure,^

Dix-huit Chanoipejfes.

C c iij

de Montmorillon.

de Gourcy.

de Dobblcitcin.

de Ferrette.

de Ficquelmonr.

de Schanvembourg.

du Han.
de Brunier.
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F O U S S E Y j Diocèfe de Toul.

Madame de Bafiompiere , Abbejfe.

L A I G N E U , Diocèfe de Lyon.

Dignitaires. M'ej"dames

/ipOt fi.

Prieur:.

Sacrijline.

HANOINESSES.

De Chïgny,
De Ch.uillccourr

,

De Montjouvent

,

C

de Luzy Couzan,
le Brun de Chatnpignoîle.

Desjourr.

Desjours de Montormin.
DesjOtfrs de Màzîlé.

d' Anltrude de Tourpe?.

d' Anftrude des Tournclles.

de Moreton,
de IViorcton Chabrillan.

d'Anilrude.

de Prevoft,

de Moreton du Mein.

du Bourg de Saint-Poigne.

de Gayardon de Tirange.

de Luzy.

de Gayardon de Grezolles,

Dubuillon de Douzon.
de Gayardon d'Aix.

de Thy.
d'Agonir.

d'Agoult de Beaup'an.

Mefdames

de Damas.
de Damas de RoufTet.

d'Ar.ftrude.

d'Anilrude de Chad'enay.

d'Anilrude de Fortelle.

de Prevoft.

de Prevoft de Germancy.
de Prevoft de la Croix.

de Prevoft,

de Gayardon de FénoyJ.

Je Certaines.

de Certaines de Vilmolin,

de Certaines de Chailagne.

de Certaines Du!y.

de Ganay.
de Ganay de Luzigny.

J. Luce de Ganay.
M. Th. de Ganay.
Rofe de Ganay.
du Guaynait.

LONS-LE SAULNIER , Diocèfe de Befancon.

Dignitaires. Mefdames

De Bourcchoux
,

De Grive]

,

Abbcfjè.

Doyenne.
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Chanoinesses. Mefdamcs

de Bercur.

de Poligny.

deBloife.

497

Grivcl de Perrigny.

d: Vers de Vaudrey.
de Vers de la Châtelaine.

de Balay.

de Balay de la BolTiere.

de Champagne.
de Champagne d'Igny.

de Malibert.

d: Germigney.
de Belot Lariam»
de Boutechoux des Arfarcs

de Vers.

de Bloife d'Hanonvil! ,

du Roux.
du Roux de Lange
de Belot.

de Mignot de B n

de Mignot du Ch;
deChiffler.

de Nomperc.
de Bernay.

MAUBEUGE, Diocèfi de Cambrai.

Madame de Lannoy , Abbejjc.

Chanoinesses. Mefdamcs

de Vrignacourt.

de Baregne.

de Lilaire.

d'Yve.

de Soie.

de Fage.

de Mefodé,
de Ghiftelle.

de Merodc..

de Ghiftelle.

de Hoiron.

de Haultepenne.

dOutrcmont.

de Varenne.

d'Andeîôt.

de Varen •«

.

ndoant,

• .

de Han .

de Ham: .

de \

de Y
de B
de Bethti

SAINT-LOUIS DE METZ , même Diocèfi.

Dignitaires. Mefdamcs*

La ComteiTe de Choifeul l Ab <

'

La Baronne de Waidt, Doyenne & Ckanoinejfe.

C c IV
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G ii A N O I N E S S £ S.

Mcfdames

du Hautoy.

de Sivry.

de Laubepin.

de Jaucourr.

d ; Porte.

d'Ars.

de Cboifeul-Meufe.

de Bcaujcu.

de Le vis.

de Chauvigoy.

M IGNE T T
Madame de Franche) à

C H A N O I N

de Po!y Saint-Thiebaud.

de Saint-Mauri?.

de Piilot-Chenecy.

lourTroy-GouflTans.

nezet Je Beaujeu.

de Franchet de Rans
de G '>'<

;. ich îrd

Nobles.
COAD.TUTRICE Si

Mefdames.

de Saillani .a Steyric

de Cherifey.

de Saillant.

de Chalîenay.

de Choife.ul.

d; Bearn.

de Choiieu]-Sorc>\

de Beaumont.
de Raigecourt,

d'Andelot.

E , Diocèfe de Befançon.

: Rans , Abbejfe.

esses. Mcfdames

de Montrichard S. Martin.

de Magnis.
Due.

srnard de RuIIy.

de ( îoesbrianr.

de Kerdolas.

de Ma langé,

de Crecy.

de Chaffoy.

A s r I R A

Bernard de Mont
3t d'Andelarr

de Ct ' )hinon.
' ^havaudon.

a Vergne Treflan.

tes. Mcfdemolfellcs

Bernard de Balois*

de Fayette,

de ChafFoy.

de Crecy.

de Comacre.

. \ [LEURY, Diocèfe de Grenoble.

Dignitaires. Mefdames

De Baudine de Charconne , Abb- .

De BcrHn d'Argon 'on , Sous<-P/ieure,
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Ch a noi nesses. Mefdamcs

de Guignard de Jqus<

de Boclorcl de Montgon-
Baron Cœli de Javon.

de Maubourg.
de McrYray.

de Boffin de Pufignieu.

de Temps de la Touvicre.

de Bea'ircgard de la Roche.

de Vellein de Ville

de Turnezien d'Artas.

de Vellcin de St. Romain.
de Morand.
de Chalcon de Chàteauneuf
de Corbeau.

tier.

de B Mie.

de Ponnat.

de Roux de Bonniot.

de Malivert.

d'Hcliî,

de Burtevcnt.

de Mércy.

del'Eftange.

d'Amours,

M O N T I G N Y , Dioçéfe 4e Befançcfr

Dignitaires. Mefdamcs

De Tricornot du Tremblois , Abbcjjc.

De Tricornot , Doyenne.

Chanoines
de Balay.

de Latour.

de Foilly,

Montjuitm d'Autrcy.

le Brun de Bligny.

Montjuftin de Velotte.

Richard de Chaumercennc
(e Brun de DcntevilJe,

deRoll.

Kinglin d'Achfta!.

Kinglin de Bilsheim.

de Bereur.

Guyot de Mancenans.

De m ois elle s. Mcfdcmoifclllcs

de Chiffler. i Deflîquet de Caraman.

ses. Mefdamcs

Tricornot de la Motte.

Chailloc

de Montjuftin.

de Brimer.

de Mongenet.
Petremand d : Valay.

Chaillot de Dampierre.

de Sonncnbctg.

Montgenet de Montaigu.

Broquard de la Vernayes.

du Pôironx.

Duvivier.

de Macheco , Honoraire.

Chirïlet d'Ochams.
de Bouzies.

Duvivier de Solignae.
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NEUVILLE EN BRESSE, Diocefe de Lyon,

Dignitaires. Me/dames

De Beaurepaire , Abbejfe.

De Charbonnier Crangeap 3
Grande-Chantre.

De ia Rodde , Secrète.

Chanoinesses-Comtesses prebendÉes. Mcfdamcs

Efpiard d'Auxanges.

Roddes de Saint-Romain.
Noblet de Serrieres.

de Foudras.

FroifTard de Berfaillin.

Beaufort de Laurencin.

de Valiin.

de Valiin de Coppier.

de la Rodde.
de Charbonnier.

de Damas de Lugny.
la Rodde de Charnay.

la Rodde de Beilefônd.

du Breuil de Sainte-Croix.

Terrier de Maillet,

le Bafde d'Argenteuil.

Chanoinesses non- prebendÉes. Me/dames

du Breuil.

de Chaftenay Lanty
de Menthon.
de Rifcée.

de Bataill .\

Mentlion de Rofv.

I du Breuil de Saconay.

Idu
Breuil de Girieux.

du Breuil du Hautepierre.

la Rode du-Chaftcl.

du D refiler.

I de Bu lie van t.

Chanoinesses en expectative reçues. Mefdames.

du Dreiïier de Montenor.

Damas de Carmaillon.

Damas de Corceîle".

Laurancin de Beaufort.

Flany de Beauforr.

le Gôux de Saim-Segne.
de Be!!egarde.

du Pac de Beliegârde»

Charpin de Fcugerolies.

Chanoinesses h o n o r aires. Mefdames

de Damas Vallerot. ( Beaurepaire de'Vincellcs.

de Fontepoy.
de Varennes.

de Varennc. .

de Varenne:

.

de Durforr.

de Durforc.

de Berulle.

deP«i-H!!ede$efi!Iy.

île Berulle de Rieny.
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Chanoinissis d'honneur. Me/Homes

Bernard de Momefbns.
Lorancin de Beau fort.

de Polignac.

de Refnel de Léfeu.

Malvin de Montazer.

Chaftenay de Vincelîcs.

de Meniel deSommery.
Je Gamache.
d'Hautefort.

de ( h vigne.

P O U L A N G Y _, Dlocèfe de Langres.

Dignitaires. Mefdamcs

D'AnPrrude ,

De Cioitier

,

Abbeffc.

Prieure.

C h a n o 1 n e s s e s. Mefdames

de Renncponr.
dePrud homme deFontenoy
de Macheco de Prémaux.
de Banvii!c.

de Macheco de Villy.

du Hautoy.
ci'Aros.

de Gourcy.
de Chaftenay.

de Villers la Faye.

Chanoinesse

i n.-1er.

des Forges de Cauliere.

Ile y.

de Roftaing.

de Roftaing Vaudicttc.

de Roftaing Craintilleux.

de Cr
de Sain Belin.

de Gondrecourt d'Antigny.

de Sagey.

I) HONNEUR.
Madame de Savary de Brèves.

REMIREMON'T, Diocèfe de Saint-Die^

Dignitaires. Mefdamcs

S. A.R. la PrinceiTc d : Saxe , Abbejfe.

De Landrcs <\z Brity ., Doyenne,
De Lenoncourt

,

Secrète.

De Motttj y : . Cenjlere.

De Muggentha! J Dame du d'Eus.

De Vangen ,

De Lcntilhac de Gimel

,

Grande-Aumôniere.

Grande-Aumôn, & Chant.
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De Berg
,

urheim
,

De Fc LTCttC ,

DO'mond ,

De MeiTey de Bielle ,

De Mellcy
,

De Latour
,

De Latour de Jandclis j

De Latour d Hazeville
,

Méfiâmes

Bourjïcre d'argent.

Bourjïere de grains.

Da/ne du Sceau.

Aumônier,.

Chantre.

Tre'/oriere-Lettriere,

G njîere.

Chant. , Dame de la Fabriq*

Ch antre.

Anne Charlotte de Lorraine, Coadjutrice.

Chanoine sse s. Mefdames

de Lentilhac.

de Vochlin.

de Ligne.

Duc de Jodoch.

de Freybsrg.

de Raigecourt.

de Melï'ey de Vcngle.

de Schauvenbourg.

de Raigecourt de Failly.

de Raigecourt de Gournay.
de Monfpey.
de Monfpey de Vuty.

de Monfpey d'Arma.
de Boifgelin.

de Mell y de Saudrecoun
de Gournav Due.

de Reinach.

de Stain.

de Schocnau.

de Monjoie d'Hirfinque.

de R aigecourc de Bitierberg

de Boifgelin de Plehedel.

de Stadiam.

de Monfpey de Vallieres.

de Monfp.y d'Arginy.

d'Albert.

de Vangeh Vangenbourg.

de Rinch.

de Monsbieiols.

de Soran.

de Raigecourt de Bue
de Rainaeh de Stainbrun.

SAINT-MARTIN DE SALLES , Diocefc de Lyon.

Madame de Richard de RutFey J Prieure.

Chanoine
de Valetine.

tïe la Sale,

de Fondras,

de Naturel.

s s e s. Mefdames

Defgarets.

de la Souche,

de GuiJlermin.

» de Praflim
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de Pons.

de Vegle.

Dauxy.
de Veny.
dePeftalozzi.

dcPefhlozzi.

de Lantage.

de Balathier.

de Vil.'ard.

de Montipin.

de Joblot.

de Saint-Belin.

de Mombrianr.
de la Martizicre.

de Saint-MicauJ.

de Brangcs de Bourc

P A YS- B

A
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Méfiâmes

de Roy;.

de Siffrecty.

de Sitfredy de Mornas.

de Fondra 1-.

de Guillermin.

de Guill«rmin.

d'Arbouze.

d.- Billefort.

de Roys.

de Sirvinges.

de Sirvinges.

de Sirvinges.

de Sirvinges.

d'Aftorg.

de îa Falconniere."

de la Falconniere.

S AUTRICHIENS.
SAINTE-BEGGE, D'ANDENNE.

P R É V 6 T E.

Madame de Hoensbroeck-d'Ooft.

Doyenne.
Madame de Hau'tepenne.

Dames Chanoinesses. Me/dames

de Berlaimont.

de Ghiftelles.

de Benrinck.

de Hoen.
de Bentinck de Lembricht.

de NafTau Corroy.

de Hoen-Liebceck , Chant.

de Bentinck-d'InhoYC.

de Wocftenraedr,

de Tiribu.

de Colins-de Ham.
de Franckenberg.

de Hinnildael.

de Cobenzl.

de Loen-d'Enfchcde.

d'Olmen-de Poederlé.

de Clamxez-Briant.

de Clairwez-Brianr.

de Spangen d'Uytternefle,

de Loen d'Enfchiide,

\
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SAINTE-fAUDRU , DE MONS.

Abbé Séculier, Patron et Protecteur.

S. M. VEmpereur Ô> Roi ., &c. en qualité de Comte de

Hainaut.

Dames Chanoinesses.

de Mérode de Montfort

,

Dame de l'Ordre de la

Croix-Etoilée.

d'Argenteau , Dame de

l'Ordre de la Croix-Etoi-

lce.

de BournonviMe, Dame de

l'Ordre de la Croix-Etoi-

lée.

de Bonrnonviîle de Sart.

de Croix*

de Croix-d'Heuchin.
de Ghiftelles.

de Harrach.

d'Argenteau deRoumiroir.

de Reneiïe.

de R en elfe.

de Trautsm ans dorfF.

SAINT PIERRE DE MOUTIER-SUR-SAMBRE.

Madame de Gourcy-Charey., Abbejfe.

Dames Chanoinesses. Mefdames

Van derLinden-d'Hooghe-

vorfr.

de Baudequin-de-Peuthy.

de Liedekercke.

Mcfdames

de Swartzenberg.

de Nalïau Corroy.

de Gavre-d'Ayfeau.

d'Andelot.

de Rodoan de Fontaine.

d'Andelot.

d'Atthems.

dU!m.
de Wurmbrand.
de Boft-du Pontdoye.

de Wrtbi.

de Schonborru
de Stolberg.

de Kaunitz.

de Wallenltein.

de Dam.
de Salin Reiffercheir.

de Liedekercke.

deCoppin-de Grinchamps.
de Coppin.
deHefrfch-.ielaZ:

de Lannoy.
mgrie.

Van den Berghe-de Lim-
minghe.

Van den Berghe-de Lim-
minghe.

d'Yvcs-de Soye.

d'Yves,

de Dam.
de Fufco deMatalonf.
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SAINTE-GERTRUDE DE NIVELLE.

Dame de l'Ordre de U
Madame Van der Noot

Croix-Ecoilce, Abbeffe.

Madame de Geloes , ?rcvôtc.

Dames Chanoinesses. Mefdames
de BorJiiut-dHoogflracte.

I de Franckenb
ac Boorlunt.
de Lannoy.
de Bcrlo-d'Hozemonr,
de Martigny.
d'Yves-de Soye. '

de Taye-deWemineL
de Horrion,
d'Arberg.

d'Arberg-Neuchatel.
de Leerodr.
de B.'ois.

Berghe-de Trips.
Van Grave.
Van Grave,
de Berlo.

Berghe-d; Trips.

Vander Gracht-de
meriVac!.

de Heerma.

Rom-

de Franckenberg.
de Thiirheim.
de Lalaing.

de Lalaing.

d'Ovcrfchies de Necryflche
de Gzernin.
de By.'andr.

de Martigny.
de la P Lien te.

de WiirJcn.
de Rodoan de Bouffoir.
de Woelmonr.
de Mettecovem
Berghe-de Trips.

ai y.

d'Oim i.-de Pocderlé.
de la Tour-Taxis.
de la Tour-Taxis*
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ARTICLE IX.
COURS SOUVERAINES DE FRANCE.

*T >—.l u i I «r i .1 nn >i m i
i i il i l.l DM

Chancellerie de France,

moelîeir , dont la dignité eft l'une des plus

de des plus éminentes de France , eft le Chef
M-J e Chain
anciennes

de la Juftice. C'cft dans les mains de ce Magiftrat que

nos Rois l'ont dépoiée toute entière, pour la rendre

à leurs lujets avec la même autorité ôc la même puii-

fance que s'ils la rendaient en perfonne. Il prélide au

Confeil du Roi , expofe Tes volontés lorfqu'il tient Ion

Lit de Juftice , & eft aflis devant lui à fa main gauche.

Dans les cérémonies publiques les Huiflîers de la

Chancellerie marchent devant lui j portant fur l'épaule

leurs mafles d'argent doré , accompagnés des autres

Huiflîers de la Chaîne. Tous les Gouverneurs des

places prêtent ferment entre les mains de ce Magiftrar.

Il eft le feul dans le Royaume qui ne porte jamais

de deuil , pour quelque motif que ce puifle être.

lj6% Meflîre René-Nicolas Charies-Auguftin de Meatt-

peou j Chevalier , Commandeur des Ordres du
Roi , Chancelier de France.

1774 Meflîre Armand -Thomas -Hue de Miromefnil

,

Chevalier , Garde des Sceaux de France.

Grand-Con seil.

Ce Tribunal , qui eft un démembrement du Con-
fcil du Roi , cil unique dans le Royaume. Ce fut

Charles VIII qui , en 1497, le rendit fédentaire d'am-
bulatoire qu'il était auparavant. Il eft femeftre 6c juge

en dernier reflort , des évocations, règlement des Ju-
ges ., nullité (Se contrariétés d'Arrêts rendus en dif-

férentes Cours; des bénéfices confîftoriaux 3 des droits

de



de

Janvier

d b F R A N t k

.

4 1

7

de joyeux avènement, de ferment de fidélité des I

lats, & des induits. Le onceri ani les personnes
& les biens des Ordres de Clugny, Cîteaux , Préson-
tré , la Trinité , le Saint-Efprit , Fontevrault , de
Malte , Sec. font auffi du reflbrt ! Cour.

176Z M le Ch
1774 M. le Garde des Sceaux,

1* R É S I D E N T S.

MeJJuurs

1776" Aymard-Charles-François de Nicolaï,

o n m Chevalier
, premier.

'

n,{
' y 1774 Auguftc-Félicitc le Prêtre de Château-

Giron.

1774 Louis Ballet de In Marelle.

P7 + Loin s-Jacques Lan
?r« f 1774 Piei

de "S 1 775» André Duvai de Montmi
Juillet. ( 17S0 Nicolas Venv

Vingt-quatre Confeillers pour le fer\ice des mois d'Oc-

tobre j Novembre j Décembre , Janvier ., Yévri'.r &> Mars;

& vingt-trois pour le fervice des mois d'Avril, Mai ,

Juin J Juillet _, Août & Septembre.

Dix-huit Confeillers honoraires.

Gens du Roi.
McJJicurs

177 f de Vaucreflon , Avocat- gênerai.

177c de Bonnaire , Procureur-général.

. , Avocat-général.

Huit Subjlituts en exercice , & trois honoraires.

PARLE M E N T S.

Les Parlements font des Cours Souveraine" , établies

pour adminill-rer !a Juilice , veiller .t la
;

ce < au

maintien des Loix , & taire refpe&et l'autorité royale

par rous les ordres de l'Etat. Il y en a treize en France-,

/avoir : ceux de Paris , lo.. . tfc
, G nob:e, B

D d



•.
l 8 Cours Souveraines

deaux .. Dijon , Rouen , Aix , Rennes, Pau , Metz,
Befançon , Douay 6c Nanci.

P ARLEMENT DE PARI S:

Cette Cour, long-tems ambulatoire, lut rendue fé-

dentaire à Paris , en 1302, par Philippe le Bel. L'Or-
donnance que ce Prince rendit alors , veut que deux

its & deux Barons ou Chevaliers y préfident; mais

les Prélats en lurent exclus , en 1320, par Philippe

le Long, pour ne pas les difrrairc de la rcfîdence à

: ils font .. dans le 11 . Ces.

Le Parlement de Paris, qui efi le plus ancien &: le plus

étendu des ] nts du Royaume, s'appelle au.fli

la Cour des Pairs* parce qu'on y porte immédiate-

ment les caufès relatives .1 leur personne, a leur état

oc au droit de leurs pairies. Les princes du Sang y ont

: , (lance & voix délibérative à l'âge de if ans,

& les Pars de France, à iç. Les premiers y entrent

de plein droit , & les autres , avant d'y entrer , font

• s de prêter ferment de rendre la Juftice félon \^s

de tenir les délibérations fecretes.

Le P len ent de Paris jouit encore du privilège de
• feu! , en la Grand-< >re , de la n.

.
• qui concernent le Domaine du Ro.\

,

en vertu ! Ordonnance de Louis XI , du i^> Juin

La -ion de ce Parlement s'étend (ur les Pro-

j de 1 tfle d : France, la Beauce , la Sologne, le

. ; Auvergne, le Lyonnais, le Foreffc cvr le Beau-

s, le Nivernais , le Bourbonnais , le Maçonnais,

la Champagne , la Picardie , la Brie , l'Anjou , le

, . A ngouni ois , le Perche , la Touraine , le

le Pays d'A unis & le Rochelais.

G R A N IV C H A M B R E.

Présidents.
MèJJieurs

Eti ie-1 rançois d'Aiigre, Chevalier, Comman-
1 \ -s du Roi , premier.

rançois de Paul Lefevre d'Ormefion de

l'\ (
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MeJJici rj

»7îf Jean-Baptifl lron<
i-)ô Chctien-ï ; . ; i. , i:

,

.
,on<

I7f8 Anne-Louis 1
J

:
»

176 j Armand-Guillaume-] r; le Gourgue.
176 c Louis le Pelletier de Rofaobo.
17^ Omer Joly de Fleury.

1774 Pierre-Gilbert de Voifins.

Honora 1 r 1

.

17)7 M. Mathieu-François Mole, Chevalier, a £y*n4
premier Vrejidii'.t.

Conseillers d' honneur nés.

MeJJicurs

X7Î5> Le Cardinal de la Rochefoucaud. Ai ic de
Rouen , Abb« de Ci;

1781 Le Clerc de Juif -..*<&

Conseillers d' honneur.
71 'ejjieurs

174 c François-Guillaume Briçonnet , ci-devant Vrèji-

clent de la. troijîeme des Enquêtes.

I7<jç Clément-Charles-François de Laverdy, Miniflre
d'Etat.

1778 Jean-Baptifte-François de la Michodicre , Confeil-

ler d'Etat ., ancien Pre'vâ: des ids.

1780 Antoine-Marie Barillon de Morangis.

1780 Jérôme-Frédéric Bignon , Ccnfciller d'Etat.

Trente-Jïx Con/eillers.

Présidents honoraires des Enquêtes & RequÛcs ayant

féance en la Crand'Chanilre.

Meilleurs.

1728 Poucet de la Rivière, ci-devant Vr 'fuient a

cinquième des Enquêtes.

173 1 Durey de Meinieres , ci 1
•' ./e la fé-

conde des Enquêtes.

Dd ij
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MeJJleurs

1758 De Frémont du Mazy., ci devant Président de la

jecaide des Enquêta.

1755) Gaultier de Behgny ., ci-devant Président de la

Jccondc des Enquêtes.

1740 Maynon , ci-devant Prèfdent de la quatrième des

Enquêtes.

174Ç De Cotte, ci-devant Prcfdent de la féconde des

Requêtes.

1746 Bernard de Bou'amvil'ers , ci-devant Prejident de

la féconde des Enquêtes ., Prévôt de Paris.

174S Thiroux d'Arconviile , ci- devant Préjïdmt de la

première des Enquêtes.

1749 Hariague de Guibeville , ci-devant Prcfdent de la

première des Enquêtes.

Cinquante-quatre Conjeillers honoraires , ayantféance
en la Grand'Chambre.

Quatre Conjeillers honoraires ., ayant féance aux En'

que:. s & Requêtes.

Gens du Ror.
MeJJleurs

17$ 5 Scguier , Avocat-Général.

1740 Jply de Fleury., Procureur-général. A la charge

de Procureur- général eft unie celle de Tréforier

Garde des cliartrcs & papiers de la Couronne.

1778 Joly de Fleury, A vocat-gén. , Proair.-gén.£n/w/-viv.

1 774. D'AguefTeau Je Freine, Avocat général.

177 S J°îy de Fleury, Avocat-général.

Quatorze Subfiititts en exercice ,
ô* deux honoraires.

Première Chambre des Enquêtes.
Présidents.

Me[ficurs

17 ci Pierre-Dsnk-1 Bourrée d: Ccrberon.
1- lo Alexandre -Marie- François de Paul Dompierrc

d'Hornoy.
Vîngt-trois Confeillcrs.
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!

Deuxième (

Présidents.
urs

V7&6 Ar lcs-1

( mde \ ulo je Anjoi c i

i .j Con ....

Troisième Chambre des EnqcéTII

Présidents.

I7çS Louis-Alexandre Angran.

]'!:; /S.

Chambre d i Requêtes.

P R É S 1 D. 1 • T S.

M
md.

177S Bén du Trou Lcricourr.

» ' «

PARLEMENT DE TOULOUSE.

Ce ParJeme r fut créé au mois de D :
,

&: fupprimé dix ans après. I 1 pac

Edit du 20 Mars 1419.TI fut transféi

un autre Edit du 25 Septembre 14x5 , puis uni
, |

un autre du 14 Novembre 1419 , au Parlement de Pï

ic-ant à Poitiers.

Cette dernière Cour ayant été 1 dans (a
'

pitale du Royaume, par Edit du mois d'Août i-\^6 y

Charles VII érigea un nouveau Parlement pour le I

guedoc J par Edit du 18 Août

rendit (edentaire à Touloull- par un dernier Edit du

1 1 Octobre 1445.
Rentre le 12. Novembre*

D diij
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Présidents.

ijji.urs

1770 Antoine-Jofeph de Niquet ., Chevalier, premier,

17^9 de Senaux.

17 S 9 Boyer de Sauveterre.

17 Ï9 de Sapte du Puget.

177 j ^ e Mengaud , Baron de la Hage.

Présidents-honoraires.
Me/fîeurs

1758 d'Aignan , Baron d'Qrbelfan.

1773 'le Marquis de Pegeiroles.

Chevaliers d'h o n n i u r.

A'JeJ/ieurs

174S de Comere. i 1743 de MarmiefTe.

Conseillers d' honneur.
M. l'Archevêque de Touloufe , Confeiller né.

Mejjleurs

1733 de Canibon j Evêque de Mirepoix.

1738 le Franc de pompignan.
Vingt-un Confeillcrs en exercice j dont trois clercs

(& dix-huit laïques , & quatorze honoraires.

CHAMBRE DE LA TOURNELLE.
Présidents.

MeJJicurs

1777 Defmnocends de JViaurens.

1777 de Capiflron , Marquis de Maniban.

1778 de Dafpe , Baron de Fourcés.

1779 de Cambon de la Baftide.

Dix-fcpt Confeillers.

PREMIERE CHAMBRE DES ENQUÊTES.

Présidents.
Mejfieurs

iy6o d'Aiguesvives. i 1 7 757 d'.
j Bellot de Laffarrnde

J nigt-dcux QonJcillers.
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DEUXIEM1 CHAMBRÏ DES Q

V R É S I D E N | S,

MeJJiêurs

i - c > le Marquis de Portes* I 17*9 I

CHAMBRE DES Ri- QU 1.1 ES.

P II E S I D E N I i.

Mtjfîeurs

1766 de Dolive.
I 177c de Ccrar.

Dcuie Confcillers en exercU , deux C
honoraires.

Gens du Roi.

McJJlcurs

i7~_9dc RefTcguier, Marquis de Miccmont ,

général,

1743 le Comte, Marquis de Noë', Procin

Gins du Roi aux RequItes,

McJJlcurs

1-6
<;
Chambal , Avocat du Roi.

\j66 de Lautar J Procureur du l

Gens du Roi aux Rkquétes , tour le dit. I .

Eaux et Forets.

Mejjicurs

1-77 de Baron, Avocat du Roi.

1777 de Giiiringaiid ,
Procureur du Roi.

Cinq Subfituts de M. le Procureur-^,.

D dit
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PARLEMENT DE GRENOBLE-
Humbert II ayant établi

,
par une Ordonnance dit

il Février 1557, un Confeil dclphinal à Saint-Mar-
celliiij ce Tribunal fut transféré à Grenoble le premier

Août 1340. Louis XI a n'étant encore que Dauphin .,

l'erigea l'an 14^1 en Parlement; & (es difpedtions

turent confirmées par un Edit de Charles VII , du .1

Août 14^3. Cette Cour eit distribuée en quatre Bu-
reaux _, qui tiennent lieu des Chambres qui iont éta-

blies dans les autres Parlements.

Rentre le 16 Novembre.

Présidents.
MeJJïcurs

ij6o Amable- Pierre -Th. de Bertille, Chevalier,
premier.

IJJ9 Amab. - Pierre- Alb. de Bertille ., fils., en furvi-

vance.

17 Jer.-Arthus de la Croix de Sayve d'Ornacicux.

17 François- Jjan-Bap. de Barrai.

17 Victor de JVlurat.

\-j Pierre-Marie de Vaulx.

17 Jofeph-Marie de Barrai de Montferrat.

17 P. Fr. Lanr. de la Coite de Eouqncron.

17 Barth.-Arthus de la Croix,leSayved'Ornacieux, fils.

Chevaliers d' h o n n e u r.

McJJlcurs

17 Louis-François de Vachon.

17 François de Sales Pie de Roux Dcagcnt de Morges.

Cinquante-huit Confe'iihrs dijlribués en quatre Bureaux,

Gens du Roi.
MeJJicurs

17^-4 Colaud de la Salcctte _, Avocat-ge'ne'ral.

3771 de Berger de Moydieu , fils. Procureur-ge'ne'rai*
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|

Meffiettrs

177 1 J. B. de Rcynaud ,

y.in ce avec

1780 Savoie de Roll'iQj .

178

1

Jofeph - Louis de la , A
nerai.

Huit Subfiituts de M. le Pr<

PARLE M E NT D E BO R D E A l X.

Ce Parlement fut établi j en 14^1 , par

capitulation qui enleva Bordeaux & la Guyei

domination anglai fe. Cependant les troubles <] li furvin-

rent dans la Province empêchèrent, nom- qu

l'entière éxecution de cet

ayant enfin été irrevi

France, Louis XI confomma, par

donne:; à Chinon le 11 Juin 1461, la fondation

ce Tribunal Souverain.

Le relTort du Parlement de B me ja

SénéchaufTécSj dont \\ ont es en Si

fidiaux. Cette Cour fuit en général le droit écrit-, c

pendant il y a dans fon r

,
qui font la loi particulière

Je font établies.

Rentre le 11 Novembre.

G R AN D'CH A M B R

Présidents-
Mcffieurs

1766 André-Jacques-Hyacinthe Lebcrthon ,
Cl

premier.

i7<?oNicolas*Fierré de Gichard.

176S Paul-Marie-Arnaud de Lavie.

!- .S Jean Charles Daugeard.

1769 Jacques-Armand Hen ird de Virazel.

i770 Jean-Bapthle-M)
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Chevaliers d' honneur;

MeJJieurs

1748 Jofcph de Gombauk de Rafac.

1768 Pierre-François de Brafch de MontulTan.

Vingt-deux ConJcillers en charge , O dix-huit hono-

raires. TOURNELLE.
Présidents.

Meneurs

1777 André François-Benoît Eiifabctli Leberthon.

1778 Pierre François-Mathieu de Spens.

17S0 Charles-Mercier du Paty.

Sei^e Con/eillers.

PREMIERE CHAMBRE DES ENQUÊTES.

Présidents.
MeJJieurs

1718 Jean - Paul de Loret.

1738 Michel- Jofeph de Gourgue.
Dixfhuit Confe'.llers.

SECONDE CHAMBRE DES ENQUÊTES.

Présidents.
MeJJieurs

1740 Martial de Verthamon d'Ambloy.

17^3 Jean-François de Rolland.

Dix-huit Con/eillers.

CHAMBRE DES REQUÊTES.
Présidents.

MeJJieurs

I7Ï9 Jean-Jacques-Maurice de Sentout.

1706 J. E. de Bienalfis.

Huit Ccnjcillers.
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Gens du Roi.
rs

1779 Elie-Louis du Faure de Jarte, A.

17^4 Pierre- Jules Dudon ., Procureur-général.

8 Jean-Raymond de la Lande ,, Avocat^ I .: /.:

François-Armand Saîge , honoraire.

Trois Subjlicuts de M, le P; • général.

PARLEMENT DE BOURGOG N E.

Les Ducs de Bourgogne de la leconde Race avaient

établi un Parlement ambulatoire, qui tenait ..

ces a. Beaune pour le Duchc , à Saint-Laurent pour

les terres d'Outre-laonnc , & à Dole peur !

Louis XI ayant réuni a ;a Couronne le D
Bourgogne établit , en Mars 1476, un Parla

dentaire à Dijon pour ce Duché. La Cour des A
eit unie à ce Tribunal Souverain.

Rentre le 11 Novembre.

GRAND'CHAMBR E.

Présidents.
Meflieurs

1777 le Gouz de Saint-Seine J Chevalier * prepuer*

Joly de Bevy.

Verchere dArcelot.

178 1 Perard.

Conseiller d' honneur ne.

1776 M. de Vogué, Frc:ue de Dijon.

Conseillers d' h o n n e u r.

il
'

Jfaiirs

D'Apcbon , ancien Fvê/ue de Dijon , Arches éjue

d'Auch.

De Malvin de Mon.rr.zet , ancien Zvèépu cTAutun,

Archevêque, de Lyon.
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MeJJieurs

Cortois de Quincey., Evêqae de Bellay,

De Maibeuf , Evêque d'Autan.

Premier Conseiller né.

M. l'Abbé de Citeaùx.

Chevaliers d' honneur.

MeJJieurs

17 de Scnevoy. 1 17 FontettcdcSommery*
Sei\e Confeillers en exercice j & cinq honoraires,

TOURNELLE.
P RÉSIDENTS.

Meffîeiïrs

17 Chefnard de Lagé.

17 Danthés de Longepierre.

17 Richard de Ruffey.

Sei^e Confeillers en exercice * & trois honoraires.

ENQUÊTES.
P RÉ SIDENTS.

17 M. Jannon. 1 17 ; :

Dix-huit Confeillers en exercice _, & trois honoraires.

Chaque année 3 à Pâques , les Confeillers de la

Grand Chambre pajjent à la Tournelle * ceux de la Tour-
nclle aux Enquêtes ., O* ceux des Enquêtes à la Grand'-
Chambre.

REQUÊTES DU PALAIS,
Pr ÉSIDENT.

17 M. Fardel de Daix.

H ONO RAIRE.
17 M. Fardel.

Huit Confeillers en exercice , & an honoraire*
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Gens nu Roi.

Mefficurs

\-j6\ Colas, Avocct -

i
- '

< Perard , Procureur - général,

176^ Guyton de Morveau ,
'

:

HoNORAIRB.
1741 M. Toppin de Gémeaux , an

Huit Subtlituts en x ,
...-•

PARLEMENT DE NORMANDIE.
Les premiers D'ics .1c Normandie établirent si R

une Cour de l'Echiquier j com lefiafti {U

de Nobles. Long-tems ce Tribunal hic ambulatoire i

niais il £ut rendu pci taire .1 Ri len en

1499 -, 6c en ici f
François I l'érigea en Parlement.

G R A N D' C H A M B R E.

P RÉSIDENTS.
MeJJîeurs

1745 Dumouce!.

177c de Somir
1-81 dePonfcarrédcViar-

mes ., Chevalier ^premier.

1741 de BccVhomas.

Présidents Honoraire .

MeJJîeurs

1715 de Motteville.
|

1741 d'Acquigny.

1731 de la Londe. I

Conseillers d' honneur l

MeJJîeurs

Le Duc de Harcourt , Gouverneur.

Le Cardinal de Rohan ,
Archevêque de Rt.

L'Abbé de Saint-Oued.

L^ Marquis de ?ont-Saint-?urr t.
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CoNSEILEERD* HONNEUR.

Ij6 f M. le Sv-ns <\2 Fo'levilic.

Quarante-deux Confeillcrs.

TOURNELLE.
Présidents.

Meffieurs

J7P Bigor. I 1777 de Fo!!evil!e.

Six Confeillcrs de Grand Chambre jfx de la première

des Enquêtes j &J?x de laféconde.

PREMIERE DES ENQUÊTES.
Présidents,

Meffieurs

1770 d'Efneval. J 1776" de Baiileul.

V'mgt-fept Confeillérs.

SECONDE DES ENQUÊTES.
Présidents.

Mejfieurs

176} M. de Pommereu , Chevalier de Ma'te.

V'mgt-fept Confbtlers.

REQUÊTES.
Présidents.

Meffieurs.

1781 deBouvlHe. I ^77* de îa Granderic.

Huit Confeillérs:

Gens du Roi.
Meffieurs

176?, Grcnte de Uïêcourt* Avocat-général..

176 j de Belbewf., Procureur-général.

177S de Belbcuf^ Gis ., Procureur-géncra! en furvivanec
Avocat-gènèral.

173 1 Fouchetj Avocat du Roi , aux Requêtes.

Six Subflituts de M. le Prccureur-gûuY.z/.
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P A R L E M E N T D' A 1 X.

Ce Parlement li pour la P par un
Edit de Louis XII, d m à Lyon le 10 J . < J

£c confirmé par une Déclaration donn
16 Juin i çoi.

...vz/tr Cdobre,

GRÀND'CHÂMBRE,
Présidents.

Mejficurs

1744 des Galloys de Latour de Glené, Chevalier j pre-
mier Président O Intendant.

17 de ThoiTalïin de Peinier.

'782 J.B. R. Jof. Gui!!. Fr. de Bruny d'Entrecafteaux.
1782 J. Paul de Bruny d'Enftrccafteaux , enfui vivat

reten. de s.

17 d'Arbaud de Jouques.
17 de Cal -.

Dix-Jept Confèillers en exercice ., C> once honoraires,

TOURNELLE.
Présidents.

Mejficurs.

1781 Alex. Jul. Anr. de Fauris de Saint-Vincent.

1781 Jules-François de Paul de Fa iris de Saint-Vin-

cent j enfurvivance O* /vf. deferv. pendant
f
ans.

17 d'Albert de Saint-Hypolyihe.

Dix-huit Confèillers.

ENQUÊTES ET EAUX ET FORÊTS.

Présidents.
Mejficurs

17 d'Arlatan de Lauris.

17 de Bruny de la Tour d'Aiguës.

.: C nfeiilers.
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R EQUÊTES.
Président.

17 M. cTArlaran de Lauris.

HmzV Confeillers.

Présidents honoraires.
MeJJieurs

DeGrîraaldi Rcgufle. ! De Thomaflin de Peinicr.

De Brunyd'Entrecafhaux.l

Gens du Roi.
MeJJieurs

177 î de Maurcl de Mons de Calufane, Avocat-général.

1740 le Blanc de Caftillon > Procureur-général.

177 c d'Eymar de Monmeyan , Avocat-général.

ïj-6 de Magalon de Valdardenne J Avocat-général.

Quatre Subjlltuts de M. le Procureur-général.

PARLEMENT DE BRETAGNE.
Charles VIII -. par Ton Edit publié au mois de No-

vembre I49f j établit des grands jours dans le Duché

de Bretagne. Henri II ., par ion Edit du mois de Mais

icc? , îcgiftrc le 4 Mai 1*54, éleva ce Tribunal en

Parlement. Charles IX , par un autre Etiit du 4 Mars

irô'o , le rendit fédentaire à Rennes. LaTTournelle rut

créée en j.çjf _, Si la Chambre des Requêtes en 15S1.

l<ç,s Prélîdents & les Confeillers de cette Cour ont

entrée dans toutes les Cours Souveraines du Royaume ,

en vertu d'une Déclaration de Henri lil , du 1 Mai 1^76.

Rentre le 11 Novembre.

Présidents.
Mejficurs

1777 du Merdy de Camelan , Chevalier * premier.

i7fo de Rabien.

1756 de Farcy d» Caillé.

177c le Vicomte de la Houffaye,

1775 de Merniere de Guer.
1776-
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MeJJleurs

Î776 de Talhouct de B<

1775J du Merdy de Catueian ,
'.

Conseillers niîï.

Mefileu rs

M. l'Evcque de Rennes. VI. 1 Evêque
Soixante-huit C i jonnent la Gra .:m-

bre j Ij. TournelU j aeux Chanîi

des Requêtes.

Gens du Roi.
Mcjjicurs

177 f
de Bourblanc dj Kcrmai

i~79 Loz de Beaucours «

i7(j4 de Caradeuc , Procureur-ge'n/ral-

17^1 de Caradeuc de la Chaiotais , Procu

en concurrt n

Trois Subjlicuts a\ Wocurtur-gènéral.

« m '
' *

.PARLEMENT DE NAVARRE.
Il y avait autrefois à Pau une Cour majeure. H<

II , d'AlBtet , Roi de Navarre , l'cleva en Confeil Sou-

verain , vers l'an 1^10. C-1 Pr blit auflî

Cha Navarre _, pour juger tant en 1

civile que criminelle. Le Roi Louis Xîll réunit ces

deux Cours & les érigea en : :nt , fous le titre

de Parlement de Navarre par Edit du mois d

1610* La Chambre des Comptes & la Cour d<

& des Finances y font réunies.

Le Parlement de Pau a quatre Chambres. La Grand'-

Chambre qui a les mêmes fonctions q

les autres Cours. Le fécond Bureau de la Gra

Chambre qui connaît des matiei ,
:: du

des procès appointe! qui (e partagent au (ort, de

manière que le ticr> appai

deux tiers à la Grand'-Chambre. La T ici le ,
qui
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connaît du grand & petit criminel. La Chambre des

Finances, q; :

: remplit les fondrions des Chambres des
i ptes Ôc Bureaux des Finances , dans l'étendue de
1. n rciiort.

Le premier Préiident préfide la Grand'Chambre
,

oùiervent avec lui les cinquième 8c lixieme Prclidents.

Le fécond Préfident préiîde la Tournclle , &c le fcp-

tieme y fert avec iui. Le troiiieme & le huitième Pré-

sidents (ont a la Chambre des Finances. Le quatrième

Préfî lent prélide le fécond Bureau.

Le Doyen Se le Sous-Doyen des Confeillers font

fixes à la Grand'Chambrc. Les autres quarante-quatre

Confeillers font divifes en quatre colonnes égales , ÔC

fervent une année alternativement dans chaque Cham-
bre au Parlement , de manière qu'en quatre années

chacun d'eux remplit les quatre fervices du Parlement.

Les Confeillers è\: Chevaliers d'honnaur ne fîegent

qu'à la Grand'Chambre & à l'afTemblée des Chambres.

Les Gens du Roi rempliilent leurs fonctions auprès

de toutes les Chambres.
Rentre U f Novembre.

Présidents.
McJJieurs

-777S Gillet de la Café, Chevalier 3 premier.

1748 d'Efquille.

17^1 du Piaa.

17 > 1 de Mesplez.

17^-7 de Charitte.

; -,; d'Abbadie.

177U de Jafie;

.

.178 1 de la Fitqje.

Conseillers d'h o n n e u r ne s.

Mcfîîeurs.

\~j6\ Marc-Antoine de Noé , Evêque de Le/car.

1742 François de Revol , Evêque d'Cleron.

I769 Michel - François Coiict du Vivier de Lorry,
Evégue de Tarées.
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Chevaliers d'h onniur.
Afeffieurs.

17îS de Nays , Marquis de Candau.
17^8 le Baron de Mavailles Poeylerré.

Quarante-Jrx' Conjètllers.

Gens du Roi.
Mtffuurs

1768 DelilTalde , Avocat-gênerai.

1778 de Bordenave j Procureur-général.

1776 Fajec de Baure ., Avocat-gc'ne'ral.

-*

PARLEMENT DE METZ.
Ce Parlement a été établi par Edit du Roi Louis

XIII , du mois de Janvier 16^. Il cil en même tems

Chambre des Comptes , Cour des Aid^-s 8c Finances-.

Cette Cour cfl: diltribuée par femeftre .» dont cha-

cun eft compote dune Grand'Chambre & des Enquc-
tes-Tourneile. MM. de la Grand Chambre du (emertre

de Février de d'Août , paffent l'année fuivante aux

Enquêtes-, &: MM. des Enquêtes à la Grand'Chambre.
Rentre le

f
Novembre.

Préside nts.
McJJlcurs

. . . . j Chevalier j premier»

1749 Antoine-Louis du Tertre.

17^4 Laurent de Chazefles.

17^ Alexandre- Jacques Bongars.

1776 Fr. Momy Hocart.

1780 Et. Phiib. GoulTaud.

1780 Laur. Mar. la Salle.

178 1 Ben. George Raillard de Grandvelle.

Conseillers d' honneur n £ s:

MeJJieurs

1761 de Montmorenci-Laval , Evique de Met{.

1776 Defmichels de Champoran ., Evêçue de Toul.

E c ij
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Mejjieurs.

1—6' Defnos , Evêçue de Verdun.

17 )9 le Comte de Fouquet
5
Lieutenant de la Province.

. j Gouverneur.

. y
Aube de Gor\e.

. , Abbé de Saint-Arnoldt.

Conseillers d'honneur,
Mejjieurs

176 \ Math, de Montholon.

1767 François de Monthoîon.

178 1 Cl. Fr. Bait. de Boucheporn.

Conseillers-Chevaliers d'honneur.
Mejfieurs

1718 Philippe-Ch. le Vayer
17/tf Ch, Fr. du Pafquier , de Fontenoy.

Quarantes-fx charges de Confeillers , dont deux font
actuellement vacantes.

Gens du Roi.
Mejfieurs

Ï780 Jofeph Ignace Fofley , Avocat-général.

1770 Pierre-Philippe-Clément Lançon , Procureur-gén.

. j Avocat- général.

Conseillers - Correcteurs des Comptes»

Mejjieurs

1 77 1 Remy - Pierre Mcnuiîer.

1779 L. Cl. de Lorme.

Conseillers-Auditeurs.
Mejjieurs

1761, J. And. Reîgnier d'Araincourt.

1764 Cl. Laur. Chambrun de Dunloup.

1777 L. Grandjean.

17S0 J. Fr. Joflrenot de Montlebert.

Six Sîibftituts de M. te Procureur-général.
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PARLEMliNI 1

Philippe le Bon , Duc de Bou
1411 , un Parlement

;

]c hxa a Dole. Après la mort de C
Ton Fi!s , Louis XI, devenu maître

;s , réunit ce Parlement à

difpolition fublMca jufqu'à la 1

Bourgogne à l'Empereur Maximilicn d'Autri

à Ton Fils Philippe le Beau. Ce dernier I

de nouveau .1 Dô!e nt pour la 1

Comté, par Lettres-Patentes du dei

de Tan 1 çco. Enfin ce Tribunal fut trai

fançon _, par Çdit du iq Mai 1^76".

Rentre le 1 1
'.

G R A N D' C H A M B R

PRESIDENTS,
.rs.

iy6i J. Claude-Nic. Perrenaydc GrosBois , Chevj
prem

1779 C\. Ir. Mari Nie. Perrchay de G , . ,
en

ftirvi vance.

1771 Jof. Luc. V B. Hyp. C >n te de M
1771 CL Ant. Cath. de Éequet , Baron

Présidents honorai r l s.

MeJJieurs.

Denis-Ignace jCdmté de M «h

P. Aug. Marquis de Chappuis.

Chevaliers d'honmeurs»
(peurs.

17 Plùli'

17 Cl og. Prince de B u

17 FI. Al.

17 Mar. Cli. Hiî. F'.

Ec iij
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Honoraire.
M. le Maïquis de Grairmont.
Sei{€ ConfeiL ers en exercice.

TOURNELLE.
Présidents.

Mejfieurs.

\J\C Beaîrix-Antoine-Itniace Marquis de Camus.
1771 Chrift. Cî. Mar. Marquis de Chaillor.

Quatorze Confeilltrs.

ENQUÊTES.
Présidents.

Mejfieurs,

1760 Fr. Fel. Bern. de Santans-Terrier.

1781 Charles-Alexandre le Bas de Boudans.
Quin\e Confeillers.

CHAMBRE Souveraine des EAUX et FORÊTS.

Présidents.
Mejfieurs.

1761 Gab. de Chappuis de Roziere.

1764 J. B. Mar. d'Oiivet , Baron de Choix, Seigneur

de Chamolle.

Douie Confeillers.

Gens du Roi,
Mejfieurs.

ï7f3 J. Fr. Bergeret j Avocat-gênerai.

Ï7CTS Cl. Thcop. Jof. Doroz , Procureur-général.

177b Hyp. Boiuhelier j Avocat-général.

Ï781 Nie Ch. de Tallenay j Avocat-général^

Honoraire.
173 1 M. J. B. Rocher , Seigneur de Frafne.

Quatre Siibjluuts de M. le Procureur-général*
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PARLEMENT DL 1 LANDR ES.

Louis XIV « devenu maître d'une r Pays-

Bas, établit par Edit du mois d'Avril 166% , un C -

icil Souverain à Tournai. Ce Monarque érigea depuis

ce Confeil en Parlement
,
par Edit de

regiltrc le il du même mois. Il y unit par !

Septembre 1704., la Table de Marbre qu'il avait .

au mois de Février précédent.

Après la pnfe de Tournai, en 1709, il t
>

1 r tratl -

féré a Cambrai -, ôc à la conclusion de la paix d I

trech ,
publiée en 171 5 , il fut rendu ledcntaiie à Dot

Rentre le \ Novembre.

Présidents.
Mcjficurs.

1781 de Polinchovc Chevalier, premier.

17 de Foreft de QuardevUle.

17 Lamoral.

17 Dupont de CafHlle.

Honoraire-
17 M. Vernimmen.

Chevaliers d'h oniuir.
AU[fieurs.

17 le Marquis de Roilin.

17 de la Grange.

17 le Comte de GucIIcrie de Cliantcrame.

Honoraire.
ij M. le Baron d^ la Grange.

Vingt-trois Confeil1ers en exercice , & un honor..

Gens du Roi.
MtJJicurp,

17 le Comte de la Chauûcc ,
' u

17 de Fran quéville d'Abanco;irt

,

'

Deux Subfiiatu en exsrcicc , $ un hon Ire.

Il : iv



440 Cours Souveraines

PARLEMENT DE NANCI.

Ce Parlement, crée en Septembre 177 c , a été forme

de la Cour Souveraine j érigée en 16 5 f ^ à la place

du Parlement de Siint-Mihel.

GRAND' CHAMBRE.
Présidents.

MeJJieurs.

1767 Math. Jof. de Cœur- -

17 Doré de Crepy.

deroy , Chevalier ,
prem.

17 de Vigneron.

Pierre de Sivry.

17 de Perrin.

17 de Vigneron de Lo^

17 .Pierre de oivry. zanne.

Honoraire.
17 M. J. Ch. Labbé , Comte de Rouvois & de

Coufley , ci-devant premier Vrejîdent.

Conseillers-Prélats.
MeJJieurs.

De la Tour du Pin-i*:ontauban ., Evêque de Nancy

.

Deimichels de Champorcin , Evêque de Toul.

De Chaumont de la Ga'aifiere , Evêçue de Saint-Die\

De Mahuet de Lupcours, Grand-Doyen de VEgiife de

Nancy.

Chevaliers d'honneur,
Mejjieurs,

M. le Prince de Beauveau.

Dix -fept Conjeillers.

TOURNELLE
M. de Vigneron , Vrrfidtnt.

Six Conjeiilers- Députes de Grand"Chambre , & quatre

des Enquêtes*
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Présidents,
MeJJUurs,

Dc
/n

Sivi >'-

„ 1 De Pétrin.
Quatorze Ccnfcillers.

REQUÊTES.
Président.

17 M. Simonin.
Quatre ConfeUlers.

Gens du Roi.
MeJJîeurs.

I7T7 Pafcaljofeph Je MarcoJ , Procureur-général.
1778 Ch. J. B. Collcnel , Avocat-g
1779 Alex. Ch. Hub. Charvcr, Avocat-gehi
17 80 Ant. de Chaumont de Ja Millicrc, A

honoraire.

Parquet des Requêtes.
McJJiéurs.

17 Fr. Jof. CIi. de Varoncourr, Avocat du Roi.
17 Ch. Guyot de Lorrcy , honoraire.

Onic Subjlituts en titre
, Q> deuxfurnutneraires.

&
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CONSEILS SUPÉRIEURS.

CONSEIL D'ALSACE.

V_> e Confeil fupérieur fut crée au mois de Septembre-

\6\7 , & établi le 14 Novembre de l'année fuivante,

dans la ville d'Enfisheim. Par Edit de Novembre 166 \ ,

il "ut réduit en Confeil Provincial , rcllbrtiffant au

P. de Metz. Transféré, en 1674, dans

de Briflac en Brifgau , la fupériorité lui fut

par Edit du mois de Novembre 1679. Au mois

[uin \6%i , ce Confeil fut transféré dans l'Ide du

1 ï , où fe forma une petite Ville, appellée la ville

h Paille. Cette Cité ayant été démolie en conféquence

du Traité de Ryfwick , le Confeil fupérieur d'AHace

fur transféré, par Lettres-Patentes du 10 Mars 165)8,

a Colmai-j où il elt actuellement fixé.

Rentre le 1 ç Novembre.

Présidents.
MeJJieurs.

1776 François -Nicolas Baron de Spon , Chevalier.,

premier.

i7<58 Etienne-Ignace de Salomon.

Honoraire.
Î747 M. Jean-Baptiftc de Salomon ., ci-devant fécond

Vrcjiient j a donnéfa démifiom en 1769.

Conseillers-Chevaliers d'honneur d'Eglise,

Mcjpeurs.

17Ç9 François-Xavier Bourfte, Abbé de Vairis.

1778 Jcan-Ignace-Xavicr Dreux „. Abbé de Neubourg.
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Conseillers- Chevaliers d'honneur d'IIpee.

Meffieurs,

IJ&S François-Jo(cph-GuilIaumc-Antoinc-Eufcoc Ba-
ron de Schavenbourg de Ha

vjS\ Guillaume-Jacques»]

Reinach dz Wcrt-Uttenh«

1774 Jean-Baptifte-Eufcbc Baron de L. de

WagLMiboiirg.

1777 Jofcph Antomc-Charics Baron de Reinach de

Hirtzbach.

Honoraire.
17Ç7 M. Louis François-Antoine-Scbauicn-Fcrdinand

Baron de Landenberg d'Illzach.

Conseillers de la première Chambre.

Du.
Conseillers de la seconde Chambrb.

Neuf.

Conseillers honoraires ayant fiance à la premier*

Chambre.

JMeJJieurs.

17^1 François-Antoine-Jofeph Millier.

1758 François-Antoine- Jolcph Gobe!.

1764 Jofeph-Jacques-Antoinc Scbeppclin.

\-j6G François-Jolcrh de Regemorte.

178 1 François- Antoine-Ulr. de Zcguelius,

Gens du Roi.
Meffieurs.

J7S9 Armand-Gafton-François-Xjivier Loyfon
,
A\

général.

1774 François-Antoine Hermand , Procureur-g/neralt

Honoraire.
If £4 M. Jean-Baptifte-François-Ignace Ncef, P-

reur-ge'néral.; a donne Ja d^nrjton en ;

noraire en 177c.
Quatre Subjïitius dt M, le Proçurcur-ge^erai,
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CONSEIL DE ROUSSILLON.
Ce Confeil Souverain , dont les Charges ne font

pas vénales, a été créé par Edit du mois de Juin 1 16o ,

à la place du Confeil Ro>al, autrefois établi à Per-

pignan. Il n'eft pas diflribuéj comme les autres Cours
du Royaume , en différentes Chambres ; il n'eft com-
pofé que d'une feule ., qui ed toute-à-1 a-fois Chambre
6cs Requêtes, des Enquêtes & de Tournelle. Ce Tri-

bunal connaît de toutes les matières attribuées aux dif-

férentes Chambres des autres Cours Souveraines du

Royaume.
Dans les grandes cérémonies , au jour de l'ouverture

des audiences après la Saint- Martin, le Gouverneur de la

Province , ou fon Lieutenant-Général-Commandant , fe

met en cpée Se en manteau à la tête du Confeil.

Rentre le I z Novembre.

pRESlBENTS.
Mejjleurs.

1774 Amabîe-Gab. L. Fran. Comte de Malartic , Che-
valier

,
premier.

17^1 îg. Cairol de Madaillan.

f 778 Jean-Baptifte d'Angîade.

1778 Jean -François- Antoine- Raimond de Copons-
Delplor.

Conseillers d'honneur.
MeJJieurs.

1768 Ch. Fr. Alex, de Cardevac de Gouy-d'Havrin»
cour , Evcque d'Elne , Confeiller d'honneur ne.

1 779 Jean-Pierre de la Combe de Monteil , Grand-
Archidiacre en Rouflîllon.

1780 Jean-Gab. d'Agay , Evequc de Canop, & Coad-

juteur de Perpignan.

1777 Michel de Pages de Copons .Chevalier d'honneur.

1777 Paul d'Ortafla j Chevalier d'honneur.

1777 Jean-Seb.-And. de Cappot , ci-devant Avocat-
général.



D E F R A X C l, 44e

Aa/f Confallers en exercice , t:\. s Jurnumeraires , &
fuiir honoraires.

Gens du Roi.
Me[ficurs.

i"7tfj Raphaël de Lucia , Avoc, :l.

1761 François-Micheli-Bonav.
Procurei .7.

1775? Jean <k N.og Sert , Ai lér.zl.

Honoraire.
177- M. Antoine de Blay-Gifpert , Procureur-général

du Roi en la Chambre au Domaine .

cat-ge'ne'rai u re.

Deux Subftimts en , h un honoraire.

CONSEIL PROVINCIAL ITARTOls.

Ce Confeil a été établi à Arras par l'Empereur
Charles-Quint, par Edit du 11 Mai njo. Il a été con-
firmé fucceffivement par les Rois Louis XIII Se Louis
XIV, par Déclarations des i*ç Février 1641', & 16

Décembre i6fi. Supprimé par Louis XV, il a ét<

tabli par Edit du mois d'Octobre 1774.

Le reflbrt de cette Cour Souveraine comprend l'Ar-

tois , les Chàtellenies de Dunkerquc Bourbourg cV

G va vélines.

Rentre le z Octobre.

Présidents.
Mefficurs,

17Ç1 François-Jofcph Briois , Chevalier, premier,

17 Jofeph-François Régis de Ma
Chevaliers d' h o n n e u r.

MeJJieurs.

17 le Sergent d'Handecourt.

17 Pierre-François-Jofeph-Felix Vanir, fleur d'Au-

bincheul.

Dix-Jèpt Qonfeillers en exe - / tortures.



44^ Cours Souveraines
Gens du Roi.

Meffieurs.

jjSi Augufte-Jofeph-Marie Foacier de Ruzé j Avocat*

général.

1764 Gregoire-Jofeph-Marie Enlart de Grandval ., Pro-

cureur- général.

Trois Subjîituts en exercice „ & un honoraire.

; * .

CONSEIL SUPÉRIEUR DE CORSE.

Ce Confeil doit fa naiffanec à Louis XV
,
qui le

créa par un Edit du mois de Juin 176S. Il tint fa

première féance le 24 Décembre de la même année.

Ce Tribunal fixé à BaiKa ,
juge en dernier refîort tous

les appels , interjetés des fentences émanées des diffé-

rents Juges de l'Ifle.

Président.
177 ? M. Dangc ,

premier.

Dix Confeillers.

Gens du Roi.
Mejjicurs.

1765 Guiot, Avocat & Procureur-général.

177 c
Cofter, Avocat- général.

Un Greffier en Chej * un SubJIitut , un Interprète dû

la Cour j & quatre Huijfiers.



DE r R A N C £.' 447

CHAMBRES DES COMPTES.

-L'-'s Chambres des Comptes font des Cours Souve-
raines, erablies en France pour juger tous les cor.

de ceux qui ont manie les deniers royaux. Ces C
gnics reçoivent chacune dans leur Département , les

aveux Se dénombrements des Fiefs qui relèvent du Roi.
Elles enregiltrent les lettres de NoblelTc, de naturalité,
légitimation

, & les amortillements, & les gratifications
faites par le Roi. C'elt à elles aufli qu'il appartient
d'enregiftrer dans leur rellbrt , les créations des Du-
chés

, Pairies, Principautés, Marquifats Se autres titres

héréditaires.

Il y a en France dix Chambres des Comptes ; favoir:
Paris, Dijon, Ncvers , Rouen, Grenoble , Nantes,
Aix , Montpellier, Nanci & Bar-le-Duc.

PARIS.
La Chambre des Comptes de Paris J aufli ancienne

que la Monarchie , rut rendue fedentaire dans cette

Capitale, (ous le règne de Louis IX. Indépendamment
des fonctions qui lui font communes avec les autres

Chambres des Comptes du Royaume clic a le droit

de recevoir la foi Se hommage de tous ceux qui po(-

fedetil des Fiefs relevant de la Couronne , 8c de leur

faire donner aveu & dénombrement. C'elt à elle qu'il

appartient d'enregiftrer les Edits Se Déclarations con-

cernant les Finances ; Se c'elt elle qui enregiirre les

ferments de fidélité que tout au Roi tous les Prélats ,

fujets au droit de régale.

La Chambre des Comptes juge fouverainement tout

ce qui concerne la recette Çc la dépcnTc des Finances,

Se toutes les conteftations où le Domaine du Roi
peut être intérene. Comme les Officiers de cette Cham-
bre (ont réputés curumeofaux , ils touchent, à la mort
dus Rois , une iomme chargent pour les habits de
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deuil , avec lefquels ils affilient à leurs funérailles. Le£
fw anciens Maîtres ont le titre &c les gages des Çon-
tt lers d'Etat.

Rentre le 10 Oïlobre.

Présidents.
MeJJîeurs.

1768 Aymard-Charles-MarieNicolay, Chevalier 3
prem.

174Î Picrre-Nicolas-Florimont Fraguier.

1750 Charles-Vic"toire-François de Salaberry.

1762. Anne-François de Paris la Brolle.

1766 Jacques- François Mallet de Trumilly.

176S Marc-Henri le Pileur de Brevannes.

176'S Jérôme-Pélagie Maflbn des Meflay.

1768 Jacques-Julien de Vin de Fontenay.

1770 Jacques-Louis le Boulanger.

1772 Pierre-Guillaume de Chavaudon de Sainte-Maure.

1773 Antoine-Hilaire Laurent de Mairat.

177 f Angélique-Pierre Perrot.

1781 Bon. Alex. J3ertin.

Présidents honoraires.

MeJJîeurs.

173 1 Aymard-Jean Nicolay, Chevalier * premier Vrcfii*.

1747 Claude-Gedeon-Denis du Metz de Rolnay.

Conseillers-Maîtres.
Soixante-dix-huit.

Conseillers-Maîtres honoraires;

MeJJîeurs.

1746 Defalier d'Argenville.

1747 d'Aguin cle Launac.

1748 d'Aguin de Vilette.

i7^$LoilTon de Guynaumont.
1761 Bertin de Saint-Martin.

1775 le Marié' d'Aubigny > Avocat-gênerai.

Conseillers
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Conseillers-Correcteurs.
Trente-huit.

Conseiller - Correcteur honorai**.

*745> M. de Faiuras
, Vréjident de la Cour des Aides.

Conseillers-Auditeurs.
Quatre-vingt-deux.

Conseillers» Auditeurs honoraires.

Meiïieurs
i73fHê>ot.
l 7 $6 Coquebert.
I 74S Boulliette.

^75oDudoyer, Confcillcr au Parlement.
1*7 fo Brochant.

J7J4 Cboart s Vrifidtnt à la.Cour des Ai
rPijS Dupre de Saint-Maur^ QmfiUUr au Parlement.
*719 Denis, premier Prtfdmt du Bureau des finance}.

Gens du Roi.
Mtjjicurs

*77f le Marié d'Aubigny , Avocat-général.
\-6c, deMontholon, Procureur-général.
1766 de Ccnirchant, Subjlïtut.

DUO N.

11 efl: impoffiblc de fixer l'époque de ia création de
cette Cour. Pluheurs ticre- nous apprennent qu'elle fub-
iiftait fous Ja première race des Ducs de Bourgogne.
Elle Rit confervée par ceux de Ja féconde.

^
Philippe le Hardi , le premier de ceux ci , Vêt

a I'inftar de celle de Paris; & l'on voit par les Let-
tres de ce Prince, du 11 Juillet ,.: s'< , qlIC Char-
les V lui envoya deux Officiers de fa Chtn
Comptes, pour modeler Ja nouvelle Compagnie fur
1 aneienne.

Ff
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La Bourgogne ayant ère réunie à la Couronne ;

Louis XI confirma les privilèges de la Chambre des

Comptes de Dijon, par (es Lettres-Patente» données

a Aii-as au mois de Mars 1476.

Rentre le 1 1 Novembre.

Présidents.
McJJleurs

1771 de Pradicr, Marquis d'Agrain, Chevalier, premier*

17 Brondeault.

17 Vaillant de Mixmoron.

17 Dirifion.

17 Choux de Bufley.

i 7 Groflard de Virly.

17 Barbier de Reulle.

Honoraire
17 M. Richard de Ruffcy.

Chevaliers d'honniuM

Mejjleurs

47 Giraud de Montbcllct.

le Fcbure , Vicomte de la Maillardiere.

,/,,,.:, Confeillers-Maîtres en exercice 9 & un ho-

noraire ; neuf Confeïllers correcteurs, treize ConJeiUcrS

'

. «rj m wer«« - $ an honoraire.

Gens du Roi.

Mejfieurs.

17/ri Baron, Avocat-général.

Is*Bouillci, Baron d'Arlod Procir^W^
i C 1 Fr. Nie. Boutillon ,

A^a^^r^.
'

'

S/* Subjlituts de M. le Procureur-général.
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MONTPELLIER.
451

La Cour des Comptes, Aides 6c ¥ -,-
,nt,

pelhcr exerce, dans ce qui concerne fa con
une Junididhon Souveraine fur tout Je La
formait autrefois deux Corps féparés , ci

çompofe de la Chambre des Comptes
, & rautre ,, .

la Cour des Aides. En i 437 , Charles VII créa <

ci a Imftar de la Cour des Aides de Pans; & LouisA en 14*7 ,
J a rendit fedentaire à Montpellier. Charles

VIII
, Louis XII , François I , Henri II , & Ia plupart

de leurs fuccefleurs ont /confirmé les privilèges dont
elle jouillait

, & ont étendu les bornes de la Juri-
diction.

Ce fut François I, qui , en i S i Xj fixa à Mont-
pellier la Chambre des Comptes établie pour tout le
Languedoc, avec les mêmes privilèges Se la même
compétence que celle de Paris. Un Edit de Louis
AlII

, donné au mois de Juillet 1619 t réunit
Tribunaux. Ils ne comprenaient originairement qu'un
tort petit nombre d'Officiers -, mais les befoins du
vice ont oblige le Gouvernement à l'augmenter fuc-
ceffivement. Cette Cour eft aujourd'hui compofée d'un
premier Préfident * de douze Présidents., de foi:.

Confeillers-Maîtres, dix-huit Correcteurs, vingt-quatre
Auditeurs

; de trois Gens du Roi , de trois Subi!
lk d'un Greffier en Chef. Elle clt pana
femeftres , comme la Chambre des Comptes de Paris.

Louis XI , en réglant fa compétence , voulut que
le Gouverneur de la Province y préfidit. De-là vient
la qualité de premiers Prclïdents nés

, que portent ies
Gouverneurs de Languedoc.

Cette Cour ne vaquejamais.

Premiers Présidents nés.

1778 M. L. Ant. de Gb'ntaud^Du'c de Biroh, Maréchal
de France

, &c. j Gom Lieutenant-géné-
ral en La Province de Languedoc.

F f ij
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1771 M. Gabriel-Marie de Talleyrand, Comte de Pen-

gcrd , &c. , Commandant en Chef en la Province

% Languedoc ,
préfide en l'abfence du Gou-

verneur.

Présidents.
Mejfieurs

1-771 Maurice de Claris , Chevalier J premier.

1779 P. Maur. Hil. de Claris, en Jurvivance.

7743 Jacques-Thimot. de Tremolet.

17 cf J. Fr. Gros , Seigneur de Befplas.

i 7 SS P. J. de Lairolle, Vicomte de la Rivaldic.

17(54 P. J. Jof. Expie de Liron.

f-Cit J. P. Ant. Monglas.

77^ P. Maur. Hil. Claris.
(

.

1770 Angc-Eliz. L. Ant. Bonnicr d'Aler;

177Î Jacques Ilibes de Gamby.

1776 J. Jacques Mouton de la Glotte.

1776 L.Jacques PuilTant des Placelles.

1778 J. Pierre Aurès.

1780 J. Fr. Ant. Serres , Chevalier de Saint-Louis.

Présid ents-honoraires.
Mejfieurs.

1777 Jcfeph-Philippe de BellevaL

1764 J. Laur. Rouzier de Souvignargues.

Conseillers d' honneur,
MeJJieurs

1 7 le Comte de Caraman , Lieutenant'général du Haut-

Languedoc.

17 le Comte de Bifly , Lieutenant- général du Bas-

Languedoc.

17 leJDuc de Gontaud , Lieutenant - gênerai des Le- -

1 7 le Marquis de Caftries , Gouverneur de Montpellier.

1774 de Malide , Ev. de Montpellier.
?

1746 le L. Pierre Saunier , ancien Procureur General.

1777 Jac. Jof.Mar.Xav. Duché , ancien PràcurèVr-geaer.
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Soixante Confeil/ers-Maîtres en exercice . & quatr*

Honoraires „ dix-huit Correcteurs en exercice & un hono-
raire ; vingt.quatre Auditeurs en ex, un honoraire.

Gens du Roi.
McJJîeurs

1766 Ch. René Pitotdu Launay , Avocat Gên
1776 Ch.-Mich.-J.-L-Touli; d'Aigrçfeuiljc, Scigncut

de CauncllcSjde la Foflc, &c, Procureur-Gtîieral.
1769 Jean-Bap'tifte Jouvome , Avocat-Général.

Trois Subjlituts de M. le Procureur-Général.

ROUEN.
François I ,

par Ton Edit donne à la Fcre , au mois
d'Octobre 1743 , créa la Chambre des Comptes de
Rouen pour toute la Normandie. Henri II la fupprima
en içf3 \ mais Henri III la rétablit par Edit donné à
Saint-Maur-Ies-Follés , au mois de Juillet if8o.

Louis XIV ,
par Ton Edit du mois d'Octobre 170c ,

réunit cette Compagnie à IaMDour des Aides de Rouen.
Depuis cette époque , les Officiers fe partagent tous

les ans pour (ervir lîx mois dans le Bureau qui connoît

des matières des Comptes , 6c lîx autres dans celui qui

décide de ce qui eft de la compétence des Aides.

Rentre le l.f Septembre.

PRÉSIDENTS.
Mejjieurs

176s le Couteulx j Chevalier
, premier,

17^0 de Coqueromont,

i 7 ci d'Hozier.

i 7 cr? de Saint-Victor.

1766 d'Oise.

i 7 (Î5) de Bcrmonville»

177 i de Boutemont.

1776 de Pauvilje.
,

-
,

Président Honorât*?,
j-74: M. de Saint-Pierre.

r r iij
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Soixantf quatre ConJallers-Maîtres j treize- ConfeillerS^

Correcteurs j C^ quarante ConfedUrs-Auditeurs.

Gens du Roi.

MeJJieurs

174Ç de Maquerville, Avocat-Général.

1777 Marefcot , • Procureur-Général.

17S2. J. Jof. Yver de la Bucholliere, Avocat-général.

x rois Subjlituts pour les Aides ., deuxpour les Comptes.

GRENOBLE.
La Chambre des Comptes du Dauphiné était éta-

blie dès le règne des anciens Dauphins. Long-temps
elle fut unie au Confeil Delphinal érigé en Parlement
en 1453 -, mais cette union, qui a fubfifté jufqu'en 1628 ,

avant occalîonné plufîeurs conteftations entre les Offi-

ciers qui compofaient les deux Compagnies , Louis XHf
les fépara par Ton Edit dujnois de Mars 1628.

Rentre le 16 Novembre.

Présidents.
Mejfieurs

1^8 de Bailly de Bourchenu , Chevalier, premier.

17 ...
17

17 .... «

17 . .

17

17 ;

Chevaliers d' honneur:
MeJJieurs

17 :. -s,. '*

17

Vingt Confeillers-Maîtres , cinq ConfeillerS-CorrecîeurSj

& fix Confeillers-Auditeurs
y
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Gens du Roi.
Meffuurs

1747 de LcfpinifTc , Avocat-Qàicral.

*774 de la Gicc , Vrocureur-Geiu'r.zl.

NANTES.
La Chambre des Comptes de Bretagne exiftait Çow^

îes anciens Ducs de cette Province. On voit par l'état

de la maifon du Duc Jean V , drell'c le 1 ^ Janvier 1405,
par Philippe

, Duc de Bourgogne
,
que l'Abbé de Saint

Mahc était alors premier Prclident de cette Chambre.
Elle eft aujourd'hui partagée en deux Semj!tre> , dont
1 un commence le premier Mars ., & l'autre le premier
Septembre.

Elle ne vaque jamais.

S Ê A X CE DE MARS.
PRhSIDENTS.

Ne[fieurs

177$ le Marquis de Becdelievre , Chevalier, premier*

17 Viard de Julie.

17 Paillant , S-igncur de Saint-Servant.

17 PaLaud.
Dix-jept Conjeillers-Maîtres J quatre Can Cor*

lecteurs ., & dix-fept Conje"dlcrs-Secrttj.ires-Aiui:;

SÉANCE DE SEPTEMBRE.
Présidents.

Meffieurs

1773 le Marquis de Becdelievre, premier.

17 Burot de Carcona.

17 Chercil , Seigneur de la Rivière.

17 De Lavau , Seigneur de la Vincent

17 Le Saulnicr-de-la-Ville Elliot,

F î iv
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Seife ConfeiLLers-Maîtres j quatre Confeillers-CorreC*

teurs y &Jeiie Confeïllers-Sécretaires-Auditeurs*

Gens du Roi pour les deux Séances.

Mejfieurs

47 Bucîan , Avocat-Ge'ne'ral.

174Î De la Tullaye
3
Marquis de Magnanne , Vrocu*

reur-Général.

Un Subjlitut de M. le Procureur-Général.

NANCI.
La Chambre des Comptes de Lorraine, eft auflî Cour

des Aides _, des Mon noies , du Domaine ôc des Eaux
& Forets domaniales. Cette Compagnie aufli ancienne

que la Souveraineté des Ducs de Lorraine , a cela de

particulier que les Confeillers- Maîtres font en même-
tems Auditeurs Se Correcteurs. Long-tems perfonne n'y

put être admis fans faire preuve de noblelle , Se cet

ufage s'eft obfervé jufqu'au règne de Staniflas, Roi de

Pologne de Duc de Lorraine.

Cette Chambre jouit de grands privilèges j qui furent

le prix de fon attachement inviolable à les Souverains.

Elle rentre le 12 Novembre.

Présidents.
Mejfieurs

17 \6 le Comte Dubois de Riocourt , Chevalier, pre-

mier.

17 le Febvre de Montjoye.

17 Léopold Charles de Montjoye.
Dix-huit Conjeillers.

Gens du Roi.
Mejfieurs

1767 Dominique-Marc Antoine ., Procureur-Général^

1777 Hubert de Maud'huy ^ Avocat-Général.

Quatre Subjlituts de M. le Procureur-Général.
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AIX EN PROVENCE.
Chambre dks Comptes, Aides et Finances.

Cette Cour cft à la place de la ùranetGour roytU Je

"Provence , dont l'établilL-ment
. icien. Henri III,

pour faire ccller le conrlit de Juridiction qut régnait

entre ce Tribunal Souverain & le Parlement créé à
Aix en ifoi,"tic examiner Ie$ titres relatifs à la com-
pétence de la Cour Royale

,
qui avait pour objet les

matières qui occupent aujourd'hui les Chambres des

Cours des Aides du Royaume. L'illue de cet examen
fut la confirmation des Maîtres razionnaux , par Edit

du mois d'Août iCffjdans la juridiction qu'ils avaient

exercée fous le règne des Comtes de Provence. Henri III

ordonna
,
par le même Edit 3 que cette Cour des Maî-

tres RationnatfX , ferait à l'avenir appclléc Cour des

Comptes , Aides & Finances , c\: que les Maîtres Ration-

naux porteraient le titre de Conjèillers.

PREMIERE CHAMBRE.
Présidents.

MeJJIeurs

1 74f d'Albertas, Chevalier » premier,

17 de CorioHs.

17 Durand de la Calade.

Président honoraire.
17 de Mazenod.

Vingt Confeillers.

SECONDE CHAMBRE
Présidents.

MeJJieurs

17 d'Albert.
j 17 de Boyer d Egailles.

ij de Mazenod , fils.

0/i{c Confeillers*
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TROISIEME CHAMBRE.
Président.

13..
On^e Confeillers.

Gens du Roi»
MeJJîeurs

\-jG% Jofeph-Efprit cTAutheman, Avocat-Général.

178 i de Saqui de Sane, Procureur-Général,

1781 Aug. Laur. Remuzat , Avocat-Général.

BAR-LE-DUC.
La Chambre des Comptes de Bar remonte à la

plui haute antiquité. Long-tems les Officiers qui la

compofaient furent appelles Chambre aux deniers > Gens

du ConfelL & Bureau Monsr. Enfuite vers le milieu du

quatorzième fîecle , ces mêmes Officiers furent déli-

gnés en ces termes par le Duc Robert : les Gens de

notre Confeil & des Comptes de notre Duché de Bar\ ÔC

depuis cette époque ce Tribunal Souverain a toujours

porté le titre de Chambre du Confeil & des Comptes du

Duché de Bar. De tems immémorial cette Compa-
gnie a été compofée de perfonnes nobles à l'exception

d'un très-petit nombre ,
qu'il a plu aux Princes d'y

admettre , en reconnairTance de leurs fervices.

Elle rentre le 11 Novembre.

Présidents.

1774 M- Gabriel de la Marre de Savonnieres.» Che*

v-licr.

Treize Confeillers,
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Gins du Ror.

Mejfuurs

1770 Pierre de Romecourr , Procureur-Général.

1771 Sebaftien de Cheppe de MorviJie , Avocat-Gé-
néral.

CHAMBRE DUCALE DE NEVERS

La création de cette Cour efl: de l'an 1404.
Rentre Le 11 Novembre.

Président s.

Meffîeurs

1 7^3 D ubois , premier , & Garde-Sccl général du Duché*
176X Ruby.

Trois Maîtres.

Gens du Roi.

1778 M. Parmentier j Avocat-Procureur-Général **&
Maître des Archives.
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COUR DES AIDES DE FRANCE.
X-J is Cours des Aides font des Tribunaux qui connaif-

fent des affaires relatives aux Tailles , Aides , Gabel-
les , Impositions 8c autres droits établis par la Cou-
ronne. C'cft-Jà que (ont portés les appels des Elections,

Greniers à Sel & Traites-Foraines.

Il y a en France quatre Cours des Aides
,
qui font

celles de Paris , Bordeaux , Clermont- Ferrand Se

Montauban»
PARIS.

L'ctabliflement de la Cour des Aides de Paris re-

monte au 28 Décembre Hjff* Ceft à cette époque
que le Roi Jean publia une Ordonnance par laquelle

i! chargeait les Etats-Généraux de nommer neuf perfon-

nes , trois de chaque Etat , pour juger des conteftations

relatives à la perception d'un droit éFAide, que ce Prince

venait d'établir fur toutes les marchandifes vendues dans

retendue du Royaume.
*t Indépendamment des fondions qui font communes à

toutes les Cours des Aides de France , celles de Paris a

feu e le droit de recevoir dans fon Greffe j l'enregiftre-

ment des Etats des Maifons Royales, ôc celui du pre-

mier Prince du Sang. Tous les Officiers compris dans

ct^ Etats, n'ont pour Juges en dernier relîort , fur le

fait des Aides , & pour leurs exemptions , que ceux

de cette Cour, quoiqu'ils foient domiciliés dans l'éten-,

due des autres Cours des Aides.

Rentre le 11 Novembre.

PREMIERE CHAMBRE.
Présidents.

MeJJleurs

1776 Ch.-Louis Fr.-de-Paule Barentin , Chev'. premier.

I7f4 Jacques Charpentier de Boisgibault.
i7?5? Henri- Guy Sallier.

1762. Gabriel Çhoan.
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Honoraires. Meffieurs

i 7 45> Chrétien-Guillaume de Lamoignon de Malesher*
hes Chevalier

, ci-devant premier Pré/ident t Mi-
mitre d Etat.

ijy-> Claude-René Cordier de Montreuil.

Conseillers d' h o n n e u r. Meffieurs

I776 Antoine -Louis Beîianger
, Confciller d'Etat ;

ancien Avocat-General.
i7~9 Alexandre-Jean Boula de Marcuil , ancien Avo-

cat-général.

Vix-huitConfeillcrs en exercice , & huit Honoraires.

SECONDE CHAMBRE.
Présidents. MeJJicurs

IjtjS Benjamin-Jacques de Fautras.

I77Ç Antoine-Nicolas Perrot.

17-9 ALxandrc-Théophile Petit de Leude.

Dix-Jept Confeillers en exercice , & Jeux Honoraires-

TROISIEME CHAMBRE.
Présidents, iïfefuurs

17^7 Jean-Jofeph de la Seilc-d'Echuilly.

1770 Ange-François-Charles Bernard.

1779 Louis-Marie Pompone Pinfon de Menervilleï

Quinze Confeillers en exercice
,

raire.

Gens du Roi
Meffieurs

17^1 Clément de Barville, Avocat-Gàiera .

1775 Hocquart , Procureur-Général,

1776 Dura'irc de Ro hefort , Avocat-Général,

17 -\9 Dambray , Avocat-Général,

Quatre Subjlituts en extn un Honoraire*
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BORDEAUX.
Le Roi Henri II créa, au mois de Mars i^o 3 une

Cour des Aides à Périgueux , pour les Généralités

d'dgen, Rio/n & Poitiers., fous le titre de Cour des Aides

de Guienne , Auvergne & Poitou : ce Prince
,
par Edit de

Mai iff7 , la fupprima, & rendit à la Cour des Aides

de Paris l'Auvergne & le Poitou , & donna au Parle-

ment de Bordeaux l'appel des Elections qui fe trou-

voient dans Ton Rcflbrt , ce qui fubfifta jufqu'au mois

de Décembre 1619 ,
que Louis XIII , par un Edit

donné à Paris, créa la Cour des Aides & Finances

de Guienne
,

qu'il établit à Agen , & qu'il transféra

à Bordeaux en 1637. Elle fut compofée , à (a création ,

de quatre Préfidens (le Premier compris), de vingt

Confeillers Généraux des Aides , de deux Avocats Gé-

néraux & d'un Procureur Généra!. Louis XIV , par

Edit donné en Novembre 1047, la transféra à Saintes,

& ordonna qu'elle feroit tenue & exercée dans ladite

Ville par deux Séances & Semejîres defîx mois chacune,

& créa le même nombre de Présidents & Confeillers

pour exercer le premier Semeftre, qu'il y en avait déjà

de créés, & qu'il fixa au fécond Semeftre. Le même
Souverain la rétablit à Bordeaux en Juillet itffp \ la

transféra à Libourne en Novembre i^ç;& enfin ., réta-

blie à Bordeaux par Edit de Septembre 1690 , ordonna

qu'elle ne tiendroit qu'une feule & même Séance. Son

Refïbrt cfi: égal ;\ celui du Parlement , à l'exception de

la Saintonge, qui relïbrtit à la Cour des Aides de Paris,

& du Limoujîn
,
qui reflbrtit à celle de Clermont.

Rentre le 13 Novembre.

Présidents»
McJJicurs.

Jean du Roi J premier Prcfidcnt.

1759 Nicolas Deîmas de Bon-Repos.

1764 Jofcph-François Duluc.

17 69 Guy Menoire de Beaujeau.
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JSIcjJicurs.

i77f Jean Courtade de Salis.

177'j Jean-Marie Moreau de Saint-Martial.
1780 Jean de Groc.
*£$o Philippe-Marie de Larofc.

Présidents honoraires.
Mejjieurs

Pierre Pafcal
, premier Prefident.

1749 Jcan-Ballipte de Baltcrot.

Chevaliers d'honneur;
Mejjieurs.

i7ï4Jean de Lagrangc
1776 Leonard-iMajancc de Camiran.

Conseiller d' honneur.
171 T M. François d'Arche, ancien Procureur-gencral.

Trente -quatre ConfeiUers en exercice , & çuatorU
honoraires.

Gens du Roi.
Meffieurs.

176% Pierre Cayla , Avocat-gênerai.
I77Ï Etienne Maignol , Procureur-gencral.
-I7<5"8 Martin Douât, Avocat-ge'ne'ral.

Trois Subjîituts de M. le Procureur-général.

CLERMONT-FERRANL).
Cette Cour a été établie par Henri II , au mois

'Août 15-^7, à la rcquiiîtion des Sujets taill

Ja Province d'Auvergne qui , depuis la fopprefllon de
Ja Cour des Aides de Périgueuz , étaient extrêmement
incommodes d'aller plaider à celle de Paris.

Rentre le 1 1 Novembre.

Présidents. Mejjïeurs

3754 Cli. Ant. CL de Chazcrat, Chevalier
,
premier.

Intendant.

7 Jean-Charles de Clary.
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MeJJUurs

17 Jof. Nie." Gaucherel.

17 Benoît Donrat.

17 Gerard-Gab'. Vcrdicr Dubarrat.

Vingt Confeillcrs m exercice * & un Honoraire*

Gens du Roi. Mejjieurs

177S Dijon , Avocat-Général,

1780 Champflour de Joflerand ., "Procureur-Général»

1780 Caillot de Begon , Avocat-Général.

Deux Subjlituts de M. Le Procureur-Général.

MONTAUBAN.
f^La Cour des Aides de Montauban fut établie à*

Cahors
,
par Edit du mois de Juillet 1641 , puis trans-

férée à Montauban ., par Edit du mois d'Octobre iG^y.

Mais cette Compagnie Ôc les Habitans de la ville de

Cahors ayant fait à ce fujet des remontrances au Roi,
Ja tranflation n'eut lieu qu'au mois d'Octobre 1664.

Rentre le 12 Novembre.

Présidents. Mejjieurs

177? Dom. Ant. de Pullignieu, Chevalier 3 premier*

1737 Jof. Duval de Varaire.

17^9 Jean-Ant. Louis de Savignac.

1778 Pierre Nolalque Leblanc de Verneuil.

17S1 Pierre-André Turfan Defpagnet.

Chevaliers d'pïonneur. Mejfieurt

1758 Alexis-Etienne Laporte de LarnagoJ.

Vingt-deux Conjèillers.

Gens du Roi. Me/peurs

1767 Bernard de Boifion , Avocat-Général.

1767 Jean-Louis de Parouty , Procureur-Général.

1767 Nicolas Carabonne de la Jonquiere , Avocat-Gin.
Veux Subjlituts de Mt le Procureur-Général.

COUR
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COUR DES MON N OIES.
JL l n'y a plus en France qu'une feule Cour des Mon-
noies. Cette Jurifdi&iôn , dont les Officiers portaient
autrefois le nom de Générecux*Mçïtn

i . ,

tut érigée en Cour Souveraine, par Edit du mois de
Janvier if f !•

Cette Cour connaît , exclusivement à tout autre J
du travail de toutes les Monnoies qui font dans l'éten-

due de Ion reiTort , ainlî que de la Fabrication, prix fie

cours de toutes les efpcces. Elle connaît encore, en pre-
mière inftance & en dernier rellort , des délits & ma!-
verfations en matière de monnoies

, & de tout ce qui
concerne les charges de vacations des Officiers &
Ouvriers qui travaillent dans toutes les Monnoies du
Royaume.

Les Règlements défendent à tous Particuliers de tra-

vailler en chymie , & d'avoir des fourneaux, fans une
permiflîon exprefTe du Roi , enregiftrec en la Cour des
Monnoie .

Rentre le iz Novembre.

Présidents.
MeJJlcurs

.17S 1 Etienne-Jean-Benoît Thevcnin, Marquis de Tan-
lay , Chevalier , prem

\j6j Âudré-Louis-S >ert,

1769 Chrifl rançois Gailliet de Bouffrct.

1770 Felix-Nico »! Vaïlery Blondin de Baiziewt*

1773 Charles-Michel Chantier de Brainville.

178 1 Jacques-Ezéchiel de Tremoilles*

ijti. L Arnaud delà Vivillé.

Présidents honoraires.
MeJJlcurs

1738 Pvobert S'Ipice.

17 ç ç Antoine Tarboicher de Rrezé.

\-jG6 Claude-Henri Dioin de Saint-Leu.
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Conseillers d' 11 o n n e u Ri

Mejfunrs

1771 Charles Brochet de Saint-Prcft, Maître des Re<

quêtes.

1771 François Veron de Fortbonais , Coiijelller hono*

mire au Parlement de Mef?.

Trente Con/eillers en exercise ., & vingt-deux Honoraires*

Gens du Roi.
Mcjjicurs

\-jsG Hérault, Avocat-Général.

ifèi de Gouve , Procureur-Général.

iy6S de Lignac , Avocat-Général.

174S le Febvre , Avocat-Général Honoraire.

Deux Subjlituts de M. le Procureur-Général.

Tailles de France ou il y ajurifdïclion des Monnoies t

& où l'on bat Monnoie.

Directeurs , MM.Directeurs > MM.

Paris , A. Duperron. Du-
perron , fils , Adjoint

Rouen, B. Pantin.

Lyon, D. Millanois.

T n tu tj Beanpicrde
LaRochclIe

>
B
'C\cmumt.

Limoges i I. Nauri liait.

Bordeaux , K. Dutemple.
Bayonné * L. de Cafauw
Touloujè, M. La Buithe.

Filles ou il ny a que Jurifd illon des Monnoics.

Montpellier , N. Bernard.

gnon
y Q. Ribcs.

Orléans , R. Combi'ct.

Nantes „ T. Tatin.

Aix
}
3c. Pccou!.

Méti , A A , Barbet.

Strasbourg , B B. Beyer'c.

Lille , W. Le page.

Pau
, ( Vache ) Souton.

Amiens.
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S P P L E M E N T
A l Article de Lu.bc. k , page ne.

La Ville de Lubcck
, la pr :s foixânte-douzi

Villes Conrederees fous le nom de Hanfe , efl
c
„
cai

î V<rC AObciation
, le dépôt de leurs An ; sc^du I refor commun

; le théâtre de leur blées
qu on pourrait appeller le Congrès des grands Commer-
çant de I Europe Cette Ville a fait, ave I

France depuis Louis XI , conjointement ave B& Hambourg, pluûeurs Traités de Gommer
Marmc, fur-tout en itfrr & 17 1<?, époque le les
Maréchaux d Eftrces , d'Auxeiics, & M. Amelot, troishommes d une fuperiorité reconnue, furent noi
M. leDucd Orléans Régent, pour rédiger le Ti
du avec les iicurs Brolleaut, Anderfon & Stocfleth,
Députes des Villes Anféatiques.

Résidents de la Ville de Lubeck.

Mejpeurs.

Vienne. Jean-Frédéric <\c Fifcher , Noble d'Eflen-
baclc& Agent du Confeil Auliquc.

Ratisbonne. Jean-Frédéric Hel , Confeiller de
ladite Ville, Se Député pour elle à la Dicte de l'Em-
pire.

Vttitar. Jean-Jacques Viekh , Jurifconfulte
, & Pro-

cureur de la Chambre Impériale.

Paris. M. d'Hugier, Député en 17^ \ Ja Cour de
France, par la République de Hambourg, & admis
avec l'agrément du feu Roi , dans le Sénat de cette
Ville.

Bordeaux. Jean-Philippe Weltncr, charge des affaires.
Stockholm. Guillaume Seele.

Berlin, le Confeiller Wever.

G g ij
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